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Synthèse du rapport 

 
1-Pour prendre réellement en compte l’objectif central de réinsertion des 

personnes placées sous main de justice, il est nécessaire d’inverser la 

logique et le fonctionnement actuels du système pénal 
 
1.1-Les conditions de détention des personnes placées sous main de justice 

doivent être reconsidérées et améliorées 

Une observation liminaire et fondamentale s’impose : tout parcours d’insertion nécessite 
certains préalables tenant au cadre de vie, à la qualité des liens personnels et sociaux, au 
contexte facilitateur. C’est pourquoi la mission a estimé indispensable de souligner et de 
rappeler que les conditions de détention jouent un rôle déterminant dans la mise en place d’une 
offre d’insertion et donc dans l’élaboration d’une trajectoire de réinsertion. Leur amélioration 
substantielle représente un préalable nécessaire à l’efficacité des politiques mises en place. En 
effet, non seulement les personnes placées sous main de justice présentent la plupart du temps 
des facteurs de fragilité et de précarité psychologique ou sociale, mais la détention les renforce. 
L’épreuve de l’enfermement peut en effet provoquer l’aggravation ou la réactivation de certaines 
affections liées aux facteurs de risque de transmission ou d’exposition15 (maladies 
transmissibles, troubles mentaux, consommation de produits psychoactifs) du fait de la 
promiscuité, des conditions d’hygiène, de l’isolement affectif, des conditions d’hébergement ou 
de l’inactivité. Par ailleurs, les caractéristiques propres à l'incarcération génèrent une violence 
qui s'exerce contre soi ou contre les autres, avec des conséquences tant sur la santé physique 
que mentale (risque de suicide accru, automutilations1).  

Selon l’étude du Conseil de l’Europe Space I de 2014, la mortalité par suicide était en 2013 de 
12,4 pour 10 000 personnes détenues. Dans les pays du Conseil de l’Europe, le taux moyen était 
de 7,6 pour 10 000 personnes détenues. Enfin, la détention est une rupture avec un 
environnement familial, professionnel, social souvent peu solide. Les solidarités minimales 
existant à l’extérieur ne se reconstituent que très partiellement en détention. Les problèmes les 
plus graves en matière de surpopulation, de promiscuité, de conditions de vie et de protection de 
la santé concernent principalement les maisons d’arrêt mais ne sont pas absents des autres 
établissements pour peine. 

1.1.1-Une surpopulation carcérale très élevée en maison d’arrêt qui compromet les 
efforts de réinsertion  

La densité carcérale est en moyenne de 113% en France en 2015. Il s’agit là d’une moyenne qui 
cache des situations très contrastées selon le type d’établissement pénitentiaire. Avec une 
densité carcérale moyenne de 117%, la France se situe en très mauvaise position au regard des 
autres pays de l’UE (hors pays de l’Europe centrale et orientale) : elle est classée avant-dernière 
devant l’Italie, les autres pays européens de population comparable ayant des taux proches de 
100% (Angleterre, Pays de Galles), voire très inférieurs (87% pour l’Allemagne et l’Espagne). 

                                                 
1 2 426 en 2009. 
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L’un des facteurs d’explication réside dans le taux de prévenus parmi les personnes détenues en 
France (21%) contre un taux variant entre 13 et 14% en Allemagne, Angleterre/Pays de Galles 
et Espagne. Il convient de relever que si le taux de prévenus est très élevé dans les pays 
scandinaves (entre 30 à 37%), il s’accompagne d’une durée moyenne d’incarcération 
éminemment basse (entre 3 et 4 mois) et d’un coût très élevé de la détention (200 à 300€/jour 
et par détenu), c’est-à-dire d’un modèle où la durée de détention est à fois la fois très courte et 
les conditions de l’incarcération bien meilleures que dans tout autre pays. 

Pour ce qui concerne la France, la mission n’a pas eu connaissance d’un quelconque plan d’action 
visant à résorber au quotidien cette situation ; elle estime qu’elles compromettent gravement les 
perspectives d’insertion de ces personnes, à leur précarité sociale initiale s’ajoutant en effet une 
précarité « carcérale ».  

1.1.2-Des conditions de détention conduisant à des atteintes aux droits des personnes et à 
une perte d’autonomie régulièrement dénoncées  

Les conditions de détention constituent un obstacle majeur aux politiques d’insertion. Ainsi que 
le Contrôleur général des lieux de privation de liberté a pu le retracer dans les rapports annuels, 
la détention par ses conditions matérielles comme par son organisation générale aboutit à une 
large perte d’autonomie pour les personnes détenues, ce qui va à l’encontre de tout objectif de 
réinsertion. 

La détention prive du droit à l’intimité : il convient ainsi de souligner le non-respect de 
l’encellulement individuel et la promiscuité due à la surpopulation carcérale, l’absence de droit 
effectif à la sexualité, en cellule ou au sein des parloirs. Les atteintes au droit d’expression sont 
également importantes. 

La privation de liberté porte également atteinte à la faculté pour la personne détenue 
d’accomplir certains actes courants et nécessaires de la vie civile, comme la gestion de son 
compte bancaire, le paiement d’une facture ou d’un loyer. Les obstacles tenant à l’organisation 
des détentions, sont nombreux et peuvent conduire à des dénis de soins.  

Enfin, la connaissance des droits qui s’offrent aux personnes détenues et des devoirs qui leur 
incombent (droit de la défense, droit d’accès aux documents personnels et juridiques utiles), est 
imparfaitement assurée, ce qui constitue des restrictions notables au droit à l’information et à 
l’accès aux droits2. 

Deux questions majeures représentent des préalables indispensables à résoudre pour envisager 
avec sérieux toute politique de réinsertion : l’accès aux douches et l’accès aux moyens de 
communication (téléphone et Internet). 

Au 1er août 2015 le parc pénitentiaire, hors outre-mer, se composait de 48 154 cellules, dont 
14 547, soit 30%, disposant d’une douche ; et 33 607 sans douche. Il n’existe pas, selon les 
informations recueillies par la mission, d’action prioritaire visant à résorber cette situation. De 
surcroît, en engendrant des mouvements multiples, elle est génératrice de tension et, du point 
de vue des personnels, très consommatrice de temps pour des tâches peu valorisantes. 

                                                 
2 CGLPL note remise à la mission.  
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Il parait donc indispensable à la mission, tant pour des raisons tenant à la dignité des personnes, 
à leur réinsertion future comme à la sécurité des établissements, d’engager un grand 
programme d’installation de douches dans les cellules. Son objectif à terme devrait être 
d’aboutir au résultat : une cellule, une douche. Compte tenu de l’exiguïté de certaines cellules 
dans de vieux établissements et de la préoccupation de ne pas provoquer de sur occupation 
transitoire liée aux travaux d’installation, la mission préconise que ce plan soit conçu et mis en 
œuvre de manière progressive mais avec un calendrier précis.  

L’accès au téléphone s’effectue pour les prévenus comme pour les condamnés à partir de 
« points phone » dont la localisation dans les établissements n’a pas été nécessairement réfléchie 
pour éviter les pressions (installation dans les cours de promenade) ni préserver une relative 
intimité quand les personnes détenues joignent leurs familles. De plus, les horaires 
d’accessibilité constituent une difficulté dès lors que les familles ne sont pas nécessairement 
joignables dans la matinée ou dans l’après-midi, périodes de temps où les points phone sont 
généralement accessibles.  

L’introduction massive et illégale des téléphones portables en détention représente un problème 
endémique de gestion sécuritaire des établissements. Au Royaume- Uni, le National Offenders 
Management Service (NOMS)3a équipé la totalité des établissements de dispositifs de brouillage 
efficaces et a accompagné cette mesure d’informations claires sur la prohibition de 
l’introduction des téléphones portables.  

Internet est devenu un outil indispensable d’accès aux organismes de droit commun ou aux 
études supérieures, etc... Par conséquent, il représente un outil précieux de réinsertion et 
d’autonomisation qui doit être concilié avec des impératifs de sécurité. Or cet accès est 
impossible en détention pour les personnes détenues et très complexe pour les intervenants 
extérieurs. A titre d’exemple, pour accéder aux données Pôle emploi par internet, la procédure 
permettant aux conseillers justice de cet organisme de se connecter en détention est 
particulièrement contraignante.  

La DAP indique être engagée dans une démarche de réflexion et d’expérimentation sur l’accès 
aux technologies de communication en détention. La mission a pris connaissance de l’avis du 
Contrôleur général des lieux de privation de liberté du 20 juin 2011 relatif à l’accès à 
l’informatique des personnes détenues4.  

Dans ce document, il recommande à l’administration pénitentiaire une meilleure garantie de la 
liberté de communication (reconnue par le Conseil constitutionnel) des personnes détenues 
sans autres limites que celles exigées par la sécurité, l’ordre public, l’avenir des personnes 
détenues et le droit de leurs victimes.  

Il souligne aussi que, dans un objectif de facilitation de la réinsertion des personnes détenues, les 
règles d’accès à l’informatique concernant l’acquisition de matériels, les capacités de stockage, 
l’accès à l’Internet et à une messagerie électronique doivent-être, dans le respect des impératifs 
nécessaires de sécurité, assouplies et harmonisées. La mission souscrit à cette recommandation 
et estime que les dispositions devraient être prises par la direction de l’administration 
pénitentiaire pour mettre en œuvre cet avis, à l’instar des pratiques observées à l’étranger 
(Royaume Uni, Canada).  

                                                 
3 Equivalent de la direction de l’administration pénitentiaire pour le Royaume Uni et le Pays de Galles . 
4 Journal officiel du 12 juillet 2011. 
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Sans développer l’ensemble de la jurisprudence de la Cour européenne des Droits de l’Homme, 
la mission a relevé un nombre important de condamnations de notre pays pour des violations de 
la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’Homme relatives aux conditions dans 
lesquelles se déroule la détention. Ainsi, dans un arrêt très récent, la Cour a demandé aux 
autorités françaises de renforcer les mesures mises en place pour protéger les personnes 
détenues présentant des tendances suicidaires5. Par ailleurs, le Comité de prévention de la 
torture du Conseil de l’Europe indique d’autres éléments à prendre en compte pour évaluer les 
conditions de détention : l’état d’entretien et de propreté, l’accès à la lumière du jour, à une 
aération et au chauffage, les installations sanitaires, la possibilité de se dépenser physiquement 
en plein air et l’existence d’activités motivantes. 

1.1.3-Une piste en faveur de la réinsertion à approfondir : l’inscription de l’action de 

l’administration  pénitentiaire dans des politiques de développement durable 

En 1992, le Sommet de la Terre à Rio, a défini la notion de développement durable en la mettant 
en corrélation avec les trois piliers que sont l’économie, l’écologie et le social : un 
développement économiquement efficace, socialement équitable et écologiquement soutenable. 
Cette notion est au cœur des politiques publiques prévue par l’article 6 de la Charte de 
l’environnement. Elle se décline en France et en Europe dans des stratégies nationales, plans 
incitatifs qui permettent de mettre en perspective des engagements et des orientations de 
différentes parties prenantes, publics, privées ou associatives.  

Les politiques de réinsertion sont évidemment un aspect essentiel du pilier social du 
développement durable. A ce titre, la mission considère que, lorsqu’elles s’appliquent aux 
personnes sous main de justice, elles sont de nature à favoriser leur réinsertion. L’examen de 
quelques programmes déjà à l’œuvre abonde dans le sens d’un approfondissement de cette 
orientation de manière volontariste.  

En France, plusieurs établissements pénitentiaires ont investi le champ de l’environnement et 
du développement durable. 

Le centre de détention de Mauzac, avec sa ferme agricole qui est source de travail et de 
formations qualifiantes en est un exemple. Plus emblématique est le centre de détention de 
Casabianda, situé en Corse, seul établissement pénitentiaire ouvert en France. Les personnes 
détenues y travaillent essentiellement à des activités forestières, céréalières, laitières et 
d’élevage. En dépit de ses nombreux atouts en termes de réinsertion - en particulier le plein 
emploi - et de son poids économique sur le plan local, Casabianda était, il y a peu de temps 
encore, menacé de fermeture en raison, notamment, de la vétusté de ses bâtiments et structures. 
Pourtant son modèle mériterait d’être étudié pour être, le cas échéant, transposé à d’autres 
établissements de même type. 

En 2015, près d’une centaine d’établissements pénitentiaires ont déclaré utiliser régulièrement 
des espaces verts. Rapporté aux 91 maisons d’arrêt et aux 88 établissements pour peine 
implantés sur le territoire français, le nombre d’établissements offrant des activités en lien avec 
les espaces verts représente à peine plus de la moitié d’entre eux. Cela reste très insuffisant. 

Dans le domaine du développement durable, l’inauguration en 2015 dans le centre de détention 
du Port, sur l’île de la Réunion, d’une centrale photovoltaïque combinant l’énergie renouvelable 
et l’agriculture responsable a créé une nouvelle synergie entre la prison et la collectivité. Dotée 
d’une importante capacité de production, le projet visait en premier lieu à satisfaire les besoins 
en électricité des habitants de l’île à partir d’énergies renouvelables mais aussi à contribuer à  la 
réinsertion des détenus en leur offrant du travail et de la formation de maraichage et 
d’apiculture. 

                                                 
5 Voir Cour EDH, 4 février 2016, Isenc c/ France, req. n° 58828/13. 
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Dans la société, certaines associations développent  des activités en lien avec la nature pour 
favoriser la réinsertion des personnes  placées sous main de justice. Il en est ainsi de la ferme de 
Moyembrie en Picardie. Titulaire d’un agrément chantier d’insertion, elle accueille en placement 
extérieur des personnes placées sous main de justice et assure leur prise en charge globale, en ce 
compris l’hébergement, le travail et l’accompagnement social, permettant de la sorte de faire la 
transition entre la prison et la liberté. 

D’autres réseaux du même type existent ; tel est le cas des jardins de Cocagne. Cette structure 
associative, non exclusivement dédiée à l’accueil de personnes sous main de justice, entretient 
des relations étroites avec de nombreux services pénitentiaires d’insertion et de probation 
(SPIP). Son objectif est la mise en œuvre de parcours facilitant l’insertion sociale et 
professionnelle, au moyen du maraîchage biologique, de personnes en situation d’exclusion. 

Sensibiliser les personnes détenues aux enjeux majeurs de l’environnement, les faire travailler à 
la préservation des ressources naturelles et les initier aux technologies dites vertes tout en les 
accompagnant dans leur démarche personnelle ne peut que favoriser leur réinsertion. 
L’administration pénitentiaire a tout intérêt à soutenir les projets qui répondent à ces objectifs.  
C’est le sens des propositions de la mission en ce domaine.  

1.2-La valorisation du milieu ouvert et la maîtrise du recours à la détention sont 

indispensables dans un système pénal arrivé à saturation 
 
1.2.1-L’augmentation constante des peines en milieu ouvert ne s’est pas accompagnée 

d’une baisse de la population carcérale et les sorties « sèches » restent majoritaires 

Le système pénal « produit » des populations qui exécutent leur peine soit en milieu fermé, soit 
en milieu ouvert, en focalisant sur une dimension, l’infraction et sa sanction, sans que l’objectif 
ultime de réinsertion et de prévention de la récidive ne soit placé au cœur du traitement de ces 
publics. L’augmentation très sensible du nombre de peines exécutées en milieu ouvert, soit à 
titre principal, soit dans le cadre de procédures d’aménagement de peines d’emprisonnement 
ferme ne s’est pas accompagnée d’une baisse de la population incarcérée, qui a également crû 
dans le même temps. Entre 2010 et 2014, le nombre de mesures suivies en milieu ouvert a 
connu une augmentation constante, passant de 168 671 à 174 108, soit une hausse de 3,12 %. 
Au 1er octobre 2015, 249.298 personnes étaient prises en charge par l’administration 
pénitentiaire, dont 172.007 personnes en milieu ouvert, soit 69 % de l’ensemble de la 
population pénale. 

Au sein du milieu fermé, au 1er octobre 2015, parmi les 77.291 personnes sous écrou, 66.270 
étaient écrouées détenues et 11.021 personnes écrouées non détenues. Parmi la population 
écrouée et détenue, 16 549 personnes étaient prévenues, soit 25 %. L’âge moyen des personnes 
écrouées et détenues était de 34 ans, les femmes représentant 3,1% et les mineurs 1,1% de 
l'ensemble. Enfin, 19 % de ces personnes sont de nationalité étrangère.  

Depuis les années 1990, il est noté en France un essor parallèle du nombre total de mesures de 
suivi en milieu ouvert6 et du nombre de personnes détenues, conduisant à une augmentation 
générale de la population des personnes placées sous main de justice. En 2005, il y avait ainsi 
58 231 personnes détenues et 129 784 personnes suivies en milieu ouvert, en 2010 
respectivement 60 978 et 168 671 et en 2014 67 075 et 174 108. 

                                                 
6 Soit dans le cadre de mesures pré-sentencielles -contrôle judiciaire-, soit en exécution de peine - sursis avec mise à 

l'épreuve (SME), libération conditionnelle, travail d'intérêt général (TIG), sursis assorti de l’obligation d'effectuer un travail 
d'intérêt général (STIG),interdiction de séjour, ajournement avec mise à l'épreuve, suivi socio-judiciaire, travail non rémunéré 
(TNR.) 
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Ce contexte inflationniste présente de nombreux inconvénients à la fois en termes de coûts et de 
réinsertion des personnes. Il semble en tout état de cause spécifique à la France parmi les autres 
grands pays européens. En effet, durant la dernière décennie, les autres Etats-membres du 
Conseil de l’Europe ont vu leur population carcérale soit baisser sensiblement, soit augmenter 
mais avec une ampleur très inférieure à la France.  

De plus, malgré une volonté très claire et persistante du législateur de privilégier les 
aménagements de peines, ceux-ci plafonnent aux environs de 20% des peines privatives de 
liberté mises à exécution hors aménagement ab initio et consomment un temps de travail 
considérable des SPIP et des magistrats de l’application des peines, rendant les sorties de prison 
dites « sèches » (soit sans mesure d’aménagement) la norme au lieu d’être l’exception. La 
mission note ainsi le décalage entre des textes, comme la loi du 24 novembre 2009 qui consacre 
notamment les aménagements de peines et la réalité des chiffres de ces derniers. 12 689 
personnes bénéficiaient d’un aménagement de peines au 1er janvier 2015, soit 20,9 % des 
personnes condamnées écrouées, dont 10 030 personnes sous surveillance électronique (PSE), 1 
689 en semi-liberté (SL) et 970 en placement à l’extérieur (PE). 

Par comparaison, la libération conditionnelle a concerné en France moins de 8 000 personnes 
contre 40 000 en Allemagne (chiffres 2012). Or l’unique analyse (Tournier Kensey) relative à la 
récidive en France montre que ce sont les sorties sèches qui génèrent le plus de récidive : 63% 
de taux de recondamnation toutes peines confondues dans les cinq ans suivant la sortie de 
prison contre 55% pour les aménagements de peine et 39% pour les libérations 
conditionnelles7. 

1.2.2-La réforme pénale de 2014 n’a pas réussi à corriger cette situation 

Promouvoir les peines alternatives à l’incarcération et limiter le recours à la détention suivant 
les préconisations de l’ONU8 et du Conseil de l’Europe9 sont les objectifs importants que 
partagent l’exécutif et le législateur.  

Pour y répondre, la loi du 15 août 2014 portant réforme pénale a enrichi le panel des réponses 
disponibles avec une nouvelle peine de milieu ouvert visant à soumettre la personne condamnée 
à un ensemble d’obligations et d’interdictions dans le cadre d’un programme en vue de sa 
réinsertion : la contrainte pénale. Le contenu de la contrainte pénale consiste pour le condamné 
en l’obligation de se soumettre, sous le contrôle du juge de l’application des peines (JAP), à des 
mesures de contrôle et d’assistance ainsi qu’à des obligations et interdictions spécifiques. Ce 
contenu peut être déterminé par la juridiction de jugement si elle dispose d’éléments 
d’information suffisants sur la personnalité du condamné, sa situation matérielle, familiale et 
sociale ou par le JAP qui pourra, dans tous les cas, revoir et adapter le contenu de la peine. Après 
le prononcé de la peine, le SPIP procède à une évaluation approfondie de la personnalité de 
l’auteur et de sa situation et adresse au JAP un rapport. La situation matérielle, familiale et 
sociale doit être réévaluée autant de fois que nécessaire et au moins une fois par an par le SPIP 
et le JAP.  

La loi a introduit également un nouvel article 720 au code de procédure pénale qui a créé la 
libération sous contrainte : celle-ci entraîne l'exécution du reliquat de peine ferme restant à 
subir sous le régime, selon la décision prise par le juge de l'application des peines, de la semi-
liberté, du placement à l'extérieur, du placement sous surveillance électronique ou de la 
libération conditionnelle. 

                                                 
7 Cahiers d’études pénitentiaires et criminologiques n°26, mai 2011 : les risques de récidive des sortants de prison, 

une nouvelle évaluation. 
8 Règles de Tokyo – règles minima des Nations unies pour l’élaboration de mesures non privatives de liberté - 

adoptées par l’Assemblée générale dans sa résolution 45/100 du 14 décembre 1990. 
9 Règles européennes relatives à la probation adoptées le 20 janvier 2010 par le Conseil de l’Europe. 
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Malgré un accompagnement important et continu de la part des administrations centrales et des 
écoles qui a été suivi d’effet dans les SPIP, la contrainte pénale peine à s’imposer dans la plupart 
des juridictions. L’étude d’impact réalisée pour le projet de loi relatif à la prévention de la 
récidive et à l’individualisation des peines estimait que le nombre de peines de contrainte pénale 
prononcées pourrait être de l’ordre de 8 000 à 20 000 par an, la peine devant empiéter sur les 
60 000 sursis avec mise à l’épreuve (SME) partiels ou totaux prononcés par an10 et sur certaines 
courtes peines d’emprisonnement. Suivant cette estimation, il était prévu qu’entre 16 000 et 
60 000 personnes seraient suivies au titre de la contrainte pénale à un instant donné.  

Même si l’étude prévoyait une montée en puissance progressive des dispositifs pour atteindre 
un plein effet au bout de trois ans, le nombre de condamnations prononcées est actuellement 
très en deçà de ces estimations. En effet, entre les mois d’octobre 2014 et de décembre 2015, soit 
15 mois après l’entrée en vigueur de la loi, les juridictions de l’ensemble du territoire national 
ont prononcé 1293 contraintes pénales, soit une moyenne de 86 par mois. Les cours d’appel en 
ont prononcé quelques-unes. 

Les causes invoquées pour justifier du très faible nombre de condamnations à la contrainte 
pénale sont multiples et évoquées dans le rapport. Il est à craindre que le très faible prononcé de 
la peine ne vienne casser la dynamique qui s’était engagée dans les équipes des SPIP, entraînant 
la démobilisation des conseillers pénitentiaires d’insertion et de probation (CPIP), et une 
rupture encore plus prononcée du lien déjà parfois distendu avec les juridictions. 

Ce constat d’échec vaut aussi pour la libération sous contrainte. D’après l’étude d’impact de la loi 
du 15 août 2014, le nombre de personnes dont la situation devait être examinée par les 
commissions d’application des peines chaque année11 était estimé à 48 000. Compte tenu des 
critères définis par la loi, il était prévu que la libération serait accordée dans 30 à 60% des cas, 
soit entre 14 400 et 28 800 personnes, ces données devant entraîner par ailleurs une baisse du 
« stock » de personnes détenues à un instant donné dans une fourchette comprise entre 2 600 et 
6 600 personnes, trois ans après l’entrée en vigueur de la loi. Là encore, les premiers résultats 
sont nettement inférieurs à ces prévisions. 

En effet, entre le 1er janvier 2105, date de l’entrée en vigueur de la loi, jusqu’au 31 décembre 
2015, les juridictions avaient prononcé 3 998 mesures de libération sous contrainte, soit une 
moyenne de 333 libérations sous contrainte par mois. Ce chiffre, très faible au regard du nombre 
de personnes éligibles, ne répond pas aux attentes de la loi dont l’objectif était en premier lieu 
d’éviter les sorties sèches et en second lieu de contribuer à la baisse du taux d’occupation des 
prisons. 

Des pistes de progression sont envisageables. 

Pour mettre en œuvre la contrainte pénale ainsi que la libération sous contrainte, les effectifs 
des services pénitentiaires d’insertion et de probation  ont été renforcés à hauteur de 1000 
emplois créés dans le cadre d’un plan de recrutement triennal 2015 – 2017, qui prévoit 
notamment le recrutement de 640 CPIP12. 

                                                 
10 Il a été prononcé en 2010, 16 500 condamnations à des SME mixtes et 43 500 des SME totaux. En 2010, le SME, 

total ou partiel a été prononcé dans 13% des cas, toutes juridictions confondues. Source DACG-CJN. Etude d’impact. 
11 Dont 1 474 mineurs. 
12 DAP, bureau SD2, note méthodologique sur la répartition des 1000 emplois dans les SPIP.  
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En outre, la direction de l’administration pénitentiaire a mis en place en fin d’année 2014 une 
direction de projet chargée des SPIP afin d’accompagner l’évolution nécessaire de leurs 
pratiques professionnelles. Pour encourager le prononcé de la contrainte pénale, la mission 
propose de maintenir la promotion de cette peine, plus particulièrement auprès des magistrats 
du parquet et du siège correctionnel. Il conviendrait également de doter les SPIP d’effectifs 
suffisants pour accomplir de manière satisfaisante cette mission spécifique tout comme celle 
relevant de la libération sous contrainte. 

Au-delà, la mission prend note des propositions de la Commission sur la refonte du droit des 
peines présidée par M. Bruno Cotte. La mission attire particulièrement l’attention sur la 
proposition visant à fusionner le suivi socio-judiciaire et le sursis avec mise à l’épreuve dans une 
nouvelle peine de suivi socio-judiciaire probatoire qui permettrait de lever largement les 
obstacles tenant à la place de la contrainte pénale dans l’échelle des peines. De la même manière, 
la mission souligne l’intérêt que présente l’instauration à titre de peine principale du placement 
sous surveillance électronique. 

1.3-L’objectif de réinsertion doit être intégré de façon structurelle et le plus en 

amont possible dans le fonctionnement du système pénitentiaire 

Le législateur rappelle constamment que l’objectif de réinsertion doit aller de pair avec l’objectif 
sécuritaire.  

Les préoccupations tenant à l’ordre public et à la sécurité des établissements à l’égard des 
personnels et des personnes prises en charge par l’administration pénitentiaire sont 
incontestables. Mais la mission a relevé qu’elles prenaient trop souvent le pas sur l’objectif de 
réinsertion. Le niveau de violence, dénoncé à juste titre par les organisations professionnelles de 
l’administration pénitentiaire lorsqu’elle se porte sur les personnels, conduit cependant à 
interroger un modèle d’organisation qui, au bout du compte, ne produit de la sécurité ni pour les 
agents qui y travaillent ni pour les personnes prises en charge.  

La mission a recensé un certain nombre de facteurs qui justifieraient d’une réorganisation en 
profondeur de ce modèle, à l’instar de ce qui a pu être observé dans des pays comparables 
(Espagne, Canada, Royaume-Uni, Allemagne), afin d’orienter fortement le fonctionnement des 
établissements vers l’objectif de réinsertion, objectif qui ne doit pas être mis en opposition avec 
la sécurité.  

1.3.1-L’objectif de réinsertion doit être pris en compte à toutes les étapes des processus 

pénitentiaires, de la localisation des établissements à la formation de l’ensemble 
des catégories de personnel 

Quatre leviers devraient être actionnés simultanément pour aller dans cette direction : 

Le premier est d’ordre géographique  

Dès la conception d’un nouveau programme de construction, il faudrait veiller à la cohérence des 
implantations avec l’objectif de réinsertion. En effet, la cartographie des établissements 
pénitentiaires est actuellement sans rapport évident avec la géographie de la délinquance : alors 
que celle-ci est urbaine, la plupart des établissements construits au cours des trente dernières 
années ont été implantés en milieu rural, pour des raisons tenant essentiellement au coût du 
foncier. Ces anomalies de localisation entraînent une rupture de liens familiaux. 

Cette géographie particulière est une contrainte supplémentaire pesant sur les conditions 
structurelles des politiques d’insertion. 

Le deuxième est d’ordre immobilier et architectural 
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Le choix effectué en faveur d’établissements récents d’une capacité théorique qui est rarement 
inférieure à 400 places, cumulant des quartiers de maisons d’arrêt avec des quartiers de centres 
de détention, et privilégiant les équipements sur la présence humaine, est contestable. 

Il entraine une dépersonnalisation qui n’est pas propice à la resocialisation des personnes 
détenues. La configuration de ces établissements génère fréquemment des contraintes 
particulièrement regrettables. La mission signale et souligne l’intérêt de plusieurs expériences 
en cours dans des pays voisins de la France, qui justifierait qu’avant de lancer un nouveau 
programme, un examen approfondi de ces initiatives soit conduit. 

Le troisième tient à l’organisation interne des détentions 

L’administration pénitentiaire contrainte de gérer prioritairement la sur-occupation des 
maisons d’arrêt, a été amenée à développer une politique d’orientation des personnes détenues 
principalement fondée sur une gestion des flux au détriment d’un réel parcours d’exécution de 
peine des personnes condamnées. Par ailleurs, le régime de détention donne priorité à la 
sécurité sur l’autonomie de la personne. Enfin, la mission ne peut passer sous silence le fait que 
l’organisation du temps de travail et le régime de travail de nuit des personnels pénitentiaires, 
en favorisant un temps de travail non quotidien et non régulier en détention ainsi qu’un 
éloignement domicile/travail, sont autant d’obstacles structurels à l’implication de ces 
personnels pénitentiaires dans la prise en charge de la réinsertion des personnes détenues. 

Le quatrième se fonde sur les choix actuellement faits en matière de gestion de la ressource 
humaine 

La part des personnels d’insertion dans l’ensemble des agents placés sous l’autorité de la 
direction de l’administration pénitentiaire, si elle a positivement évolué ces dernières années, 
demeure très faible, par rapport à ce qui peut être rencontré dans d’autres pays comparables.  

A l’égard de ces facteurs structurels, la mission dresse le constat que, globalement, les 
établissements demeurent orientés vers des préoccupations sécuritaires et qu’un rééquilibrage 
est indispensable pour les faire évoluer vers une finalité centrale de réinsertion. 

1.3.2-Les systèmes d’information propres à l’administration pénitentiaire (applicatifs 
GENESIS et APPI) doivent désormais dépasser la seule gestion de la détention ou des 

mesures judiciaires 

Les lacunes des systèmes d’information liés aux personnes placées sous main de justice 
constituent un obstacle au suivi de leurs problématiques de réinsertion et à une évaluation de 
leurs résultats. En effet, les systèmes d’information du ministère de la Justice, GIDE, GENESIS et 
APPI, ne sont pas conçus pour prendre en compte les éléments ayant trait à la réinsertion, tels 
que le recueil d’informations relatives à la situation sociale ou professionnelle des personnes. 
D’une manière générale, il convient de préciser que la fiabilité des informations restituées par 
ces trois outils  dépend nécessairement de la qualité des saisies effectuées par les utilisateurs. Or 
il existe une forte hétérogénéité dans les données pouvant résulter de processus et 
fonctionnalités faiblement utilisés dans les applications ou de disparités des pratiques de saisie 
selon les services.  

L’insuffisance de données sur les parcours judiciaires, notamment sur le suivi de l’exécution des 
peines, ne permet pas de mesurer l’efficacité de la politique pénale ni l’efficacité relative des 
différentes mesures (notamment du taux de réitération). De ce fait, le suivi automatisé d’une 
personne condamnée sur l’ensemble de son parcours est impossible en l’état. Un examen 
approfondi de l’ensemble des limites intrinsèques de ces systèmes d’information et une 
présentation des recommandations de la mission en la matière se trouvent dans l’annexe 
thématique correspondante. 
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1.4-La philosophie du droit commun qui inspire actuellement la politique de 
réinsertion connaît désormais sa limite et doit être complétée  

 
1.4.1-Un mouvement continu depuis les années 1990 a transféré aux acteurs et aux 

dispositifs de droit commun les politiques d’insertion des personnes placées sous 
main de justice  

La notion même de réinsertion ou d’insertion est comprise et revendiquée comme la 
combinaison d’un accès général de la personne placée sous main de justice aux différents droits, 
identiques à ceux de tout citoyen vivant dans la société. C’est cette approche dite « du droit 

commun » qui prévaut désormais, à l’exception notable de la question du droit du travail en 
détention. Cette option du recours au droit commun vise à limiter les effets discriminants de 
procédures qui seraient spécifiques aux publics sous main de justice en leur permettant l'accès à 
tous les dispositifs de droit commun. Elle se fonde, dans le même temps, sur un principe de 
réalité : les compétences techniques, les ressources et les savoir-faire pour la réinsertion se 
trouvent à l'extérieur de l'administration pénitentiaire comme à l'extérieur de la prison.  

Après une phase qui peut être qualifiée d’expérimentale (mais dont ni les coûts ni les résultats 
n’ont fait l’objet d’une évaluation systématique), cette politique d'insertion et de réinsertion 
s'est déployée au travers du développement de nombreuses conventions de partenariat entre la 
direction de l’administration pénitentiaire, et les acteurs de la société civile et/ ou les 
administrations publiques en charge de l’insertion des personnes défavorisées. Ces conventions, 
dont l'impulsion venait de l’échelon central et qui étaient déclinées à l’échelon territorial, ne 
comportaient généralement pas de dispositions financières mais reflétaient cette volonté 
politique partagée d’insérer les personnes sous main de justice dans les dispositifs de droit 
commun. Cette évolution administrative s’est traduite par un ensemble de textes législatifs et 
réglementaires. Ce cadre législatif concerne pour l’essentiel l’insertion ou la réinsertion des 
personnes détenues.  

1.4.2-Pour les acteurs de droit commun, les populations sous main de justice constituent 

un enjeu marginal et problématique ; elles sont peu et mal identifiées dans leurs 
systèmes d’informations 

La population sous main de justice représente une très faible part au regard de la population 
totale bénéficiant des dispositifs de droit commun. Dès lors, il est évident que cette population 
ne constitue pas un enjeu majeur pour les acteurs sociaux en charge de la gestion des dispositifs 
de droit commun. Une des conséquences de cette faible importance numérique est que les 
systèmes d’information des acteurs en charge de la gestion des dispositifs de droit commun 
identifient très rarement les personnes placées sous main de justice. La mission tient à souligner 
que ce constat, crucial, vaut en particulier dans le cas de la prise en charge sanitaire de ces 
personnes. A défaut de systèmes d’informations mis en place ou de données fiables, les 
caractéristiques des personnes placées sous main de justice ne sont connues que par des 
enquêtes ponctuelles. C’est en particulier le cas du taux d’addictions des personnes détenues. 

1.4.3-Dès lors, aucun acteur n’est en charge d’optimiser la réinsertion des personnes 

placées sous main de justice ni d’en minimiser le coût pour la Nation 

Des travaux effectués par la mission, il ressort, d’une part, que le coût global des politiques 
d’insertion des personnes sous main de justice est mal identifié et, d’autre part, que les bilans 
coûts/gains d’une politique de réinsertion lorsqu’ils affectent des acteurs différents le sont 
encore moins bien. Par exemple, traiter un détenu toxicomane coûtera certes au ministère en 
charge de la santé, mais générera des économies au ministère de l’intérieur et au ministère de la 
justice (moindre récidive). 
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De même, garantir un logement décent à un ancien détenu et une prise en charge 
multidisciplinaire coûtera aux acteurs qui le prendront en charge mais fera faire des économies 
au ministère de la santé (moindres séjours hospitaliers) et à la justice (moindre incarcération). 

Par ailleurs, le coût global des différentes mesures de contrainte (mandat de dépôt versus autre 
mesure, notamment peine en milieu ouvert) n’est pas pris en compte dans les décisions 
judiciaires.  

L’identification des financements relatifs aux politiques d’insertion des personnes sous main de 
justice est délicate et illustre l’absence d’évaluation de ces politiques. Les dépenses d’insertion 
des personnes sous main de justice constituent un sous-ensemble du programme 107 
« Administration pénitentiaire » qui s'établit en 2015 à 3,39 Md€ en crédits de paiement (+ 
5,17 % par rapport à la loi de finances initiale pour 2014) et 4,72 Md€ en autorisations 
d'engagement (+ 66,24 % par rapport à la loi de finances initiale pour 2014)13 et qui se 
décompose en trois actions : 

- l'action n°1 « garde et contrôle des personnes sous main de justice » comprend les crédits, 
notamment de personnel, nécessaires à la garde des personnes détenues, au contrôle des 
personnes sous main de justice aux aménagements de peine, aux alternatives à l'incarcération, à 
la gestion du parc immobilier ainsi qu'à la sécurité à l'intérieur et à l'extérieur de la zone de 
détention ;  

-l'action n°2 : « accueil et accompagnement des personnes sous main de justice » regroupe 
l'ensemble des crédits nécessaires pour les prestations d'hébergement et de restauration, la 
maintenance et l'entretien des bâtiments pénitentiaires, l'accès aux soins ainsi que le maintien 
des liens familiaux. C’est cette action qui inclut la mission de réinsertion professionnelle en 
milieu fermé et ouvert  

-l'action n°314 : « soutien et formation » concerne essentiellement les crédits de rémunération 
des personnels et les crédits de fonctionnement de l'administration centrale, des sièges des 
directions interrégionales des services pénitentiaires (DISP), des services pénitentiaires 
d'insertion et de probation (SPIP) ainsi que les budgets de l'École nationale de l'administration 
pénitentiaire (ENAP) et du Service de l'emploi pénitentiaire (SEP).  

Au sein de l’action n°2 du programme 107, le montant des crédits dédiés à la réinsertion des 
personnes sous main de justice 15 est estimé à 135,8 M€ et représente moins de 4 % du total du 
programme. La mission s’est intéressée au coût de la détention : le coût moyen d’une journée de 
détention en France avoisine 100€/jour, proche de la moyenne européenne. En effet, en 2012, 
sur la base des données de 44 pays, le montant moyen dépensé pour la détention est de 
97€/détenu et par jour. Ce coût de détention est cependant très supérieur à celui d’une 
exécution de peines en milieu ouvert en France et même à des mesures de suivi au contenu 
beaucoup plus ambitieux analysées par la mission : 100€/jour contre 10€ pour un placement 
sous surveillance électronique (PSE), 30€ pour un placement extérieur (PE) et 60€ pour une 
semi-liberté selon un rapport parlementaire de 2011.  

Le choix de privilégier une exécution de la peine en milieu ouvert plutôt qu’en milieu fermé 
répond donc à la fois à une logique de réinsertion et de réduction du coût pour les finances 
publiques. 

                                                 
13 Avis n° 114 (2014-2015) de M. Jean-René LECERF, commission des lois, déposé le 20 novembre 2014. 
14 L’absence d’action n°3 dans le programme 107 résulte de la fusion en 2007 des anciennes actions n°3 

« formation » et n°4 « soutien » devenues action n°4 « soutien et formation ». Dans la même préoccupation de simplification 
administrative, le programme 107 ne dispose plus depuis 2007 de « sous-action ». 

15 Fiche de cadrage (établie avec l’appui méthodologique du département évaluation du SGMAP), 18 mars 2015. 
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2-La gouvernance de la politique de réinsertion, pour l’heure défaillante, 

doit être profondément réformée par la mise en place d’un système 

d’informations et de connaissance, la mise en œuvre d’une réelle et 

indispensable interministérialité et par l’identification de moyens 

financiers suffisants  

L’insertion des personnes sous main de justice, pour être plus efficace, implique un effort massif 
d’analyse de données -qui seule peut permettre de procéder à une réelle évaluation de son 
efficacité-, une gouvernance rénovée et des financements appropriés. Elle doit être inscrite 
pleinement dans le champ des politiques sociales, entendues comme l’ensemble des 
réglementations, des prestations, des équipements et des services destinés à compenser la 
réalisation d’un risque social. 

2.1-La mise en place de systèmes d’information décloisonnés et adaptés 
représente un préalable absolu  

Les politiques d’insertion souffrent cruellement d’un manque d’analyse de données. Le progrès 
passe ici par le dépassement de systèmes d’information fonctionnant « en silos », c’est-à-dire par 
le croisement des fichiers des différentes administrations concernées, la mise en place de panels 
et le suivi de cohortes tant en milieu ouvert qu’en milieu fermé. La mission recommande donc 
une amélioration substantielle du suivi statistique des personnes sous main de justice qui passe 
par une analyse de données relatives à cette population. Là encore, tous les éléments de constat 
et de propositions précises sont présentés dans l’annexe thématique de référence. 

La mission tient en particulier à souligner l’importance décisive de la mise en place d’un système 
d’information en matière de santé des personnes détenues. Face au constat de carence d’un 
système d’information sur la santé des personnes détenues, deux options sont théoriquement 
possibles :  

-créer ex nihilo un système d’information avec un dossier médicalisé informatisé unique pour les 
personnes sous main de justice ; 

-prévoir l’extension du système développé par l’Observatoire régional de la santé et du social 
(OR2S) de Picardie à toutes les régions et l’enrichissement de son contenu (fiche entrant 
somatique et psychiatrique, fiche sortant et parcours de santé durant la détention). 

La mission recommande de privilégier la seconde option plus réaliste et plus conforme aux 
retours d’enquête de l’INVS relative aux facteurs favorisant exprimés par les personnels 
médicaux. 

2.2-La politique d’insertion des personnes sous main de justice doit, comme toute 
politique sociale, être conduite de manière pleinement interministérielle 

La mission a clairement constaté que les politiques d’insertion fonctionnaient sans aucune 
transversalité, ce qui grève évidemment leur efficacité. Il en va de même de l’absence actuelle 
d’unité de commandement. L’interministérialité des politiques d’insertion n’est pas une réalité 
suffisamment affirmée. 

La politique d’insertion des personnes sous main de justice relève par nature des politiques 
sociales. Son objectif est social. 

Les acteurs qu’elle mobilise sont principalement des acteurs du champ social –qu’ils soient 
administratifs, associatifs ou privés. Les droits qu’elle vise à rendre effectifs sont pour l’essentiel 
des droits sociaux. 
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Son pilotage, dès lors, ne saurait être que semblable à celui de toute politique sociale, c’est-à-dire 
interministériel afin de garantir la transversalité de l’action conduite, sa conformité à la stratégie 
définie et aux objectifs assignés, et, au final, son efficacité. Ce constat formulé de longue date et 
affirmé lors des travaux de la conférence de consensus en 2013 sur la prévention de la récidive 
n’a pas trouvé à ce jour de traduction administrative opérationnelle.  

La position de la direction de l’administration pénitentiaire dans l’organisation du ministère de 
la justice ne saurait être remise en cause : outre qu’elle répond à des standards et des normes du 
Conseil de l’Europe, sa mission première tient à l’exécution de décisions de justice. Toutefois, 
comme pour d’autres missions transversales dévolues à des administrations verticales, 
l’administration pénitentiaire peine à assurer la transversalité de certaines de ses orientations, 
dont celles qui relèvent de la réinsertion. En outre, la direction de l’administration pénitentiaire 
ne dispose pas d’un appui scientifique suffisant pour venir étayer ses demandes.  

L’absence de dispositif interministériel dédié aux politiques d’insertion des personnes sous main 
de justice ne permet pas la mobilisation des administrations de l’Etat à un niveau suffisant de 
responsabilité. Cette absence de pilotage induit en outre une trop faible implication des 
collectivités locales. 

2.2.1-Une gouvernance rénovée par niveau territorial 

Il convient de clarifier le fonctionnement actuel du dispositif administratif et partenarial, 
d’assurer l’indispensable unité de conception et de commandement de cette politique et de le 
faire en s’appuyant sur les expériences locales réussies comme sur les structures nationales 
existantes, en évitant autant que faire se peut la tentation du « meccano administratif ».  

Au niveau local, la mission estime nécessaire d’obtenir des collectivités locales une plus grande 
implication dans les politiques d’insertion des personnes sous main de justice. Les services 
déconcentrés du ministère de la justice doivent également rénover leurs modes de 
fonctionnement, notamment au niveau des SPIP. 

Enfin, l’organisation des établissements pénitentiaires eux-mêmes doit être revue afin de 
préparer efficacement la sortie. A l’instar des quartiers « arrivants », des quartiers « sortants » 
doivent être créés. 

Au niveau régional, les recommandations formulées par la mission concernent, d’une part, le 
pilotage et le suivi du plan national de réinsertion en en confiant la responsabilité aux préfets 
conjointement avec l’autorité judiciaire et, d’autre part, l’organisation des DISP, en renforçant 
notamment leurs départements insertion- probation et prévention de la récidive. 

2.2.2-Une nouvelle gouvernance au niveau national 

Au niveau national, la mission formule plusieurs recommandations : les premières  visent à 
structurer et à valoriser le rôle et la place de la probation dans l’Etat, une autre à établir un 
programme national d’amélioration des conditions de détention. 

En premier lieu, la mission recommande d’affirmer la place de la probation au sein du ministère 
de la justice et de l’appareil d’Etat et de mettre en place une gouvernance rénovée et 
interministérielle pour les politiques d’insertion des personnes sous main de justice. Aussi, la 
mission préconise-t-elle de créer un service à compétence nationale (SCN) dédié aux politiques 
d’insertion. En ce qui concerne le pilotage interministériel des politiques d’insertion des 
personnes sous main de justice, la mission considère nécessaire d’assurer un pilotage effectif de 
ces politiques grâce à une unité de conception et de commandement. 
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Pour l’obtenir, elle recommande de confier la responsabilité de cette politique au CIPD, rebaptisé 
CIRPDR (Comité interministériel de la réinsertion, de la prévention de la délinquance et de la 
lutte contre la radicalisation). Elle suggère aussi de placer effectivement cette nouvelle instance 
auprès du Premier ministre et d’instituer une réunion de ce comité au moins une fois par an, afin 
de décider de la stratégie et du plan d’action pour l’année à venir. 

En second lieu, elle préconise la mise en place d’un programme national d’amélioration des 
conditions de détention, préalable absolu à ses yeux à toute politique de réinsertion. 

2.3-Les moyens financiers doivent être identifiés, réalloués ou accrus en tant que 
de besoin et évalués dans le cadre d’un plan national de réinsertion des 

personnes sous main de justice  

Dans le cadre de la commande de la lettre de mission, la mission a tenté d’identifier de manière 
plus exhaustive les moyens financiers dédiés à la réinsertion des personnes sous main de justice. 
Ces travaux sont retracés de manière détaillée dans l’annexe « budget ». Après compilation des 
différentes données, la mission obtient une estimation du montant total dédié à la réinsertion 
des personnes sous main de justice de 777 M€ en 2015. Ce montant compilé représente 5,7 fois 
plus que le budget estimé dédié à la réinsertion dans l’action n°2 du programme 107.  

La mission a identifié un certain nombre de dépenses supplémentaires, dont certaines figurent 
en partie 3. Pour gager le plus possible ces augmentations de dépenses, la mission a demandé à 
la DAP des éléments concernant le régime de nuit et l’organisation du temps de travail afin 
d’identifier des économies possibles évoquées longuement à l’occasion des déplacements de 
terrain et des rencontres tant avec des cadres de l’administration pénitentiaire qu’avec des 
représentants syndicaux. Tous notent un problème majeur lié à une organisation du travail 
coûteuse en ressources humaines et épuisante en fonctionnement quotidien.  

La mission note que ces éléments ne lui ont pas été transmis, ce qui ne lui a pas permis de 
chiffrer les économies possibles à réaliser en contrepartie des dépenses supplémentaires qu’elle 
propose. Elle a toutefois identifié un certain nombre de pistes d’économies grâce à des retours 
du terrain. Une mission spécifique pourrait être conduite sur cette question particulière en 
prenant en compte notamment le récent rapport de la Cour des comptes sur la gestion des 
personnels pénitentiaires16. 

3-C’est dans le cadre de cette nouvelle gouvernance que les politiques 

sectorielles d’insertion doivent être renforcées et améliorées 

Une amélioration globale de la prise en charge des publics concernés et un renforcement des 
politiques sectorielles d’insertion -en matière d’accès aux droits sociaux, d’insertion 
professionnelle, de logement et d’addictions- sont nécessaires. 

Les constats effectués par la mission sont les suivants : l’accès aux droits sociaux est insuffisant, 
ainsi que l’accès au logement et à l’hébergement (7% de SDF dans les entrants en prison, 14% 
avec des problèmes de logement à la sortie) ; les addictions sont une source importante d’entrée 
en détention et ne sont pas guéries à la sortie ; tant la formation proposée aux détenus que 
l’emploi en détention ou à la sortie sont très insuffisants. 

Il en ressort un certain nombre de recommandations présentées  avec les autres préconisations 
de la mission, dans la partie 4.9 : « Construire des parcours d’insertion cohérents et effectifs ». 

 

                                                 
16 Cf. référé (Réf.: 82015-1449-1) du 23 décembre. 2015 adressé à la Garde des Sceaux, ministre de la justice et 

réponse du garde des Sceaux du 21 mars 2016. 
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4-Les propositions de la mission classées par action et par ordre de priorité 

La mission a fait le choix de formuler toutes les propositions qui lui paraissaient utiles. Le 
rapport en compte 121.  Les recommandations les plus importantes sont signalées par un 
astérisque. 

4.1-Améliorer significativement les conditions de détention  
 

4.1.1-A court terme (dans un délai de six mois) 
 

Proposition n°1*.  Etablir un programme d’installation de douches individuelles dans la 
totalité des cellules pour garantir l’accès journalier à une douche, quelles que soient les activités 
de la personne en détention (sport, travail etc.). 
Proposition n° 3*.  A l’attention de l’administration pénitentiaire :  prendre les dispositions 
nécessaires pour mettre en œuvre sans délai les recommandations issues de l’avis du Contrôleur 
général des lieux de privation de liberté du 20 juin 2011 relatif à l’accès à l’informatique des 
personnes détenues, à l’instar des pratiques observées à l’étranger (Royaume Uni, Canada). 
Proposition n° 75. Elaborer un plan national d’investissement pour l’équipement des 
établissements pénitentiaires en matériels modernes de communication. 
Proposition n°2*.  Fixer un agenda précis pour améliorer nettement le recours aux 
communications téléphoniques, notamment en expérimentant des options sécurisées 
permettant aux personnes détenues de communiquer avec leurs proches par des applications 
ayant recours à la visioconférence (tels que Skype, tribe, etc.). 
Proposition n° 62. A l’attention de l’administration pénitentiaire : pour détecter les 
innovations induites par la transition vers l’économie numérique, concevoir et expérimenter des 
solutions numériques adaptées au cadre de la détention, introduire dans l’organisation du 
service à compétence nationale un « fab lab » (de l'anglais fabrication laboratory, « laboratoire 
de fabrication numérique»), à l’instar de ceux développés dans les grandes organisations et sur 
le modèle de ce qui est en place au Royaume-Uni au sein du National offender Management 
Service (NOMS). 
Proposition n° 38*. Mettre en place, dans les dix plus grandes maisons d’arrêt, des quartiers 
« sortants » appuyés sur des plate–formes multiservices organisées par les partenaires de droit 
commun (CAF, CPAM, Pôle emploi, etc.). Prévoir un transfert des futurs sortants au moins deux 
mois à l’avance dans ces quartiers sortants, à l’instar de ce qui se fait à la prison de Manchester. 
 
4.1.2-A moyen terme (dans un délai d’un à deux ans) 
 
Proposition n° 58*. A l’attention du ministère de la justice : sans attendre, lancer un appel à 
projet pour l’ouverture d’un établissement pénitentiaire pilote ayant recours à des financements 
publics et privés (partenariat public/privé), fonctionnant en mode ouvert et doté des systèmes 
les plus innovants en matière de gestion carcérale que ce soit sur le plan des technologies de 
l’information, de l’accompagnement et de l’encadrement, des thérapies en matière de troubles 
psychiques et/ou de toxicomanie. Cet établissement pourrait également s’inspirer des exemples 
étrangers comme celui de la prison thérapeutique de Grendon au Royaume-Uni. 
Proposition n° 60*. A l’attention de l’administration pénitentiaire : repenser la phase d’accueil 
afin qu’elle soit réellement une phase d’évaluation des besoins/risques en lien avec le passage à 
l’acte et la construction d’un parcours d’insertion et non plus uniquement tournée vers 
l’optimisation des affectations en cellule. 
Proposition n° 61. A l’attention de l’administration pénitentiaire : faire de la Commission 
Pluridisciplinaire Unique (CPU) une instance servant systématiquement à fixer/contractualiser 
les premières orientations et objectifs, réalistes et atteignables au vu à la fois des besoins et des 
capacités de la personne. 
Proposition n° 59*. A l’attention du ministère de la justice : sur le modèle de la labellisation 
des quartiers arrivants et du référentiel déjà élaboré par la direction de l’administration 
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pénitentiaire relativement aux Règles Pénitentiaires Européennes, accélérer la labellisation des 
quartiers sortants et des programmes d’insertion. 

Proposition 39*. A l’attention de l’administration pénitentiaire : dès la conception architecturale 
et fonctionnelle des nouveaux établissements à construire, prévoir systématiquement les 
surfaces nécessaires à la réalisation de « quartiers sortants ». 

Proposition n° 41*. Pour toute ouverture d’un nouvel établissement pénitentiaire, engager 
des négociations en amont avec les différentes autorités concernées notamment (liste non 
exhaustive): le ministère de la santé sur les moyens de l’établissement de santé de rattachement, 
ainsi que l’implication du réseau des CSAPA et des CMP locaux ; l’autorité locale des transports 
pour prévoir des transports en communs pour desservir l’établissement pénitentiaire ; les 
services de Pôle emploi et les missions locales. 
Proposition n° 57*. A l’attention du ministère de la justice : fixer un pourcentage (au moins 
20%) du stock d’établissements pénitentiaires fonctionnant sur un mode ouvert.     
Proposition n° 56. A l’attention du ministère de la justice : faire évoluer la classification des 
établissements pénitentiaires en fonction du niveau d’évaluation des risques à combiner avec 
une catégorisation par programmes de réinsertion (suivant le modèle canadien) en s’assurant 
qu’aucun établissement n’est en surpopulation alors qu’un autre disposerait de cellules non 
occupées. 

Proposition n° 55. A l’attention de l’administration pénitentiaire : généraliser les centres et 
quartiers pour peines aménagées. 

 
4.2-Réinsérer en s’inscrivant dans des politiques publiques de développement 

durable 
 

Proposition n° 5.  A l’attention du ministère de la justice : engager les financements 
nécessaires à la rénovation et au bon fonctionnement du centre de détention de Casabianda. 

Proposition n° 8.  A l’attention de l’administration pénitentiaire : suivre et accompagner 
l’activité de la centrale photovoltaïque du Port sur l’île de la Réunion pour inciter à la formation 
et l’emploi des personnes détenues. 

Proposition n° 6*.  A l’attention du ministère de la justice : lancer une recherche sur le centre 
de détention de Casabianda afin de définir notamment si son modèle est transposable ailleurs en 
France pour des établissements du même type. 

Proposition n° 4*.  A l’attention de l’administration pénitentiaire : développer l’exploitation 
des espaces verts dans tous les établissements existants et a minima, dans les cours de 
promenade et intégrer dans l’architecture des projets à venir l’exploitation d’espaces verts au 
titre des activités et de la formation. 

Proposition n°9.  Inciter les projets de développement durable dans les établissements 
pénitentiaires et en milieu ouvert pour favoriser l’insertion par la création d’emplois ou de 
formations issus de la croissance verte. 

Proposition n°7. Favoriser, notamment au moyen d’appels à projet et de participations 
financières plus adaptées aux besoins, la création de structures d’accueil et d’accompagnement 
de personnes sous main de justice offrant des travaux agricoles respectueux de l’environnement. 
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4.3-Mettre en place des conditions plus favorables aux prononcés de la contrainte 
pénale et de la libération sous contrainte (loi du 15 août 2014) 

 

4.3.1-A court terme 
 

Proposition n° 10.  A l’attention du ministère de la justice et des chefs de juridiction : 
poursuivre la promotion de la contrainte pénale dans les juridictions et plus particulièrement 
auprès des magistrats du parquet et du siège correctionnel. 
Proposition n° 11.  A l’attention de la direction des affaires criminelles et des grâces et de la 
direction de l’administration pénitentiaire : diffuser auprès des magistrats du parquet, du siège 
correctionnel et des juges de l’application des peines, les outils pédagogiques dédiés aux SPIP, 
tels que le guide de la contrainte pénale et le référentiel des pratiques opérationnelles, pour 
mieux faire connaître leurs modes de fonctionnement et les principes qui régissent leurs 
missions. 
Proposition n° 12.  A l’attention du ministère de la justice : inciter les chefs de juridiction à 
conclure avec les directeurs de SPIP des protocoles sur la prise en charge des personnes 
condamnées à une contrainte pénale et sur le contenu du suivi.  
Proposition n° 13.  A l’attention des chefs de juridiction : envisager la possibilité pour les 
magistrats du parquet ou du siège, dans le cadre de ces protocoles et pour des cas spécifiques, de 
faire appel au SPIP pour procéder à une première évaluation avant le déferrement de la 
personne devant le tribunal ou à l’occasion de celui-ci.(Cf. Proposition n° 51). 
Proposition n° 104. Expérimenter des programmes alternatifs à la détention, du type du 
projet de Médecins du Monde à Marseille, en direction de personnes cumulant les difficultés 
sociales (SDF, troubles psychiatriques, addictions) sur la base d’une prise en charge 
multidisciplinaire en milieu ouvert. 
 
4.4-A moyen terme (un an à trois ans) 
 
Proposition n° 103.  Faire évoluer le contenu de l’actuel rapport de personnalité avec l'appui 
des enquêtes nécessaires pour prononcer une peine adaptée à la situation et à la personnalité du 
condamné. 
Proposition n° 14.  Inciter les juges de l’application des peines à faire connaître le travail 
spécifique réalisé par les SPIP en matière de contrainte pénale par la mise à disposition des 
rapports du SPIP à la formation de jugement qui l’a prononcée. 
Proposition n° 15.  A l’attention de la direction de l’administration pénitentiaire et de la 
DACG : réfléchir à un mode de rédaction simplifié des rapports établis par les SPIP et destinés 
aux juridictions. 
Proposition n° 16.  A l’attention du ministère de la justice : inciter les chefs de juridiction à 
conclure avec les SPIP des protocoles sur les modalités d’instruction de la libération sous 
contrainte et son contenu. 
Proposition n° 17*.  A l’attention du ministère de la justice : doter les services pénitentiaires 
d’insertion et de probation d’effectifs suffisants pour permettre l’instruction des mesures de 
libération sous contrainte et leur suivi dans des conditions satisfaisantes. 
Proposition n° 18.  A l’attention du ministère de la justice : doter les greffes pénitentiaires 
d’outils informatiques performants capables d’extraire aisément les listes des personnes 
éligibles à la libération sous contrainte. 
Proposition n° 19.  A l’attention de la direction des services judiciaires et de la direction de 
l’administration pénitentiaire : installer le logiciel APPI sur tous les postes informatiques des 
salles où se déroulent les commissions d’application des peines ou mettre les greffiers en 
situation de pouvoir se connecter à cet applicatif.  
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4.5-Mieux connaitre les personnes placées sous main de justice, détenues ou 
exécutant une peine en milieu ouvert pour mieux évaluer la performance des 
politiques (Systèmes d’information, statistiques et mesure d’évaluation) 

 

4.5.1-A court terme 
 

Proposition n° 26.  Inscrire dans le système d’information des missions locales « I-milo », des 
informations relatives aux parcours des jeunes de 16-25 ans sous main de justice tout en 
préservant la confidentialité des données recueillies. 
Proposition n° 24. Déterminer en coopération avec l’INSEE des indicateurs nationaux 
pouvant se décliner au niveau de chaque établissement pénitentiaire pour mesurer le taux de 
chômage. 
Proposition n°25. Mettre en place avec le concours de l’INSEE et de Pôle emploi, des 
indicateurs permettant de mesurer aux niveaux territoriaux appropriés (national, interrégional, 
établissements), l’évolution de la part de chômeurs dans le total de la population écrouée 
hébergée et définir des modalités de suivi des évolutions de ces indicateurs.  
Proposition n° 28*.  Procéder au croisement des fichiers de l’Agence des Services de Paiement 
(ASP) avec ceux de l'administration pénitentiaire pour connaître, par exemple, le nombre de 
personnes placées sous main de justice bénéficiaires de contrats uniques d’insertion. A cet effet, 
il conviendrait que la direction générale de l’emploi et de la formation professionnelle (DGEFP), 
après vérification de sa déclaration auprès de la CNIL et de la légalité de cette opération, 
définisse les modalités de ce croisement et notamment son opérateur. 
Proposition n° 29*. A l’attention du ministère de la justice : mettre en place un panel des 
personnes sous main de justice (milieu ouvert et fermé) et s’assurer de champs bloquants pour 
que l’ensemble des données relatives au panel soit renseigné dans l’applicatif APPI. 
Proposition n° 30*. Mettre en place des cohortes de personnes sous main de justice, en 
fonction de toutes les problématiques d’insertion, et en assurer le suivi dans le temps. 
Proposition n° 22*. A l’attention de la direction de l’administration pénitentiaire et de la 
CNAF, sous réserve d’une autorisation de la CNIL et dans le cadre du chantier général décrit 
infra, systématiser les échanges d’information CAF/établissement pénitentiaire pour que la mise 
à jour des droits (suspension ou réactivation) soit automatique. 
Proposition n° 21*.  A l’attention de la CNAF et sur la base de l’application « Cristal »,  lancer 
une requête sur plusieurs mois aux fins d’identifier les volumes et la localisation des personnes 
placées sous main de justice actualisant leur situation à l’entrée/sortie de détention. Ainsi, les 
résultats pourraient-ils servir à déterminer localement la modalité d’intervention adaptée en 
établissement pénitentiaire pour les CAF. 
 

4.5.2-A moyen terme (deux à trois ans) 
 

Proposition n° 20*.  Identifier systématiquement et de façon anonyme à des fins de 
traitements statistiques les personnes placées sous main de justice bénéficiaires de différentes 
politiques sociales par croisement des fichiers de la direction de l’administration pénitentiaire 
avec ceux d’autres institutions (Pôle emploi, CSAPA, CNAM, CNAF, etc.). 
Confier le chantier à la sous-direction de la statistique et des études du secrétariat général du 
ministère de la justice (SDSE) qui bénéficierait à cette fin d’une procédure directe de saisine de 
la CNIL pour le recueil des autorisations de croisement de fichiers. En complément, lancer une 
mission d’inspection de l’INSEE en soutien du chantier recommandé dans la proposition 
précédente au regard du caractère très interministériel de ce chantier et de l’insuffisance des 
capacités statistiques du ministère de la justice. 
Proposition n° 32*. Etendre à toutes les régions le système d’information de recueil des 
données sur la santé des personnes détenues développé par l’OR2S de Picardie ; l’enrichir d’une 
fiche sortant et du parcours de santé durant la détention. En faire une priorité du prochain plan 
santé/justice. Ce système aura en outre le mérite de compiler de l’information sur des facteurs 
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sociaux et notamment le logement que les systèmes de la direction de l’administration 
pénitentiaire ne renseignent pas correctement.    
Proposition n° 23.  Mettre en place, au moins au niveau interrégional, un système 
d’information de la situation des personnes suivies en milieu ouvert au regard de leur insertion 
professionnelle. Un tel système devrait être fondé sur une meilleure connaissance de la situation 
socioprofessionnelle des personnes, établie notamment par Pôle emploi, par un croisement de 
fichiers préalablement agréé par la CNIL. 
Proposition n° 31. Mettre en place une cohorte de patients personnes détenues et suivis en 
milieu ouvert et suivre leur devenir/évolution à partir des fichiers des CSAPA à l’instar des 
pratiques développées à l’étranger (USA/Australie/Royaume Uni). 
 

4.6-Améliorer la gouvernance et le pilotage des politiques d’insertion des 
personnes placées sous main de justice 

 

4.6.1-A bref délai : travailler à une meilleure organisation des SPIP 
 

Proposition n° 35. Affirmer le rôle central des SPIP dans la mise en œuvre du plan 
départemental des politiques d’insertion des personnes placées sous main de justice. Les doter 
d’un conseil d’évaluation associant les services de l’Etat, les collectivités locales et l’autorité 
judiciaire. 
Proposition n° 48. Définir dans chaque SPIP un organigramme de référence et poursuivre la 
professionnalisation des SPIP. 
Proposition n° 47. Sur la base des Règles Européennes relatives à la Probation, prévoir un 
dispositif de certification des SPIP. 
Proposition n° 51*. Afin de restaurer du lien entre l’autorité judiciaire et les services de 
probation, et à l’instar de ce qui est en place pour les mineurs, créer à titre expérimental dans les 
dix plus grandes juridictions, des unités SPIP dotées en effectifs supplémentaires et ayant 
vocation à assurer aux parquets, aux juridictions d’instruction et de jugement les informations 
nécessaires au prononcé d’une décision  adaptée à la situation et à la personnalité du prévenu. 
Mesurer à trois ans l’impact de leur intervention/évaluation sur l’activité de la juridiction et la 
nature des décisions prononcées. Dans le même temps, faire procéder par le ministère de la 
justice à une évaluation nationale du travail des associations intervenant auprès des juridictions 
dans le cadre de l’activité présentencielle.  
Proposition n° 40*. Dans les principales métropoles régionales (Lille, Lyon, Marseille, 
Toulouse, région Île de France), sous la maitrise d’ouvrage des SPIP, organiser des plateaux 
techniques permettant de mutualiser l’offre de services nécessaires aux personnes sortant de 
prison, afin d’élargir les conditions d’accès aux politiques sociales des personnes se présentant 
au SPIP dans le cadre des dispositions de l’article 741-1 du CPP. 
Proposition n° 36*. Préciser et distinguer au sein des SPIP le travail de probation du travail 
social, en s’assurant d’un ratio suffisant d’assistants de service social (ASS) au sein des SPIP pour 
prendre en charge les dossiers des personnes détenues sur tous les plans (accès aux droits, 
santé, logement) et procéder aux recrutements supplémentaires nécessaires. Prévoir le rôle 
central de ces ASS pour coordonner les interventions des différents acteurs en détention (Cf. 
Proposition n° 88 sur les antennes avancées des SIAO en détention).  
Proposition n° 87. Recruter de l’ordre de 150 assistants de service social (ASS) pour gérer 
les dossiers des détenus entrants SDF et des sortants SDF ou avec un logement précaire 
(12 000/an), soit un coût de 6 M€. 
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4.7-Instituer une nouvelle gouvernance des politiques d’insertion : autres actions 
à mettre en place à court terme 

 

Proposition n° 46. Affirmer la place de la probation dans l’exécution de la peine et 
l’organisation des missions régaliennes.  
Proposition n° 49. Créer un service à compétence nationale, reconnaissance institutionnelle 
de la place de la probation dans les missions de l’administration pénitentiaire, pour mettre en 
œuvre la stratégie arrêtée par le Comité interministériel et le plan d’action annuel. Ce service 
serait rattaché directement au directeur de l’administration pénitentiaire et aurait autorité sur 
l’échelon régional ; il aurait pour mission le monopole de la négociation, du suivi et de 
l’évaluation des accords et conventions passés pour l’insertion des personnes placées sous main 
de justice au niveau national et aurait autorité sur les départements des politiques d’insertion, 
de probation et de prévention de la récidive (DPIPPR) et les SPIP.   
Propositions n°50 Doter la direction de l’administration pénitentiaire d’un conseil 
scientifique, ouvert notamment à des chercheurs et des personnalités qualifiées ; celui-ci aurait 
en charge d’élaborer un programme d’études et de recherche, en lien étroit avec le GIP « droit et 
justice ».  
Proposition n° 45*. Désigner, dans chaque direction interrégionale des services 
pénitentiaires, un directeur interrégional adjoint en charge des départements DPIPPR, 
correspondant du service à compétence nationale.   
Proposition n° 44*. Renforcer les départements DPIPPR des DISP, en utilisant les 
compétences territoriales des autres départements ministériels (jeunesse et sports, emploi, 
etc…), par des mises à disposition ou des détachements, sur le modèle des unités pédagogiques 
régionales.  
Proposition n° 43*. Assurer un suivi permanent des conventions par des réunions 
systématiques de comités de pilotage dotés d’indicateurs de résultats et rendre compte auprès 
des instances appropriées (comité interministériel pour le niveau national, comités régionaux 
pour les conventions régionales).  
Proposition n° 37*. Affirmer le statut de chef de service départemental des DFSPIP vis à vis 
du préfet et l’associer aux réunions de chefs de service.  
Proposition n° 78*. Rendre obligatoire dans chaque préfecture la désignation d’un référent « 
personnes placées sous main de justice ». 
 
4.7.1-Instituer une nouvelle gouvernance des politiques d’insertion : actions à mener à 

moyen terme (un à deux ans) 
 
Proposition n° 54*. Elaborer une stratégie nationale de prévention de la récidive, sur une 
durée de trois à cinq ans, mobilisant dans un document unique l’ensemble des acteurs de 
l’insertion sociale et professionnelle et de la santé ; cette stratégie serait déclinée dans un plan 
annuel, doté d’un budget, d’objectifs à atteindre et d’indicateurs de résultats. 
Proposition n° 52*. Assurer un pilotage effectif grâce à une unité de conception de 
commandement de la politique de réinsertion en confiant la responsabilité de celle-ci au CIPD, à 
rebaptiser en CIRPDR (Comité interministériel de la réinsertion, de la prévention de la 
délinquance et de la lutte contre la radicalisation). 
Proposition n° 53*. Placer effectivement cette nouvelle instance auprès du Premier Ministre 
et instituer une réunion de ce comité au moins une fois par an, pour décider de la stratégie 
nationale et du plan d’action pour l’année. 
Proposition n° 33*. Impliquer les conseils départementaux, les métropoles et les communes 
dans la prise en charge sociale des personnes sous main de justice, au besoin par des incitations 
financières. Inclure notamment les collectivités locales dans le plan d’action national de la 
réinsertion et de la prévention de la délinquance.  
Proposition n° 42*. Attribuer la responsabilité de la coordination des acteurs et partenaires 
impliqués et du pilotage territorial de cette politique à des comités locaux de prévention de la 
récidive (CLPR), dirigés par le préfet de région  et dont le secrétariat général serait assuré par le 
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directeur adjoint de la DISP en charge de l’insertion et associant notamment le procureur 
général de la ville siège de la préfecture de région.  
Proposition n° 77*. A l’attention des préfets : inscrire obligatoirement les personnes placées 
sous main de justice comme public « cible » des schémas départementaux et associer les 
directeurs fonctionnels des SPIP à leur processus d’élaboration. 
 
4.8-Propositions budgétaires et financières à réaliser à court terme 
 
Proposition n° 73*. Dans la poursuite des travaux entamés par la mission, établir chaque 
année un document de politique transversale (DPT) précisant l’ensemble des dépenses de 
réinsertion en faveur des personnes sous main de justice et qui soit un support de la politique 
nationale de réinsertion de ces personnes. 
Proposition n° 63*. Prévoir l’obligation d’une communication annuelle par le ministère de la 
santé des éléments de dépenses consacrées aux personnes sous main de justice, quels que soient 
le type de dotation et la forme prise par ces dépenses. En parallèle, mener une réflexion 
conjointe entre les ministères de la santé et de la justice sur l’affectation des dotations afin de 
garantir une couverture de soins équitable et adaptée aux besoins de chaque établissement 
pénitentiaire. (Cf. Proposition n° 64 infra) 
Proposition n° 96*. A l’attention du ministère de la santé, transmettre régulièrement et a 
minima une fois par an les données relatives aux moyens engagés pour la santé des détenus. Des 
assurances devront être données que les enveloppes budgétaires dédiées sont bien 
sanctuarisées et ne font pas l’objet d’arbitrages défavorables au niveau des établissements de 
santé (ES). Chaque convention locale ES/DISP devra notamment comporter l’enveloppe 
budgétaire et les ETP correspondants en annexe.  
Proposition n° 64. Dans la suite des travaux lancés par la mission, identifier les enveloppes 
budgétaires « addictions » dédiées aux personnes détenues et revoir en tant que de besoin leur 
répartition sur le territoire. 
Proposition n° 66. Financer les conseillers en mission locale à hauteur du besoin existant 
pour les jeunes placés sous main de justice, soit 4,4M€, ce qui représente un surcoût de 2,8 
M€/an, à partager entre les différents acteurs en charge du financement des missions 
locales(pour mémoire : les sources de financements des missions locales incluent l’État (38 %), 
les communes et EPCI (21 %), les régions (19 %), les départements (5 %), le Fonds social 
européen (3 %) et d’autres organismes publics et privés (12 %)). 
Proposition n° 72. Elargir la réduction d’impôt égale à 60% du montant du versement 
prévue à l’article 238 bis du Code Général des Impôts en l’ouvrant aux associations ayant 
souscrit avec le ministère de la justice des conventions d’objectifs agréées pour l’insertion des 
personnes sous main de justice .   
Proposition n° 34*. Procéder à une expérimentation institutionnelle et financière en ayant 
recours au « contrat à impact social », dans le cadre de l’appel à projets interministériel lancé par 
la secrétaire d’Etat à l’économie sociale. Ce type de financement pourrait notamment s’appliquer 
pour partie au projet d’établissement pénitentiaire innovant recommandé par la mission. Il 
pourrait également être un outil d’intéressement des collectivités locales, notamment des 
conseils départementaux, pour les impliquer dans des programmes de réinsertion évalués. 
 
4.9-Construire des parcours d’insertion cohérents et effectifs 
 

4.9.1-En matière d’hébergement et logement 
 
4.9.1.1-A court terme 

 
Proposition n° 88*. Mettre en place des antennes avancées des Services intégrés d’accueil et 
d’orientation (SIAO) sur l’ensemble du territoire. A titre ultra-prioritaire, mettre en place de 
telles antennes dans les DISP ayant le plus grand nombre de sortants de prison 
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avec un problème de logement (Paris, Lille). Charger ces antennes d’identifier les besoins des 
sortants de prison. Le coût est estimé par la mission à 3 M€/an. 
Proposition n° 89. Préciser, pour chaque établissement pénitentiaire, l’organisme en charge 
des évaluations sociales liées au logement. Décharger les CPIP de cette tâche et la faire prendre 
en charge par les organismes extérieurs et/ou les assistants de service social des SPIP. 
Proposition n° 86*. Se préoccuper dès l’entrée en détention de la question du logement des 
entrants SDF (7% des entrants) soit environ 6 000 personnes/an. Faire traiter leur dossier en 
priorité par les antennes avancées des SI (Cf. Proposition n° 91 infra) et/ou les assistants de 
service social en  SPIP. 
Proposition n° 84. Pour toutes les courtes peines (inférieures à un an), prévoir un 
partenariat systématique entre l’administration pénitentiaire, la CAF et les commissions 
départementales de coordination des actions de prévention des expulsions locatives (CCAPEX) 
pour maintenir le logement. 
Proposition n° 85. Pour faciliter la conciliation des agendas judiciaires et sociaux, enjeu 
majeur pour éviter les ruptures à la sortie de la détention, promouvoir une anticipation le plus 
en amont possible des sorties côté CPIP, et une gestion prévisionnelle des places vacantes et des 
sorties côté SIAO et structures d’hébergement, faire éditer à partir de GENESIS et communiquer 
à l’ensemble des parties prenantes un listing des personnes susceptibles de sortir dans un délais 
de deux mois pour les maisons d’arrêt et de 12 mois pour les maisons centrales, que ce soit en 
raison de la fin de la peine ou de l’octroi d’un aménagement de peine. Actualiser la liste toutes les 
semaines. 
Proposition n° 90*. Prévoir une offre complémentaire pour loger les sortants de prison 
compte tenu de l’écart entre l’offre et la demande, identifiée par la mission entre 6 000 et 
7000 places. 
 
4.9.1.2-A moyen terme (un à deux ans) 

 
Proposition n° 91. Pour les sortants de prison cumulant les handicaps (SDF, psychiatrie, 
addictions), prévoir pour leur sortie une intégration dans un programme de logement du type 
« un chez soi d’abord » centré sur i) un logement individuel en diffus et ii) un très fort 
accompagnement pluridisciplinaire. 
 
4.9.2-En matière d’addictions 

 
4.9.2.1-A court terme 

 
Proposition n° 94. Organiser des réunions régulières tous les six mois au moins du Comité 
santé/justice et un sous-groupe de travail à intervalles plus fréquents pour suivre le 
déploiement du système de veille sanitaire dans toutes les Unités Médico-Psychologiques 
Spécialisées(UMPS). 
Proposition n° 97*. Informer systématiquement et régulièrement le personnel soignant en 
détention du calendrier de sortie des détenus par la circulation régulière d’un listing issu de 
GENESIS des dates de sorties envisagée ; intégrer la visite médicale comme étape obligatoire du 
parcours de sortie dans le cadre de la mise en place de quartiers sortants soumis à certification, 
sur le modèle de la prison de Manchester (Royaume Uni).  
Proposition n° 100. Lancer une mission conjointe IGSJ-IGF-IGAS de recensement, 
d’identification et d’analyse des modèles de traitements de la toxicomanie à l’étranger les plus 
efficaces (débouchant sur un sevrage avec un minimum de rechutes) en fonction du rapport 
coût/efficacité. 
 
4.9.2.2-A moyen terme 
 
Proposition n° 93. Prévoir une direction de projet rattachée au secrétariat général des 
ministères sociaux pour la santé des personnes placées sous main de justice afin de coordonner 
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les interventions des administrations centrales, notamment de la direction générale de la santé 
(DGS), de la direction générale de l’offre de soins, de la direction de la sécurité sociale et des 
agences œuvrant dans les domaines de la santé ; inclure dans la fiche de poste du référent santé 
pour les personnes placées sous main de justice au ministère des affaires sociales l’obligation de 
réunions régulières avec la direction de l’administration pénitentiaire et d’excellentes capacités 
relationnelles et de coopération ; prévoir un co-recrutement direction de l’administration 
pénitentiaire/Ministère de la santé pour cette équipe, ainsi que pour l’équipe santé à la direction 
de l’administration pénitentiaire. 
Proposition n° 102*. Multiplier les programmes alternatifs à la détention en cas de commission 
de délits liés aux addictions sur le modèle de celui mis en place récemment à Bobigny. 
Proposition n° 92*. Prévoir l’intégration statistique systématique des éléments liés à la 
consommation de produits psychoactifs afin de faire apparaître leur prévalence réelle dans 
l’ensemble des actes de délinquance.   
Proposition n° 95*. En ce qui concerne les échanges d’informations, il est recommandé les 
évolutions suivantes : 

- personnes ou organismes référents : la liste des médecins coordinateurs des Unités 
sanitaires (US) ainsi que la liste des CSAPA référents soient actualisés et communiquée 
systématiquement par la direction de projet à la direction de l’administration pénitentiaire. 
S’agissant d’informations administratives, non couvertes par le secret médical, ces informations 
doivent impérativement être partagées entre les deux administrations ; 

- Observatoire sur la santé des détenus (OSSD) : la direction de l’administration 
pénitentiaire devra avoir un accès total aux données OSSD et ses demandes d’évolution de ce 
système d’information devront être prises en compte par la DGS. 

- rapports d’activité des CSAPA : transmission sans délai du Ministère de la santé à 
l’OFDT et copie à la direction de l’administration pénitentiaire des rapports d’activité des CSAPA 
pénitentiaires, des CSAPA référents et des CSPA avec rapport d’activité incluant une annexe 
d’intervention en milieu pénitentiaire. 

- réunion des ARS : prévoir un point systématique avec invitation de la direction de 
l’administration pénitentiaire sur les sujets santé des détenus (système d’information, locaux 
des US, espaces collectifs pour groupes de parole etc.) lors de la réunion nationale des ARS. Au 
niveau local, organiser une réunion DISP/ARS à intervalles réguliers afin d’aborder l’ensemble 
des sujets identifiés par la mission conjointe.   

Proposition n° 98. Lever les obstacles à une participation systématique du personnel 
médical/soignant à la (CPU) (partage d’informations dans le cadre prévu par la circulaire de 
2012), notamment pour toutes les personnes souffrant de troubles psychiatriques et/ou 
d’addictions.  

Proposition n° 99*. A l’instar des programmes existants à l’étranger, prévoir des unités 
thérapeutiques en détention dédiées à la lutte contre les addictions. Ces unités devront proposer 
toute la palette d’offres possibles, y compris des groupes de paroles et des lieux d’abstinence 
totale et leur intégration devra être basée sur une évaluation de la personne et non sur le 
volontariat. Les personnes devront être soumises à ces programmes sur la base de tests 
obligatoires de détection des addictions.  

Proposition n° 101. Pour toute personne détenue présentant des addictions, proposer 
systématiquement un programme de traitement et de suivi à l’issue de la période de détention. 
Les référents pénitentiaires dans les CSAPA devront être impliqués dans la mise en place de ces 
programmes. 
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4.9.3-En matière d’insertion professionnelle, d’emploi et de formation 
 
4.9.3.1-Formation professionnelle 
 
4.9.3.1.1-A court terme 

 
Proposition n° 69* Faire remonter systématiquement par voie d’enquête et/ou dans le cadre 
du programme national de réinsertion des personnes sous main de justice proposé par la 
mission, les montants mobilisés par les régions pour la formation professionnelle de ces publics 
et les intégrer dans un document d’ensemble retraçant l’ensemble des dépenses d’insertion en 
faveur des personnes sous main de justice.  
Proposition n° 70*. Suivre et accroître le montant de la formation professionnelle rémunérée 
des personnes sous main de justice suivies en milieu fermé comme en milieu ouvert. 

Proposition n° 108. Sans contester les indicateurs retenus, il doit être établi des modalités de 
diffusion de ces indicateurs tant auprès du conseil régional qu’auprès de l’autorité judiciaire et 
des services de l’État. 

Proposition n° 109. Etablir des standards d’évaluation communs aux établissements à gestion 
déléguée et aux établissements à gestion publique, pour construire un dialogue avec les conseils 
régionaux. Ces standards devraient être déterminés conjointement entre la DGEFP et la 
direction de l’administration pénitentiaire et se fonder sur le taux de certification ou d’obtention 
d’un diplôme. 
Proposition n° 110. Etablir, conformément à la loi du 15 aout 2014 modifiant l’article 2 de la 
loi du 24 novembre 2009, un modèle type de convention nationale comportant des objectifs à 
atteindre sur le plan quantitatif, un dispositif de suivi par des comités de pilotage, des 
indicateurs de résultats portant notamment sur la réalisation des objectifs déterminés et la 
tenue effective des comités de suivis. 

Proposition n° 121.* En lien avec les services du ministère du travail, de l’emploi et de la 
formation professionnelle, augmenter les niveaux de qualification des personnes détenues 
classées au service général en conduisant avec les organismes paritaires collecteurs agréés 
(OPCA) des opérations de qualification des postes de travail. 

Proposition n° 120. Remettre aux personnes détenues travaillant dans différents emplois du 
service général dès leur libération un livret leur permettant de justifier précisément des actions 
professionnelles qu’ils auront conduites durant leur incarcération. 

Proposition n° 112. Des négociations devraient être entreprises avec des fédérations 
professionnelles telles que la Fédération nationale du bâtiment et des travaux publics (FNBTP) 
et la Confédération de l’artisanat et des petites entreprises du bâtiment (CAPEB), pour faciliter 
l’employabilité des personnes sortant de prison et des personnes suivies en milieu ouvert.  

Proposition n° 111*. Etablir à bref délai un bilan des actions conduites au titre de la convention 
entre le MEDEF et la direction de l’administration pénitentiaire. Sur le fondement de cette 
évaluation, réunir avant l’été, un comité de pilotage pour tirer les enseignements de cette 
convention et définir pour les trois prochaines années des objectifs quantifiés et partagés. 
Proposition n° 115. Assurer un recensement dans les directions interrégionales des 
programmes financés par la Direction Générale justice de la Commission européenne. A partir 
de ce bilan, déterminer une stratégie d’action à l’égard de ces programmes afin de disposer 
d’une concentration de moyens sur des objectifs précis. 

Proposition n° 118*. Mettre en place avec détermination et un portage politique à haut niveau 
un programme ambitieux de service civique en direction des personnes détenues pour établir 
une relation entre la détention et l’extérieur. Fixer des objectifs chiffrés à chaque direction 
interrégionale, pour atteindre un objectif national de 1000 jeunes en service civique en 2016. 
Renforcer les ressources humaines mobilisées au niveau central pour accompagner ce 
déploiement.  
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4.9.3.1.2-A moyen terme 

 
Proposition n° 107. Parmi les représentants de l’État au Conseil régional de l’emploi de la 
formation et de l’orientation professionnelle (CREFOP), inclure le directeur interrégional des 
services pénitentiaires.  

Proposition n° 71. En ce qui concerne le financement de formations supplémentaires en 
faveur des personnes placées sous main de justice, la mission renvoie aux dispositifs existants 
pour les demandeurs d’emploi et notamment aux conclusions de la mission conjointe en cours 
IGF IGAS CGEFI relative à la trésorerie des OPCA.  

Proposition n° 106. A l’attention de la direction de l’administration pénitentiaire, en relation 
avec la direction générale de l’emploi et de la formation professionnelle : inscrire les personnes 
placées sous main de justice, notamment en milieu ouvert, dans l’offre de conseil en évolution 
professionnelle, étape vers une orientation professionnelle adaptée. 

Proposition n° 113. Si les résultats attendus pour le développement de l’insertion par 
l’activité économique sont faibles, la démarche retenue, fondée sur une méthodologie de projet, 
mérite d’être transposée et soulignée. Elle gagnerait cependant à se doter d’objectifs de moyen 
terme et d’indicateurs de résultats se fondant notamment sur les critères retenus par le rapport 
conjoint de l’IGAS et de l’IGF sur le financement de ce secteur. 

Proposition n° 114. En fonction des résultats obtenus, la direction de l’administration 
pénitentiaire et la direction générale de l’emploi et de la formation professionnelle devront 
élargir leur partenariat aux collectivités locales et aux entreprises impliquées dans le soutien 
aux démarches d’insertion par l’économique, afin d’atteindre des objectifs plus ambitieux en 
termes de postes de travail.   
Proposition n° 119*. Mettre en place dans les DISP une ingénierie de projets d’insertion 
professionnelle chargée du montage des dispositifs destinés aux personnes placées sous main de 
justice, en lien avec les organismes en charge de la promotion et du financement de ces 
dispositifs. Cette ingénierie de projet aura en charge également le suivi de ces projets. 
 

4.9.4-En matière d’emploi 

 
4.9.4.1-A court terme 
 

Proposition n° 68*. Appliquer le SMIC horaire en détention conformément à la loi 
pénitentiaire de 2009 tout en prévoyant la possibilité d’une compensation par rapport au 
système antérieur de rémunération à la pièce. Cette compensation devra s’appliquer sur la base 
des éléments disponibles à la DAP relatifs à la part de la population pénitentiaire présentant une 
sous productivité par rapport au SMIC. L’écart de productivité pourra être compensé sur la base 
d’une subvention de même ampleur que celle s’appliquant aux contrats aidés et notamment les 
Contrats Uniques d’Insertion (CUI). Il convient de reconnaître que le travail en détention doit 
être subventionné et de prévoir dans le programme 107 un montant à cet égard, la 
compensation relevant d’une politique d’insertion favorisant à la fois l’offre de travail et un 
niveau de rémunération suffisant. 

Proposition n° 27*  Etablir une cartographie précise des relations entre le réseau des 
missions locales et les services pénitentiaires d’insertion et de probation. Assurer un suivi 
régulier de cette cartographie par la définition d’un outil actualisable annuellement. 
Proposition n° 117. L’étude de faisabilité d’un opérateur unique pour le travail en détention 
conduite conjointement par la direction de l’administration pénitentiaire et le SGMAP devra 
s’appuyer sur des éléments issus de l’analyse comparative et tirer profit d’un rapprochement 
avec le Commissariat général à l’égalité des territoires (CGET). 
 

 



32 

JUILLET 2016 Mission d’évaluation des politiques interministérielles IGSJ - IGAS - IGF 
d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire par l’autorité judiciaire  

4.9.4.2-A moyen terme 
 

Proposition n° 65*. Fixer des objectifs concernant le nombre de conseiller « justice » pour 
Pôle emploi en fonction des besoins des personnes sous main de justice et non des possibilités 
pour Pôle emploi : à l’échelle nationale Pôle emploi dispose de 32 026 agents actifs au 1er 
janvier 2016 dont 23 872 conseillers emploi (gestion de portefeuille de demandeurs d’emploi), 
soit un ratio d’un conseiller pour 146 demandeurs d’emploi ou d’un agent actif pour 109 
demandeurs d’emploi. En appliquant ces ratios à la proportion des entrants en détention 
demandeurs d’emploi (plus de 50%), soit 42 500, le besoin peut être estimé pour cette 
population entre 291 et 389, contre 62 aujourd’hui, soit un accroissement entre 229 à 327 et un 
surcoût de 10,3 à 14,7 M€ . 

Proposition n° 105. En application de l’article. R. 5314-1du code du travail qui détermine les 
missions du Conseil National des Missions locales, et de l’article R. 5314-3 du même code, le 
Gouvernement devrait consulter ce Conseil sur la question de l’insertion sociale et 
professionnelle des jeunes sous main de justice afin de disposer d’un bilan de l’action du réseau 
des 447 missions locales en faveur des jeunes placés sous main de justice. 

Proposition n° 67*. Faciliter et systématiser l’accès aux contrats d’insertion des personnes 
sous main de justice et prévoir les financements à cet effet. La proposition d’un contrat 
d’insertion à la sortie de détention devrait être automatique en cas de chômage. La mission 
considère que le nombre potentiel de bénéficiaires sur les 85 000 sortants/an devrait faire 
l’objet d’une évaluation fine, en fonction notamment i) du niveau de formation initiale (48% des 
personnes détenues n’ont aucun diplôme) et ii) de la faible productivité des personnes détenues 
qui travaillent (30% ont une productivité inférieure au SMIC selon les expérimentations menées 
en 2014). 
Proposition n° 116. Conduire des actions d’information auprès des concessionnaires de 
travail au sein des établissements pénitentiaires sur les clauses sociales dans la commande 
publique afin de les inciter à soumissionner davantage dans des marchés publics ; ces actions 
d’information pourraient trouver place dans la relance du programme « entreprendre » précité. 
 
4.9.5-En matière d’accès aux droits sociaux 
 

4.9.5.1-A court terme 
 

Proposition n° 80*. Intégrer dans le Programme 107 de la direction de l’administration 
pénitentiaire mais surtout dans le nouveau programme national d’insertion des personnes 
placées sous main de justice recommandé par la mission, un indicateur « d’accès aux droits 
sociaux des personnes placées sous main de justice ». Cet indicateur devra être partagé avec les 
collectivités locales et la CAF, voire décliné à leur niveau. 
Proposition n° 78*. A l’attention de la direction de l’administration pénitentiaire : procéder à 
l’équipement de l’ensemble des établissements pénitentiaires en matériels de photographie et 
dès la phase d’accueil, systématiser la mise en œuvre de la procédure de carte nationale 
d’identité  avec demande concomitante d’extrait d’acte de naissance par voie dématérialisée. 
Proposition n° 74*. A l’attention de la direction de l’administration pénitentiaire : élaborer un 
guide spécifique et pratique dédié à l’information des personnes placées sous main de justice 
quant à leurs droits sociaux. 
Proposition n° 83*. A l’attention de la CNAF : systématiser les « rendez-vous » des droits pour 
les personnes placées sous main de justice en priorisant les personnes placées sous main de 
justice nouvellement allocataires (25 ans) et celles signalant un changement de situation 
(entrée/sortie de détention). 
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4.9.5.2-A moyen terme 
 

Proposition n° 81. Modéliser et uniformiser la composition et les contenus des Points 
d’Accès au Droit (PAD) de manière à en faire de véritables plateaux techniques, point de passage 
obligé de tout détenu dans le cadre de la préparation de sa sortie. Dans le cadre du parcours 
d’exécution de peine (PEP) ou de la préparation à la sortie, construire un lien automatique entre 
le passage en CPU « arrivants » et l’orientation vers le PAD. 
Proposition n° 76. Imposer aux communes de notifier par écrit leur décision de refus de 
domiciliation d’une personne placée sous main de justice et inciter les préfets à exercer leur 
contrôle de légalité en la matière. 
Proposition n° 82. Imposer à la direction de l’administration pénitentiaire, à la direction 
générale de la cohésion sociale, à la CNAF et à l’Association des Départements de France de faire 
vivre de nouveau leur protocole national ; faire un état détaillé des partenariats locaux ; 
modéliser et diffuser les expériences innovantes et performantes de partenariat. 
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Introduction 

Par lettre en date du 6 mai 2015, le Premier Ministre a saisi l’inspection générale des services 
judiciaires, l’inspection générale des affaires sociales et l’inspection générale des finances aux 
fins de procéder, dans le cadre de la modernisation de l’action publique (MAP) et conformément 
à la méthodologie élaborée par le SGMAP, à une mission d’évaluation des politiques 
interministérielles d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire par 
l’autorité judiciaire.  

Cette saisine répondait à une proposition de la Garde des Sceaux et s’inscrivait dans le 
prolongement de la loi du 15 août 2014 relative à l’individualisation des peines et à l’efficacité 
des sanctions pénales, qui institue notamment des peines alternatives à la détention avec la mise 
en place de deux nouvelles dispositions : la contrainte pénale et la libération sous contrainte. La 
saisine reposait sur le constat d’une gouvernance interministérielle insuffisante des politiques 
d’insertion des personnes placées sous main de justice. A l’appui de cette saisine, figurait une 
fiche de cadrage comportant des données budgétaires et des « questions évaluatives »17. 

Il était ainsi demandé d’évaluer les politiques interministérielles d’insertion sous deux angles 
principaux : 

- la réalité de l’intégration des publics pris en charge en milieu ouvert à travers l’impact, 
l’utilité et la pertinence des dispositifs mis en œuvre ;  

- l’efficacité des politiques ministérielles d’insertion des personnes détenues, analysées 
notamment sous l’aspect des moyens mobilisés en leur faveur et du coût de ces 
politiques rapportés à la réalité de l’insertion et la gouvernance de ces politiques 
interministérielles.  

La mission conjointe devait analyser en particulier le rôle et les capacités de portage de 
l’administration pénitentiaire et des autres administrations concernées ainsi qu’identifier les 
leviers d’action disponibles dans la conduite et la réussite de ces politiques interministérielles. 
Ont été désignés pour la composer : Vincent Delbos et Béatrice Del Volgo, inspecteurs généraux 
adjoints des services judiciaires, Hubert Gourdet, inspecteur des services pénitentiaires, le 
docteur Aquilino Morelle, inspecteur général des affaires sociales, Hélène Pelosse, inspectrice 
générale des finances et Léa Boudet, assistante.  

Le présent rapport s’inscrit à la suite d’un cahier des charges qui a été soumis à l’inspecteur 
général des services judiciaires, aux COPAIRS de l’IGAS compétents et à son chef de corps, à la 
cheffe du service de l’inspection générale des Finances, et à la directrice de l’administration 
pénitentiaire.  

                                                 
17 Cf Annexe 1. 
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La mission était initialement conçue comme une mission de modernisation de l’action publique 
(MAP) et répondait ainsi à certains critères méthodologiques. Les premiers constats effectués 
dès le début de la mission, notamment sur les systèmes d’information, ont conduit à 
l’impossibilité de procéder à une véritable quelconque évaluation des politiques d’insertion des 
personnes sous main de justice. Une telle démarche aurait en effet supposé de disposer de 
données statistiques précises, longitudinales, tant sur les parcours d’insertion que sur les coûts 
et les recettes, données en l’occurrence inexistantes. Dès lors, la mission s’est attachée à adapter 
ses travaux à la réalité des informations disponibles et à développer une méthodologie 
différente de celle initialement envisagée. Toutefois, elle a maintenu une coopération étroite 
avec le SGMAP.  

Le 4 septembre 2015, il a ainsi été convenu, parmi plusieurs options disponibles, de limiter les 
travaux complémentaires d’études et d’enquêtes proposés par le secrétariat général à la 
modernisation de l’action publique (SGMAP) à la réalisation d’une étude relative aux entreprises 
(financée à 100% par le SGMAP). L’enquête a été conduite par les instituts BVA et TNS Sofres, 
sur la base d’un échantillon constitué avec la direction de l’administration pénitentiaire18 et ses 
résultats figurent en pièce jointe de l’annexe consacrée à l’insertion professionnelle.  

Par ailleurs, conformément à la méthodologie instituée par le SGMAP, un comité d’experts a été 
désigné par la direction de l’administration pénitentiaire le 10 juin 2015. Il est composé des 
quatre personnalités qualifiées suivantes : le docteur Pierre Lamothe (psychiatre) ; M. François 
Goetz (directeur des services pénitentiaires, directeur de la maison centrale de Poissy) ; Mme. 
Nelly Oliveira, directrice fonctionnelle du service pénitentiaire d’insertion et probation de 
l’Essonne (DFSPIP), remplacée par M. Yannick Le Meur, directeur du SPIP de Seine et Marne et 
M. Marwan Mohammed, sociologue, (auteur notamment de travaux sur les trajectoires de sortie 
de la délinquance).  

La mission a eu un premier échange avec les quatre membres de ce comité le 18 septembre 
2015 afin de faire un point sur l’état d’avancement des travaux et de recueillir leur avis. Tous ont 
été consultés sur le cahier des charges de la mission et invités au premier comité de pilotage 
réuni le 18 janvier 2016, sous la présidence du directeur de cabinet du ministre de la en 
présence du cabinet de la Secrétaire d'État chargée de la réforme de l'État et de la simplification 
auprès du Premier ministre, de la direction de l’administration pénitentiaire et de l’un des 
experts désignés. Ce comité avait été précédé de réunions avec la direction de l’administration 
pénitentiaire, le SGMAP et le cabinet de la ministre de la justice pour valider la nouvelle 
orientation donnée à la mission. Lors de ce comité de pilotage, le cahier des charges de la 
mission a été formellement validé.  

A partir d’un premier constat tenant à l’incapacité des systèmes d’information existants de 
fournir les données nécessaires à la mesure d’impact des politiques d’insertion, propre à toute 
évaluation de politique publique, la mission a en conséquence considéré qu’il ne lui était pas 
possible de répondre à l’ensemble des questions évaluatives telles qu’elles figurent dans la fiche 
de cadrage en annexe de la lettre de mission, et notamment la question portant sur 
l’impact/l’utilité/la pertinence des dispositifs mise en œuvre, et sur la réalité de l’intégration des 
publics pris en charge en milieu ouvert dans les dispositifs dits de droit commun. En revanche, 
elle s’est attachée à traiter les autres questions évaluatives, notamment : 

- Quels moyens et quel coût complet des politiques interministérielles d’insertion en 
faveur des personnes détenues et celles suivies au titre d’une peine restrictive de 
liberté ?  

                                                 
18 Les modalités de détermination de cet échantillon ont été évoquées dans le cahier des charges de la mission.  
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- Quel niveau d’appropriation des services de l’Etat et quelles bonnes pratiques 
(notamment de méthodologie d’élaboration et de définition de convention de 
partenariat) ? 

- Quel rôle et quelle capacité de portage, d’actions et de moyens, en résumé de leviers 
d’action de l’administration pénitentiaire dans la conduite et la réussite de ces politiques 
interministérielles d’insertion des personnes détenues mais aussi quelles limites ? 

- Quelle gouvernance des politiques interministérielles des personnes confiées à 
l’administration pénitentiaire par l’autorité judiciaire ? 

La mission interministérielle a pris le parti, fondé sur le constat qu’elle ne disposerait pas 
d’éléments quantitatifs suffisamment étayés, de procéder à des entretiens avec les principaux 
acteurs de ces politiques, qu’ils appartiennent aux administrations centrales de l’Etat ou à ses 
services déconcentrés, ou bien encore aux autorités indépendantes de contrôle -notamment le 
Défenseur des Droits et le Contrôleur général des lieux de privation de liberté.  

La mission a également rencontré les associations nationales œuvrant dans le champ de 
l’insertion des personnes placées sous main de des fondations d’entreprises et des fédérations 
professionnelles. Certains de ces acteurs ont été mis à contribution pour recueillir des 
informations sur les pratiques et les programmes qu’ils mettent en place afin de connaitre leur 
perception des freins et des obstacles, mais aussi des leviers possibles qui permettraient 
d’améliorer l’efficacité des politiques publiques. A l’issue des travaux de la mission, une réunion 
s’est tenue afin de leur présenter les principaux constats effectués et les lignes directrices des 
préconisations et recommandations de la mission. 

Les inspections générales ont également eu des entretiens avec les organisations syndicales 
représentatives des personnels de l’administration pénitentiaire dès le début de la mission pour 
disposer de leur point de vue et, à la fin de celle-ci, pour présenter leurs principaux constats et 
les grands axes de leurs préconisations. Elles ont également consulté, sur les questions qu’il leur 
appartenait de traiter, aussi bien des personnalités ayant une vaste connaissance du sujet au 
niveau national ou international19, que des experts disposant d’une longue expérience sur ces 
sujets. 

Outre la collecte et l’analyse d’information au niveau central, la mission a effectué plusieurs 
déplacements en régions, afin de disposer d’une appréciation des acteurs locaux (préfecture, 
juridictions, directions interrégionales des services pénitentiaires chefs d’établissements 
pénitentiaires, services pénitentiaires d’insertion et de probation, associations, Services Intégrés 
d'Accueil et d'Orientation, ARS, Pôle emploi, missions locales, centres de soins 
d'accompagnement et de prévention en addictologie, services médicaux psychologiques 
régionaux unités sanitaires dans des établissements pénitentiaires,20 etc…) quant au 
fonctionnement pratique des différents dispositifs et aux voies de progrès possibles au niveau 
local. Ces déplacements ont eu lieu à Lille, Strasbourg, Toulouse, Lyon et Paris. Ils ont été 
également l’occasion d’entretiens avec des représentants de collectivités locales (conseils 
régionaux et conseils départementaux).  

La mission a en outre lancé différents questionnaires et enquêtes, à destination des SPIP, des 
ARS, d’un échantillon de collectivités locales et des CHRS accueillant tous publics dont des 
personnes sous main de justice. Au total, les membres des inspections générales ont, rencontré 
plus de 500 personnes.  

                                                 
19 FNARS 
20 FNARS, DISP, SPIP, SIAO, CSAPA, SMPR, US 
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Afin de disposer d’éléments du point de vue des personnes sous main de justice et comme la 
Contrôleure générale des lieux de privation de liberté en avait fait la proposition, la mission s’est 
appuyée sur les rapports de contrôle de cette autorité indépendante qui a visité la totalité des 
établissements pénitentiaires de France métropolitaine et d’outre-mer, sur ses rapports annuels, 
ses avis et recommandations, ainsi que sur une note de synthèse anonymisée des saisines 
effectuées par des personnes détenues auprès de cette autorité, qui a été remise à la mission 
interministérielle.  

Comme elle l’avait indiqué dans son cahier des charges, la mission a effectué un travail de 
comparaison internationale, d’une part par analyse documentaire en examinant des travaux 
existants, notamment ceux qui ont été mobilisés dans le cadre de la conférence de consensus sur 
la prévention de la récidive de 2013, comme par exemple les études du service international du 
ministère de la justice et des affaires sociales ; et d’autre part par enquête auprès des conseillers 
sociaux et des magistrats de liaison. La mission a consulté les différentes études anglo-saxonnes 
et canadiennes effectuées sur le coût de la réinsertion rapporté au coût de l’incarcération via 
l’analyse d’impact sur la baisse du taux de récidive. La mission a, en outre, procédé à deux 
déplacements, au Canada et au Royaume Uni. Les enseignements tirés de ce travail figurent au 
fur et à mesure de l’exposé tant du diagnostic que des recommandations.  

La mission s’est donc, avec l’aval de ses commanditaires, transformée en un travail a priori plus 
classique d’analyse et d’évaluation. Cette option, proposée aussi bien à la maîtrise d’ouvrage 
qu’aux différentes instances des inspections générales, a recueilli leur assentiment.  

La mission a orienté ses investigations dans quatre directions prioritaires :  

1) le diagnostic des systèmes d’information de la DAP ; 

2) l'évaluation de la mise en œuvre de la loi du 15 août 2014 relative à l’individualisation des 
peines et à l’efficacité des sanctions ; 

 3) l'examen du dispositif institutionnel, au regard du pilotage et du financement des actions 
conduites ; 

4) l'analyse de quatre thématiques majeures, décisives pour la construction d’un parcours 
d’insertion et représentatives d’une matrice de politiques d’insertion. Faisant intervenir une 
pluralité d’acteurs et de partenaires, ce qui peut lui conférer l’aspect d’une mosaïque,  l’insertion 
vise à mettre ensemble, du point de vue de la personne quatre dimensions essentielles : un toit, 
un revenu, un bien-être et des droits. Dès lors, la mission a fait le choix de se concentrer sur ces 
quatre axes que sont l’accès à un hébergement ou à un logement, l’insertion professionnelle, la 
prise en charge des addictions et l’accès aux droits sociaux.  

Au terme des travaux de la mission deux remarques préalables et fondamentales méritent d’être 
faites : 
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- Les politiques de réinsertion ne doivent pas être examinées comme des politiques 
spécifiques, destinées à des populations considérées comme particulières parce qu’elles 
auraient été marquées du fait d’un passage à l’acte délinquant. Comme l’indique l’article 
130-1 du Code pénal, la peine remplit deux fonctions : sanctionner et favoriser 
l’amendement de l’auteur de l’infraction21. Les politiques mises en œuvre pour 

remplir cette finalité conférée à la peine par le législateur doivent être pleinement 

envisagées comme des politiques sociales et à ce titre relever d’un système d’acteurs 
issu du droit commun ; 

-  Les équilibres entre punition et amendement, sanction et réinsertion, mais aussi entre 
sécurité et droits de la personne, incarcération et aménagement de la peine, milieu fermé 
et ouvert, sont aussi fondamentaux que délicats à établir. Le succès de toute politique 
pénale repose sur l’efficacité de chacun des deux ordres de termes, mais aussi sur leur 
association harmonieuse. En particulier, une politique de sécurité efficace est une 

politique qui promeut effectivement la réinsertion, comme l’illustre clairement la 

question de la récidive. A cet égard, le premier et principal échec d’une politique 
sécuritaire se mesure à l’aune du taux de récidive, et il en va de même pour une politique 
de réinsertion. On ne peut réussir l’une qu’en faisant progresser la seconde. C’est ce 
constat et cette priorité de l’action publique qu’a rappelés avec force, le 8 février dernier, 
le Premier ministre britannique, M. David Cameron, en présentant un programme 
national pour les prisons22 . 

C’est sous ce double prisme que ce rapport doit être examiné.  

Les investigations menées par la mission représentent, en France, le premier travail du genre 
visant à établir une vision transversale de l’évaluation des politiques d’insertion des personnes 
placées sous main de justice. Des missions d’institutions de contrôle se sont attachées à certains 
angles, d’autres ont pu avoir pour mandat une analyse exhaustive des missions dévolues à 
l’administration pénitentiaire. Mais cette mission est la première à croiser les approches de 
l’inspection générale des affaires sociales, de celles des ministères des finances et de la justice 
afin de proposer un examen critique du dispositif en place et des voies d’amélioration 
acceptables. A ce titre, ce rapport doit être considéré comme un premier déchiffrage 
nécessairement incomplet car, pour les raisons évoquées plus haut, la mission a dû, dans la 
plupart de domaines, défricher pour trouver des données, reconstituer des indicateurs et 
déterminer des résultats. Il appelle d’autres travaux de même nature, qui ne sauraient 
néanmoins se substituer à une nécessaire mobilisation de la recherche académique pour 
examiner les différentes facettes de cette question. 

Ses conclusions renvoient et ses propositions répondent à une réalité humaine très dure, parfois 
dramatique, toujours éprouvante, pour les personnes concernées comme pour les personnels 
qui ont la responsabilité de les prendre en charge. Le constat dressé à cet égard est largement 
celui d’un revers, politique et administratif, qui est aussi, au-delà, celui de notre société, malgré 
des engagements indéfectibles des professionnels de l’administration pénitentiaire comme de 
tous les acteurs  mobilisés dans un puissant et précieux mouvement associatif. La profondeur 
historique de cet échec collectif -celui que soulignait déjà Alexis de Tocqueville lorsqu’il 
présentait son projet de loi sur les prisons le 18 mai 1844- est une invitation supplémentaire à 
regarder la situation en face, avec lucidité et courage, et à agir. 

                                                 
21 « -Afin d'assurer la protection de la société, de prévenir la commission de nouvelles infractions et de restaurer 

l'équilibre social, dans le respect des intérêts de la victime, la peine a pour fonctions : « 1° De sanctionner l'auteur de 
l'infraction ; « 2° De favoriser son amendement, son insertion ou sa réinsertion. »  

22 Le texte original de son discours figure en annexe. 
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Il ressort en effet des travaux de la mission que la prise en compte effective de l’objectif central 
de réinsertion des personnes placées sous main de justice -qu’elles soient incarcérées ou 
exécutant une peine en milieu ouvert- suppose d’inverser la logique et le fonctionnement actuels 
du système pénal (1).  

Dans le même esprit, la gouvernance de la politique de réinsertion, pour l’heure défaillante, doit 
être profondément réformée, par la mise en place d’un système d’informations et de 
connaissance, la mise en œuvre d’une réelle et indispensable inter ministérialité et par 
l’identification de moyens financiers suffisants (2).  

C’est dans le cadre de cette nouvelle gouvernance que les politiques sectorielles d’insertion 
doivent être renforcées et améliorées (3). 
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1. POUR PRENDRE REELLEMENT EN COMPTE L ’OBJECTIF CENTRAL DE 

REINSERTION DES PERSONNES PLACEES SOUS MAIN DE JUSTICE , IL EST 

NECESSAIRE D’ INVERSER LA LOGIQUE ET LE FONCTIONNEMENT ACTUELS 

DU SYSTEME PENAL 

1.1 Les conditions de détention des personnes placées sous main de justice doivent 
être reconsidérées et améliorées 

Une observation liminaire et fondamentale s’impose : tout parcours d’insertion nécessite 
certains préalables tenant au cadre de vie, à la qualité des liens personnels et sociaux, au 
contexte facilitateur. C’est pourquoi la mission a estimé indispensable de souligner et de 
rappeler que les conditions de détention jouent un rôle déterminant dans la mise en place d’une 
offre d’insertion et donc dans l’élaboration d’une trajectoire de réinsertion. Leur amélioration 
substantielle représente un préalable nécessaire à l’efficacité des politiques mises en place. En 
effet, non seulement les personnes placées sous main de justice présentent la plupart du temps 
des facteurs de fragilité et de précarité psychologique ou sociale, mais la détention les renforce. 
L’épreuve de l’enfermement peut en effet provoquer l’aggravation ou la réactivation de certaines 
affections liées aux facteurs de risque de transmission ou d’exposition15 (maladies 
transmissibles, troubles mentaux, consommation de produits psychoactifs) du fait de la 
promiscuité, des conditions d’hygiène, de l’isolement affectif, des conditions d’hébergement ou 
de l’inactivité. Par ailleurs, les caractéristiques propres à l'incarcération génèrent une violence 
qui s'exerce contre soi ou contre les autres, avec des conséquences tant sur la santé physique 
que mentale (risque de suicide accru, automutilations23).  

Selon l’étude du Conseil de l’Europe Space I de 2014, la mortalité par suicide était en 2013 de 
12,4 pour 10 000 personnes détenues. Dans les pays du Conseil de l’Europe, le taux moyen était 
de 7,6 pour 10 000 personnes détenues. Selon le 2ème rapport de l’observatoire national du 
suicide remis à la ministre de la santé, les personnes détenues se suicident sept fois plus que les 
hommes libres âgés de 15 à 59 ans. Enfin, la détention est une rupture avec un environnement 
familial, professionnel, social souvent peu solide. Les solidarités minimales existant à l’extérieur 
ne se reconstituent que très partiellement en détention. Les problèmes les plus graves en 
matière de surpopulation, de promiscuité, de conditions de vie et de protection de la santé 
concernent principalement les maisons d’arrêt mais ne sont pas absents des autres 
établissements pour peine. Il convient de rappeler que les conséquences de l’incarcération sur la 
santé des personnes détenues n’ont fait l’objet jusqu’à présent d’aucune étude longitudinale en 
France.  

                                                 
23 2 426 en 2009. 
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1.1.1 Une surpopulation carcérale très élevée en maison d’arrêt qui compromet les 
efforts de réinsertion  

La densité carcérale est en moyenne de 113% en France en 2015. Toutefois, il s’agit d’une 
moyenne qui cache des situations très contrastées selon le type d’établissement pénitentiaire : 
135% en maisons d’arrêt en 2014, contre 94% en centres de détention, 80% en maison centrale, 
71% en centre pour peines aménagées et 77% en centres de semi-liberté. Selon la statistique 
mensuelle des personnes détenues écrouées en France au 1er janvier 2016, quatre 
établissements ou quartiers ont une densité supérieure ou égale à 200 %, 37 comprise entre 150 
et 200 %, 44 comprise entre 120 et 150 %, 33 comprise entre 100 et 120 %. Au total, 134 
établissements ou quartiers ont une densité inférieure à 100 %. Au sein des établissements 
pénitentiaires recevant plus de 600 personnes écrouées et détenues, 21 établissements sont 
concernés et concentrent 34% de cette population (22 636 personnes). 

Avec une densité carcérale moyenne de 117%, la France se situe en très mauvaise position au 
regard des autres pays de l’UE (hors pays d’Europe centrale et orientale) : elle est classée avant-
dernière devant l’Italie (148%), les autres pays européens ayant des taux proches de 100% 
(Angleterre, Pays de Galles, pays scandinaves), voire très inférieurs (87% pour l’Allemagne et 
l’Espagne). L’un des facteurs d’explication réside dans le taux de prévenus parmi les personnes 
détenues en France (21%) contre un taux variant entre 13 et 14% en Allemagne, 
Angleterre/Pays de Galles et Espagne. Il convient de relever que si le taux de prévenus est très 
élevé dans les pays scandinaves (entre 30 à 37%), il s’accompagne d’une durée moyenne 
d’incarcération éminemment basse (entre 3 et 4 mois) et d’un coût très élevé de la détention 
(200 à 300€/jour et par détenu), c’est-à-dire d’un modèle où la durée de détention est à fois la 
fois très courte et les conditions de l’incarcération bien meilleures que dans tout autre pays. 

Une analyse effectuée par l’Observatoire de la privation de liberté et des sanctions et mesures 
appliquées dans la communauté fait état des éléments suivants au 1er janvier 2016 : 

- Sur les 58 561 places opérationnelles, 4 847 sont inoccupées (991 en maisons d’arrêt et 3 856 
en établissements pour peine). Les 66 678 personnes détenues se répartissent donc dans 53 714 
places. Aussi le nombre de personnes détenues en surnombre est-il de 12 964.  

- Le taux de surpopulation est donc de 22 personnes détenues en surnombre pour 100 places 
opérationnelles. Sur ces 12 964 personnes détenues en surnombre, 1 200 dorment sur un 
matelas posé à même le sol ; soit près de 10 %. 

Cette association souligne que le nombre de personnes détenues qui dorment sur un matelas 
posé à même le sol (1 200) a crû de 19% sur un an et la hausse est continue depuis 2010 comme 
l’illustre le tableau suivant. La mission n’a pas eu connaissance d’un quelconque plan d’action 
visant à résorber au quotidien cette situation ; elle estime que ces situations compromettent 
gravement les perspectives d’insertion de ces personnes, à leur précarité sociale initiale 
s’ajoutant en effet une précarité « carcérale ».  
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Graphique 1 : Evolution du nombre de personnes détenues dormant sur un matelas à même le sol 

 

Source : OPALE 

1.1.2 Des conditions de détention conduisant à une perte d’autonomie et 
régulièrement dénoncées  

Les conditions de détention constituent un obstacle majeur aux politiques d’insertion. Ainsi que 
le Contrôleur général des lieux de privation de liberté a pu le retracer dans les rapports annuels, 
la détention par ses conditions matérielles comme par son organisation générale aboutit à une 
large perte d’autonomie pour les personnes détenues, ce qui va à l’encontre de tout objectif de 
réinsertion. La mission partage les constats effectués par cette autorité indépendante lors de ses 
contrôles comme à l’occasion des saisines qui lui sont faites par des personnes détenues. Une 
note remise à la mission reprend des éléments développés dans le rapport annuel du CGLPL 
pour l’année 201424. 

1.1.2.1 Des atteintes aux droits des personnes 

De nombreux parlementaires, des autorités indépendantes, telles que le Comité de prévention 
de la torture du Conseil de l’Europe ou le CGLPL, ont relevé que les atteintes aux droits 
élémentaires des personnes sont multiples du fait de la détention. S’agissant de l’autonomie des 
personnes en situation de handicap, de nombreux établissements pénitentiaires ne disposent 
pas de véritable cellule adaptée aux personnes à mobilité réduite. Certaines personnes souffrant 
d’un handicap psychique ou physique, ou simplement âgées, ne sont plus capables d’assurer leur 
propreté ni celle de leur cellule et vivent parfois dans des conditions indignes.  

La détention prive du droit à l’intimité : il convient ainsi de souligner le non-respect de 
l’encellulement individuel et la promiscuité due à la surpopulation carcérale, l’absence de droit 
effectif à la sexualité, en cellule ou au sein des parloirs.  

Ces atteintes portent aussi sur la faculté laissée à la personne détenue de gérer ses biens : elles 
résultent surtout de la difficulté dans la constitution d’une épargne sur un compte bancaire à 
l’extérieur. Une autonomie effective ne saurait non plus se concevoir sans autonomie financière, 
en détention ou au moment de la libération. Or l’autonomie financière est déterminante au 
moment de la sortie de prison.  

                                                 
24 Rapport annuel pour l’année 2014, Contrôleur général des lieux de privation de liberté Dalloz éd. Paris 2015. 



44 

JUILLET 2016 Mission d’évaluation des politiques interministérielles IGSJ - IGAS - IGF 
d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire par l’autorité judiciaire  

Les atteintes au droit d’expression sont importantes, malgré l’article 29 de la loi pénitentiaire 
qui dispose que : « Sous réserve du maintien du bon ordre et de la sécurité de l'établissement, les 

personnes détenues sont consultées par l'administration pénitentiaire sur les activités qui leur sont 

proposées ». Son application est différenciée. Pourtant, les échanges entre personnes incarcérées 
devraient être encouragés, dans la mesure où les instances d’expression collective des 
personnes détenues permettent un dialogue institutionnel avec l’administration, ce qui 
contribue à améliorer la vie quotidienne et les relations avec les personnels.  

L’autonomie des personnes implique la possibilité d’effectuer des choix en matière sanitaire : les 
régimes alimentaires ne sont pas toujours respectés, les personnes ne peuvent pas recourir au 
médecin de leur choix. Les obstacles tenant à l’organisation des détentions, sont nombreux et 
peuvent conduire à des dénis de soins.  

Enfin, la connaissance des droits qui s’offrent aux personnes détenues et des devoirs qui leur 
incombent (droit de la défense, droit d’accès aux documents personnels et juridiques utiles) est 
imparfaitement assurée, ce qui constitue des restrictions notables au droit à l’information et à 
l’accès aux droits25. 

Quant à l’exercice du droit de vote, sauf si la privation des droits civiques a été prononcée, il peut 
théoriquement s’exercer en détention : soit par procuration, soit lors d’une  permission de sortir 
accordée par le juge de l’application des peines. Dans la pratique, la privation de liberté conduit 
à une déshérence de ce droit, soit que le détenu n’y songe même plus, soit qu’il ne soit pas inscrit 
sur les listes électorales. Or, ainsi que le souligne l’Observatoire International des Prisons26 : « A 

partir du moment où l’étape de l’inscription sur les listes électorales a été ratée, l’information sur 

les procurations et la campagne d’affiches, en couleur, incitant les détenus à voter, tombe à plat ». 

Par ailleurs, voter, par procuration ou par le biais d’une permission de sortir, suppose d’avoir 
des papiers d’identité et une domiciliation, conditions qui font défaut à une partie de la 
population pénale27. Enfin, le vote par procuration peut rapidement devenir « un parcours 
d’obstacles » si la personne détenue a besoin d’aide pour l’accomplissement de ses démarches 
administratives, notamment dans les grandes maisons d’arrêt où les professionnels du SPIP ne 
disposent pas toujours du temps nécessaire pour cela. 

Les chiffres communiqués à la mission par la direction de l’administration pénitentiaire28 font 
état sur 58 402 détenus (dont 42 853 électeurs potentiels) de 1000 à 2700 votants en 2007 et 
sur 64 787 détenus (dont 50 630 électeurs potentiels) de 300 à 1600 en 2012 selon les élections 
et les tours. Il est très surprenant et inquiétant de constater qu’en 2012, malgré la possibilité de 
voter par le biais d’une permission de sortir, disposition qui n’existait pas lors des échéances de 
2007, le nombre d’opérations de vote faites par les personnes détenues a baissé de près de 38 %. 

 

1.1.2.2 Les difficultés d’accès aux douches et aux outils modernes de 
communication représentent deux obstacles dirimants à la mise en 
place d’actions d’insertion 

Ces deux questions majeures représentent des préalables indispensables à résoudre pour 
envisager avec sérieux toute politique de réinsertion : la question de l’accès aux douches et celle 
de l’accès aux moyens de communication (téléphone et internet). 

                                                 
25 Cf CGLPL note remise à la mission en annexe. 
26 Le Monde.fr, « Prisonnier mais toujours citoyen, le difficile exercice du droit de vote en prison », 19/03/2007. 
27 Cf. Annexe N°5 « Accès aux droits sociaux ». 
28 DAP, Bureau Mi 4, 14/04/2016. 
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A. La question de l’accès aux douches  

Au 1er août 2015 le parc pénitentiaire hors outre-mer se composait de 48 154 cellules, dont 
14 547, soit 30%, disposant d’une douche et 33 607 sans douche. Il n’existe pas, selon les 
informations recueillies par la mission, d’action prioritaire visant à résorber cette situation. 
L’accès restreint à des douches en espace collectif, en sus de l’impact sur les personnes, 
engendre des mouvements multiples, est générateur de tension et, du point de vue des 
personnels, très consommateur de temps pour des tâches peu valorisantes. 

Il parait donc indispensable à la mission, tant pour des raisons tenant à la dignité des personnes, 
à leur réinsertion future comme à la sécurité des établissements, d’engager un grand 
programme d’installation de douches dans les cellules. Son objectif à terme devrait être 
d’aboutir au résultat : une cellule, une douche. Compte tenu de l’exiguïté de certaines cellules 
dans de vieux établissements et de la préoccupation de ne pas provoquer de sur occupation 
transitoire liée aux travaux d’installation, la mission préconise que ce plan soit conçu et mis en 
œuvre de manière progressive mais avec un calendrier précis.  

Proposition n° 1. Etablir un programme d’installation de douches individuelles dans 
la totalité des cellules pour garantir l’accès journalier à une douche, quelles que soient 
les activités de la personne en détention (sport, travail etc.). 

B. L’accès au téléphone 

L’accès au téléphone s’effectue pour les prévenus comme pour les condamnés à partir de 
« points phone » dont la localisation dans les établissements n’a pas été nécessairement réfléchie 
pour éviter les pressions (installation dans les cours de promenade) ni préserver une relative 
intimité quand les personnes détenues joignent leurs familles. De plus, les horaires 
d’accessibilité constituent une difficulté dès lors que les familles ne sont pas nécessairement 
joignables dans la matinée ou dans l’après-midi, périodes de temps où les points phone sont 
généralement accessibles.  

L’introduction massive et illégale des téléphones portables en détention représente un problème 
endémique de gestion sécuritaire des établissements. Au Royaume- Uni, le National Offenders 
Management Service (NOMS) 29a équipé la totalité des établissements de dispositifs de 
brouillage efficaces et a accompagné cette mesure d’informations claires sur la prohibition de 
l’introduction des téléphones portables.  

Proposition n° 2. Fixer un agenda précis pour améliorer nettement le recours aux 
communications téléphoniques, notamment en expérimentant des options sécurisées 
permettant aux personnes détenues de communiquer avec leurs proches par des 
applications ayant recours à la visioconférence (tels que Skype, tribe, etc.). 

C. L’accès à internet 

Internet est devenu un outil indispensable d’accès aux organismes de droit commun ou aux 
études supérieures, etc... Internet représente, par conséquent, un outil précieux de réinsertion et 
d’autonomisation qui doit être concilié avec des impératifs de sécurité. Or cet accès est 
impossible en détention pour les personnes détenues et très complexe pour les intervenants 
extérieurs. A titre d’exemple, pour accéder aux données Pôle emploi par internet, la procédure 
permettant aux conseillers justice de cet organisme de se connecter en détention est 
particulièrement contraignante.  

                                                 
29 Equivalent de la direction de l’administration pénitentiaire pour le Royaume Uni et le Pays de Galles. 
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La DAP indique être engagée dans une démarche de réflexion et d’expérimentation sur l’accès 
aux technologies de communication en détention. La mission a pris connaissance de l’avis du 
Contrôleur général des lieux de privation de liberté du 20 juin 2011 relatif à l’accès à 
l’informatique des personnes détenues30. Dans ce document, il recommande à l’administration 
pénitentiaire une meilleure garantie de la liberté de communication (reconnue par le Conseil 
constitutionnel) des personnes détenues sans autres limites que celles exigées par la sécurité, 
l’ordre public, l’avenir des personnes détenues et le droit de leurs victimes.  

Il souligne aussi que, dans un objectif de facilitation de la réinsertion des personnes détenues, les 
règles d’accès à l’informatique concernant l’acquisition de matériels, les capacités de stockage, 
l’accès à l’Internet et à une messagerie électronique doivent être, dans le respect des impératifs 
nécessaires de sécurité, assouplies et harmonisées. La mission souscrit à cette recommandation 
et estime que les dispositions devraient être prises par la direction de l’administration 
pénitentiaire pour mettre en œuvre cet avis, à l’instar des pratiques observées à l’étranger 
(Royaume Uni, Canada). Au Royaume Uni, le NOMS s’est doté d’une cellule, de type « Fab Labs ». 
Ce dispositif a permis d’expérimenter l’introduction dans trois établissements pénitentiaires des 
tablettes numériques permettant à la fois aux personnels et aux personnes détenues de gérer 
une partie de la vie quotidienne (inscription aux activités, contacts avec la famille, les services 
sociaux de l’établissement..). Les premiers résultats, selon les informations recueillies par la 
mission, sont extrêmement positifs, ayant conduit à une baisse de la violence entre personnes 
détenues, des agressions à l’égard des personnels de surveillance et une baisse sensible des 
automutilations.  

Proposition n° 3. A l’attention de l’administration pénitentiaire : prendre les 
dispositions nécessaires pour mettre en œuvre sans délai les recommandations issues de 
l’avis du Contrôleur général des lieux de privation de liberté du 20 juin 2011 relatif à 
l’accès à l’informatique des personnes détenues, à l’instar des pratiques observées à 
l’étranger (Royaume Uni, Canada).  

1.1.2.3 La France est régulièrement critiquée par le Conseil de l’Europe et 
la Cour européenne des droits de l’Homme pour ses mauvaises 
conditions de détention  

Sans développer l’ensemble de la jurisprudence de la Cour européenne des Droits de l’Homme, 
la mission a relevé un nombre important de condamnations de notre pays pour des violations de 
la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’Homme relatives aux conditions dans 
lesquelles se déroule la détention. Ainsi, dans un arrêt très récent, la Cour a demandé aux 
autorités françaises de renforcer les mesures mises en place pour protéger les personnes 
détenues présentant des tendances suicidaires31. Ainsi que le souligne un commentateur, 
« l’arrêt présente […] une portée plus générale, en invitant à nouveau la France à prendre des 

mesures concrètes permettant de mieux renforcer les liens entre les services de l’administration 

pénitentiaire et les services de soins intervenant en prison ».32 

Il convient de rappeler les normes élaborées par le Comité Européen pour la prévention de la 
torture et des peines ou traitements inhumains ou dégradants (CPT) du Conseil de l’Europe33, 
d’où il ressort qu’une cellule de 6 à 9m² ne devrait pas accueillir plus d’une personne détenue et 
de 12m² deux personnes détenues34.  

                                                 
30 Journal officiel du 12 juillet 2011. 
31 Voir Cour EDH, 4 février 2016, Isenc c/ France, req. n° 58828/13 
32 Suicides en prison par Jean-Manuel Larralde, professeur à l’Université de Caen-Normandie in « Arpenter le 

Champ pénal » (ACP) 11 mars 2016 rubrique chronique côté cour EDH. 
33 Document CPT/Inf (2015) 44 relatif à l’espace vital par détenu dans les établissements pénitentiaires. 
34 Voir à ce propos le 25ème rapport général du Comité de prévention de l 



47 

IGSJ - IGAS - IGF Mission d’évaluation des politiques interministérielles  JUILLET 2016 
d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire par l’autorité judiciaire  

Par ailleurs, le Comité de prévention de la torture du Conseil de l’Europe indique d’autres 
éléments à prendre en compte pour évaluer les conditions de détention : l’état d’entretien et de 
propreté, l’accès à la lumière du jour, à une aération et au chauffage, les installations sanitaires, 
la possibilité de se dépenser physiquement en plein air et l’existence d’activités motivantes. 

1.1.3 Une piste en faveur de la réinsertion à approfondir : l’inscription de l’action 
de l’administration  pénitentiaire dans des politiques de développement 
durable.  

Selon l’INSEE, le développement durable est « un développement qui répond aux besoins du 

présent sans compromettre la capacité des générations futures à répondre aux leurs ».35  
En 1992, le Sommet de la Terre à Rio, tenu sous l'égide des Nations unies, a défini officiellement  
la notion de développement durable en la mettant en corrélation avec les trois piliers que sont 
l’économie, l’écologie et le social : un développement économiquement efficace, socialement 
équitable et écologiquement soutenable. Cette notion est au cœur des politiques publiques 
prévue par l’article 6 de la Charte de l’environnement. Elle se décline en France et en Europe 
dans des stratégies nationales, plans incitatifs qui permettent de mettre en perspective des 
engagements et des orientations de différentes parties prenantes, publics, privées ou 
associatives.  

Les politiques de réinsertion sont évidemment un aspect essentiel du pilier social du 
développement durable. A ce titre, la mission considère que, lorsqu’elles s’appliquent aux 
personnes sous main de justice, elles sont de nature à favoriser leur réinsertion. L’examen de 
quelques programmes déjà à l’œuvre abonde dans le sens d’un approfondissement de cette 
orientation de manière volontariste.  

1.1.3.1 Plusieurs établissements pénitentiaires ont investi le champ de 
l’environnement et du développement durable mais cela reste 
insuffisant 

En 2015, l’administration pénitentiaire recensait36 près d’une centaine d’établissements 
pénitentiaires déclarant utiliser régulièrement des espaces verts et une cinquantaine faisant état 
de la présence d’animaux dans leurs bâtiments37. Certains d’entre eux offrent des 
formations. D’autres font entretenir les espaces verts par les personnes détenues dans le cadre 
du service général ou bien en placement extérieur.  

Toutes ces initiatives, même les plus simples, ont le mérite de donner la possibilité aux 
personnes détenues de travailler au contact de la nature et dans un environnement plus 
silencieux, loin des bruits caractéristiques de la prison. Elles permettent de redonner du sens à 
la temporalité des journées et au rythme des saisons et de leur confier des responsabilités.  

Rapporté aux 91 maisons d’arrêt et aux 88 établissements pour peine implantés sur le territoire 
français, le nombre d’établissements offrant des activités en lien avec les espaces verts 
représente à peine plus de la moitié d’entre eux, ce qui est très insuffisant. Il importe de 
développer ces initiatives dans tous les établissements existants et a minima dans les cours de 
promenade et d’intégrer dans l’architecture des projets à venir l’exploitation d’espaces verts. 

                                                 
35 Citation de Mme Gro Harlem Brundtland, Premier Ministre norvégien (1987). 
36 Source : « un autre regard sur la prison- le développement durable en détention »- DAP – mai 2015. 
37 Chevaux, chiens, bassins à poissons et aquarium, lapins, poules etc. Certains de ces animaux permettent 

d’entretenir les espaces verts des établissements, c’est le cas des brebis à Neuvic, des moutons d’Ouessant à Nantes, d’autres 
ont une vocation éducative, par exemple l’action « poulailler éducatif » à destination des personnes ayant une problématique 
d’addiction au centre de détention d’Oermingen ou les animaux de compagnie à la maison centrale d’Arles. 
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Proposition n° 4. A l’attention de l’administration pénitentiaire : développer 
l’exploitation des espaces verts dans tous les établissements existants et a minima dans 
les cours de promenade et intégrer dans l’architecture des projets à venir l’exploitation 
d’espaces verts au titre des activités et de la formation. 

1.1.3.2 Les deux exemples d’établissements pénitentiaires tournés vers 
l’exploitation de la terre et l’élevage n’ont pas été modélises et 
restent marginaux 

La réinsertion par le travail de la terre n’est pas récente en France. Le centre de détention de 
Mauzac en Dordogne et celui de Casabianda en Corse qui accueillent l’un et l’autre des publics  
ciblés, en sont l’illustration. Ils restent néanmoins des exemples trop isolés. Pour autant ces 
dispositifs, pour être pleinement efficaces, doivent s’accompagner d’une orientation adaptée à 
une population, souvent urbaine et peu attirée par les travaux agricoles. Un suivi individualisé et 
une action en faveur du maintien ou de la création de liens sociaux sont également des 
conditions indispensables.  

A. Au centre de détention de Mauzac : placer les personnes détenues dans un 
environnement naturel propice à leur réinsertion constitue une condition 
nécessaire mais pas suffisante 

 « Il faut absolument éviter, dans l’intérêt de tous, que ces hommes soient infantilisés, 

déresponsabilisés, incapables d’être confrontés à la réalité de la société des hommes libres » 

déclarait en 1986 Robert Badinter alors Garde des sceaux,  à l’occasion de l’inauguration de la 
seconde partie du centre de détention de Mauzac38. L’établissement était alors porteur d’une 
ambition forte en termes de réinsertion.   

Établi sur un domaine agricole de 97 hectares, le centre est constitué de deux parties : l’une, 
construite en 1939, l’autre, en 1985, héberge en détention fermée des hommes, la plupart 
condamnés pour des infractions à caractère sexuel39 à des peines comprises entre deux et cinq 
ans. Cette deuxième partie, le nouveau Mauzac, a été conçue suivant le modèle d’un petit village 
pour répondre aux besoins de nouvelles structures d’établissements pénitentiaires dont 
l’objectif était de responsabiliser les personnes. Elle est composée de 21 pavillons de douze 
cellules comprenant des unités de vie commune et disposant chacun d’un jardin entretenu par 
les détenus.  

La principale vocation du centre est de préparer les personnes détenues à leur sortie. Il propose 
à ce titre plusieurs activités en ateliers40 mais sa particularité consiste dans celles résultant de la 
ferme-école qui offre du travail et dispense deux formations qualifiantes et diplômantes41. Le 
suivi pédagogique est personnel et continu.  

La ferme-école est gérée par une association d’insertion professionnelle, l’AFAC 24. Depuis 2009, 
une production horticole en concession a été mise en place. Cette activité, a permis en 2014 
l’emploi à temps plein de quatre détenus. Les produits, issus de l’agriculture biologique,  sont 
vendus au public sur place une fois par semaine et via internet, au même titre que le miel qui est 
produit depuis l’installation de ruches en 2015. 

                                                 
38 Source INA. 
39 En 2014, plus de 80% des personnes étaient détenues pour viols et agressions sexuelles. Source : rapport d’activité 

2014 CD Mauzac. 
40 Menuiserie industrielle et fabrication de boitiers électroniques notamment. Source : ibidem. 
41 Il s’agit des formations Horticulture et Travaux paysager.  Les diplômes sont délivrés par le ministère de 

l’agriculture. Source : ibidem. 
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En marge de cette activité, un atelier mécanique pouvant accueillir 15 stagiaires permet d’une 
part d’assurer une formation qualifiante de maintenance du matériel agricole42et d’autre part 
d’entretenir les machines et outillage utilisés par la ferme-école. 

Les visites réalisées par le Contrôleur général des lieux de privation de liberté en 2010 puis en 
2012 ont mis en lumière la très nette différence de conditions de détention entre les deux 
bâtiments d’hébergement, la partie ancienne étant décrite comme ressemblant à une maison 
d’arrêt classique en opposition à l’autre qualifiée de très ouverte. Il était noté que les 
équipements sportifs y étaient plus développés et les activités plus nombreuses alors que dans 
l’ancien centre, le béton et l’absence de lieu convivial étaient un obstacle au développement de la 
vie sociale. « La qualité de la conception du nouveau centre, fondée sur un système pavillonnaire 

constituée de petites unités de vie, dotées de jardins et de pelouses, permet une vie sociale dense et 

bien adaptée à l’accueil des personnes condamnées à de longues peines »43  était-il observé en 
conclusion.  

B. Le centre de détention de Casabianda : un établissement à préserver et un 
modèle à étudier   

Situé sur la côte orientale de la Corse, le centre de détention de Casabianda est le seul 
établissement à être ouvert44, c’est-à-dire sans mur d’enceinte et sans barreaux. Il est implanté  
dans un domaine agricole de 1480 hectares. Mis en service en 1862, l’établissement a été fermé 
puis ré-ouvert en 1948. Au fil du temps, la sélection des personnes hébergées s’est faite en 
faveur de celles condamnées pour des infractions à caractère sexuel. Aujourd’hui, Casabianda 
accueille les personnes condamnées à plus de deux ans d’emprisonnement pour ce même type 
d’infraction45.  

Jusqu’à très récemment, son effectif a baissé régulièrement46. L’une des  causes de cette baisse 
résiderait dans la difficulté à affecter des personnes répondant aux critères de l’établissement. 
En 2014, 23 % d’entre elles provenaient de la région PACA, 10,5 %  de l’île de France et 13,8 % 
étaient étrangères. 

Menacé de fermeture il y a peu de temps encore en raison notamment de la vétusté des 
bâtiments et des structures47, le site a fait l’objet depuis l’année 2015 d’une politique de 
rehaussement des effectifs menée par le ministère de la justice qui serait favorable à son 
maintien. Au 25 mars 2016, Casabianda comptait 145 détenus, l’objectif étant d’atteindre 
rapidement un effectif de 170 personnes. L’âge moyen est élevé puisque plus de la moitié des 
personnes hébergées ont plus de 50 ans. Beaucoup de détenus n’ont plus de famille ou ont 
rompu avec elle, notamment lorsque les faits ont été commis dans le cercle familial. Les détenus 
travaillent essentiellement48 à des activités forestières, céréalières, laitières et d’élevage.  En 
2014, l’exploitation agricole et forestière a permis l’emploi de 68 opérateurs. 

                                                 
42 Il s’agit d’un CAP délivré par l’éducation nationale. 
43 Observation n° 33 rapport CGLPL août-septembre 2010. 
44 Constitue un établissement ouvert « un établissement pénitentiaire dans lequel les mesures préventives contre 

l’évasion ne résident pas dans des obstacles matériels tels que murs, serrures, barreaux, ou gardes supplémentaires ». Congrès 
pénal et pénitentiaire international de La Haye, août 1950. Source Mission d’étude de faisabilité sur les prisons ouvertes-
2010-Paul-Roger Gontard. 

45 En 2014, 106 personnes sur 131 avaient été condamnées pour infractions à caractère sexuel, soit 81%. Source : 
rapport d’activité 2014. 

46 En 2014, l’effectif moyen était de 140 personnes écrouées sur une capacité de 194 places. 
47 L’enveloppe de 25M€ qui avait été envisagée en 2015 pour financer les travaux et le nouveau projet de service n’a 

finalement pas été versée. Source : rapport d’activité CD 2014. 
48 Il existe également quelques ateliers liés aux métiers du bâtiment. Source Ibidem.  
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L’établissement est bien intégré dans le tissu socio-économique de la micro région et ne souffre 
pas de rejet de la part de la population. Il est, en raison de ses productions, un partenaire 
essentiel des acteurs de l’économie locale. Casabianda est la plus grande ferme agricole de Corse 
et son premier producteur laitier. Les incidents au centre de détention y sont rares. Et depuis 
plusieurs années aucun suicide en détention n’est à déplorer. 

L’intérêt de Casabianda réside tout d’abord dans sa capacité à offrir à tous les  détenus du travail 
et de la formation. Ceux qui sont encore en âge de travailler quittent l’établissement avec un 
diplôme et l’assurance d’un emploi, le plus souvent sur l’île ou dans la région PACA. Ensuite, 
parce que l’établissement est ouvert, les relations avec les personnes détenues reposent sur la 
confiance et le dialogue entre les surveillants, les CPIP, le psychologue et les personnes détenues. 
Enfin, la participation à l’activité économique du centre donne à l’établissement une valeur 
économique et sociale de poids. : Casabianda est utile à la région et à sa population. 

Certes des difficultés existent, parmi lesquelles figurent l’éloignement des personnes de leur lieu 
d’origine et de leurs proches et l’absence de psychiatre49. Mais au regard de ses nombreux 
avantages pour la population carcérale et pour la collectivité, le centre de Casabianda, unique en 
son genre, devrait faire l’objet d’une attention plus soutenue de la part du ministère de la justice, 
en particulier en faisant  l’objet de recherches sur la pertinence qu’il y aurait à transposer son 
modèle50. 

Proposition n° 5. A l’attention du ministère de la justice : engager les financements 
nécessaires à la rénovation et au bon fonctionnement du centre de détention de 
Casabianda.  

Proposition n° 6. A l’attention du ministère de la justice : lancer une recherche sur 
le centre de détention Casabianda afin de définir notamment si son modèle est 
transposable ailleurs en France pour des établissements du même type.  

1.1.3.3 Des initiatives privées fondées sur des concepts voisins à encourager 

A. La ferme de Moyembrie en Picardie : une transition entre la prison et la 
liberté  

Convaincues de l’intérêt que représentent pour la population pénale les travaux en lien avec la 
nature, plusieurs associations ont fait de ces activités un de leurs objectifs. Il en est ainsi de la 
ferme de Moyembrie. Située en zone rurale, cette ferme créée en 1990 est gérée par une 
association rattachée depuis 2009 à Emmaüs France. Titulaire d’un agrément Chantier 
d’insertion, elle accueille en placement extérieur des personnes placées sous main de justice51 et 
assure leur prise en charge globale, en ce compris l’hébergement, le travail et l’accompagnement 
social.  La ferme développe, au titre de son exploitation biologique, des activités de maraîchage 
et d'élevage52. L’écoulement de la production se fait en lien avec six associations pour le 
maintien d'une agriculture paysanne.  

                                                 
49 Les personnes condamnées qui présentent des profils psychiatriques lourds ne sont pas retenues. 
50 Le centre a été visité par le CGLPL en 2014 et le SPIP de Corse a fait l’objet d’un contrôle de fonctionnement de 

l’inspection des services pénitentiaires en 2015. 
51 Les résidents proviennent majoritairement des établissements pénitentiaires de Laon, Liancourt et de Bapaume. 
52 La ferme dispose également d'un atelier « bâtiment » consacré à des activités de mécanique et de construction. 
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Salariés et bénévoles de l’association accueillent en permanence une trentaine de résidents : une 
vingtaine sont hébergés sur le domaine de la ferme et une dizaine sont logées à l'extérieur en 
maison-relais ou en appartement, après avoir été hébergés plusieurs mois à la ferme53. Toutes 
les personnes disposent d'un contrat d'insertion de 20 heures de travail hebdomadaires sur 
place54. Chacune dispose d'un logement individuel dans lequel l’intimité est préservée. 

Depuis plusieurs années, la totalité des résidents quitte la ferme avec une solution 
d’hébergement. En moyenne, 60% partent avec un emploi, une formation ou des ressources 
sociales. Il existe néanmoins des situations d’échec qui conduisent à des retours en détention. Il 
s’agit le plus souvent de personnes qui souffrent d’addiction, en particulier à l’alcool. Le taux 
d’échec est de l’ordre de 10% des personnes accueillies55. 

Les difficultés financières ont contraint l’association à trouver en 2013 une nouvelle 
organisation et à rechercher de nouveaux partenaires dans le secteur public et privé. La 
situation a été assainie au moyen notamment d’un prêt mais elle exige une vigilance constante.  

La ferme de Moyembrie est reconnue de longue date pour son engagement en matière de 
réinsertion et ses représentants sont bien repérés par les services de la justice. Elle bénéficie du 
soutien de la mairie et de bons rapports avec la population locale56. Sa renommée attire 
stagiaires et bénévoles. L’un d’entre eux s’est inspiré de son modèle pour lancer le projet d’une 
structure d’accueil à Lespinassière, petite commune de l’Aude, sur un lieu qui est la propriété 
d’Emmaüs.   

La mission considère que les initiatives de ce type fondées sur la responsabilisation des 
personnes et la confiance à partir de travaux agricoles respectueux de l’environnement sont 
porteuses de cohésion sociale et doivent être à ce titre encouragées par les pouvoirs publics. 

B. Les jardins de Cocagne : une association qui pratique l’insertion par 
l’exploitation agricole 

D’autres réseaux reposant sur le même concept existent, tels que par exemple les jardins de 
Cocagne. Cette structure associative non exclusivement dédiée à l’accueil de personnes placées 
sous main de justice entretient des relations étroites avec de nombreux Services Pénitentiaires 
d’Insertion et de Probation (SPIP). Le réseau fédère 106 jardins en activité implantés dans 20 
régions. Il assure du travail pour 4750 salarié-e-s dont 4000 en insertion. L’objectif est la mise 
en œuvre de parcours facilitant l’insertion sociale et professionnelle au moyen du maraîchage 
biologique de personnes en situation d’exclusion. Celles-ci assurent la culture et la préparation 
de paniers qui sont ensuite vendus par des canaux non marchands. Le réseau effectue depuis 
2010, une évaluation de l’ensemble des Jardins de Cocagne en activité sur le territoire national 
qui est rendue publique sur son site.  

Parmi les problématiques récurrentes rencontrées par les salariés en insertion, celles relatives à 
la justice sont dominantes d’année en année57.  

                                                 
53 La ferme a accueilli 48 personnes en 2014, 54 en 2013 et 52 en 2012. En 2014, 37% avaient plus de 50 ans et 53% 

entre 25 et 50 ans Source : Bilan Année 2014.  
54 Les personnes travaillent de 8h à 12h ; le salaire est de l’ordre de 680€ mensuel suivant le taux du SMIC. Une 

somme de 280€ est retenue chaque mois au titre de la pension. 
55 Six personnes en 2014. 
56 Ainsi, la mairie confie à la ferme l’élevage des chèvres du Château de Coucy et prête des salles et du matériel. 
57 Voir notamment http://www.reseaucocagne.asso.fr/publication/evaluation-nationale-des-jardins-de-cocagne-

2014/#more-4523 
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Proposition n° 7. Favoriser, notamment au moyen d’appels à projet et de 
participations financières plus adaptées aux besoins, la création de structures d’accueil 
et d’accompagnement de personnes sous main de justice offrant des travaux agricoles 
respectueux de l’environnement. 

1.1.3.4 Une entreprise de développement durable dans la prison : un 
dispositif à suivre 

Le 11 juin 2015, le Premier ministre inaugurait la centrale photovoltaïque «  Bardzour » 
implantée sur 35 hectares de terrain du centre de détention Le Port58 situé sur l’île de la 
Réunion. Le projet porté par la société Akuo Energy a été financé entièrement par des fonds 
privés59. Il a été lauréat de la campagne « My positive impact 60». 

Outre le lieu inhabituel de son installation, la particularité de ce projet résidait dans le fait qu’il 
combinait l’énergie renouvelable et l’agriculture responsable (agri-solaire) et avait un double 
objectif, économique et social. Il visait en premier lieu à satisfaire les besoins en électricité des 
habitants de l’île61 à partir d’énergies renouvelables mais aussi à contribuer à  la réinsertion des 
détenus en leur offrant du travail et de la formation de maraîchage et d’apiculture. La centrale a 
une capacité importante de production, de l’ordre de 9MW et une capacité de stockage 
équivalente.  A proximité, est développée une activité sous serres anticycloniques de 6000 m2. Il 
a été créé en outre un arboretum.  

En 2014, le centre de détention dressait un bilan positif du  projet. Le rapport d’activité relevait 
en effet que « La consécration du projet avait impulsé une dynamique nouvelle en impliquant 

personnels et personnes détenues sur la thématique du développement durable ». Le chantier de 
construction62 avait alors permis d’employer jusqu’à 30 personnes détenues. 

Il était souligné par la direction que le projet Bardzour représentait une innovation dont 
l’établissement avait directement bénéficié en proposant des activités tournées vers le 
développement durable : montage de panneaux photovoltaïque, agricultures bio et raisonnée, 
apiculture63et entretien de plantes endémiques.  

Pour l’administration pénitentiaire, le bilan de l’année 2015 est en revanche décevant en termes 
d’emplois et de formation. En effet, depuis sa mise en production, la centrale solaire n’a généré 
aucun emploi même si quelques-uns dédiés à l'entretien des installations sont envisageables. 
Quant aux sept serres agricoles exploitées par un concessionnaire64, elles permettent l’emploi de 
seulement six personnes, les perspectives d'évolution d’embauches étant limitées à 10 
personnes tant que les serres ne seront pas toutes en phase de production. 

                                                 
58 Le centre de détention Le Port a une capacité de 560 places. Il héberge des personnes exclusivement condamnées 

et majoritairement réunionnaise. En 2014, les personnes condamnées à une peine correctionnelle représentaient 70% de la 
population. Source : rapport d’activité 2014. 

59 De l’ordre de 34M€. Source dossier de presse AKUO ENERGY. 
60 Campagne lancée par la fondation Nicolas Hulot en mars 2015. 
61  843 617 habitants en 2015. 
62 Dans le cadre d’un contrat de concession avec le constructeur, la société réunionnaise COREXSOLAR.  
63 Une formation en apiculture avait été dispensée sur le domaine pénitentiaire d'octobre 2013 à juillet 2014 à une 

dizaine de stagiaires, mais elle n’a pas été renouvelée en raison de l'absence de profils adaptés (D.128 CPP). 
64 La SAS AGRITERRA spécialisée dans le secteur de la culture de plantes à épices, médicinales et 

pharmaceutiques. Elle approvisionne le marché local et œuvre à la réhabilitation de cultures traditionnelles. 
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L'arboretum financé par la centrale permet de faire travailler deux personnes détenues dans le 
cadre du service général. Les fruits et légumes produits sur place approvisionnent les cuisines 
du centre de détention du Port mais aussi celles du centre pénitentiaire de Saint-Denis65. Un 
projet d’exploitation de terres non occupées66 par le centre de détention permettrait d’offrir aux 
détenus des emplois et qualifications supplémentaires. 

Il est sans doute encore trop tôt pour se prononcer sur les effets de cette entreprise qu’il 
convient en tout état de cause de suivre et d’accompagner, tout comme doivent l’être les actions 
en faveur du développement durable au sein des établissements pénitentiaires67. 

Sensibiliser les personnes détenues aux enjeux majeurs de l’environnement, les faire  travailler à 
la préservation des ressources naturelles et les initier aux technologies dites vertes tout en les 
accompagnant dans leur démarche personnelle ne peut que favoriser leur réinsertion. 
L’administration pénitentiaire aurait tout intérêt à soutenir les projets qui répondent à ces 
objectifs, en se rapprochant des services du ministère de l’Environnement, de l'Energie et de la 
Mer, chargé des Relations internationales sur le climat.   

Proposition n° 8. A l’attention de l’administration pénitentiaire : suivre et 
accompagner l’activité de la centrale photovoltaïque du Port sur l’île de la Réunion 
pour inciter à la formation et l’emploi des personnes détenues.  

Proposition n° 9. Inciter les projets de développement durable dans les 
établissements pénitentiaires et en milieu ouvert pour favoriser l’insertion par la 
création d’emplois ou de formations issus de la croissance verte. 

1.2 La valorisation du milieu ouvert et la maîtrise du recours à la détention sont 
indispensables dans un système pénal arrivé à saturation  

Le système pénal « produit » des populations qui exécutent leur peine soit en milieu fermé, soit 
en milieu ouvert, en focalisant sur une dimension, l’infraction et sa sanction, sans que l’objectif 
ultime de réinsertion et de prévention de la récidive ne soit placé au cœur du traitement de ces 
publics. L’augmentation très sensible du nombre de peines exécutées en milieu ouvert, soit à 
titre principal, soit dans le cadre de procédures d’aménagement de peines d’emprisonnement 
ferme ne s’est pas accompagnée d’une baisse de la population incarcérée, qui a également crû 
dans le même temps. 

                                                 
65 Suivant une convention entre AGRITERRA et SODEXO. Source : Fiche MSPOM-DPIPPR-CD Le Port–mai 

2015 concernant la ferme photovoltaïque installée sur le domaine du CD Le Port en partenariat avec la société AGRITERRA.  
66 Il s’agit d’un projet de culture de fruits de la passion sur des terres où passent des lignes électriques à haute 

tension. Source : ibidem. 
67 Au CD de Neuvic (24) 325 m2 de capteurs solaires ont été installés en novembre 2007 pour la production d’eau 

chaude sanitaire et un composteur a été mis en service en 2014 pour traiter 20 tonnes de déchets par an. De même, la maison 
d’arrêt de Strasbourg  qui est engagée dans la réduction du gaspillage alimentaire et la réduction et le recyclage des déchets, a 
reçu le prix « collectivités » remis par le ministre de l’agriculture le 16 octobre 2014 à l’occasion de la journée nationale de 
réduction du gaspillage alimentaire et le 27 mai 2015, lors de la conférence internationale sur l’économie circulaire à 
Budapest, le trophée de la semaine européenne de réduction des déchets. 
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1.2.1 L’augmentation constante des peines en milieu ouvert ne s’est pas 
accompagnée d’une baisse de la population carcérale 

Entre 2010 et 2014, le nombre de mesures suivies en milieu ouvert a connu une augmentation 
constante, passant de 168 671 à 174 108, soit une hausse de 3.12 %. Au 1er octobre 2015, 
249.298 personnes étaient prises en charge par l’administration pénitentiaire, dont 172.007 
personnes en milieu ouvert, soit 69 % du total des personnes prises en charge. En 2014, en 
milieu ouvert, le sursis avec mise à l’épreuve68 représente l’essentiel des mesures, soit 81%. 

Suivent ensuite le sursis avec l’obligation d’effectuer un travail d’intérêt général69 et le TIG 
prononcé à tire de peine principale, avec respectivement 11,7% et 9,3%. Les autres mesures 
restent plus marginales et représentent moins de 4% chacune. Le total est supérieur à 100% 
dans la mesure où, en moyenne, 1,1 mesure est prononcée par personne. Près de trois-quarts de 
ces personnes devaient satisfaire à un certain nombre d’obligations, celles relatives à l’activité 
professionnelle ou au suivi de soins étant les plus fréquemment ordonnées. L’âge moyen des 
personnes prises en charge est de 35 ans. 5,6 % des personnes sont de nationalité étrangère.  

Au sein du milieu fermé, au 1er octobre 2015, parmi les 77.291 personnes sous écrou, 66.270 
étaient écrouées détenues et 11.021 personnes écrouées non détenues. Parmi la population 
écrouée et hébergée, 16 549 personnes prises en charge étaient prévenues, soit 25 %. L’âge 
moyen des personnes écrouées et détenues était de 34 ans, les femmes représentant 3,1% et les 
mineurs 1,1% de l'ensemble. Enfin, 19 % de ces personnes sont de nationalité étrangère.  

La durée moyenne sous écrou était en 2014 de 10,4 mois. 78 % des personnes ont effectué un an 
ou moins de détention ; parmi les personnes condamnées, 17% l’étaient à moins de six mois de 
prison, 19% entre six mois et un an, 29% entre un à trois ans, 12% entre trois et cinq ans et 23% 
à plus de cinq ans. 6% ont étaient condamnées à une peine de réclusion ou de détention 
criminelle. 

Depuis les années 1990, il est noté en France un essor parallèle du nombre total de mesures de 
suivi en milieu ouvert70 et du nombre de personnes détenues, conduisant à une augmentation 
générale de la population des personnes placées sous main de justice. En 2005, il y avait ainsi 
58 231 personnes détenues et 129 784 personnes suivies en milieu ouvert, en 2010 
respectivement 60 978 et 168 671 et en 2014 67 075 et 174 108. 

Ce contexte inflationniste présente de nombreux inconvénients à la fois en termes de coûts et de 
réinsertion des personnes. Il semble, en tout état de cause, particulier à la France parmi les 
autres grands pays européens. En effet, durant la dernière décennie, les autres Etats-membres 
du Conseil de l’Europe ont vu leur population carcérale soit baisser sensiblement, soit 
augmenter mais avec une ampleur très inférieure à la France. 

 

 

 

 

                                                 
68 SME 
69 TIG 
70 Soit dans le cadre de mesures pré-sentencielles -contrôle judiciaire-, soit en exécution de peine - sursis avec mise à 

l'épreuve (SME), libération conditionnelle, travail d'intérêt général (TIG), sursis assorti de l’obligation d'effectuer un travail 
d'intérêt général (STIG), , interdiction de séjour, ajournement avec mise à l'épreuve, suivi socio-judiciaire, travail non 
rémunéré (TNR) 
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Graphique 2 : Comparaison de l’évolution des taux de détention entre 2003 et 2013 

pour les principaux pays européens 

 

1.2.2 Les sorties dites « sèches » restent majoritaires 

Par « sortie sèche », il convient d’entendre les sorties de prison qui s’effectuent sans mesure 
d’aménagement ou sans accompagnement social. L’article 2 de la loi du 15 août 2014 modifie 
l’article 132-1 du code pénal relatif aux principes généraux du régime des peines et affirme que « 
toute peine prononcée doit être individualisée. Dans les limites fixées par la loi, la juridiction 
détermine la nature, le quantum et le régime des peine prononcées en fonction des circonstance 
de l’infraction et de la personnalité de son auteur ainsi que sa situation matérielle, familiale et 
sociale, conformément aux finalités et fonctions de la peine énoncées à l’article 130-1 du code 
pénal. » 

Dans la continuité de cette affirmation, l’article 371 reprend le principe de subsidiarité de 
l’emprisonnement introduit par la loi pénitentiaire du 24 novembre 2009 et pose clairement le 
principe de l’aménagement de la peine d’emprisonnement en matière correctionnelle :  

« En matière correctionnelle, une peine d'emprisonnement sans sursis ne peut être prononcée qu'en 

dernier recours si la gravité de l'infraction et la personnalité de son auteur rendent cette peine 

nécessaire et si toute autre sanction est manifestement inadéquate ; dans ce cas, la peine 

d'emprisonnement doit, si la personnalité et la situation du condamné le permettent, et sauf 

impossibilité matérielle, faire l'objet d'une des mesures d'aménagement prévues aux sous-sections 1 

et 2 de la section 2 du présent chapitre …». 

L’article 24, qui a modifié l’article 707 du code de procédure pénale, énonce notamment que les 
régimes d’exécution des peines ont pour finalité de « (…) préparer l’insertion ou la réinsertion de 

la personne condamnée afin de lui permettre d’agir en personne responsable, respectueuse des 

règles et des intérêts de la société et d’éviter la commission de nouvelles infraction », la nécessaire 
individualisation de la peine tout au long de son exécution et le principe du retour progressif à la 
liberté. 

Or malgré une volonté très claire et persistante du législateur à privilégier les aménagements de 
peines, ceux-ci plafonnent aux environs de 20% des peines privatives de liberté mises à 
exécution hors aménagement ab initio et consomment un temps de travail considérable des SPIP 
et des magistrats de l’application des peines.  

                                                 
71 Art. 132-19 du CP. L’ancien article 132-19 du même code disposait que : « En matière correctionnelle, la 

juridiction ne peut prononcer une peine d'emprisonnement sans sursis qu'après avoir spécialement motivé le choix de cette 
peine. Toutefois, il n'y a pas lieu à motivation spéciale lorsque la personne est en état de récidive légale ». 



56 

JUILLET 2016 Mission d’évaluation des politiques interministérielles IGSJ - IGAS - IGF 
d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire par l’autorité judiciaire  

Les possibilités actuelles d’aménagement de peine s’appliquent soit alors que la personne est 
incarcérée selon les conditions propres à chaque mesure d’aménagement, soit dans le cadre d’un 
aménagement ab initio prononcé par la juridiction de jugement, soit en application de l’article 
723-15 pour les condamnés libres, lorsque la juridiction de jugement ne prononce pas de 
mandat de dépôt à l’audience. 

La mission note le décalage entre les textes comme la loi du 24 novembre 2009 qui consacre le 
principe de l’octroi d’un aménagement de peine quand la personne en remplit les conditions l et 
la réalité des chiffres sur les aménagements de peine. En effet, si le nombre de personnes 
écrouées disposant d’un aménagement de peine a cru de façon continue depuis 2010, en 
parallèle le nombre de personnes écrouées a cru également. Il s’ensuit que le nombre de 
personnes écrouées disposant d’un aménagement de peine croit mais trop lentement. Il est à 
noter que les personnes écrouées non détenues sont comptabilisées à part depuis 2005. Elles 
regroupent les personnes placées sous surveillance électronique ou placées à l’extérieur sans 
hébergement. 

12 689 personnes bénéficiaient d’un aménagement de peines au 1er janvier 2015, soit 20,9 % des 
personnes condamnées écrouées, dont 10 030 personnes sous surveillance électronique (PSE), 1 
689 en semi-liberté (SL) et 970 en placement à l’extérieur (PE). Le nombre de personnes en 
aménagement de peines est l’indicateur 1.1 dans le programme 107 intitulé « pourcentage de 
personnes placées sous écrou et condamnées bénéficiant d’un aménagement de peine (à savoir 
PSE, PE ou SL) ». Il varie entre 20 et 23% sur la période 2012-2014.  

Par comparaison, la libération conditionnelle a concerné en France moins de 8 000 personnes 
contre 40 000 en Allemagne (chiffres 2012). La seule analyse effectuée en France sur la récidive 
montre de manière évidente que ce sont les sorties sèches qui génèrent le plus de récidive : 63% 
de taux de recondamnation toutes peines confondues dans les cinq ans suivant la sortie de 
prison contre 55% pour les aménagements de peine et 39% pour les libérations 
conditionnelles72. 

1.2.3 La contrainte pénale et la libération sous contrainte instaurées par la loi  du 
15 août 2014 n’ont pas réussi à corriger cette situation 

Les fondements de la loi N° 2014-896 du 15 août 2014 relative à l'individualisation des peines et 
renforçant l'efficacité des sanctions pénales sont issus des constats dressés lors de la Conférence 
de consensus sur la prévention de la récidive tenue au début de l’année 2013. Parmi ceux-ci, 
figurent le nombre important des courtes peines d’emprisonnement -la plupart d’entre elles 
étant en France inférieure à six mois et les trois-quarts à un an-73 et le rôle aggravant de ces 
peines sur les risques de récidive, au même titre que les sorties « sèches »74. Promouvoir les 
peines alternatives à l’incarcération et limiter le recours à la détention suivant les préconisations 
de l’ONU75 et du Conseil de l’Europe76 sont les objectifs importants que s’est fixée la loi.  

                                                 
72 Cahiers d’études pénitentiaires et criminologiques n°26, mai 2011 : les risques de récidive des sortants de prison, 

une nouvelle évaluation. 
73 Source : sous-direction de la statistique et des études du ministère de la Justice. 
74 Elles représentaient en 2013, 80% des sorties de détention et 97%, s’agissant des personnes condamnées à moins 

de six mois d’emprisonnement. Source : statistiques DAP-PMJ 5. 
75 Règles de Tokyo – règles minima des Nations unies pour l’élaboration de mesures non privatives de liberté - 

adoptées par l’Assemblée générale dans sa résolution 45/100 du 14 décembre 1990. 
76 Règles européennes relatives à la probation adoptées le 20 janvier 2010 par le Conseil de l’Europe. 
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Pour y répondre, le panel des réponses pénales a été enrichi avec une nouvelle peine de 
probation visant à soumettre la personne condamnée à un ensemble d’obligations et 
d’interdictions dans le cadre d’un programme en vue de sa réinsertion : la contrainte pénale77. 
Inscrite en deuxième position de la liste des peines correctionnelles de l’article 131-3 du code 
pénale (CPP), après l’emprisonnement, la contrainte pénale ne peut être prononcée qu’à l’égard 
d’une personne majeure condamnée pour un délit puni d’une peine d’emprisonnement 
inférieure ou égale à cinq ans78 lorsque la personnalité et la situation matérielle, familiale et 
sociale de l’auteur ainsi que les faits de l’espèce justifient un accompagnement socio-éducatif 
individualisé et soutenu. La durée fixée par la juridiction peut être comprise entre six mois et 
cinq ans. La cessation anticipée du suivi peut intervenir à l’issue du délai d’un an. La juridiction 
doit fixer également la durée maximale de l’emprisonnement encouru par le condamné qui ne 
respecterait pas ses obligations. 

Le contenu de la contrainte pénale peut être déterminé par la juridiction de jugement si elle 
dispose d’éléments suffisants sur la personnalité du condamné, sa situation matérielle, familiale 
et sociale ou par le juge de l’application des peines (JAP) qui pourra dans tous les cas revoir et 
adapter le contenu de la peine. Après son prononcé, le SPIP procède à une évaluation 
approfondie de la personnalité de l’auteur et de sa situation et adresse au JAP un rapport. La 
situation doit être réévaluée autant de fois que nécessaire et au moins une fois par an par le SPIP 
et le JAP. Pour éviter les sorties de prison sans contrôle ni suivi, la loi a en outre instauré un 
nouveau dispositif : la libération sous contrainte79 (LSC). Ainsi, depuis le 1er janvier 2015, 
toutes les personnes détenues exécutant une ou plusieurs peines d’emprisonnement d’une 
durée totale ou inférieure à cinq ans80, ayant atteint les deux-tiers de leur peine et n’ayant pas 
bénéficié d’un aménagement de celle-ci, doivent voir leur situation examinée en commission 
d’application des peines (CAP) pour que le JAP décide s’il y a lieu ou non d’accorder la mesure de 
sortie encadrée, dite « libération sous contrainte ».  

L’examen est obligatoire, de même que le consentement de la personne condamnée. Son 
audition et le recueil des observations de son avocat sont possibles. La LSC entraîne l'exécution 
du reliquat de peine ferme restant à subir sous le régime, selon la décision du juge, de la semi-
liberté, du placement à l'extérieur, du placement sous surveillance électronique ou de la 
libération conditionnelle. 

L’exigence d’un projet n’est pas prévue par la loi, pas plus que le constat d’efforts sérieux de 
réadaptation sociale de la personne détenue. Pour autant, l’octroi de la mesure n’est pas 
automatique. La libération est accordée aux termes de l’article 720 du CPP « dans le respect des 
exigences de l’article 707 du même code, l’objectif étant de « préparer l’insertion de la personne 

condamnée pour lui permettre d’agir en personne responsable respectueuse des règles et intérêts 

de la société et d’éviter la commission de nouvelles infractions » … « en fonction de l’évolution de la 

personnalité et de la situation matérielle, familiale et sociale de la personne condamnée… ». Mais le 
JAP peut refuser d’y faire droit s’il considère que la mesure n’est pas possible. 

                                                 
77 Prévue par les articles 131-4-1 du CP et 713-42 et suivants du CPP. 
78 Elle ne pourra être prononcée pour les délits punis de plus de cinq ans qu’à compter du 1er janvier 2017. 
79 Prévue par les articles 720 et D.147-17 à D.147-19 du CPP, ces derniers résultant de l’article 11 du décret du 23 

décembre 2014. 
80 Pour les personnes exécutant une ou plusieurs peines d’une durée totale d’emprisonnement supérieure à cinq ans, 

la loi prévoit l’examen obligatoire de la situation pénale de ces personnes qui n’ont pas bénéficié d’un aménagement au deux 
tiers de leur peine en vue de l’octroi d’une libération conditionnelle après débat contradictoire. Le mécanisme s’appuie sur le 
droit commun de la LC. 
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Pour la mise en œuvre la loi du 15 août 2014, les effectifs des services pénitentiaires d’insertion 
et de probation  ont été renforcés à hauteur de 1000 emplois créés dans le cadre d’un plan de 
recrutement triennal 2015 – 2017 prévoyant notamment le recrutement de 640 CPIP81. Ces 
moyens, ainsi que l’accompagnement important dont ont bénéficié les services de la justice, 
n’ont pas suffi à obtenir, pour l’heure, les résultats escomptés.  

1.2.3.1 L’accompagnement a pourtant été important 

A. Des textes d’application, des outils et des formations ont été mis en place 

La loi du 15 août 2014 a donné lieu à la diffusion d’un nombre important de circulaires, notes et 
dépêches émanant du ministère de la Justice82.  Pour expliquer la réforme, la direction des 
affaires criminelles et des grâces et la direction de l’administration pénitentiaire se sont 
déplacées conjointement sur plusieurs sites afin de rencontrer les acteurs judiciaires et 
pénitentiaires. Par ailleurs, de nombreux outils ont été établis. Peu avant l’entrée en vigueur de 
la première série de dispositions de la loi, et avant la diffusion des circulaires d’application, la 
DACG a ouvert une foire aux questions (FAQ) pour que magistrats et fonctionnaires puissent 
disposer de réponses rapides à leurs questions83.  

Outre les tableaux comparatifs figurant sur la plupart des circulaires, les imprimés et autres 
trames, la chancellerie a très rapidement diffusé via son site intranet des fiches de présentation 
des nouveaux dispositifs législatifs ainsi que des schémas de procédures. En fin d’année 2014, la 
direction de l’administration pénitentiaire a mis en place une direction de projet chargée des 
SPIP afin d’accompagner l’évolution des pratiques professionnelle. C’est dans ce contexte que le 
référentiel « Méthodologies de l’intervention des SPIP » a été présenté dans l’ensemble des 
directions interrégionales des services pénitentiaires en début d’année 2016 et que le manuel de 
la contrainte pénale, élaboré par cette même direction, a été remis à tous les personnels 
d’insertion et mis en ligne en janvier 201684.  

En lien avec l’école nationale de l’administration pénitentiaire (ENAP), la direction de 
l’administration pénitentiaire a également engagé une recherche-action sur les outils et les 
modalités d’évaluation initiale des personnes prises en charge par les SPIP. Les directions 
interrégionales de Bordeaux (SPIP de la Charente, de la Corrèze et des Landes) et de Paris (SPIP 
de Paris, du Val-d’Oise et des Yvelines) ont été retenues pour participer à ces travaux conduits 
par l’université Rennes-2 et des chercheurs de l’université de Montréal85. L’école nationale de la 
magistrature, l’école nationale des greffes et l’ENAP ont toutes intégré dans leurs formations la 
réforme pénale et des actions communes aux différents acteurs judiciaires ont été réalisées.  

                                                 
81 DAP, bureau SD2, note méthodologique sur la répartition des 1000 emplois dans les SPIP.  
82 Cf. Annexe Loi du 15 août 2015. 
83 Dépêche du 18 septembre 2014. 
84 Le manuel décline toutes les phases de la peine : l’évaluation initiale, l’évaluation en commission 

pluridisciplinaire interne, la mise en œuvre du plan d’accompagnement de la personne et d’exécution de la peine, la 
réévaluation continue. Il contient un vade-mecum et plusieurs fiches sur notamment la désistance, l’évaluation « Risque 
Besoin Réceptivité », la responsabilisation des PPSMJ, l’entretien motivationnel et la justice restauratrice. 

85 Cf. Note de cadrage AP relative à la mise en œuvre de la peine de contrainte pénale. Un rapport d’étape est 
attendu. 



59 

IGSJ - IGAS - IGF Mission d’évaluation des politiques interministérielles  JUILLET 2016 
d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire par l’autorité judiciaire  

B. Un suivi statistique et qualitatif a été mis en place 

La loi a prévu que, dans les deux ans suivant sa promulgation, le gouvernement présenterait au 
Parlement un rapport sur son évaluation, en particulier sur la mise en œuvre de la contrainte 
pénale. En prévision de cette échéance, des travaux d’évaluation de la réforme, au plan 
quantitatif mais aussi qualitatif, ont été engagés dès l’entrée en vigueur des premières 
dispositions. Ils ont permis de suivre pas à pas, au moyen des données recueillies et traitées par 
le service de la statistique du secrétariat général du ministère de la justice (sous-direction de la 
statistique et des études), la mise en œuvre de la réforme pour en détecter les difficultés et les 
besoins86. 

Par ailleurs, une recherche action sur la loi du 15 août 2014 a été commandée par le groupement 
d’intérêt public « Mission de recherche droit et justice »87, l’objectif étant de suivre la mise en 
œuvre et le développement de la contrainte pénale et de la libération sous contrainte dans 
plusieurs juridictions métropolitaines représentatives des tribunaux français. Les résultats de 
cette recherche sont attendus pour le courant de l’année 2017. 

C. Une mobilisation générale dans les DISP 

Par ailleurs, depuis 201188 toutes les DISP ont restructuré leurs services en créant notamment 
au sein de leur département DPIPPR, des unités Méthodologie et Accompagnement des SPIP et 
Unité des Politiques Publiques d’Insertion, notamment pour mettre en place de nouvelles 
méthodes d’organisation et de prise en charge des personnes condamnées. Dans le cadre de la 
loi du 15 août 2014, des réunions ont ainsi été organisées, des bilans dressés et des référents 
interrégionaux ont été choisis parmi les CPIP et les cadres des services pour accompagner 
localement sa mise en œuvre  et la déclinaison des Règles Européennes relatives à la Probation. 
Dans grand nombre de DISP, des rencontres ont été organisées avec les cours d’appel du ressort 
et les TGI, parfois en associant les avocats dans le cadre de formations conjointes89, pour 
présenter la contrainte pénale et mettre en place des protocoles visant notamment à cibler le 
profil des personnes concernées, les modalités de saisine des SPIP et le mode de transmission 
des pièces par les juridictions.  

D. Et un investissement plus disparate dans les juridictions 

Dans la plupart des ressorts, des réunions d’information ont été organisées au niveau des cours 
d’appel pour exposer les principales dispositions de la loi. Certains parquets généraux ont 
élaboré des documents de présentation et d’analyse à destination des juridictions et parfois des 
SPIP et dans quelques cas une note-cadre a été signée entre la cour d’appel et la DISP90. Les 
conférences régionales semestrielles sur les aménagements de peine et les alternatives à 
l’incarcération (CRS) et les commissions d’exécution de peines (COMEX) ont été consacrées à la 
réforme pénale. Des réunions de coordination entre les représentants des juridictions et les 
greffes pénitentiaires ont également permis d’élaborer les modalités d’extraction des listes des 
personnes détenues éligibles à la libération sous contrainte. 

                                                 
86 La mission a pu consulter les données statistiques et les premiers travaux et analyses réalisés par la Chancellerie. 
87 Sont membres constitutifs du GIP : le ministère de la justice, le CNRS, l’ENM, l’école nationale des barreaux et le 

Conseil supérieur du notariat. Cinq équipes interviennent dans les TGI de Valence, Blois, Bordeaux, Saintes, Créteil et Le 
Mans. 

88 DAP, Nouvel organigramme des directions interrégionales des services pénitentiaires – juillet 2011. 
89 Par exemple, à Toulouse en collaboration avec le magistrat délégué à la formation de la cour et l’Unité de 

Recrutement, de la Formation et des Qualifications. 
90 A titre d’exemple : note-cadre sur la mise en œuvre de la contrainte pénale signée le 12 décembre 2014 entre les 

chefs de la cour d’appel d’Amiens et le DISP du Nord Pas de Calais, Picardie et Haute Normandie.  
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Si dans plusieurs juridictions, la mise en œuvre de la loi a permis de rapprocher magistrats et 
services pénitentiaires, le nombre très modeste de contraintes pénales et de libérations sous 
contrainte prononcées est le signe d’une mobilisation encore trop formelle des juridictions et 
d’un engagement insuffisant pour répondre aux attentes de la loi. 

E. Mais trop peu de contraintes pénales ont été prononcées au regard de leur 
potentiel 

L’étude d’impact du 7 octobre 2013 réalisée pour le projet de loi relatif à la prévention de la 
récidive et à l’individualisation des peines estimait que le nombre de contraintes pénales 
prononcées pourrait être de l’ordre de 8 000 à 20 000 par an, la peine devant empiéter sur les 
60 000 SME partiels ou totaux prononcés par an91 et sur certaines courtes peines 
d’emprisonnement. Suivant cette estimation, il était prévu qu’entre 16 000 et 60 000 personnes 
seraient suivies au titre de la contrainte pénale à un instant donné.  

Même si l’étude prévoyait une montée en puissance progressive des dispositifs pour atteindre 
un plein effet au bout de trois ans, le nombre de condamnations prononcées est actuellement 
très en-deçà de ces estimations. En effet, entre les mois d’octobre 2014 et de décembre 2015, 
soit 15 mois après l’entrée en vigueur de la loi, les juridictions de l’ensemble du territoire 
national ont prononcé 1293 contraintes pénales, soit une moyenne de 86 par mois. Les cours 
d’appel en ont prononcé quelques-unes (14 au 31 octobre 2015). 

Dans 80 % des cas, la peine est prononcée lors d’un jugement devant un tribunal correctionnel, 
majoritairement par convocation par officier de police judiciaire (COPJ) (45 %), puis par 
comparution immédiate (23 %) et pour 20 %, à l’issue d’une condamnation proposée par le 
procureur de la République, avec l’accord de la personne condamnée (comparution sur 
reconnaissance préalable de culpabilité : CRPC). La contrainte pénale est prononcée 
majoritairement en matière de contentieux routier (36 %), devant les atteintes aux personnes 
(33 %), les atteintes aux biens (18 %) et les infractions à la législation sur les stupéfiants (8 %).  
Les données recueillies sur certains ressorts92 font apparaître que la contrainte pénale n’est pas 
prononcée en matière d’infractions à caractère sexuel, le SME étant préféré pour ce type de délit. 

Parmi les obligations fixées initialement par le juge correctionnel, près de la moitié des 
contraintes pénales (47 %) comportent une obligation de type « se soumettre à des mesures 
d’examen médical, de traitement et de soins », 36 % une mesure de type « exercer une activité 
professionnelle, suivre un enseignement ou une formation professionnelle » et 12 % « réparer le 
dommage causé ». 

Les causes invoquées au très faible nombre de condamnations à la contrainte pénale sont 
multiples.  

                                                 
91 Il a été prononcé en 2010, 16 500 condamnations à des SME mixtes et 43 500 des SME totaux. En 2010, le SME, 

total ou partiel a été prononcé dans 13% des cas, toutes juridictions confondues. Source DACG-CJN. Etude d’impact. 
92 Ainsi, par exemple, aucune contrainte pénale n’a été prononcée en matière d’infraction à caractère sexuel sur le 

ressort de la DISP de Lille alors que certaines de ces infractions peuvent faire l’objet d’une contrainte pénale.  
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Les juridictions ont d’abord avancé que les délais très courts séparant l’adoption de la loi de son 
entrée en vigueur et la diffusion tardive des circulaires d’application ont constitué un frein à son 
appropriation. Par ailleurs, la question de l’application de la loi dans le temps a pu représenter 
une difficulté de nature à limiter le prononcé de la peine jusqu’à ce que la chambre criminelle de 
la Cour de cassation précise que la peine de contrainte pénale était applicable aux faits commis 
avant le 1er octobre 2014, date de son entrée en vigueur93. Le fait que la mise à jour de 
l’application pénale Cassiopée94 n’ait pas été immédiate a pu être également un obstacle aux 
prononcés des premières mesures.  

Mis à part ces explications de circonstances, d’autres raisons toujours d’actualité peuvent être 
avancées. Ainsi, en dépit de son contenu propre, nombre de magistrats ne perçoivent pas la 
spécificité de la contrainte pénale et sa plus-value par rapport aux peines existantes et en 
particulier à l’égard du SME qui comporte des obligations et interdictions similaires95. Par 
ailleurs, beaucoup considèrent qu’ils n’ont pas suffisamment d’éléments sur la personne au 
moment de la prise de décision, les enquêtes réalisées à l’occasion de la présentation des 
personnes devant le tribunal, souvent par des associations, étant fondées sur des éléments 
déclaratifs que les conditions de réalisation ne permettent généralement pas de vérifier. 

D’autres indiquent ne pas avoir constaté que les SPIP avaient modifié leurs méthodes de travail 
pour fournir le suivi renforcé qu’implique la contrainte pénale et doutent de leur capacité à 
fournir un suivi soutenu et de qualité qui ne compromette pas les autres missions dont ils ont la 
charge.  

Décrite par certains comme une peine complexe dans ses modalités d’exécution, des magistrats 
regrettent que les JAP ne puissent la révoquer directement à l’instar du SME, la révocation 
nécessitant la saisine du président du tribunal ou d’un juge délégué. La limitation actuelle du 
champ d’application aux infractions pour lesquelles une peine d’emprisonnement maximum de 
cinq ans est encourue représente également pour certains un frein à son prononcé, en 
particulier dans les affaires d’infraction à la législation sur les stupéfiants ou d’agressions 
sexuelles. 

Par de-delà toutes ces explications, il est à craindre que, dans bien des cas, le degré de 
connaissance insuffisant ou l’incompréhension de la loi constitue la raison majeure du défaut 
d’application de la contrainte pénale. C’est le constat que faisait l’association nationale des juges 
de l’application des peines (ANJAP), constat partagé dans certaines DISP. L’absence de 
spécialisation des présidents de chambres correctionnelles dans des juridictions faisant tenir 
leurs audiences à tour de rôle par des magistrats exerçant à titre principal d’autres fonctions et 
la méconnaissance des avocats qui, de ce fait, la sollicitent très peu, sont également à mettre au 
titre des raisons du faible prononcé de la contrainte pénale. Enfin, les conférences régionales 
semestrielles sur les aménagements de peine et les alternatives à l’incarcération qui pourraient 
être l’occasion d’une impulsion à l’égard des acteurs judiciaires sont généralement décrites 
comme beaucoup trop formelles pour être utiles. Elles ne sont pas toujours tenues par les cours 
d’appel et les juges correctionnels, bien que conviés, n’y assistent que très rarement.  

                                                 
93 Arrêt du 14 avril 2015- n° 15-80.858, à la suite d’un pourvoi formé par le ministère public à l’encontre d’un arrêt 

rendu le 11 décembre 2014 par la chambre correctionnelle de la cour d’appel d’Angers. 
94 Cf. Annexe systèmes d’information. 
95 Sur la différence entre la contrainte pénale et l’emprisonnement assorti d’un sursis avec mise à l’épreuve, cf. 

tableau comparatif- Annexe loi du 15 août 2014. 
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La contrainte pénale, présentée comme une disposition-phare de la loi du 15 août 2014 reposant 
sur l’intervention des SPIP, a eu le mérite, en positionnant les SPIP au cœur du dispositif, de 
mettre en lumière le travail des CPIP. Les conseillers que la mission a pu rencontrer ont tous 
témoigné d’une réflexion de qualité sur la peine et d’un réel investissement. Pour répondre aux 
besoins des juges qui estiment ne pas être suffisamment informés sur la situation de la 
personne, certains d’entre eux ne se disent pas hostiles à l’idée de contribuer aux enquêtes 
rapides au moment du déferrement ou même durant la garde à vue, satisfaits de se voir 
reconnaitre leur professionnalisme. Et beaucoup affichent leur incompréhension face à l’échec 
que constitue actuellement ce dispositif. Il est donc à craindre que le très faible prononcé de la 
peine ne vienne casser la dynamique qui s’était engagée au sein des SPIP et entraîner leur 
démobilisation, et que le lien, parfois fragile, avec certaines juridictions ne soit plus encore 
distendu. 

F. Et un très faible nombre de libérations sous contrainte prononcées 

En introduisant un examen systématique de la situation des condamnés ayant accompli les deux 
tiers de leur peine, la libération sous contrainte a suscité, par rapport à la contrainte pénale, une 
plus forte mobilisation au sein des juridictions. Plusieurs réunions se sont tenues pour définir la 
mise en œuvre pratique des nouvelles dispositions et apprécier leur impact sur les services. 

D’après l’étude d’impact de la loi du 15 août 2014, le nombre de personnes dont la situation 
devait être examinée par les CAP chaque année était estimé à 48 00096. Compte tenu des critères 
définis par la loi, il était prévu que la libération serait accordée dans 30 à 60% des cas, soit entre 
14 400 et 28 800 personnes, ces données devant entraîner par ailleurs une baisse du « stock » de 
personnes détenues à un instant donné dans une fourchette comprise entre 2 600 et 6 600 
personnes, trois ans après l’entrée en vigueur de la loi. Là encore, les premiers résultats sont 
nettement inférieurs à ces prévisions. 

En effet, entre le 1er janvier 2105, date de l’entrée en vigueur de la loi, et le 31 décembre 2015, 
les juridictions avaient prononcé 3 998 mesures de libération sous contrainte, soit une moyenne 
de 333 libérations sous contrainte par mois97. Ce chiffre, très faible au regard du nombre de 
personnes éligibles, ne répond pas aux attentes de la loi dont l’objectif était en premier lieu 
d’éviter les sorties sèches et en second lieu de contribuer à la baisse du taux d’occupation des 
prisons.  

D’après les éléments recueillis, le placement sous surveillance électronique représente le mode 
d’exécution de la LSC le plus répandu, avec la semi-liberté et la libération conditionnelle, sans 
être exclusifs des autres régimes d’aménagement98. La durée moyenne des LSC est de l’ordre de 
72 jours99.  

Les statistiques tenues par les établissements pénitentiaires sont des sources intéressantes de 
données. Ainsi, la DISP de Lille avait relevé au 25 septembre 2015 une très grande hétérogénéité 
dans les décisions d’un établissement à un autre de grande variation d’un mois à l’autre et une 
baisse sensible en période estivale. Si le taux moyen des LSC accordées était de 22% sur les 
situations examinées avec consentement, il était de 14% sur l’ensemble d’entre elles. Quelques 
établissements se situent dans la fourchette basse de la cible définie par l’étude d’impact tandis 
que d’autres, dont le taux d’octroi est nul ou quasi nul, suggèrent des positions de principe. 

                                                 
96 Dont 1 474 mineurs. 
97 Chiffre comparable à celui des SEFIP accordées en 2012 par les parquets (3954). Source : ministère de la justice-

SDSE. 
98 Au 31 décembre 2015, il avait été prononcé au plan national, 1702 LSC sous le régime d’un PSE, 1129 sous le 

régime de la SL, 1028 sous le régime de la LC, 112 sous le régime d’un PE, 21 sous le régime du PSE probatoire et 6 sous le 
régime de la SL probatoire. 

99 Source : ministère de la justice-SDSE. 
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Toujours d’après les données recueillies par la DISP de Lille, un écart important, compris entre 
13% et 91%, était constaté entre établissements à propos du taux de refus des personnes 
éligibles à la LSC. De telles disparités paraissent excessives et suggèrent à tout le moins des 
approches différentes dans l’application de la loi. Il est à noter que parmi les appelants aux 
décisions de rejet figurent des personnes n’ayant pas donné leur consentement à la mesure. Il 
est donc permis de s’interroger sur la qualité de l’information donnée aux personnes éligibles. A 
titre de comparaison, le recueil des mêmes données à la DISP de Paris sur le mois de novembre 
2015 fait apparaître un taux d’octroi de 8,3% sur l’ensemble des personnes éligibles100 et de 
17% sur les personnes ayant donné leur consentement.  

Les difficultés auxquelles les juridictions et les établissements pénitentiaires ont été confrontés 
pour organiser l’examen rendu obligatoire des personnes détenues éligibles à la mesure ont 
mobilisé de manière intensive et sur une longue période les magistrats du parquet, les JAP et les 
services pénitentiaires. Il a fallu adapter les CAP aux besoins, en créant de nouvelles réunions ou 
en allongeant leur durée101, mettre en place des circuits opérationnels pour les préparer en lien 
avec les greffes pénitentiaires qui établissent la liste des personnes éligibles et les SPIP qui 
instruisent les dossiers, informer les personnes détenues sur la LSC, recueillir leur 
consentement et purger les casiers judiciaires102. Le stock initial des situations à examiner a 
entrainé du retard dans l’organisation générale des CAP. Des situations n’ont pu être examinées 
à temps et des priorités dans le traitement des dossiers ont parfois été fixées103. 

Pour certains magistrats, ce lourd travail de mise en place d’une organisation nouvelle n’a pas 
été de nature à favoriser l’application de la réforme dans toutes ses composantes104. S’il peut 
s’entendre pour les premiers mois qui ont suivi l’entrée en vigueur de la loi, cet argument peut 
difficilement être encore invoqué un an après. 

Parmi les causes principales expliquant le nombre limité des mesures ordonnées figure la 
confusion qui peut être faite entre la LSC et les autres aménagements de peine que décide le JAP. 
Aussi, certains magistrats mais aussi certains CPIP, invoquent-ils l’absence de projet, suivant 
ainsi la logique des conditions d’octroi des aménagements de peine alors même que la loi ne 
l’exige pas. De même, le défaut de constat d’efforts sérieux de réadaptation sociale de la 
personne détenue requis pour accorder un aménagement de peine fait parfois obstacle à la 
mesure, alors que la loi n’impose pas un tel constat.  

En ayant donné la possibilité au juge de rejeter la mesure dès lors qu’il estime qu’elle n’est pas 
possible105, le législateur a laissé au magistrat une très grande marge d’appréciation. Ainsi, 
certains considèrent que les risques de récidive tels qu’ils résultent de l’analyse du casier 
judiciaire constituent un obstacle à l’octroi d’une LSC. La crainte pour les magistrats de se voir 
reprocher l’octroi d’une LSC, en cas de commission par la personne qui en a bénéficié d’une 
nouvelle infraction grave, est bien présente dans les esprits et constitue un réel frein au 
développement de cette mesure.  

                                                 
100 Sur 554 dossiers examinés en novembre 2015 dans le ressort de la DISP de Paris; 46 personnes ont obtenu une 

LSC. 
101 Ainsi, à Toulouse, il a été ajouté en moyenne à chaque CAP, 30 à 40 dossiers, portant le nombre total des 

dossiers à examiner à 130/140, ce nombre étant considéré comme largement excessif par les professionnels. Source 
Juridiction. 

102 La purge des casiers judiciaires est généralement réalisée par le parquet ou en alternance par le JAP. Pour faire 
face à cette charge de travail non négligeable, certaines juridictions ont décidé d’affecter tous les jours un magistrat à cette 
tâche. 

103 Suivant un seuil minimal de peine. 
104 Ainsi, certains JAP considèrent que la mobilisation pour la mise en place de la LSC les a détournés de la 

contrainte pénale dont ils n’ont pas été en mesure d’assurer la promotion auprès des magistrats du siège correctionnel. 
105 Le texte ne précise pas de quelle impossibilité il peut s’agir. 
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Les motifs de refus sont très variés. Dans certaines situations, il a été relevé que le reliquat de 
peine était trop court ou à l’inverse trop long pour accorder une LSC dont le contenu n’était pas 
suffisamment précis. Certaines juridictions invoquent la difficulté à faire accéder à la mesure des 
personnes sous le coup d’une interdiction du territoire national, d’une expulsion ou celles 
atteintes de troubles psychiatriques lourds ou sans solution d’hébergement. Enfin le défaut de 
compréhension de la mesure par le public concerné peut constituer une des causes de refus sur 
lesquels il pourrait être remédié. 

Les magistrats que la mission a pu rencontrer n’opposent pas de réticence de principe à la 
libération sous contrainte mais ils souhaitent être assurés que la mesure qu’ils sont susceptibles 
d’accorder fasse l’objet d’un contenu suffisamment précis et encadré pour que la libération ne 
soit pas, de facto, une quasi sortie « sèche ». En dépit des échanges qui ont pu être réalisés avec 
les services de probation à l’occasion de l’entrée en vigueur de la mesure, beaucoup de 
magistrats constatent que le contenu de la mesure fait défaut106. 

Il faut néanmoins insister sur la charge supplémentaire que représente ce dispositif sur les SPIP 
qui doivent instruire les dossiers, c’est à dire concrètement : rencontrer la personne, lui 
expliquer la mesure en vue de son consentement, faire une évaluation approfondie de sa 
situation, assurer le lien avec les partenaires extérieurs et rédiger un rapport, et puis, si la 
mesure est accordée, assurer le suivi en milieu ouvert. La mesure requiert du professionnalisme 
(réactivité, connaissance des partenaires, capacité d’évaluation…) et du temps. Par ailleurs, les 
outils informatiques ne sont pas à la hauteur des besoins : les logiciels pénitentiaires ne 
permettent pas au cours des CAP de générer à partir de l’application APPI les ordonnances ni de 
purger rapidement la situation pénale des personnes.  

1.2.3.2 Les pistes de progression envisageables 

A. Pour la contrainte pénale 

Le renforcement des SPIP, en termes d’effectifs, de réorganisation des services et de 
positionnement que préconise la mission devraient permettre d’accroitre leur potentialité. Par 
ailleurs, l’appropriation des outils pédagogiques tels que le manuel de la contrainte pénale 
récemment diffusé ou le référentiel des pratiques opérationnelles dont la première partie a été 
consacrée à la méthodologie d’intervention des SPIP sont de nature à professionnaliser plus 
encore les CPIP. De telles mesures ne peuvent que consolider les rapports entre les SPIP et les 
juridictions et inciter ces dernières à leur confier l’exécution de peines impliquant un suivi 
global renforcé. 

Pour encourager le prononcé de la contrainte pénale, la mission propose en outre de maintenir 
la promotion de la peine, plus particulièrement auprès des magistrats du parquet et du siège 
correctionnel, d’offrir aux tribunaux correctionnels une évaluation ab initio de plus grande 
qualité réalisée par les professionnels de la probation que sont les CPIP, de mettre à disposition 
des juridictions correctionnelles ayant prononcé une contrainte pénale les rapports de suivi des 
SPIP pour leur permettre d’évaluer le degré de pertinence de leur décision et d’encourager les 
juridictions à s’engager auprès des SPIP quand le dispositif de suivi proposé n’apparaît pas 
satisfaisant et plus généralement, de faire connaître aux magistrats les méthodes de travail des 
SPIP. Les modalités de ces évolutions sont évoquées plus loin dans ce rapport à propos de la 
gouvernance des politiques d’insertion (cf. infra). 

Proposition n° 10. A l’attention du ministère de la justice et des chefs de juridiction : 
poursuivre la promotion de la contrainte pénale dans les juridictions et plus 
particulièrement auprès des magistrats du parquet et du siège correctionnel. 

                                                 
106 Par exemple, quand le dossier ne présente aucune solution d’hébergement pour la personne. 
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Proposition n° 11. A l’attention de la direction des affaires criminelles et des grâces 
(DACG) et de la direction de l’administration pénitentiaire : diffuser auprès des 
magistrats du parquet, du siège correctionnel et des juges de l’application des peines, 
les outils pédagogiques dédiés aux SPIP, tels que le guide de la contrainte pénale et le 
référentiel des pratiques opérationnelles, pour mieux faire connaître leurs modes de 
fonctionnement et les principes qui régissent leurs missions. 

Proposition n° 12. A l’attention du ministère de la justice : inciter les chefs de 
juridiction à conclure avec les directeurs de SPIP des protocoles sur la prise en charge 
des personnes condamnées à une contrainte pénale et sur le contenu du suivi. 

Proposition n° 13. A l’attention des chefs de juridiction : envisager la possibilité pour 
les magistrats du parquet ou du siège, dans le cadre de ces protocoles et pour des cas 
spécifiques, de faire appel au SPIP pour procéder à une première évaluation avant le 
déferrement de la personne devant le tribunal ou à l’occasion de celui-ci. 

Proposition n° 14. Inciter les juges de l’application des peines à faire connaître le 
travail spécifique réalisé par les SPIP en matière de contrainte pénale par la mise à 
disposition des rapports du SPIP à la formation de jugement qui l’a prononcée. 

B. Pour la libération sous contrainte 

Même si les résultats des premières évaluations sont décevants, on peut affirmer que près de 
4000 personnes sur une période d’un an, ce qui n’est tout de même pas négligeable, ont 
bénéficié du dispositif. La mission considère que la libération sous contrainte constitue une 
mesure qui a le mérite, au moins pour les publics qui ne sont pas en capacité de présenter d’eux-
mêmes un projet de sortie, une bonne solution pour anticiper et préparer leur sortie.  

Compte tenu toutefois de la charge supplémentaire créée par ce dispositif pour les intervenants, 
il conviendrait d’alléger le travail de préparation des commissions d’application des peines, , en 
simplifiant l’élaboration des rapports produits par les CPIP, en dotant les greffes pénitentiaires 
de logiciels permettant d’extraire aisément les listes des personnes éligibles et en permettant 
l’accès au logiciel APPI dans les salles où se tiennent les commissions d’application des peines.  Il 
conviendrait également de doter les SPIP d’effectifs suffisants pour accomplir de manière 
satisfaisante cette mission spécifique. 

Proposition n° 15. A l’attention de la direction de l’administration pénitentiaire et de 
la DACG : réfléchir à un mode de rédaction simplifié des rapports établis par les SPIP 
et destinés aux juridictions. 

Proposition n° 16.  A l’attention du ministère de la justice : inciter les chefs de 
juridiction à conclure avec les SPIP des protocoles sur les modalités d’instruction de la 
libération sous contrainte et son contenu. 

Proposition n° 17. A l’attention du ministère de la justice : doter les services 
pénitentiaires d’insertion et de probation d’effectifs suffisants pour permettre 
l’instruction des mesures de libération sous contrainte et leur suivi dans des conditions 
satisfaisantes. 

Proposition n° 18. A l’attention du ministère de la justice : doter les greffes 
pénitentiaires d’outils informatiques performants capables d’extraire aisément les listes 
des personnes éligibles à la libération sous contrainte. 



66 

JUILLET 2016 Mission d’évaluation des politiques interministérielles IGSJ - IGAS - IGF 
d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire par l’autorité judiciaire  

  

En outre, la mission soutient la recommandation suivante figurant dans le rapport IGSJ-direction 
de l’administration pénitentiaire sur la situation des greffes pénitentiaires et judiciaires107. 

Proposition n° 19. A l’attention de la direction des services judiciaires et de la 
direction de l’administration pénitentiaire : installer le logiciel APPI sur tous les postes 
informatiques des salles où se déroulent les commissions d’application des peines ou 
mettre les greffiers en situation de pouvoir se connecter à cet applicatif.  

1.2.3.3 Vers un suivi socio-judiciaire de probation  

La mission prend note des propositions de la Commission sur la refonte du droit des peines 
présidée par M. Bruno Cotte108 qui forment un ensemble cohérent et permettent de simplifier le 
droit des peines. La mission attire particulièrement l’attention sur la proposition visant à 
fusionner le suivi socio-judiciaire et le sursis avec mise à l’épreuve dans une nouvelle peine de 
suivi socio-judiciaire probatoire qui permettrait de lever largement les obstacles tenant à la 
place de la contrainte pénale dans l’échelle des peines  

De la même manière, la mission souligne l’intérêt que présente l’instauration à titre de peine 
principale du placement sous surveillance électronique. Ces propositions qui impliquent des 
changements législatifs sont apparues pertinentes à la mission pour réduire les difficultés 
observées dans la mise en place de la loi du 15 août 2014.  

Pour réduire, voire lever, les obstacles à une plus grande diffusion de la contrainte pénale, la 
mission recommande en outre de prévoir une évaluation substantielle plus en amont de la 
procédure, afin de fournir aux magistrats du siège et du parquet un ensemble d’informations 
solides permettant d’adapter la sentence à la personne, à l’instar des pratiques de sentencing 
développées aux Etats Unis.  

La mission a relevé une solution alternative plus radicale, relevant de la responsabilité du 
législateur, qui serait, comme cela s’est pratiqué dans un canton suisse, d’exclure toutes les 
peines de détention inférieures à deux ans afin de garantir une décroissance de la population 
carcérale par la diffusion de peines alternatives à la détention. 

1.3 L’objectif de réinsertion doit être intégré de façon structurelle et le plus en 
amont possible dans le fonctionnement du système pénitentiaire 

Le législateur rappelle constamment que l’objectif de réinsertion doit aller de pair avec l’objectif 
sécuritaire. Les préoccupations tenant à l’ordre public et à la sécurité des établissements à 
l’égard des personnels et des personnes prises en charge par l’administration pénitentiaire sont 
incontestables. Mais la mission a relevé qu’elles prenaient trop souvent le pas sur l’objectif de 
réinsertion. Le niveau de violence constaté, dénoncé à juste titre par les organisations 
professionnelles lorsqu’elle se porte sur les personnels, conduit cependant à interroger un 
modèle d’organisation qui, au bout du compte, ne produit de la sécurité ni pour les agents qui y 
travaillent ni pour les personnes prises en charge.  

                                                 
107 Rapport novembre 2015-non diffusé. 
108 Rapport de la Commission présidée par M. Bruno Cotte sur la refonte du droit des peines remis à la ministre de 

la justice le 18 décembre 2015 



67 

IGSJ - IGAS - IGF Mission d’évaluation des politiques interministérielles  JUILLET 2016 
d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire par l’autorité judiciaire  

La mission a recensé un certain nombre de facteurs qui justifieraient d’une réorganisation en 
profondeur de ce modèle, à l’instar de ce qui a pu être observé dans des pays comparables 
(Espagne, Canada, Royaume-Uni, Allemagne), afin d’orienter fortement le fonctionnement des 
établissements vers l’objectif de réinsertion, objectif qui ne doit pas être mis en opposition avec 
la sécurité.  

1.3.1 L’objectif de réinsertion doit être pris en compte à toutes les étapes des 
processus pénitentiaires, de la localisation des établissements à la formation 
de l’ensemble des catégories de personnel 

Quatre leviers devraient être actionnés simultanément pour aller dans cette direction. 

- Le premier est d’ordre géographique. 

Dès la conception d’un nouveau programme de construction, il faudrait veiller à la cohérence des 
implantations avec l’objectif de réinsertion. En effet, la cartographie des établissements 
pénitentiaires est actuellement sans rapport évident avec la géographie de la délinquance : alors 
que celle-ci est urbaine, la plupart des établissements construits au cours des trente dernières 
années ont été implantés en milieu rural, pour des raisons tenant essentiellement au coût  
foncier. Ces anomalies de localisation entraînent une rupture de liens familiaux. A l’inverse, les 
petits établissements de centre-ville ont été souvent délaissés et le patrimoine qu’ils 
représentent pas ou mal entretenu. Alors qu’en 1990, on comptait sur le territoire métropolitain 
un seul département ne disposant pas de maison d’arrêt, on en dénombre aujourd’hui trois, dont 
un dans un département de la seconde couronne parisienne marqué par des progressions 
sensibles de la criminalité sur la longue période, ainsi que cela a été rapporté à la mission.  

Comme pour tout choix de localisation d’un équipement public, la direction de l’administration 
pénitentiaire est soumise à un champ de contraintes multiples qui obère la priorisation qu’elle 
pourrait donner à certains critères comme la proximité des grands centres urbains ou le 
développement de certains types d’établissement ou la résorption de la surpopulation. Mais elle 
ne dispose pas d’un référentiel suffisamment fort lui permettant de résister à certaines 
pressions inhérentes à ces choix. Cette géographie particulière est une contrainte 
supplémentaire pesant sur les conditions structurelles des politiques d’insertion. 

- Le deuxième est d’ordre immobilier et architectural. 

Le choix effectué en faveur d’établissements récents d’une capacité théorique qui est rarement 
inférieure à 400 places, cumulant des quartiers de maisons d’arrêt avec des quartiers de centres 
de détention, et privilégiant les équipements sur la présence humaine, est contestable. Il 
entraine une dépersonnalisation qui n’est pas propice à la resocialisation des personnes 
détenues. La configuration de ces établissements génère fréquemment des contraintes 
particulièrement regrettables, telles que la longueur des circulations, la difficulté d’atteindre des 
locaux en principe ouverts à tous et la mise à distance des personnes détenues confinées dans 
leurs secteurs d’hébergement. Nombre de situations ont été rapportées à la mission concernant 
la conduite de ces projets de construction dans lesquels le maître d’ouvrage ignore certaines 
problématiques connexes à la réalisation d’un établissement pénitentiaire, telle que l’extension 
des réseaux de transport ou la mise à niveau de l’hôpital de proximité pour faire face aux besoins 
de la population détenue. 
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La mission signale et souligne l’intérêt de plusieurs expériences en cours dans des pays voisins 
de la France, qui justifierait qu’avant de lancer un nouveau programme, la direction de 
l’administration pénitentiaire prenne en compte ces contraintes (exemple des houses en 
Belgique notamment). De la même manière, de nombreux cadres de l’administration 
pénitentiaire ont fait part à la mission de leurs regrets quant au manque de diversification dans 
le parc immobilier dont ils disposent, soulignant en particulier l’insuffisance de centres pour 
peines aménagées.  

- Le troisième tient à l’organisation interne des détentions. 

L’administration pénitentiaire contrainte de gérer prioritairement la sur-occupation des 
maisons d’arrêt, a été amenée à développer une politique d’orientation des personnes détenues 
principalement fondée sur une gestion des flux au détriment d’un réel parcours d’exécution de 
peine des personnes condamnées. Par ailleurs, le régime de détention donne priorité à la 
sécurité sur l’autonomie de la personne. Il convient de distinguer à cet égard le régime fermé des 
maisons centrales et des maisons d’arrêt et le régime différencié des centres de détention.  

Le régime différencié, dont la vocation est d’individualiser la détention en se fondant sur 
davantage d’autonomie des personnes détenues est réservé aux centres de détention, alors que 
cette approche pourrait utilement être étendue à certains quartiers de maisons d’arrêt.  

Dans les maisons centrales et d’arrêt, les structures sont souvent jugées oppressantes et 
difficiles à supporter par ceux qui y sont incarcérés. L’environnement se caractérise par 
l’exiguïté et la grisaille des espaces extérieurs de promenade et de sport. En outre, la vie 
quotidienne donne lieu à une exposition permanente au regard d’autrui dès le franchissement 
de la porte de la cellule. 

Cette question des régimes de détention, récurrente au sein de la direction de l’administration 
pénitentiaire, a fait l’objet de travaux récents au sein de celle-ci. Un rapport109 présenté et 
débattu dans chacune des directions interrégionales, en présence de chefs d’établissement et de 
DFSPIP tente, sur la base des Règles Pénitentiaires Européennes, de visites dans différents 
établissements pénitentiaires et des conclusions de différents groupes de travail (lutte contre les 
violences ; plan d’action en maison centrale ; fonctionnement du régime différencié), de définir 
des principes en la matière, comme par exemple : mieux orienter les détenus en établissements 
pour peine, donner une identité plus forte aux établissements, définir des régimes aux contenus 
clairs et variés, évaluer les profils et l’évolution du comportement de chaque détenu, 
repositionner les personnels au centre de la prise en charge des publics.  

Il convient néanmoins de relever qu’en 2012 déjà, une circulaire aurait dû définir une doctrine 
claire en la matière. Le fait que cette circulaire n’ait jamais vu le jour traduit bien le malaise de 
l’administration sur cette question. 

                                                 
109 Bruno Clement-Petremann, « Lignes directrices relatives aux régimes de détention », février 2016. 
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Enfin, la mission ne peut passer sous silence le fait que l’organisation du temps de travail et le 
régime de travail de nuit des personnels pénitentiaires, en favorisant un temps de travail non 
quotidien et non régulier en détention ainsi qu’un éloignement domicile/travail, sont autant 
d’obstacles structurels à l’implication de ses personnels pénitentiaires dans la prise en charge de 
la réinsertion des personnes détenues. Ces éléments sont notamment examinés dans le récent 
référé de la Cour des comptes relatif à la gestion des personnel pénitentiaires110 qui évoque la 
dérive de la gestion des heures supplémentaires, avec les journées à rallonge de 12 heures 
permettant de cumuler les heures supplémentaires et les jours non travaillés pour rejoindre le 
domicile souvent éloigné. Le rapport souligne le coût important de cette politique avec une 
augmentation des emplois de 9% entre 2009 et 2014 mais un accroissement de la masse 
salariale de 17,7%.  

- Le quatrième se fonde sur les choix actuellement faits en matière de gestion de la 
ressource humaine. 

La part des personnels d’insertion dans l’ensemble des agents placés sous l’autorité de la 
direction de l’administration pénitentiaire, si elle a positivement évolué ces dernières années, 
demeure très faible, par rapport à ce qui peut être rencontré dans d’autres pays comparables. 
Globalement, les considérations liées à la sécurité –indispensables et légitimes- l’emportent trop 
souvent sur celles relatives à la réinsertion. C’est notamment le cas pour beaucoup 
d’organisations syndicales, comme la mission l’a constaté à propos de la question de l’accès au 
téléphone portable, envisagée principalement sous l’angle du risque sécuritaire plutôt que sous 
celui de la nécessaire préservation du lien avec la famille et les proches. 

Par-delà les catégories professionnelles, et ainsi que le soulignent certains universitaires, la 
compétition entre les personnels formés dans le cadre d’une filière « insertion et probation » et 
les personnels de direction (directeurs des service pénitentiaires) pour la direction des services 
pénitentiaires d’insertion et de probation, si elle illustre la préoccupation pour les 
problématiques d’insertion dans l’encadrement supérieur de l’administration pénitentiaire, n’est 
cependant pas corrélée avec des critères d’évaluation mesurant une performance individuelle 
basée sur le succès de politiques d’insertion conduite par ces cadres.  

En effet, certains des directeurs ou ex-directeurs d’établissement pénitentiaires rencontrés par 
la mission ont souligné qu’ils étaient essentiellement évalués selon des paramètres liés à la 
garde des détenus, à la fois dans son aspect de protection de la société (évasions ou tentatives 
d’évasion) et de l’intégrité physique du détenu lui-même (suicides ou tentatives de suicide). De 
plus, la mission a estimé que la place des SPIP était en tout état de cause minorée au sein de la 
DAP face au personnel travaillant en établissements pénitentiaires et largement majoritaire.  

Pour la direction de l’administration pénitentiaire, ces éléments ne traduiraient pas exactement 
la réalité des modes d’évaluation de la ressource humaine. La mission considère cependant qu’ils 
constituent l’un des fondements structurels dans l’appréciation qui peut être portée sur les 
politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire, celles-ci reposant 
au premier chef sur ses agents.  

                                                 
110 Référé N° 82015-1449-1 du 23décembre. 2015 relatif à la gestion des personnels pénitentiaires  adressé à la 

Garde des Sceaux, ministre de la justice et la réponse du garde des sceaux datée du 21 mars 2016 
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La mission, à l’égard de ces facteurs structurels, dresse le constat que, globalement, les 
établissements demeurent orientés vers des préoccupations sécuritaires et qu’un rééquilibrage 
est indispensable pour les faire évoluer vers une finalité centrale de réinsertion. Cette tendance 
se doit d’être, à moyen terme inversée. La mission a constaté qu’à l’étranger, d’autres 
combinaisons pouvaient exister, par exemple en conjuguant des niveaux de sécurité avec des 
programmes de réinsertion, comme au Canada, ou en disposant d’établissements orientés 
délibérément et exclusivement vers la préparation à la réinsertion, comme en Allemagne ou, 
dans une moindre mesure au Royaume-Uni. Ces approches demeurent subsidiaires en France. 

1.3.2 Les systèmes d’information propres à l’administration pénitentiaire 
(applicatifs GENESIS et APPI) doivent désormais dépasser la seule gestion 
de la détention ou des mesures judiciaires 

Les lacunes des systèmes d’information liés aux personnes placées sous main de justice 
constituent un obstacle au suivi de leurs problématiques de réinsertion et à une évaluation de 
leurs résultats. En effet, les systèmes d’information du ministère de la Justice, GENESIS et APPI, 
ne sont pas conçus pour prendre en compte les éléments ayant trait à la réinsertion, tels que le 
recueil d’informations relatives à la situation sociale ou professionnelle des personnes.  

L’applicatif GENESIS (Gestion Nationale des Personnes Ecrouées pour le Suivi Individualisé et la 
Sécurité) gère l’exécution des décisions prononcées par les autorités judiciaires et relatives aux 
personnes sous écrou hébergées et non hébergées (milieu fermé). En cours de déploiement, il 
succède à GIDE (Gestion Informatisée des Détenus en Établissement) à partir de 2014. 

De fait, GENESIS est centré sur le titre de détention et les besoins de gestion de la détention de 
l’entrée (cf. accueil du détenu et recueil des informations) à la sortie (sortie définitive de 
l’établissement) avec, au milieu, celle de la situation pénale du détenu (gestion de la CAP111, 
gestion hors CAP), de ses mouvements (modification du statut d’hébergement ou de semi-
liberté, affectation ou mutation de cellule, planification des mouvements de sortie de la 
détention, enregistrer un décès ou une évasion, consigner la présence ou l’absence à des 
activités et parloirs) y compris la procédure disciplinaire, de ses activités en détention (parloirs, 
travail, cantine, activités) et enfin de la gestion de son patrimoine (rémunération, livrets 
d’épargne, créances). Toutefois, certaines informations pourraient être utilisées à des fins 
d’analyse de la réinsertion des personnes détenues.  

L’applicatif APPI (Application des Peines Probation Insertion) gère les informations relatives 
aux mesures judiciaires d’application des peines prononcées par les magistrats en charge de 
l’application des peines et suivies par les personnels des services pénitentiaires d’insertion et de 
probation. Il est commun aux services d’application des peines, aux SPIP, aux parquets et à la PJJ 
et se situe à l’intersection de la gestion des personnes placées sous main de justice et des 
activités juridictionnelles pénales. 

APPI est un outil qui, à partir d'une connaissance affinée des publics, devrait aider les acteurs de 
terrain à définir des axes de travail ou une politique du service. Dans la pratique, il n’est en rien 
pour plusieurs raisons.  

APPI a tout d’abord manqué d’un pilote clair, la gouvernance ayant été partagée entre la DAP et 
la direction des services judiciaires (DSJ). 

                                                 
111 Commission d’application des peines. 
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Il est emblématique à cet égard qu’aucun dictionnaire de données à jour de l’applicatif n’ait pu 
être fourni à la mission. Le document communiqué à la mission est un document simplifié et non 
exhaustif. A partir de ce document, la mission a identifié un certain nombre de champs pour 
suivre les problématiques d’insertion des personnes placées sous main de justice112. 

APPI est inégalement utilisé selon le type de mesures (forte utilisation pour les mesures 
courantes du type SME ou 723-15 mais faible pour les TIG) et la saisine des données relatives 
aux condamnations est très lacunaire (en moyenne 21% de mesures sans cette donnée, ce 
montant variant de 1 à 99% selon les mesures) ; 

De nombreuses données APPI sont manquantes dans l’infocentre, notamment les données socio-
professionnelles (67% de données sur le logement non saisies, 84% sur le niveau d’études, 51% 
sur la situation matrimoniale…). 

Les données ne sont pas historicisées dans APPI. 

 

Au final, APPI apparaît comme un logiciel à la carte, rempli de façon aléatoire souvent 
hasardeuse, en fonction des possibilités et des pratiques des utilisateurs. Dès lors toute analyse 
statistique à partir de cet outil ne peut être que partielle et implique des retraitements 
importants de données avant tout traitement statistique (problème notamment de clôture de 
prise en charge). On note ainsi une accumulation de mesures et de procédures par personne 
parfois contradictoires les unes avec les autres, ou encore une absence de prise en compte (30% 
des mesures de détention prises en charges ne sont pas enregistrées dans APPI. La configuration 
de l’applicatif et les pratiques hétérogènes se conjuguent pour empêcher que cet applicatif soit 
une ressource fiable de suivi des problématiques d’insertion. Compte tenu de la mauvaise 
qualité des données dans APPI (cf. infra), la mission a renoncé à procéder à des extractions 
relatives aux problématiques de réinsertion de cet applicatif.  

Outre ces difficultés pour APPI, l’insuffisance de données sur les parcours judiciaires, 
notamment sur le suivi de l’exécution des peines ne permet pas de mesurer l’efficacité de la 
politique pénale ni l’efficacité relative des différentes mesures (notamment du taux de 
réitération). En effet, chaque applicatif a son propre système d’identification des personnes : 
Cassiopée identifie les personnes à partir d’une affaire mais seulement jusqu’à la condamnation 
de la personne, tandis qu’APPI identifie uniquement les personnes condamnées et pas les 
affaires. En principe, les données issues de Cassiopée sont récupérables dans APPI, mais dans la 
pratique, cette fonctionnalité n’est pas toujours effective. De ce fait, le suivi automatisé d’une 
personne condamnée sur  dans l’ensemble de son parcours est impossible en l’état. 

Seul un rapprochement sur les données identifiantes des justiciables permettrait de réaliser un 
appariement des sources de qualité suffisante pour construire des résultats statistiques 
satisfaisants. C’est tout l’objet du projet ministériel SID (Système d’information décisionnel) qui 
prévoit de sortir du schéma obsolète prévoyant un infocentre pour chaque applicatif et d’établir 
un entrepôt de données central alimenté par des applications sources permettant une 
harmonisation de données et de leur gestion.  

                                                 
112 Identité, annuaire, situation administrative, scolarité et profession, situation financière, situation pénale et son 

journal/historique, mesures et intervention, typologie du suivi, organismes partenaires et structures d’aménagements de peine. 
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1.4 La philosophie du droit commun qui inspire actuellement la politique de 
réinsertion connaît désormais sa limite et doit être complétée  

1.4.1 Un mouvement continu depuis les années 1990 a transféré aux acteurs et 
aux dispositifs de droit commun les politiques d’insertion des personnes 
placées sous main de justice  

Depuis la Libération, le service public pénitentiaire remplit traditionnellement, dans l’exécution 
de la sentence pénale, une double mission de garde et de réinsertion, ainsi que de contrôle en 
milieu ouvert. Historiquement, la mission de réinsertion à l’égard des personnes détenues a été 
remplie par le mouvement associatif, très puissant dans le secteur, tandis que la mission de 
garde, prérogative régalienne de l'administration pénitentiaire, était, elle, assurée par les 
personnels de surveillance. À partir de 1958, s’est développé progressivement un « milieu 
ouvert », avec l’apparition de la peine de sursis avec mise à l’épreuve (SME) et des agents 
chargés de son exécution dits agents de probation (devenus conseillers pénitentiaires 
d’insertion et de probation, CPIP) agissant sous mandat d’un magistrat, le juge de l’application 
des peines (JAP).  

Depuis le début des années 1980, un consensus s'est dégagé pour reconnaître les effets 
désocialisant de l'incarcération, notamment de courte durée (inférieure ou égale à un an). D'où 
une volonté politique et administrative croissante, de plus en plus largement partagée par 
l'ensemble des acteurs du système pénal, de limiter le recours à celle-ci. Sont ainsi apparus les 
différentes peines alternatives au profit de la communauté (le travail d’intérêt général - TIG - 
introduit par la loi du 9 juin 1983 étant la plus connue). Puis divers dispositifs juridiques et 
institutionnels se sont mis en place tels que la création de directeurs des comités de probation 
par un décret du 14 mars 1986, et celle des services pénitentiaires d’insertion et de probation 
par un décret du 13 avril 1999.  

Simultanément, la direction de l'administration pénitentiaire a soutenu une politique dite de 
« décloisonnement », s’appuyant sur la mobilisation des collectivités locales et du tissu 
associatif, avec le soutien d’une série d’administrations de mission, notamment le conseil 
national de prévention de la délinquance et les conseils communaux ou départementaux de la 
prévention de la délinquance, ou la délégation interministérielle à l’insertion des jeunes et le 
réseau des missions locales, faisant le choix de « faire faire » plutôt que de faire. 

Le domaine de la santé est le plus exemplaire à cet égard. Il est en réalité le seul dans lequel, de 
manière centrale, la volonté de l’administration à s’appuyer sur le droit commun a reçu une 
traduction législative conséquente. De 1982, année où existe encore une médecine pénitentiaire, 
à la loi du 18 janvier 1994, attribuant au service public hospitalier la compétence des soins en 
milieu pénitentiaire, le mouvement s’est amplifié, avec la création en 1986 des premiers SMPR 
pour assurer la prise en charge des personnes détenues souffrant de troubles mentaux, puis la 
création, sous la houlette du ministère de la santé, des unités sanitaires (UCSA renommées US 
puis UMPS). Plus récemment encore, deux entités sont venues compléter le dispositif de soins : 

� la création des unités hospitalières sécurisées interrégionales (UHSI, qui, au sein d'un 
établissement de santé, prennent en charge les hospitalisations programmées de plus de 48 
heures des personnes détenues113 ; 

� depuis la loi d’orientation et de programmation de la justice du 9 septembre 2002, les unités 
hospitalières spécialement aménagées (UHSA) qui, au sein d'un établissement de santé 
mentale, prennent en charge des personnes détenues nécessitant des soins psychiatriques 
en hospitalisation complète. 

                                                 
113 Arrêté du 24 août 2000 relatif à la création des unités hospitalières sécurisées interrégionales destinées à l'accueil 

des personnes incarcérées 
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Mérite également d’être souligné le décret du 13 avril 1999 portant création des services 
pénitentiaires d’insertion et de probation qui devait répondre à trois finalités : 

� -assurer la continuité de l’action entre le milieu fermé (la détention) et le milieu ouvert en 
mutualisant les moyens et l’activité des personnels d’insertion et de probation ; 

� -clarifier la répartition des responsabilités administratives et judiciaires dans l’organisation 
et le fonctionnement des services ; 

� -créer vis-à-vis des partenaires un interlocuteur unique de l’administration pénitentiaire au 
plan départemental afin de mieux articuler la mission de réinsertion dévolue à cette 
administration avec les politiques publiques. 

Cette option du recours au droit commun n’a jamais été remise en cause depuis lors ; elle vise à 
limiter les effets discriminants de procédures qui seraient spécifiques aux publics sous main de 
justice en leur permettant l'accès à tous les dispositifs de droit commun. Elle se fonde, dans le 
même temps, sur un principe de réalité : les compétences techniques, les ressources et les 
savoir-faire pour la réinsertion se trouvent à l'extérieur de l'administration pénitentiaire comme 
à l'extérieur de la prison.  

La notion même de réinsertion ou d’insertion est dès lors comprise et revendiquée comme la 
combinaison d’un accès général de la personne sous main de justice aux différents droits, 
identiques à ceux de tout citoyen vivant dans la société. C’est cette approche dite « du droit 

commun » qui prévaut désormais, à l’exception notable de la question du droit du travail en 
détention.  

Après une phase qui peut être qualifiée d’expérimentale (mais dont ni les coûts ni les résultats 
n’ont fait l’objet d’une évaluation systématique), cette politique d'insertion et de réinsertion 
s'est déployée par le développement de nombreuses conventions de partenariat entre la 
direction de l’administration pénitentiaire, et les acteurs de la société civile et/ ou les 
administrations publiques en charge de l’insertion des personnes défavorisées. Ces conventions, 
dont l'impulsion venait de l’échelon central et qui étaient déclinées à l’échelon territorial, ne 
comportaient généralement pas de dispositions financières, mais reflétaient cette volonté 
politique partagée d’insérer les personnes sous main de justice dans les dispositifs de droit 
commun.  

Cet ensemble de principes, comme leur déclinaison pratique (par exemple l’introduction en 
1985 des téléviseurs en cellule) se fonde aussi sur des exigences et des normes internationales 
et européennes (règles pénitentiaires européennes, règles des Nations Unies sur le traitement 
des personnes détenues par exemple), dans l’élaboration desquelles la France a joué un rôle 
significatif.  

Toutefois, la part laissée à la négociation d’accords et de conventions avec les autres 
départements ministériels, au détriment de l’établissement de règles plus contraignantes, issues 
de la loi, fragilise considérablement la mise en œuvre des principes énoncés d’un accès des 
personnes placées sous main de justice au droit commun, à l’exception du domaine de la santé.  

L’analyse comparative montre d’ailleurs que plusieurs pays ont choisi d’inscrire dans la loi 
(comme le Transforming Rehabilitation Act  adopté en 2013 au Royaume-Uni), les principes 
directeurs de la réinsertion, leur donnant ainsi un caractère plus obligatoire. 

Cette évolution administrative s’est traduite par un ensemble de textes législatifs et 
réglementaires. Ce cadre législatif concerne pour l’essentiel l’insertion ou la réinsertion des 
personnes détenues. Il est complété par des dispositions du code de procédure pénale sur 
l’action des services pénitentiaires d’insertion et de probation (SPIP) en milieu ouvert.  
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La nouveauté la plus remarquable résulte de l’article 30 de la loi du 15 août 2014 qui a modifié 
la loi pénitentiaire du 24 novembre 2009 en insérant un article qui rappelle que le service public 
pénitentiaire est assuré par l'administration pénitentiaire sous l'autorité du garde des sceaux, 
ministre de la justice avec le concours des autres services de l'Etat, des collectivités territoriales, 
des associations et d'autres personnes publiques ou privées et précise que : « Chacune de ces 

autorités et de ces personnes veille, en ce qui la concerne, à ce que les personnes condamnées 

accèdent aux droits et dispositifs de droit commun de nature à faciliter leur insertion ou leur 

réinsertion »114. 

1.4.2 Pour les acteurs de droit commun, les personnes sous main de justice 
constituent, un enjeu marginal et problématique et elles sont de ce fait peu et 
mal identifiées dans leurs systèmes d’informations 

1.4.2.1 Une population marginale et mal identifiée pour les acteurs des 
politiques de droit commun 

Avec respectivement 172 007 personnes exécutant leur peine en milieu ouvert  et 77 291 
personnes écrouées (dont 66 270 écrouées détenues et 11 021 écrouées non détenues) au 1er 
octobre 2015, la population sous main de justice représente une très faible part au regard de la 
population totale bénéficiant des dispositifs de droit commun, comme le retrace le tableau 
suivant : 

Tableau 1 : Poids de la population des personnes sous main de justice au sein de la population bénéficiaire 
d’une politique sociale 

Type de politique 
Population globale 
concernée en 2015 

Personnes sous main de justice 
détenues écrouées en 2015 

Personnes sous main de 
justice milieu ouvert en 

2015 

Nombre % Nombre % 

Santé 66,3 M 66 270 0,1% 172 007 0,26% 

Logement d’urgence 

Dont Mal logés 

Dont SDF 

 

 

3 M 

100 à 200 000 

9 277115dont la moitié 
est SDF et la moitié 

en logement précaire 

0.15% 

 

3% 

nd nd 

 

 

Demandeurs d’emploi 3,5 M 45 726 116 1,9%  4,9% 

Formation pour les 
demandeurs d’emploi 

600 000  

 
22 514117  3,7% 

nd 
nd 

Source : Mission 

Dès lors, il est évident que cette population ne constitue pas un enjeu majeur pour les acteurs 
sociaux en charge de la gestion des dispositifs de droit commun. 

                                                 
114 Art. 2-1 de la loi n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 pénitentiaire.  
115 Estimé à 14% du nombre total de personnes détenues (cf enquête flash DAP). 
116 69% des personnes détenues, estimé par enquête. 
117 Chiffres 2014. 
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1.4.2.2 Une population mal identifiée dans les systèmes d’information des 
acteurs 

Une des conséquences est que les systèmes d’information des acteurs en charge de la gestion des 
dispositifs de droit commun identifient très rarement les personnes placées sous main de 
justice. La mission l’illustrera par les exemples suivants. 

L’exemple de l’accès aux minima sociaux (RSA, AAH, allocation logement) 

Les rencontres avec la Direction Générale de la Cohésion Sociale (DGCS,), l’Association des 
Départements de France (ADF) et la Caisse Nationale des Allocations Familiales (CNAF) ont 
montré qu’aucun de ces organismes ou directions n’est en capacité d’identifier parmi les 
bénéficiaires des minimas sociaux la part des publics relevant d’une mesure de d’une 
incarcération ou d’une sortie de détention. 

L’exemple de l’accès aux contrats uniques d’insertion 

Ni le ministère du Travail, de l'emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social ni 
l’Agence de service des paiements (ASP) ne disposent d’éléments permettant d’identifier dans 
leurs bases de données les personnes sous main de justice. La seule solution selon l’ASP serait de 
procéder à un croisement de fichiers de cette structure (via la DGEFP) et l’administration 
pénitentiaire.  

L’exemple du logement 

L’information sur les publics de l’hébergement généraliste n’est pas consolidée et les services 
intégrés de l’accueil et de l’orientation ont des systèmes d’information hétérogènes. En effet, le 
projet de système d’information national, « SI-SIAO », ne couvre que très partiellement les SIAO. 
Déployé à partir de 2010 par la DGCS, le SI-SIAO en est aujourd’hui à sa 5ème version ; toutefois il 
reste en concurrence avec d’autres systèmes, en particulier celui géré par la FNARS, ProGdis, et il 
ne couvre actuellement qu’un peu plus d’un tiers des départements. Les mentions concernant le 
profil des publics sont en majorité facultatives. Enfin, ses utilisateurs soulignent la difficulté de 
l’utiliser à des fins statistiques. Dans sa configuration actuelle, le SI-SIAO ne permet donc pas de 
progresser dans la connaissance d’ensemble des publics hébergés.  

L’exemple du suivi de la santé des personnes détenues 

Les analyses effectuées par la mission montrent une absence de suivi automatisé et centralisé à 
la fois de la prévalence et de son évolution ainsi que des moyens mis en œuvre et des résultats. 
Dans le cadre du plan d’action stratégique 2010-2014 « Politique de santé personnes placées 
sous main de justice », l’InVS118 a établi un état des lieux des connaissances relatives à la santé 
des personnes détenue et a procédé à une étude de faisabilité basée sur la réalisation 
d’entretiens menés auprès des médecins responsables des unités sanitaires des 11 
établissements pénitentiaires et l’analyse des dossiers médicaux d’environ 300 personnes 
détenues tirées au sort au sein de ces établissements. 

                                                 
118 Institut National de Veille Sanitaire. 
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Les principaux constats sont les suivants : en l’état les dossiers médicaux des personnes 
détenues ne sont pas directement exploitables dans une perspective de surveillance 
épidémiologique. En effet, bien que de nombreuses données de santé y soient colligées, 
l’information disponible demeure encore incomplète et les conditions minimales requises au 
développement d’un tel dispositif ne sont actuellement pas réunies sur le terrain. Il existe ainsi 
des données parcellaires en détention sur les conduites addictives mais aucune remontée 
numérisée, automatique et exhaustive n’est possible. En effet, les informations compilées par le 
personnel médical sont éclatées sur plusieurs supports et dans plusieurs lieux et non 
standardisées. 

Dans ce domaine, la France accuse un retard. En effet, l’enquête INVS a analysé les différents 
dispositifs de surveillance de la santé des détenus à l’étranger. Le tableau suivant montre que la 
plupart des pays disposent d’un dispositif pérenne de surveillance de la santé des personnes 
détenues. 

 

Tableau 2 : Dispositifs de surveillance et enquêtes nationales selon les pays 

Pays Dispositifs pérenne de surveillance 
Enquêtes nationales ponctuelles et/ou 

répétées 

Australie Enquête nationale multithématique depuis 2009 
HIV, HBV, HVC, comportements à 

risques (2004, 2007) 

Belgique 
Recueil standardisé et informatisé multithématique 

depuis 2010 

Maladies infectieuses (1997) 

Recours aux soins (2005) 

Canada 

Recueil standardisé et informatisé multithématique 
depuis 2010 

Surveillance des maladies infectieuses depuis 2000 

Santé mentale (1998) 

Santé multithématique (1995) 

Maladies infectieuses (2007) 

Finlande  

Santé multithématique (1985, 1992, 
2002, 2006) 

Santé mentale (nd) 

France  

Santé des entrants (1997 puis 2003) 

Handicap, incapacités, dépendance 
(2001) 

HIV, HCV et TSO (2010) 

Italie 
Surveillance des toxicomanes et maladies infectieuses 

(arrêt en 2002) 
Santé multithématique (2005) 

Pays-Bas 
Surveillance de la santé mentale et des addictions 

(depuis 2003) 
 

Nouvelle-Zélande 
Enquête biannuelle incluant certaines données de santé 

(depuis 1987) 

Santé mentale (1999) 

Santé globale (2005) 

Norvège  Conditions de vie (2003) 
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Pays Dispositifs pérenne de surveillance 
Enquêtes nationales ponctuelles et/ou 

répétées 

Santé multithématique (2004, 2005) 

Recours aux soins (2006, 2009) 

Suisse Surveillance des maladies infectieuses (depuis 2008)  

Royaume-Uni Surveillance des maladies infectieuses (depuis 2002) 

Santé multithématique (1994) 

Santé mentale (1998) 

Santé des femmes (2006) 

Santé et évaluation des besoins (2008) 

Etats-Unis 
Enquête santé thématique (tous les 5/7 ans depuis 

1974) 
 

Source: European Journal of Public Health, Septembre 2014 

1.4.3 De fait, et à défaut de systèmes d’informations mis en place ou de données 
fiables,  les caractéristiques des personnes placées sous main de justice ne 
sont connues que par enquêtes ponctuelles 

La première étude épidémiologique d’envergure, menée en 2003-2004 sur la santé mentale en 
prison, a objectivé la prévalence des troubles mentaux en milieu carcéral (Rouillon et al., 2004). 
Elle indique que 80 % des personnes détenues de sexe masculin et 70 % des personnes détenues 
de sexe féminin présentent au moins un trouble psychiatrique, la grande majorité cumulant 
plusieurs troubles. Parmi les affections repérées, l’étude évoque 40 % de syndromes dépressifs, 
33 % d’anxiétés généralisées, 20 % de névroses traumatiques, 17 % d’agoraphobies, 7 % de 
schizophrénies et 7 % de paranoïas ou psychoses hallucinatoires chroniques. Plus des deux tiers 
des détenus ont connu des événements traumatiques, précoces, divers, nombreux, engendrant 
une vulnérabilité pour les troubles dépressifs et anxieux. Un quart des détenus de métropole, 
hommes ou femmes, présenteraient un trouble psychotique. Un risque suicidaire est repéré par 
le MINI119 pour 40 % des hommes détenus et pour 62 % des femmes, et jugé élevé pour près de 
la moitié des personnes concernées. Cette prévalence importante des troubles psychiques en 
prison s’explique en partie par la diminution de l'irresponsabilité pénale.  

En outre, près de 40 % des détenus incarcérés depuis moins de six mois présentent une 
dépendance aux substances illicites et 30 % une dépendance à l’alcool. L’ANPAA estime quant à 
elle que la dépendance à l’alcool concerne 40% des détenus hommes et 20% des détenus 
femmes, soit sur la base de 80 000 incarcérations par an près de 32 000 personnes en difficulté 
avec l’alcool dont 16 à 20 000 dépendants. 

L’étude DREES de 2003 menée auprès des entrants faisait ressortir la fréquence élevée de 
l’usage nocif et de la dépendance à l’égard de l’alcool et des drogues illicites, 15 % des 
incarcérations et un tiers des détentions en maison d’arrêt étant en rapport avec une infraction à 
la législation sur les stupéfiants (ILS). Un tiers des nouveaux détenus déclare une consommation 
prolongée et régulière de drogues illicites au cours des douze mois précédant l’entrée en prison : 
cannabis (29,8 %), cocaïne et crack (7,7 %), opiacés (6,5 %), médicaments utilisés à des fins de 
toxicomanie (5,4 %), autres produits : LSD, ecstasy, colles, solvants (4,0 %); 31% des entrants 
déclarent une consommation excessive d’alcool et 78% des personnes arrivant en prison fument 
du tabac dont 22% plus de vingt cigarettes par jour. 

                                                 
119 Mini International Neuropsychiatric Interview.  
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Par ailleurs, l’étude « Coquelicot » menée en 2004 par l’InVS et l’ANRS mentionnait que 12% des 
usagers de drogues interrogés dans le cadre de l’étude déclaraient s’être injectés des drogues 
illicites en prison dont 30% déclaraient avoir partagé leur seringue120. Ces données quoique non 
actualisées sont corroborées par des études locales récentes, notamment en Picardie.  

S’agissant des personnes placées sous main de justice suivies en milieu ouvert, aucune étude n’a 
été identifiée par la mission. Sur la base de l’enquête auprès des CHRS accueillant des personnes 
placées sous main de justice notamment en milieu ouvert, la question de la forte prévalence des 
addictions ressort. 

Enfin, l’étude sur les risques de récidive des sortants de prison de mai 2011 fait état d’un taux de 
récidive d’infractions à la législation sur les stupéfiants de 48%121. 

En dehors du champ des addictions, les enquêtes sont encore plus rares. S’agissant des données 
sociodémographiques relatives à ces personnes et comme l’ont déjà souligné les travaux issus de 
la conférence de consensus122, il existe très peu d’études disponibles en France sur la situation 
sociale des condamnés et, plus particulièrement, celle des personnes exécutant leur peine en 
milieu ouvert. La seule étude portée à la connaissance de la mission a été effectuée par l’INSEE. 
Elle porte sur l’histoire familiale des hommes personnes détenues (Etude de l’Histoire Familiale) 
et date de 1999123.  

Selon une étude de 2011124, les populations à bas revenus, faibles niveaux de qualification et aux 
liens familiaux distendus sont surreprésentées en détention : 48% des personnes détenues n’ont 
aucun diplôme, 80% ne dépassent pas le niveau CAP et 27% échouent au bilan de lecture125. 
Parmi les jeunes personnes détenues de plus de 18 ans, 80% sont sans diplôme et 40% échouent 
au bilan lecture.  

En ce qui concerne les personnes suivies en milieu ouvert, la mission souligne que l’indication 
d’âge qui est un élément plus connu constitue un critère intéressant, puisqu’avec un âge moyen 
d’environ 35 ans, les personnes suivies échappent notamment aux politiques publiques et aux 
dispositifs mis en place pour favoriser l’insertion des jeunes (18-25 ans). La connaissance de 
cette population et de ses caractéristiques est tout à fait insuffisante compte tenu de difficultés 
d’identification dans les systèmes d’information et l’absence d’études. 

Il s’agit donc en moyenne, d’une population jeune, pauvre, masculine qui est la cible centrale des 
politiques sociales conduites dans ce pays depuis plusieurs décennies. Dès lors se pose une 
question essentielle : comment les maîtres d’ouvrage principaux de ces politiques sociales 
que sont les collectivités territoriales, conseils départementaux et communes pour 

l’essentiel, inscrivent ces personnes dans leurs priorités d’action ?  

                                                 
120 http://www.invs.sante.fr/beh/2006/33/beh_33_2006.pdf. 
121 http://www.justice.gouv.fr/art_pix/cahierd%27etude36.pdf. 
122Rapport du jury de consensus, 20/02/2013, fiche n°15 « Accompagnement social des condamnés et des sortants 

de prison ». 
123 Source INSEE Première N° 706 - Avril 2000. 
124 Fichier national des personnes détenues, 2011. 
125Chiffres clefs prévention de la récidive juin 2014. 
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1.4.4 Dès lors, aucun acteur n’est responsable d’optimiser la réinsertion des 
personnes placées sous main de justice ni d’en minimiser le coût pour la 
Nation 

Des travaux effectués par la mission, il ressort d’une part que le coût global des politiques 
d’insertion des personnes sous main de justice est mal identifié et que d’autre part, les bilans 
coûts/gains d’une politique de réinsertion lorsqu’ils impactent des acteurs différents le sont 
encore moins bien. Par exemple, traiter un détenu toxicomane coûtera certes au ministère en 
charge de la santé, mais générera des économies au ministère de l’intérieur et au ministère de la 
justice (moindre récidive). De même, garantir un logement décent à un ancien détenu et une 
prise en charge multidisciplinaire coûtera aux acteurs qui le prendront en charge mais fera faire 
des économies au ministère de la santé (moindres séjours hospitaliers) et à la justice (moindre 
incarcération).  Par ailleurs le coût global des différentes mesures de contrainte (mandat de 
dépôt versus autre mesure notamment en milieu ouvert) n’est pas pris en compte dans les 
décisions judiciaires.  

1.4.4.1 Les montants financiers liés à la réinsertion des personnes sous main 
de justice au sein du programme 107 additionnent des dépenses 
hétérogènes et non exhaustives 

L’identification des financements relatifs aux politiques d’insertion des personnes sous main de 
justice est délicate et illustre l’absence d’évaluation de ces politiques. Les dépenses d’insertion 
des personnes sous main de justice constituent un sous-ensemble du programme 107 
« Administration pénitentiaire » qui s'établit en 2015 à 3,39 Md€ en crédits de paiement 
(+ 5,17 % par rapport à la loi de finances initiale pour 2014) et 4,72 Md€ en autorisations 
d'engagement (+ 66,24 % par rapport à la loi de finances initiale pour 2014)126 et qui se 
décompose en trois actions : 

� l'action n°1 « garde et contrôle des personnes sous main de justice » comprend les crédits, 
notamment de personnel, nécessaires à la garde des personnes détenues, au contrôle des 
personnes sous main de aux aménagements de peine, aux alternatives à l'incarcération, à la 
gestion du parc immobilier ainsi qu'à la sécurité à l'intérieur et à l'extérieur de la zone de 
détention ;  

� l'action n°2 : « accueil et accompagnement des personnes sous main de justice » regroupe 
l'ensemble des crédits nécessaires pour les prestations d'hébergement et de restauration, la 
maintenance et l'entretien des bâtiments pénitentiaires, l'accès aux soins ainsi que le 
maintien des liens familiaux. C’est cette action qui inclut la mission de réinsertion 
professionnelle en milieu fermé et ouvert.  

� l'action n°4127: « soutien et formation » concerne essentiellement les crédits de 
rémunération des personnels et les crédits de fonctionnement de l'administration centrale, 
des sièges des directions interrégionales des services pénitentiaires (DISP), des services 
pénitentiaires d'insertion et de probation (SPIP) ainsi que les budgets de l'École nationale de 
l'administration pénitentiaire (ENAP) et du Service de l'emploi pénitentiaire (SEP).  

 

 

 

 

                                                 
126 Avis n° 114 (2014-2015) de M. Jean-René LECERF, commission des lois, déposé le 20 novembre 2014. 
127 L’absence d’action n°3 dans le programme 107 résulte de la fusion en 2007 des anciennes actions n°3 

« formation » et n°4 « soutien » devenues action n°4 « soutien et formation ». Dans la même préoccupation de simplification 
administrative, le programme 107 ne dispose plus depuis 2007 de « sous-action ». 
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Tableau 3 : Détail du programme 107 dans le PLF 2015 (en M€) 

Numéro et intitulé de l'action 

Autorisation d'engagement Crédit de paiement  

Titre 2 Dépenses de 
personnel 

Autres 
titres  

Total  
Titre 2 Dépenses de 

personnel  
Autres 
titres  

Total  

01 – Garde et contrôle des 
personnes sous main de justice  

1 523, 3 593 2 116,3 1 523, 3 537, 5 2 060, 8 

02 - Accueil et 
accompagnement des 
personnes sous main de justice  

410,1 1 925,4 2 335,5 410, 1 658, 3 1 068, 5 

04 - Soutien et formation 183, 8 89,2 273,1 183, 8 83, 2 267, 1 

Total 2 117, 4 2 607, 7 4 725, 1 2 117, 4 1 279, 1 3 396, 5 

Source : PLF 2015, Extrait du bleu budgétaire de la mission Justice, programme 107 : administration pénitentiaire. 

Fixée à l’article 2 de la loi n°2009-1436 du 24 novembre 2009, la mission de réinsertion des 
personnes sous main de justice de l’administration pénitentiaire constitue un des objectifs du 
Projet Annuel de Performance 2015 (PAP) intitulé « Favoriser la réinsertion »128. Au sein de 
l’action n°2 du programme 107, le montant des crédits dédiés à la réinsertion des personnes 
sous main de justice 129 est estimé à 135,8 M€ et représente moins de 4 % du total du 
programme. Les 135,8 M€ estimés dédiés à la réinsertion se décomposent de la manière 
suivante130 :  

- 56 M€ d’autorisations d’engagement pour le passage à la rémunération horaire ;  

- 33,5 M€ pour la santé des personnes détenues ;  

- 38,4 M€ pour la prévention de la récidive et la réinsertion dont 24,4 M€ pour le travail 
des personnes détenues, 2,8 M€ pour la formation professionnelle des personnes 
détenues et 1,1 M€ pour l’enseignement et 10,1 M€ pour les autres dépenses de 
réinsertion ;  

- 5,1 M€ pour les subventions aux associations ;  

- 2,8 M€ pour la lutte contre la pauvreté. 

Un examen de ces différentes lignes de dépenses appelle les constats suivants : 

- elles portent principalement (mais pas uniquement) sur les personnes sous main de justice en 
milieu fermé. En effet, les subventions aux associations peuvent concerner pour partie des 
actions au profit de personnes sous main de justice suivies en milieu ouvert ; 

- elles ne sont pas forcément des dépenses d’insertion : ainsi la rubrique santé des personnes 
détenues comprend le ticket modérateur et le forfait hospitalier, soit la partie du coût des 
dépenses de santé à la charge de l’administration pénitentiaire, or il paraît difficile de considérer 
cette dépense comme une dépense d’insertion, et en tout cas, de la différencier du point de vue 
de cette catégorisation du coût hors ticket modérateur pour la sécurité sociale des soins 
dispensés aux personnes détenues ; 

                                                 
128 Il regroupe sous cet nouvel intitulé les 3 anciens objectifs de 2014 « Prévenir la récidive et accompagner les 

PPSMJ », « Favoriser les conditions d'insertion professionnelle des personnes détenues » et « Améliorer la qualité de la prise 
en charge du condamné en milieu ouvert ». 

129 Fiche de cadrage (établie avec l’appui méthodologique du département évaluation du SGMAP), 18 mars 2015. 
130 Idem. 
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- elles ne sont pas représentatives de l’ensemble des dépenses liées à un domaine donné : ainsi 
les 56 M€ figurant dans ce programme pour le passage à la rémunération horaire visent à 
compenser dans les contrats de gestion déléguée la hausse de coûts liée à la fin de la 
rémunération à la pièce ; pour les contrats de concession des établissements en gestion 
publique, il n’y a aucune compensation ; de plus, ce surcoût figure dans le programme 107, alors 
que toutes les rémunérations des personnes détenues hors service général transitent sur les 
comptes de commerce; 

- selon les modalités de travail, les salaires des personnes détenues figurent soit dans le 
programme 107 (pour le service général : 24,4 M€ en 2014, dont la moitié en gestion déléguée) 
ou dans le compte de commerce n° 912 (pour la SEP-RIEP ou les concessionnaires privés). 
Toutefois, cette distinction souffre deux exceptions :  

 - d’une part, pour six établissements en gestion avec autorisation d’occupation 
temporaire et location avec option d’achat (AOT-LOA), les dépenses au titre du service général 
sont imputées sur le compte de commerce n° 912 et non sur le programme 107 ;  

- d’autre part, dans le cadre des activités du SEP-RIEP (qui sont retracées dans le compte 
de commerce n° 909), l’administration pénitentiaire finance l’encadrement des personnes 
détenues par les surveillants, soit 8,5 M€ en 2014 sur le programme 107, ce montant devant 
théoriquement être remboursé par la SEP-RIEP ; dans la pratique, soit ce remboursement n’a 
pas lieu (2004) ou de façon très partielle ; cette pratique est critiquée par la Cour des comptes 
qui estime que la minoration du reversement à l’administration pénitentiaire fausse le solde du 
compte n°909 (SEP-RIEP)  

En réalité, il conviendrait en toute rigueur : 

 i) de faire figurer dans le programme 107 les subventions au travail en détention qui sont des 
dépenses d’insertion ; 

 ii) de maintenir dans des comptes de commerce les rémunérations des personnes détenues 
conformes à leur niveau de productivité. Toutefois, dans la pratique, une telle distinction est 
difficile à mettre en œuvre dans la mesure où le niveau de subvention aux différentes formes de 
travail en détention n’est pas clairement identifié.  

Ainsi, pour le travail à la SEP-RIEP, la subvention peut prendre la forme d’un non 
remboursement de la DAP pour les prestations d’encadrement du travail par le personnel 
pénitentiaire ou de prix élevés pour l’achat des biens et services produits par le ministère de la 
justice ; 

Dans le cas de travail fourni dans le cadre de contrats de gestion déléguée, la subvention peut 
prendre la forme de subventions croisées par le prestataire privé entre les différents blocs de 
prestations prévus au contrat ; 

Enfin, on peut s’interroger sur la qualification du surcoût du passage à la rémunération horaire 
de dépense d’insertion, alors que la rémunération au SMIC est un principe de droit commun qui 
ne s’appliquait pas jusque-là en prison. Si l’on souhaite éviter une baisse de l’offre de travail en 
détention suite au changement de règle en raison de la faible productivité de certaines 
personnes détenues, il est possible de considérer à l’inverse que ce surcoût doit être pris en 
charge. 
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1.4.4.2 La détention est beaucoup plus onéreuse que des formules de suivi 
en milieu ouvert 

La mission s’est intéressée au coût de la détention : le coût moyen d’une journée de détention en 
France avoisine 100€/jour, proche de la moyenne européenne. En effet, en 2012, sur la base des 
données de 44 pays, le montant moyen dépensé pour la détention est de 97€/détenu et par jour. 
La mission note que les pays qui dépensent le plus par détenu sont généralement ceux qui se 
caractérisent par les taux de détention les plus faibles (Suède, Norvège, Danemark).  

Tableau 4 : Comparaison des coûts de la détention entre pays européens 

Pays 
Dépenses 

journalières en 
€/détenu en 2012 

Nombre de 
personnes 

détenues par 
surveillant au 1er 
septembre 2013 

Taux de 
mortalité pour 

10 000 
personnes 

détenues (2012) 

Taux de suicide 
pour 10 000 
personnes 

détenues (2012) 

Espagne 53,34 3,7 27,4 4,3 

France 96,77 2,7 24,9 14,4 

Allemagne 116,37 2,5 17,2 8,2 

Royaume-Uni Angleterre Pays de 
Galles 

117 3,2 22,3 
7,0 

Royaume-Uni Ecosse 107,36 2,9 22,1 1,2 

Italie 128,01 1,7 23,1 8,5 

Danemark 186 1,6 13,1 10,4 

Pays-Bas 273 1,6 22,1 8,8 

Norvège 283 1,5 16,9 11,3 

Suède 317 1,4 24,9 10,9 

Moyenne des pays membres du 
Conseil de l’Europe 

96,7 3,6 35,4 
11,2 

Source : Conseil de l’Europe, Space I 2013, février 2015 

Ce coût de détention est cependant très supérieur à celui d’une exécution de peines en milieu 
ouvert en France et même à des mesures de suivi au contenu beaucoup plus ambitieux analysées 
par la mission : 100€/jour contre 10€ pour un placement sous surveillance électronique (PSE), 
30€ pour un placement extérieur (PE) et 60€ pour une semi-liberté. Le choix de privilégier une 
exécution de la peine en milieu ouvert plutôt qu’un milieu fermé répond donc à la fois à une 
logique de réinsertion et de réduction du coût pour les finances publiques. 

Toutefois, le coût de détention ne se compare pas forcément uniquement à celui des mesures 
existantes de suivi en milieu ouvert, mais à d’autres mesures ou programmes que la mission 
recommande de développer et constituant des alternatives à la détention. Par exemple, la 
mission a examiné un programme non dédié à des personnes sous main de justice mais 
s’appliquant de fait à d’anciens personnes détenues, du type « Un chez soi d’abord », ainsi que 
d’autres exemples étrangers de programmes s’appliquant eux à des personnes sous main de 
justice. 
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La mission souligne que le bilan coûts/avantages des programmes, lorsque ces derniers sont 
répartis sur différents acteurs, devrait être systématiquement effectué. Les premiers éléments 
d’évaluation de coût/efficacité montrent que le programme « Un chez soi d’abord »permet une 
meilleure utilisation des ressources publiques. Si le programme coûte dans un premier temps 
plus cher, il est très vite rentable. Dès la première année, on note pour les personnes suivies, une 
réduction de moitié des temps d’hospitalisation. L’ensemble d’entre elles sortent des dispositifs 
de l’urgence sociale type centre d’hébergement d’urgence, accueil de jour, hôtel social, CHRS 
mais aussi Lits halte soins santé ou équipe mobile psychiatrie précarité alors même qu’il s’agit 
d’un public très précarisé. Ainsi, l’accompagnement de chaque personne dans le cadre du 
programme, du fait de la réduction de l’utilisation des services et de la meilleure coordination 
entre les secteurs sociaux, sanitaires et du logement, permet dès la première année une 
économie globale de 20% par rapport au coût de sa prise en charge dans le dispositif classique 
d’aide. Après deux ans, l’écart de coût s’accroît encore (estimation sur 1/3 de l’échantillon). 

Le tableau suivant montre la comparaison d’utilisation des services et les coûts induits pour les 
deux groupes sur une année. La consommation de service d’urgence social est résiduelle pour le 
groupe un chez soi d’abord. Quant au nombre d’hospitalisations pour ce groupe, il est fortement 
réduit et on note une fin de fréquentation des LHSS. Enfin, il n’a pas été noté de 
surconsommation de soins ambulatoires dans le groupe un chez soi d’abord par rapport au 
groupe témoin. 

Tableau 5 : Comparaison des coûts respectifs entre le programme « Un chez soi d’abord » et l’offre 
habituelle 

Type de coûts 
Coût 

unitaire (€) 

Groupe offre habituelle Groupe Un chez soi d’abord 

Temps en j 
sur 1 an 

Coût par 
personne 

(€) 

Coût pour 
les 4 sites 

Temps en j 
sur 1 an 

Coût par 
personne 

Coût pour 
les 4 sites 

CHU 18 20 360 129 600 3 54 19 440 

CHRS 43 74 3 182 1 145 520 4 172 61 920 

Résidences 
hôtelières 

16 36 
576 207 360 

1 16 5 760 

Sous total 
logement 

  
 1 482 480 

  87 120 

Hospitalisation 430 34 14 620 5 263 200 20 8 600 3 096 000 

LHSS 110 27 2 970 1 069 200 0 0 0 

Sous total 
santé 

  
 6332 400 

  3 096 000 

Source : DIHAL 

En France, ce programme représente un coût complet variant entre 13 et 14 k€/an et par 
personne, ce coût complet comportant : 

 i) la partie logement ; 
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 ii) un accompagnement pluridisciplinaire resserré, soit un coût moyen de 38€/jour selon la 
DIHAL, ce qui est très inférieur à un coût de détention en maison d’arrêt, centre de détention ou 
pénitentiaire, sans parler de celui d’une maison centrale.  

A l’étranger, la mission a identifié d’autres programmes, comme au Canada, les detention houses, 
du type CHRS avec un accompagnement social renforcé et des dispositifs de surveillance, qui 
atteignent un coût de l’ordre de 70€/jour.  

Tableau 6 : Comparaison du coût de différentes mesures 

Coût des services pénitentiaires par 
type de mesure en 2011 Coût en €/jour/place Coût en €/an/place 

surveillance électronique 10 3 807 

placement extérieur 31 11 432 

semi-liberté 59 21 604 

maison d'arrêt 85 31 186 

centre pénitentiaire 96 35 044 

centre détention 98 35 799 

maison centrale 196 71 591 

accueil d'urgence 
type 115 en Seine-et-Marne en 2015 17 6 205 

 Un chez soi d’abord coût total 38  14 000 

Source : Mission 

2. LA GOUVERNANCE DE LA POLITIQUE DE REINSERTION , POUR L’HEURE 

DEFAILLANTE , DOIT ETRE PROFONDEMENT REFORMEE PAR LA MISE EN 

PLACE D’UN SYSTEME D’ INFORMATIONS ET DE CONNAISSANCE , LA MISE EN 

ŒUVRE D’UNE REELLE ET INDISPENSABLE INTERMINISTERIALITE ET PAR 

L ’ IDENTIFICATION DE MOYENS FINANCIERS SUFFISANTS  

L’insertion des personnes sous main de justice, pour être plus efficace, implique un effort massif 
d’analyse de données -qui seule peut permettre de procéder à une réelle évaluation de son 
efficacité-une gouvernance rénovée et des financements appropriés. Elle doit être inscrite 
pleinement dans le champ des politiques sociales, entendues comme l’ensemble des 
réglementations, des prestations, des équipements et des services destinés à compenser la 
réalisation d’un risque social.  
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2.1 La mise en place de systèmes d’information décloisonnés et adaptés représente 
un préalable absolu 

Les politiques d’insertion souffrent cruellement d’un manque d’analyse de données. Le progrès 
passe ici par le dépassement de systèmes d’information fonctionnant en silos, c‘est-à-dire par le 
croisement des fichiers des différentes administrations concernées, la mise en place de panels et 
le suivi de cohortes tant en milieu ouvert qu’en milieu fermé. 

La mission souligne que si, sur un plan budgétaire, les résultats auxquels elle a abouti 
permettent d’avoir une vision plus consolidée des montants dédiés à la réinsertion, ceux-ci sont 
loin d’être satisfaisants en raison des difficultés d’identification des personnes sous main de 
justice dans les systèmes d’information des organismes gérant les dispositifs sociaux de droit 
commun. Elle recommande donc une amélioration substantielle du suivi statistique de ces 
dernières  qui passe par une analyse de données relatives à cette population. 

2.1.1 Le croisement de fichiers et l’analyse systématique de données 

2.1.1.1 Le croisement de fichiers permet dans certains cas d’évaluer 
l’efficacité d’une politique d’insertion vis-à-vis des personnes sous 
main de justice  

Aujourd’hui, le suivi d’une personne sous main de justice s’effectue à travers les systèmes 
d’information de dispositifs qui ne communiquent pas entre eux. En effet, la difficulté résulte du 
fait que de nombreux systèmes d’information, à quelques exceptions près (CHRS, Pôle emploi) 
ne permettent pas d’isoler ces populations parmi les publics bénéficiaires et qu’a priori, à partir 
du moment où les personnes ne sont pas ou plus détenues, elles basculent dans des systèmes de 
droit commun qui n’identifient pas forcément leur origine.  

Cette absence de suivi dans le temps et dans toutes les dimensions de l’insertion constitue un 
obstacle dirimant pour évaluer l’échec ou le succès relatif de ces politiques. Or l’intuition de la 
mission est qu’il existe un volant de personnes ayant eu, à un moment de leur histoire 
personnelle, à faire avec la justice pénale et pour lesquelles les politiques d’insertion sont en 
échec. L’examen des systèmes d’information permet d’illustrer ce constat dans deux cas: d’une 
part la réincarcération des personnes sous main de justice accueillies en CHRS à leur sortie de 
prison, et d’autre part, l’absence de traitement suffisant des addictions en détention, sans 
passerelle structurée de prise en charge par des services d’addictologie adéquat en sortie et qui 
induisent ainsi les réincarcérations successives. 

Dans l’enquête DREES131 relative aux établissements sociaux, il ressort que 1,7% des personnes 
accueillies en CHRS soit 841 sur 48 693 sortent de ces structures pour être incarcérées, sachant 
que ce type de structure accueille 4,6% de sortants de prison (1082 sur 23543132), ce public 
résidant pour une durée moyenne de 5 mois. Sans qu’il soit possible d’identifier la part exacte du 
public sortant de prison qui fait l’objet d’une nouvelle incarcération à l’issue de son passage en 
CHRS, il est évident que ces populations se recoupent pour partie. C’est en tous les cas ce que 
montre l’enquête menée par la mission auprès des CHRS tous publics accueillant notamment des 
personnes sous main de justice avec des taux de réincarcération qui varie de 2 à 100% selon les 
structures (voir annexe logement). 

                                                 
131 Direction de la recherche, des études, de l’évaluation et des statistiques. 
132 Données 2012 
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Au sein du recueil RECAP des données d’activité des CSAPA, structures de droit commun pour la 
prise en charge des addictions, la mission a procédé à l’analyse des champs 87 (relatif au 
nombre d’incarcérations) et 88 (relatif à la durée totale des incarcérations en mois). Selon les 
années, le nombre de réponses positives sur des antécédents d’incarcération varie entre 37 et 
39% pour les consommateurs principalement de cannabis, entre 43 et 51% pour les 
consommateurs principalement d’opiacés et entre 35 et 44% pour les consommateurs 
principalement d’alcool. 

En l’extrapolant à l’ensemble des patients des CSAPA (file d’attente), cela signifie que parmi 
l’ensemble des personnes suivies en CSAPA, près de 40% des consommateurs principaux de 
cannabis, 50 à 60% des consommateurs principaux d’opiacés et 35 à 45% des consommateurs 
principaux d’alcool ont un passé carcéral : les patients ayant été personnes détenues plus d’une 
fois représentent plus de la moitié des patients ayant connu une période de détention pour les 
consommateurs principaux de cannabis, 2/3 pour les consommateurs principaux d’opiacés et 
60% pour les consommateurs principaux d’alcool. En tous états de cause, ce constat amène à 
s’interroger sur l’efficacité des prises en charge des addictions en détention, les résultats en 
termes de sevrage et d’abandon des addictions ainsi que le lien dedans/dehors. 

A défaut d’analyse statistique plus poussée et plus exhaustive, cette réalité d’échec des 
politiques d’insertion pour une certaine population constitue un angle mort dans le rétroviseur 
des pouvoirs publics. 

2.1.1.2 Les propositions dans le domaine des systèmes d’information 

Face au cloisonnement des acteurs et de leurs systèmes d’informations, la mission recommande 
de développer l’analyse de données relatives aux personnes sous main de justice pour mesurer 
leur degré d’insertion et la progression de ce dernier, sur les différentes problématiques, à partir 
de croisement de fichiers entre la DAP et les autres acteurs sociaux (ASP, Pôle emploi, CSAPA, 
CNAM, CNAF, etc…). Ces données seraient anonymisées, pour un délai à déterminer, à des fins de 
traitement statistique et nominatives pour le suivi des dossiers individuels. 

Proposition n° 20. Identifier systématiquement et de façon anonyme à des fins de 
traitements statistiques les personnes sous main de justice bénéficiaires de différentes 
politiques sociales par croisement des fichiers de la DAP avec ceux d’autres institutions 
(Pôle emploi, CSAPA, CNAM, CNAF, etc.). Confier le chantier à la sous-direction de la 
statistique et des études du secrétariat général du Ministère de la justice (SDSE) qui 
bénéficierait à cette fin d’une procédure directe de saisine de la CNIL pour le recueil 
des autorisations de croisement de fichiers. En complément, lancer une mission 
d’inspection de l’INSEE en soutien du chantier recommandé dans la proposition 
précédente au regard du caractère très interministériel de ce chantier et de 
l’insuffisance des capacités statistiques du ministère de la justice. 

 

Plus précisément, lors de ses rencontres et de ses déplacements sur le terrain, la mission a 
identifié plusieurs domaines où ce besoin d’une connaissance transversale des situations s’est 
fait sentir.  

Dans le domaine de l’accès aux droits sociaux.  



87 

IGSJ - IGAS - IGF Mission d’évaluation des politiques interministérielles  JUILLET 2016 
d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire par l’autorité judiciaire  

Le système d’information de la branche famille comporte une application métier, « Cristal », qui 
permet d’élaborer des requêtes visant à extraire des données chiffrées détaillant, localement et 
sur une période donnée, le nombre de personnes détenues ou de sortants de prison ayant saisi 
les CAF sur la base des bulletins de présence (pour les demandes de suspension des droits à 
l’entrée en détention) et des billets de sortie (pour réactivation des droits à la sortie), cette 
application gardant trace du changement de situation des personnes incarcérées (code « Absent 

du domicile »). 

L’administration pénitentiaire devrait en outre étudier l’opportunité et la faisabilité, pour 
chaque établissement pénitentiaire, d’un envoi systématique de l’état nominatif des entrants et 
des sortants à la CAF. Ainsi, les droits seraient automatiquement suspendus à l’entrée en 
détention, puis repris à la sortie, ce qui éviterait ainsi de trop nombreux trop-perçus à 
rembourser dans les premiers mois de la sortie.  

Proposition n° 21. A l’attention de la CNAF et sur la base de l’application « Cristal »,  
lancer une requête sur plusieurs mois aux fins d’identifier les volumes et la localisation 
des personnes placées sous main de justice actualisant leur situation à l’entrée/sortie de 
détention. Ainsi, les résultats pourraient-ils servir à déterminer localement la modalité 
d’intervention adaptée en établissement pénitentiaire pour les CAF. 

Proposition n° 22. A l’attention de la DAP et la CNAF, sous réserve d’une 
autorisation de la CNIL et dans le cadre du chantier général décrit supra : systématiser 
les échanges d’information CAF/établissement pénitentiaire pour que la mise à jour des 
droits (suspension ou réactivation) soit automatique. 

En matière d’emploi, la mission a également identifié des besoins et formule des 
recommandations en conséquence. En effet, il importe de mieux connaître les caractéristiques 
de l’emploi des personnes sous main de justice. 

Il n’existe pas de données générales permettant de connaître, y compris pour les sortants de 
prison, de manière exhaustive ou par voie d’échantillonnage, les conditions de l’accès ou du 
retour à l’emploi des personnes sortantes de prison ou exécutant leur peine en milieu ouvert. 

Proposition n° 23. Mettre en place, au moins au niveau interrégional, un système 
d’information de la situation des personnes suivies en milieu ouvert au regard de leur 
insertion professionnelle. Un tel système devrait être fondé sur une meilleure 
connaissance de la situation socioprofessionnelle des personnes, établie notamment par 
Pôle emploi, par un croisement de fichiers préalablement agréé par la CNIL.  

En 2014, selon les chiffres clés de l’administration pénitentiaire, 23 423 personnes détenues ont 
eu, en moyenne mensuelle, une activité rémunérée, que ce soit au titre du travail en détention, 
du travail à l’extérieur pour les personnes écrouées non détenues ou au titre d’une formation 
professionnelle rémunérée133.  

Le taux d’activité global (qui inclut le travail mais aussi la participation à une action de formation 
professionnelle rémunérée) reste très faible par rapport aux besoins. Il a fléchi par rapport à 
l’année 2014 atteignant 34,6 % contre 35,9 % en 2013. Il varie de manière substantielle entre 
les établissements pour peines (51 %) et les maisons d’arrêt (31,5 %) au sein desquelles la sous 
activité est la plus forte.  

                                                 
133 Le travail en milieu pénitentiaire, Rapport annuel d’activité 2014, Bureau du Travail, de la Formation et de 

l’Emploi (PMJ3). 
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Le taux d’emploi diffère du taux d’activités (qui correspond à une obligation légale pesant sur 
l’administration pénitentiaire) ; lorsqu’il est rapporté à l’ensemble des personnes détenues, il 
montre en creux que la part de chômage est plus importante dans les établissements 
pénitentiaires qu’elle ne l’est dans la population générale. La direction de l’administration 
pénitentiaire ne dispose pas de cet indicateur qui pourrait être pondéré par une adaptation de la 
notion de chômeur selon la définition internationale adoptée en 1982 par le Bureau 
international du travail (BIT). La détermination de la part de chômage doit être rapportée au 
nombre de personnes détenues, déduction faite de ceux qui ont une activité rémunérée 
(16.502), pondérée de la structure d’âge de la population.  

La mission a ainsi considéré que si le taux de chômage dans l’ensemble des établissements 
pénitentiaires pouvait être estimé au 1er janvier 2015 entre 65%, selon qu’étaient 
comptabilisées les personnes détenues en activité (soit de travail soit d’une formation 
professionnelle rémunérée), et 75 %, en rapportant le nombre de personnes détenues classées 
au travail en moyenne mensuelle (service général, RIEP-SEP ou concessions), il devrait être mis 
en regard de la structure sociodémographique de la population détenue. Certes, il conviendrait 
de prendre en considération des paramètres spécifiques, tels que la part des personnes 
empêchées pour diverses raisons telles celles qui sont bénéficiaires de l’allocation adultes 
handicapées. Durant la même période, le taux de chômage s’établissait à 9,9 % de la population 
générale mais atteignait 23,9 % dans la tranche des 16-24 ans et 16, La détermination d’un 
indicateur national, établi avec l’INSEE pour en assurer la fiabilité, permettrait de connaitre avec 
précision la part de chômage atteinte dans les établissements pénitentiaires et ainsi de pouvoir 
servir d’appui à des stratégies locales convaincantes.  

Les rapports de visite des établissements pénitentiaires effectués par le Contrôleur général des 
lieux de privation de liberté confirment cette tendance, là où elle a été relevée, en la nuançant 
selon le type d’établissements pénitentiaires. Ainsi, il a été constaté que les ratios 
travailleurs/inactifs pouvaient même être très inférieurs.  

La connaissance d’un tel indicateur par les partenaires clés de l’administration pourrait 
permettre, de surcroît, d’anticiper des interventions, par exemple en réunissant plus rapidement 
les CPU dédiées à l’examen des personnes dépourvues de ressources, en actionnant les 
associations qui peuvent abonder les fonds de secours ou en sollicitant par anticipation les 
organismes de formation, malgré la rigidité des dispositifs et l’annualisation de leur 
programmation.  

Proposition n° 24. Déterminer, en coopération avec l’INSEE, des indicateurs 
nationaux pouvant se décliner au niveau de chaque établissement pénitentiaire pour 
mesurer le taux de chômage.  

Proposition n° 25.  Mettre en place avec le concours de l’INSEE et de Pôle emploi, 
des indicateurs permettant de mesurer aux niveaux territoriaux adaptés (national, 
interrégional, établissements), l’évolution de la part de chômeurs dans le total de la 
population écrouée hébergée et définir des modalités de suivi des évolutions de cet 
indicateurs.  

 

D’autres propositions vont dans le même sens. 

Proposition n° 26. Inscrire dans le système d’information des missions locales « I-
milo », des informations relatives aux parcours des jeunes de 16- 25 ans sous main de 
tout en préservant la confidentialité des données recueillies.  
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Proposition n° 27. Etablir une cartographie précise des relations entre le réseau des 
missions locales et les services pénitentiaires d’insertion et de probation. Assurer un 
suivi régulier de cette cartographie par la définition d’un outil actualisable 
annuellement. 

Proposition n° 28.  Procéder au croisement des fichiers de l’Agence des Services de 
Paiement (ASP) avec ceux de l'administration pénitentiaire pour connaître par exemple 
le nombre de personnes sous main de justice bénéficiaires de contrats uniques 
d’insertion. A cet effet, il conviendrait que la direction générale de l’emploi et de la 
formation professionnelle (DGEFP), après vérification de sa déclaration CNIL et de la 
légalité de cette opération, définisse les modalités de ce croisement et notamment son 
opérateur. 

2.1.2 Le développement d’une analyse statistique à partir d’un panel de personnes 
sous main de justice en milieu ouvert et fermé 

Le ministère de la justice a développé en 2005 un panel des mineurs suivis en justice. Cet outil 
statistique constitué à partir d’une collecte annuelle auprès de l’ensemble des juridictions pour 
mineurs (parquet et tribunaux pour enfants) couvre désormais la période 1999-2010134. Ses 
principaux objectifs sont de décrire les trajectoires judiciaires des mineurs délinquants et des 
jeunes en danger, leurs caractéristiques sociodémographiques, les liens existants entre 
procédure civile et pénale, d’évaluer l’impact des décisions judiciaires sur leur parcours, et 

d’établir des diagnostics sur les trajectoires judiciaires en lien avec les caractéristiques des 
mineurs. L’échantillon représentatif est constitué de tous les mineurs ayant affaire avec 
l’institution judiciaire (parquets et tribunaux pour enfants) nés entre le 1er et le 15 octobre 
quelle que soit leur année de naissance, soit 1/24ème de la population des mineurs connus de la 
justice. Dès 2007, le panel a été mobilisé pour calculer un indicateur de performance de la 
direction de la protection judiciaire de la jeunesse (DPJJ) sur la prévention de la récidive et de la 
réitération en estimant la part des jeunes pris en charge au pénal qui n’ont ni récidivé, ni réitéré 
lors de l’année qui suit la fin de la prise en charge.  

Le panel est une méthode qui constitue l’infrastructure de base indispensable pour conduire des 
études d’évaluation, à condition qu’il ait une taille suffisante. Il permet de décrire des 
trajectoires judiciaires avec des informations de type sociodémographiques sur le profil des 
auteurs. Ces variables sociodémographiques sont notamment : la situation au regard de 
l’emploi (en activité avec un emploi, chômeur, type de contrat, domaine), la situation 
familiale (statut marital, enfants), le niveau d’étude etc… De façon optimale, il serait nécessaire 
de disposer de ces caractéristiques au début de l’affaire puis que les SPIP procèdent 
régulièrement à leur mise à jour tout au long du suivi.  

L’intérêt d’utiliser la méthodologie du panel permet de concentrer l’effort de collecte sur un 
échantillon aléatoire d’auteurs pour ces variables déjà prévues dans les logiciels de gestion 
Cassiopée et APPI, mais inégalement renseignées. A partir des données du panel, l’évaluation 
d’impact des décisions et le diagnostic nécessitent une méthodologie propre pour raisonner 
toutes choses égales par ailleurs et donc sur des trajectoires comparables. Cette démarche de 
type panel a d’ores et déjà été présentée en interne au ministère par la SDSE en 2014, mais sans 
beaucoup d’écho. 

                                                 
134 Avec une collecte rétrospective sur les années 1999 à 2005. 
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Proposition n° 29. A l’attention du ministère de la justice : mettre en place un panel 
des personnes sous main de justice (milieu ouvert et fermé) et s’assurer de champs 
bloquants pour que l’ensemble des données relatives au panel soit renseigné dans 
l’applicatif APPI. 

2.1.3 La mise en place de cohortes et d’un suivi transverse et longitudinal des 
personnes sous main de justice notamment à l’occasion de programmes de 
réinsertion multidisciplinaires 

L’enquête menée par la mission auprès d’un échantillon de CHRS montre que les personnes sous 
main de justice cumulent les handicaps. Ainsi sur 220 personnes sous main de justice accueillies 
en CHRS tous publics, sortants de prison ou exécutant leur peine en milieu ouvert, 75% avaient 
un problème d’accès aux droits sociaux, 59% un problème de qualification professionnelle, 42% 
des troubles psychiatriques, 49% un problème de chômage longue durée, 51% avaient 
expérimenté une rupture familiale etc. Ce cumul de handicaps conduit les CHRS à exprimer leur 
besoin de partenaires et de prise en charge multidisciplinaire pour ce public (voir verbatim en 
annexe logement). 

Dans le cadre des recommandations de la mission relatives à la mise en place de programmes 
pluridisciplinaires de réinsertion des personnes sous main de justice (voir partie 2.2 
gouvernance), il conviendrait de prévoir un système d’information propre permettant d’intégrer 
et de renseigner l’ensemble des données pertinentes relatives aux personnes sous main de 
justice intégrant et suivant le programme afin i) de mesurer leur état à l’entrée, ii) celui à la 
sortie et partant l’impact du programme, en comparant cette évolution à un groupe témoin ne 
bénéficiant pas du programme. De plus, les gains/coûts sur l’ensemble des politiques d’insertion 
devraient être pris en compte, à l’instar de ce qui a été fait pour l’évaluation du programme « un 

chez soi, d’abord ». 

Proposition n° 30. Mettre en place des cohortes de personnes sous main de justice 
(milieu ouvert et fermé) et s’assurer de champs bloquants pour que l’ensemble des 
données relatives au panel soit renseigné dans l’applicatif APPI. 

La mise en place de cohorte de patients personnes sous main de justice serait particulièrement 
justifiée en matière d’addictions (Cf. constats supra). Dans certains pays comme les Etats-Unis, 
l’Australie et le Royaume-Uni, des cohortes de patients suivis dans des structures médico-
sociales similaires aux CSAPA ont été mises en place. Elles ont permis entre autres de comparer 
l’efficacité de différents traitements, différentes modalités de prise en charge à moyen et long-
terme pour prévenir la consommation de drogues, d’étudier les comportements à risque pour la 
santé et d’évaluer les bénéfices sociétaux et financiers de la prise en charge 135. 

                                                 
135 Gossop M, Marsden J, Stewart D, Kidd T. 2003a. The National Treatment Outcome Research Study (NTORS): 

4-5 year follow-up results. Addiction (Abingdon, England) 98: 291–303. Gossop, M., J. Marsden, D. Stewart, and S. Treacy. 
2002a. Change and stability of change after treatment of drug misuse: 2-year outcomes from the National Treatment 
Outcome Research Study (UK). Addict Behav 27: 155–66. Shanahan M, Havard A, Teesson M, Mills K, Williamson A, Ross 
J. 2006. Patterns and costs of treatment for heroin dependence over 12 months: findings from the Australian Treatment 
Outcome Study. Australian and New Zealand Journal of Public Health 30: 305–311. Murphy, Debra A., Mary-Lynn Brecht, 
Diane Herbeck, Elizabeth Evans, David Huang, and  Yih-Ing Hser. 2008. Longitudinal HIV risk behavior among the Drug 
Abuse Treatment Outcome Studies (DATOS) adult sample. Evaluation Review 32: 83–112.  Teesson M, Marel C, Darke S, 
Ross J, Slade T, Burns L, Lynskey M, Memedovic S, White J, and Mills KL. 2015. Long-term mortality, remission, 
criminality and psychiatric comorbidity of heroin dependence: 11-year findings from the Australian Treatment Outcome 
Study. Addiction. 2015 Jun;110(6):986-93. 



91 

IGSJ - IGAS - IGF Mission d’évaluation des politiques interministérielles  JUILLET 2016 
d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire par l’autorité judiciaire  

Aucune étude de ce type n’a pu être produite à la mission. Devant l’absence d’un tel suivi 
longitudinal de ces patients, l’Observatoire français des drogues et des toxicomanies (OFDT) a 
conduit une étude de faisabilité de la mise en place d’une cohorte de patients suivis en CSAPA à 
partir des dossiers patients informatisés. Cette étude a montré que la mise en place d’une telle 
cohorte était pertinente et faisable mais qu’elle nécessitait une adaptation du recueil des 
données aux questions de recherche et une amélioration de la qualité de ce recueil.  

Proposition n° 31.  Mettre en place une cohorte de patients personnes détenues et 
suivis en milieu ouvert et suivre leur devenir/évolution à partir des fichiers des CSAPA 
à l’instar des pratiques développées à l’étranger (USA/Australie/Royaume-Uni). 

2.1.4 La mise en place d’un système d’information en matière de santé des 
personnes détenues 

Face au constat de carence d’un système d’informations sur la santé des personnes détenues, 
deux options sont théoriquement possibles :  

� créer ex nihilo un système d’information avec un dossier médicalisé informatisé unique pour 
les personnes sous main de justice ; 

� prévoir l’extension du système développé par l’Observatoire régional de la santé et du social 
(OR2S) de Picardie à toutes les régions et l’enrichissement de son contenu (fiche entrant 
somatique et psychiatrique, fiche sortant et parcours de santé durant la détention).  

La mission recommande de privilégier la deuxième option plus réaliste et plus conforme aux 
retours d’enquête de l’INVS relative aux facteurs favorisant exprimés par les personnels 
médicaux136. Malgré les textes adoptés, seule l’OR2S de Picardie a mis en place un outil de recueil 
de données sanitaires et sociales en milieu pénitentiaire financé dans le cadre du partenariat 
santé/justice. L’application se présente sous forme d’une page web sécurisée avec accès par un 
identifiant et un mot de passe délivrés aux professionnels de santé qui saisissent les 
informations relatives à l’état de santé et à la situation sociale de la personne entrant en 
détention.  

La fiche standardisée aborde sept grandes thématiques : situation socio-économique, 
antécédents médicaux, conduites addictives, dépistages du VIH, des hépatites et des infections 
sexuellement transmissibles réalisés avant l’incarcération, vaccinations antérieures à 
l’incarcération, état de santé actuel du détenu, prescriptions et dépistages réalisés à l’entrée en 
détention. Validées par le médecin, les données sont stockées sur un serveur sécurisé habilité de 
l’OR2S. Une fiche sous un format PDF intègre les données saisies être enregistrée et peut être 
localement, voire imprimée et insérée dans le dossier médical du patient. La création de cette 
fiche permet ainsi d’éviter une autre saisie, ce qui a constitué un élément essentiel d’adhésion 
des professionnels des unités sanitaires. Ce dispositif permet la récupération de précieuses 
données jusqu’alors difficilement accessibles. Il convient de noter que la fiche reprend outre des 
informations sur la santé des éléments sociaux relatifs au logement et à la situation 
professionnelle.  

Il s’agit d’un dispositif acceptable et accepté par les personnels des unités sanitaires. 
L’application informatique est facile d’utilisation et ne nécessite pas ou peu de formation 
spécifique. Le coût de développement et de maintenance du dispositif est faible. Sa mise en place 
a justifié une participation initiale de 25 k€ et le coût de fonctionnement annuel est de 15 k€, 
financement assuré par l’ARS de Picardie. Le protocole a également l’avantage d’être évolutif. 

                                                 
136 « Prévoir un recueil, simple, rapide, ergonomique, peu demandeur de temps ; il faut définir un module minimal 

ne demandant pas trop de temps de recueil. » « Il faut faire des propositions faisables. » « Il faut une équipe dédiée et des 
outils adaptés (2, 3 référents, une équipe pilote). Ça pourrait dynamiser une équipe d’avoir des retours. » 
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Ainsi, dès 2015, cette fiche sera enrichie d’un autre volet abordant les addictions de façon plus 
détaillée, les antécédents de pathologie(s) psychiatrique(s), le suivi psychiatrique, l’histoire 
familiale, le comportement alimentaire, le sommeil et le mode de vie de la personne détenue à 
son arrivée en établissement pénitentiaire.  

Par ailleurs, le système informatique permet également de s’articuler avec d’autres 
organisations, notamment avec d’autres logiciels informatiques utilisés par les unités sanitaires. 
Ainsi, à l’unité sanitaire d’Amiens, la fiche a été intégrée au logiciel utilisé par le centre 
hospitalier universitaire. Les données sont régulièrement extraites et transmises à l’OR2S, dans 
le respect des règles en vigueur, qui les intègre alors dans son application informatique. On 
pourra également, dans un second temps et pour certains détenus, coupler avec l’analyse de 
l’état de santé à la sortie de l’établissement (dont l’évaluation est prévue à l’article 53 de la loi 
n°2009-1436 du 24 novembre 2009 pénitentiaire), permettant une approche de l’évolution de 
l’état de santé au cours de l’incarcération. 

Ce dispositif répond ainsi autant aux impératifs de l’article article R.6112-19 du code de santé 
publique qu’aux préconisations du rapport de l’InVS. Il amène donc à réfléchir aux modalités de 
son extension à d’autres régions. Ainsi, des groupes de travail réunissant ORS, ARS, Direction 
interrégionale de services pénitentiaires (DISP) et professionnels des unités sanitaires, 
devraient prochainement se former en Rhône-Alpes et Alsace/Lorraine afin d’envisager les 
modalités de son extension dans ces régions. 

Proposition n° 32. Etendre à toutes les régions le système d’information de recueil des 
données sur la santé des personnes détenues développé par l’OR2S de Picardie ; 
l’enrichir d’une fiche sortant et du parcours de santé durant la détention. En faire une 
priorité du prochain plan santé/justice. Ce système aura en outre le mérite de compiler 
de l’information sur des facteurs sociaux et notamment le logement que les systèmes de 
la DAP ne renseignent pas correctement. 

 

Les conditions de faisabilité sont d’une part un portage politique commun entre les deux 
ministères, besoin ressorti de l’enquête de terrain effectuée par l’INVS, d’autre part un pilotage 
resserré et constant sur plusieurs années ainsi que l’identification des financements dédiés. Il est 
proposé de lancer cette action dans le cadre du prochain plan santé/justice. Sur la base du coût 
observé en Picardie, le coût d’un tel recueil est faible : 25 k€ de mise en place, plus 10 k€ en 
fonctionnement annuel, à multiplier par le nombre de régions.  

2.2 La politique d’insertion des personnes sous main de justice doit, comme toute 
politique sociale, être conduite de manière pleinement interministérielle 

L’article 2-1 de la loi pénitentiaire, introduit par la loi du 15 août 2014 indique : « Le service 

public pénitentiaire est assuré par l'administration pénitentiaire sous l'autorité du garde des 

sceaux, ministre de la avec le concours des autres services de l'Etat, des collectivités territoriales, 

des associations et d'autres personnes publiques ou privées. Chacune de ces autorités et de ces 

personnes veille, en ce qui la concerne, à ce que les personnes condamnées accèdent aux droits et 

dispositifs de droit commun de nature à faciliter leur insertion ou leur réinsertion ». Des 
conventions entre l'administration pénitentiaire et les autres services de l'Etat, les collectivités 
territoriales, les associations et d'autres personnes publiques ou privées définissent les 
conditions et modalités d'accès des personnes condamnées aux droits et dispositifs mentionnés 
au deuxième alinéa en détention.  
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La mission a clairement constaté que les politiques d’insertion fonctionnaient « en silo », sans 
aucune transversalité, ce qui grève évidemment leur efficacité. Il en va de même de l’absence 
actuelle d’unité de commandement.  

L’examen longitudinal de ces politiques montre que, finalement, à l’exception notable de la loi de 
1994 sur la santé en prison, les politiques de décloisonnement de l’administration pénitentiaire 
n’ont pas disposé de support législatif les consacrant et assurant leur organisation comme leur 
application. Dès lors, elles reposent sur une série de consensus, acquis au fil du temps, mais qui 
ne suffisent pas à assurer une réelle entrée des personnes sous main de justice dans les 
dispositifs de droit commun. En réalité, la mission considère que l’ensemble de la chaîne de 
pilotage devrait être reconsidérée. 

Au sein même du ministère de la justice un partage des compétences survenu dans les années 80 
organise une séparation stricte des missions de service public : les missions relatives au 
« présentenciel » sont confiées à la direction des affaires criminelles et des grâces -qui a généré 
un réseau puissant d’associations de contrôle judiciaire avec une finalité socioéducative, financé 
sur les frais de justice- ; tandis que la direction de l’administration pénitentiaire dispose de 
l’organisation exclusive du post-sentenciel.  

Cette division des tâches, justifiée lorsqu’il s’agissait d’impliquer les parquets et les juridictions 
dans un effort conséquent de réduction de la détention provisoire, supposerait d’être 
questionnée à nouveau. En effet, depuis le milieu des années 90, la montée en puissance des 
procédures rapides -par la conjonction du développement du traitement en temps réel et du 
recours massif à la comparution immédiate- rendent, dans cette perspective de gestion des flux, 
plus nécessaire encore d’appliquer, dès la phase d’entrée dans le système de justice pénale, une 
évaluation multidimensionnelle des personnes au moment où elles commencent à être « placées 
sous main de justice ». 

Finalement, le constat fait par la mission tient en quelques observations : 

� la réforme issue du décret du 18 avril 1999 créant les services pénitentiaires d’insertion et 
de probation est largement inaboutie et doit être poursuivie en identifiant plus clairement 
dans les fonctions régaliennes de l’Etat la mission de réinsertion ; 

� il doit être tenu compte de la place croissante des collectivités locales dans la détermination, 
le financement et la mise en œuvre des politique sociales dont les personnes sous main de 
justice sont bénéficiaires compte tenu de leurs caractéristiques sociales ; 

� il appartient au pouvoir exécutif de se donner les moyens de donner un contenu 
opérationnel aux dispositions de l’article 2- 1 de la loi du 15 août 2014, notamment son 
premier alinéa qui indique : « Le service public pénitentiaire est assuré par l'administration 

pénitentiaire sous l'autorité du garde des sceaux, ministre de la avec le concours des autres 

services de l'Etat, des collectivités territoriales, des associations et d'autres personnes publiques 

ou privées. ». L’agencement de ces concours doit être organisé à tous les niveaux de la 
compétence de l’Etat, une unité de pilotage et de commandement étant aujourd’hui absente.  

L’interministérialité des politiques d’insertion n’est pas une réalité suffisamment 
affirmée. Elles relèvent par nature des politiques sociales. Leur objectif est social. Les acteurs 
qu’elles mobilisent sont principalement des acteurs du champ social –qu’ils soient 
administratifs, associatifs ou privés. Les droits qu’elles visent à rendre effectifs sont pour 
l’essentiel des droits sociaux. 
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Leur pilotage, dès lors, ne saurait être que semblable à celui de toute politique sociale, c’est-à-
dire interministériel. Et ce afin de garantir la transversalité de l’action conduite, sa conformité à 
la stratégie définie et aux objectifs assignés, et, au final, son efficacité. Ce constat formulé de 
longue date et affirmé lors des travaux de la conférence de consensus en 2013 sur la prévention 
de la récidive n’a pas trouvé à ce jour de traduction administrative opérationnelle.  

La position de la direction de l’administration pénitentiaire dans l’organisation du ministère de 
la justice ne saurait être remise en cause : outre qu’elle répond à des standards et des normes du 
Conseil de l’Europe, sa mission première tient à l’exécution de décisions de justice. Toutefois, 
comme pour d’autres missions horizontales dévolues à des administrations verticales, 
l’administration pénitentiaire peine à assurer la transversalité de certaines de ses orientations, 
dont celles qui relèvent de la réinsertion. En outre, la direction de l’administration pénitentiaire 
ne dispose pas d’un appui scientifique suffisant pour venir étayer ses demandes.  

L’absence de dispositif interministériel dédié aux politiques d’insertion des personnes sous main 
de justice ne permet pas la mobilisation des administrations de l’Etat à un niveau suffisant de 
responsabilité.  

Cette carence induit de surcroît une limite à la mobilisation des acteurs locaux, faute de signal 
fort, et notamment des préfets qui sont en charge de la coordination de l’ensemble des politiques 
publiques au niveau déconcentré et dont la mission dans ce domaine n’est pas affirmée. Aussi, la 
mission estime-t-elle nécessaire de rendre obligatoire aujourd’hui une participation des 
directeurs de SPIP à la réunion des services de l’Etat au niveau déconcentré. Une fenêtre 
d’opportunité existe, du fait de la participation de plus en plus fréquente des directeurs de SPIP 
aux réunions des états-majors de sécurité présidés par les préfets et les procureurs de la 
République à la suite des attentats de 2015. Cet intérêt des préfets pour les SPIP dans la 
prévention et la détection de la radicalisation doit être étendu aux actions qu’ils conduisent dans 
la réinsertion des personnes sous main de justice. A cet effet, sans qu’il soit nécessaire de 
réformer les textes d’organisation de l’Etat au niveau déconcentré, notamment le décret n° 
2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration, il serait opportun et utile 
d’intégrer le DFSPIP dans le collège des chefs de service présidé par le préfet et en faire ainsi l’un 
des interlocuteurs du préfet, tout en conservant son rattachement au ministère de la justice. 

Cette absence de pilotage induit en outre une trop faible implication des collectivités locales. 
L’échange d’informations entre conseils départementaux et services de l’Etat est inexistant. 
Pourtant, les collectivités locales doivent être informées lors de la présence sur leur territoire de 
personnes sous main de justice. Cette information à vocation sécuritaire pourrait également 
avoir une finalité en termes d’insertion.  

2.2.1 Une gouvernance rénovée par niveau territorial 

L’objectif à atteindre est simple à énoncer, à défaut de l’être à atteindre : faire de la politique de 
réinsertion des personnes sous main de justice –transversale par nature et par vocation comme 
la plupart des politiques publiques, et notamment les politiques sociales auxquelles, répétons-le, 
elle appartient-une politique interministérielle de droit commun.  

Ceci suppose de clarifier le fonctionnement actuel du dispositif administratif et partenarial, 
d’assurer l’indispensable unité de conception et de commandement de cette politique, et de le 
faire en s’appuyant sur les expériences locales réussies comme sur les structures nationales 
existantes, en évitant autant que faire se peut la tentation du « meccano administratif ».  
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C’est en partant du niveau local que la mission a établi cette série de préconisations, considérant 
que c’est à l’échelon du département, ou à un échelon infra départemental que se nouent 
l’essentiel des politique sociales et donc que c’est à ce niveau approprié que l’accent doit être 
mis pour donner toute son efficacité à la nouvelle gouvernance qu’elle propose.  

2.2.1.1 Au niveau local 

La mission estime nécessaire d’obtenir des collectivités locales une plus grande implication dans 
les politiques d’insertion des personnes sous main de justice. A cette fin, deux axes d’action 
pourraient être retenus.  

� Premièrement, un échange d’informations plus systématique et une définition de politiques 
communes en faveur des personnes sous main de justice (aide à la personne, lutte contre la 
pauvreté et la précarité, retour à l’activité). Ces actions s’inscriraient dans le cadre du plan 
national de réinsertion des personnes sous main de justice évoqué plus loin. 

Proposition n° 33. Impliquer les conseils départementaux, les métropoles et les 
communes dans la prise en charge sociale des personnes sous main de justice, au 
besoin par des incitations financières. Inclure notamment les collectivités locales dans 
le plan d’action national de la réinsertion et de la prévention de la délinquance. 

 

� Deuxièmement, développer à titre expérimental, des programmes bénéficiant de 
financements innovants bénéficiant aux personnes sous main de justice. Il s’agirait 
notamment d’expérimenter le financement de « contrats à impact social » tels qu’ils résultent 
de l’appel à projets lancé en mars 2016 par le ministère de l’économie et des finances, selon 
la maquette établie par le pôle Economie sociale et solidaire de la direction du Trésor avec 
des institutions financières spécialisées dans ce domaine. 

 

Proposition n° 34. Procéder à une expérimentation institutionnelle et financière en 
ayant recours au « contrat à impact social »dans le cadre de l’appel à projets 
interministériel lancé par la secrétaire d’Etat à l’économie sociale. Ce type de 
financement pourrait notamment s’appliquer pour partie au projet d’établissement 
pénitentiaire innovant recommandé par la mission. Il pourrait également être un outil 
d’intéressement des collectivités locales, notamment des conseils départementaux pour 
s’impliquer dans des programmes de réinsertion évalués. 

 

Outre une plus grande implication des collectivités locales, les services déconcentrés du 
ministère de la justice doivent également rénover leurs modes de fonctionnement, notamment 
au niveau des SPIP.  

Proposition n° 35. Affirmer le rôle central des SPIP dans la mise en œuvre du plan 
départemental des politiques d’insertion des personnes sous main de justice. Le doter 
d’un conseil d’évaluation associant les services de l’Etat, les collectivités locales et 
l’autorité judiciaire. 
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Proposition n° 36. Préciser et distinguer au sein des SPIP le travail de probation du 
travail social, en s’assurant d’un ratio suffisant d’assistants de service social (ASS) au 
sein des SPIP pour prendre en charge les dossiers des personnes détenues sur tous les 
plans (accès aux droits, santé, logement) et procéder aux recrutements supplémentaires 
nécessaires. Prévoir le rôle central de ces ASS pour coordonner les interventions des 
différents acteurs en détention (Cf. Proposition n° 88 sur les antennes avancées des 
SIAO en détention 8). 

Proposition n° 37. Affirmer le statut de chef de service départemental des DFSPIP vis 
à vis du préfet et l’associer aux réunions de chefs de service. 

En ce qui concerne la proposition n°36 sur les assistantes de service social au sein de 
l’administration pénitentiaire, il convient de préciser que cette catégorie de personnel social 
était au nombre de 73,5 en 2015 (contre 501 en 1997, 458 en 2005 et 265 en 2010). En effet, 
elles ont été progressivement  intégrées dans le corps des CPIP pour effectuer un métier de CPIP. 
Les besoins en AS ne sont donc  aujourd’hui pas satisfaits. 

Enfin, l’organisation des établissements pénitentiaires eux-mêmes doit être revue afin de 
préparer efficacement la sortie. A l’instar des quartiers « arrivants », des quartiers « sortants » 
doivent être créés. Un travail est en cours à la direction de l’administration pénitentiaire qu’il 
s’agit de doter d’un agenda précis de mise en œuvre pour développer de telles unités. Le choix 
de décalquer la procédure de labélisation existante pour les quartiers « arrivants » vers cette 
nouvelle organisation de quartiers mérite d’être souligné de manière positive. 

Proposition n° 38. Mettre en place dans les dix plus grandes maisons d’arrêt des 
quartiers « sortants » appuyés sur des plate–formes multiservices organisées par les 
partenaires de droit commun (CAF, CPAM, Pôle emploi, etc.). Prévoir un transfert des 
futurs sortants au moins deux mois à l’avance dans ces quartiers sortants à l’instar de 
ce qui se fait à la prison de Manchester. 

Proposition n° 39. A l’attention de l’administration pénitentiaire : dès la conception 
architecturale et fonctionnelle des nouveaux établissements à construire, prévoir 
systématiquement les surfaces nécessaires à la réalisation de « quartiers sortants ». 

Proposition n° 40. Dans les principales métropoles régionales (Lille, Lyon, Marseille, 
Toulouse, région Île de France), sous la maitrise d’ouvrage des SPIP, organiser des 
plateaux techniques permettant de mutualiser l’offre de services nécessaires aux 
personnes sortant de prison, afin d’élargir les conditions d’accès aux politiques 
sociales des personnes se présentant au SPIP dans le cadre des dispositions de l’article 
741-1 du CPP. 

Proposition n° 41. Pour toute ouverture d’un nouvel établissement pénitentiaire, 
engager des négociations en amont avec les différentes autorités concernées notamment 
(liste non exhaustive):le ministère de la santé sur les moyens de l’établissement de santé  
de rattachement, ainsi que l’implication du réseau des CSAPA et des CMP locaux ; 
l’autorité locale des transports pour prévoir des transports en communs pour desservir 
l’établissement pénitentiaire ; les services de Pôle emploi et les missions locales. 
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2.2.1.2 Au niveau régional 

Au niveau régional, les recommandations formulées par la mission concernent, d’une part, le 
pilotage et le suivi du plan national de réinsertion en en confiant la responsabilité aux préfets 
conjointement avec l’autorité judiciaire et, d’autre part, l’organisation des DISP, en renforçant 
notamment leurs départements insertion- probation et prévention de la récidive. 

Proposition n° 42. Attribuer la responsabilité de la coordination des acteurs et 
partenaires impliqués et du pilotage territorial de cette politique à des comités locaux 
de prévention de la récidive (CLRPD) dirigés par le préfet de région dont le secrétariat 
général serait assuré par le directeur adjoint de la DISP en charge de l’insertion et 
associant notamment le procureur général de la ville siège de la préfecture de région. 

Proposition n° 43.  Assurer un suivi permanent des conventions par des réunions 
systématiques de comités de pilotage dotés d’indicateurs de résultats et rendre compte 
auprès des instances appropriées (comité interministériel pour le niveau national, 
comités régionaux pour les conventions régionales). 

Proposition n° 44. Renforcer les départements DPIPPR des DISP, en utilisant les 
compétences territoriales des autres départements ministériels (jeunesse et sports, 
emploi, etc…) par des mises à disposition ou des détachements, sur le modèle des unités 
pédagogiques régionales. 

Proposition n° 45.  Désigner dans chaque direction interrégionale des services 
pénitentiaires, un Directeur Interrégional adjoint en charge des départements DPIPPR, 
correspondant du service à compétence nationale. 

2.2.2 Une nouvelle gouvernance au niveau national 

Au niveau national, la mission formule plusieurs recommandations : les premières visent à 
structurer et à valoriser le rôle et la place de la probation dans l’Etat, une autre à établir un 
programme national d’amélioration des conditions de détention. 

2.2.2.1 Structurer et valoriser le rôle et la place de la probation et de 
l’insertion dans l’Etat 

La mission recommande de procéder à deux évolutions majeures : d’une part affirmer la place de 
la probation au sein du ministère de la justice et de l’appareil d’Etat ; et, d’autre part, mettre en 
place une gouvernance rénovée et interministérielle pour les politiques d’insertion des 
personnes sous main de justice.  

Proposition n° 46. Affirmer la place de la probation dans l’exécution de la peine et 
l’organisation des missions régaliennes. 

Proposition n° 47. Sur la base des Règles Européennes relatives à la Probation, 
prévoir un dispositif de certification des SPIP. 

Proposition n° 48.  Définir dans chaque SPIP un organigramme de référence et 
poursuivre la professionnalisation des SPIP. 

Aussi, la mission préconise-t-elle de créer un service à compétence nationale (SCN) dédié aux 
politiques d’insertion.  
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Proposition n° 49. Créer un service à compétence nationale, reconnaissance 
institutionnelle de la place de la probation dans les missions de l’administration 
pénitentiaire, pour mettre en œuvre la stratégie arrêtée par le Comité interministériel et 
le plan d’action annuel. Ce service serait rattaché directement au directeur de 
l’administration pénitentiaire et aurait autorité sur l’échelon régional ; ce service 
aurait pour mission le monopole de la négociation, du suivi et de l’évaluation des 
accords et conventions passés pour l’insertion des personnes sous main de justice au 
niveau national ; il aurait autorité sur les départements des politiques d’insertion, de 
probation et de prévention de la récidive (DPIPR) et les SPIP. 

Proposition n° 50. Doter la direction de l’administration pénitentiaire d’un conseil 
scientifique, ouvert notamment à des chercheurs et des personnalités qualifiées ; celui-
ci aurait en charge d’élaborer un programme d’études et de recherche, en lien étroit 
avec le GIP « droit et justice ».  

Proposition n° 51. Afin de restaurer du lien entre l’autorité judiciaire et les services 
de probation, et à l’instar de ce qui est en place pour les mineurs,  créer à titre 
expérimental dans les dix plus grandes juridictions, des unités SPIP dotées en effectifs 
supplémentaires et ayant vocation à assurer aux parquets, aux juridictions d’instruction 
et de jugement les informations nécessaires au prononcé d’une décision  adaptée à la 
situation et à la personnalité du prévenu. Mesurer à trois ans l’impact de leur 
intervention/évaluation sur l’activité de la juridiction et la nature des décisions 
prononcées. Dans le même temps, faire procéder par le ministère de la justice à une 
évaluation nationale du travail des associations intervenant auprès des juridictions 
dans le cadre de l’activité présentencielle. 

 

Un tel service administratif, non doté de la personnalité morale, exercerait, sur l’ensemble du 
territoire national, des fonctions diverses : gestion, études, production de biens, prestation de 
services. Ce mode d’organisation est à mi-chemin entre l’administration centrale et 
l’établissement public. L’ensemble des fonctions de gestion resterait alors dans l’organisation 
actuelle de la DAP. Son rôle serait équivalent à celui du secrétaire général du comité 
interministériel de prévention de la délinquance (CIPD) pour tout ce qui se rapporterait à la 
préparation de la réunion annuelle du comité interministériel dédié à l’élaboration et au suivi de 
la stratégie nationale proposé par la mission. 

En ce qui concerne le pilotage interministériel des politiques d’insertion des personnes sous 
main de justice, la mission considère nécessaire d’assurer un pilotage effectif de ces politiques 
grâce à une unité de conception et de commandement. Pour l’obtenir, elle recommande de 
confier la responsabilité de cette politique au CIPD, rebaptisé CIRPDR (Comité interministériel 
de la réinsertion, de la prévention de la délinquance et de la lutte contre la radicalisation). Elle 
suggère aussi de placer effectivement cette nouvelle instance auprès du Premier ministre et 
d’instituer une réunion de ce comité au moins une fois par an, afin de décider de la stratégie et 
du plan d’action pour l’année à venir. 

Proposition n° 52. Assurer un pilotage effectif grâce à une unité de conception de 
commandement de la politique de réinsertion en confiant la responsabilité de celle-ci 
au CIPD, à rebaptiser en CIRPDR (Comité interministériel de la réinsertion, de la 
prévention de la délinquance et de la lutte contre la radicalisation). 
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Proposition n° 53.  Placer effectivement cette nouvelle instance auprès du Premier 
Ministre et instituer une réunion de ce comité au moins une fois par an, pour décider de 
la stratégie nationale et du plan d’action pour l’année. 

2.2.2.2 Etablir un programme national d’amélioration des conditions 
d’incarcération, condition préalable à toute politique de réinsertion 

La notion de stratégie nationale repose sur l’élaboration d’un document unique articulé autour 
d’objectifs partagés entre plusieurs parties prenantes. Suivant cette idée, le Canada a établi 
plusieurs documents stratégiques fondés sur une analyse du contexte, la définition d’objectifs à 
atteindre et la détermination de priorités, en nombre limité, pour une période de temps 
généralement fixée à trois ans et susceptibles de révisions par période budgétaire. 

Proposition n° 54. Elaborer une stratégie nationale de prévention de la récidive, sur 
une durée de trois à cinq ans, mobilisant dans un document unique l’ensemble des 
acteurs de l’insertion sociale et professionnelle et de la santé ; cette stratégie serait 
déclinée dans un plan annuel, doté d’un budget, d’objectifs à atteindre et d’indicateurs 
de résultats. 

Proposition n° 55. A l’attention de l’administration pénitentiaire : généraliser les 
centres et quartiers pour peines aménagées. 

Proposition n° 56. A l’attention du ministère de la justice : faire évoluer la 
classification des établissements pénitentiaires en fonction du niveau d’évaluation des 
risques à combiner avec une catégorisation par programmes de réinsertion (suivant le 
modèle canadien) en s’assurant qu’aucun établissement n’est en surpopulation alors 
qu’un autre disposerait de cellules non occupées. 

Proposition n° 57. A l’attention du ministère de la justice : fixer un pourcentage (au 
moins 20%) du stock d’établissements pénitentiaires fonctionnant sur un mode ouvert. 

Proposition n° 58. A l’attention du ministère de la justice : sans attendre, lancer un 
appel à projet pour l’ouverture d’un établissement pénitentiaire pilote ayant recours à 
des financements publics et privés, fonctionnant en mode ouvert et doté des systèmes les 
plus innovants en matière de gestion carcérale que ce soit sur le plan des technologies 
de l’information, de l’accompagnement et de l’encadrement, des thérapies en matière 
de troubles psychiques et/ou de toxicomanie. Cet établissement pourrait également 
s’inspirer des exemples étrangers comme celui de la prison thérapeutique de Grendon 
au Royaume-Uni. 

Proposition n° 59. A l’attention du ministère de la justice : sur le modèle de la 
labellisation des quartiers arrivants et du référentiel déjà élaboré par la DAP 
relativement aux Règles Pénitentiaires Européennes, accélérer la labellisation des 
quartiers sortants et des programmes d’insertion. 

Proposition n° 60. A l’attention de l’administration pénitentiaire : repenser la phase 
d’accueil afin qu’elle soit réellement une phase d’évaluation des besoins/risques en lien 
avec le passage à l’acte et la construction d’un parcours d’insertion et non plus 
uniquement tournée vers l’optimisation des affectations en cellule. 
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Proposition n° 61. A l’attention de l’administration pénitentiaire : faire de la 
Commission Pluridisciplinaire Unique (CPU) une instance servant systématiquement à 
fixer/contractualiser les premières orientations et objectifs, réalistes et atteignables au 
vu à la fois des besoins et des capacités de la personne. 

Proposition n° 62. A l’attention de l’administration pénitentiaire : pour détecter les 
innovations induites par la transition vers l’économie numérique, concevoir et 
expérimenter des solutions numériques adaptées au cadre de la détention, introduire 
dans l’organisation du service à compétence nationale un « fab lab » (de l'anglais 
fabrication laboratory, « laboratoire de fabrication numérique»), à l’instar de ceux 
développés dans les grandes organisations et sur le modèle de ce qui est en place au 
Royaume-Uni au sein du National offender Management Service( NOMS). 

2.3 Les moyens financiers doivent être identifiés, accrus en tant que de besoin et 
évalués dans le cadre d’un plan national de réinsertion des personnes sous 
main de justice  

Dans le cadre de la commande de la lettre de mission, la mission a tenté d’identifier de manière 
plus exhaustive les moyens financiers dédiés à la réinsertion des personnes sous main de justice. 
Ces travaux sont retracés de manière détaillée dans l’annexe budget. La synthèse effectuée ici 
retrace la méthodologie et les résultats obtenus. 

2.3.1 La méthodologie suivie pour estimer les moyens financiers  

Au-delà des 135,8 M€ affectés à la mission réinsertion du programme 107, le financement des 
actions de réinsertion pour les personnes sous main de justice est éclaté entre différentes 
sources : d’autres budgets de l’État, de missions interministérielles, de collectivités territoriales 
et de fonds privés. Les politiques de l’administration pénitentiaire en matière d’insertion sont, 
en effet, étroitement liées à celles des ministères et partenaires en amont ou en aval de son 
intervention.  

Dans cette perspective, la mission a tenté de compiler les différentes sources de financements 
dédiés à la réinsertion des personnes sous main de justice pour dresser un état des lieux le plus 
exhaustif possible. 

En termes de champ d’investigation, la mission a tout d’abord tenté d’identifier les principaux 
montants dédiés aux grandes thématiques de l’insertion identifiées dans la note de cadrage du 
28 octobre 2015 à savoir le travail, la formation professionnelle, la santé et l’hébergement137. La 
mission a ensuite estimé le montant des fonds destinés aux autres domaines de la réinsertion 
ainsi que le montant des fonds provenant d’acteurs transversaux comme le FIP, le FSE, les 
acteurs privés et les collectivités. A cet effet, elle a procédé soit par enquête (collectivités 
territoriales, ARS, missions locales, CHRS, SPIP), soit par entretiens auprès des principaux 
acteurs intervenant dans ce domaine. Les montants obtenus sont parfois exhaustifs, parfois 
parcellaires, tantôt réels et tantôt le résultat d’une extrapolation. 

En termes de critères pour définir ce qu’est une dépense de réinsertion des personnes sous main 
de justice, la mission a choisi de retenir une définition large. En effet, il lui est apparu souvent 
très difficile de tracer une frontière claire entre une dépense « normale » ou « de droit commun » 
et une dépense dite de « réinsertion ».  

                                                 
137 Cahier des charges, Mission d’évaluation des politiques interministérielles d’insertion des personnes confiées à 

l’administration pénitentiaire par l’autorité judiciaire, 28 octobre 2015. 
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Ce choix s’applique à tous les domaines : travail, formation et éducation, santé, hébergement 
logement, autres thématiques et acteurs transversaux. Il est évidemment éminemment 
discutable mais a l’avantage d’une part d’être celui d’ores et déjà retenu par la DAP pour 
identifier les 135 M€ au sein du programme 107, d’autre part de permettre d’accroître la 
transparence entre ministères et organismes des moyens dédiés à la réinsertion des personnes 
sous main de justice. 

Dans le cadre de ces travaux, la mission s’est heurtée parfois à d’importantes difficultés 
méthodologiques notamment d’identification des personnes sous main de justice dans les 
systèmes d’information de droit commun une fois les personnes sorties de détention. Ce constat 
vaut bien évidemment pour les personnes sous main de justice suivies en milieu ouvert dont 
l’accès aux dispositifs de réinsertion est régi par le droit commun. 

Au final, les résultats auxquels la mission est parvenue représentent donc moins une vision 
exhaustive des dépenses de réinsertion vis-à-vis des personnes sous main de justice qu’une 
tentative d’accroître la transparence sur un certain nombre de dépenses pour lesquelles la DAP 
ne disposait d’aucune ou de peu d’informations.  

2.3.2 Les résultats obtenus 

Après compilation des différentes données, la mission obtient une estimation du montant total 
dédié à la réinsertion des personnes sous main de justice de 777 M€ en 2015. Ce montant 
compilé représente 5,7 fois plus que le budget estimé dédié à la réinsertion dans l’action n°2 du 
programme 107.  

La mission rappelle que les chiffres présentés dans le tableau de synthèse additionnent des 
dépenses qui ne relèvent pas toutes de l’insertion et ne présentent en aucun cas un caractère 
d’exhaustivité.  

Sur l’ensemble des dépenses de réinsertion, les dépenses de santé représentent un montant 
estimé à 55 %, le travail 21 % et la formation et l’éducation 11 %. Le logement représente 5% de 
l’ensemble des dépenses de réinsertion, ce qui s’explique par le fait que les personnes détenues 
sont logés en prison et que ces dépenses ne concernent que les sortants de prison qui ont pu être 
identifiés. Les autres thématiques telles que les activités culturelles et sportives, la lutte contre la 
pauvreté et les actions d’accompagnements représentent 6% du total des fonds dédiés à la 
réinsertion et les actions transversales menées par les collectivités locales, les missions locales, 
le FIPD le FSE et le FEJ représentent 3 %.  
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2.3.3 Les propositions par problématique d’insertion 

2.3.3.1 La santé 

Ainsi, en matière de dépenses de santé, et compte tenu du très fort taux de prévalence des 
maladies psychiatriques et des addictions parmi les personnes sous main de justice il est évident 
que des dépenses de soins dans ces domaines facilitent la réinsertion. En même temps, le 
principe posé par la loi de 1994 est l’équivalence de l’offre de soins.  

Proposition n° 63. Prévoir l’obligation d’une communication annuelle par le 
ministère de la santé des éléments de dépenses consacrées aux personnes sous main de 
justice, quel que soit le type de dotation et la forme prise par ces dépenses. En 
parallèle, mener une réflexion conjointe entre le ministère de la santé et le ministère de 
la justice sur l’affectation des dotations afin de garantir une couverture de soins 
équitable et adaptée aux besoins de chaque établissement pénitentiaire. (Cf. 
Proposition n° 64 infra) 

 

En ce qui concerne le cas particulier des addictions, la mission a lancé une enquête auprès des 
ARS afin d’identifier les moyens mis à disposition des personnes sous main de justice dans ce 
domaine. Etait notamment visée l’identification des enveloppes dédiées aux CSAPA 
pénitentiaires et aux CSAPA référents. En ce qui concerne les enveloppes dédiées aux CSAPA 
pénitentiaires identifiées par l’enquête, elles font ressortir de fortes disparités lorsqu’on les 
rapporte à la population détenue dans les établissements où sont implantées ces structures de 
soin comme le montre le graphique suivant. 

Graphique 3 : Ratio en € par détenu résultant de la dotation des CSAPA pénitentiaires 

 

 

Proposition n° 64.  Dans la suite des travaux lancés par la mission, identifier les 
enveloppes addictions dédiées aux personnes sous main de justice détenues et revoir en 
tant que de besoin leur répartition sur le territoire. 
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2.3.3.2 Le travail 

Le détail des montants retenus figure en annexe. La mission a également identifié les ressources 
affectées par Pôle emploi et les missions locales à la réinsertion des personnes détenues. Dans le 
cadre de la nouvelle convention cadre nationale (2013-2015), Pôle emploi affecte 62,5 postes 
ETP (dans la pratique 61,5) de conseilleurs Justice138 au suivi des personnes détenues, dont 44,5 
sont financés par Pôle emploi pour un montant estimé à 2 002 500 €139, et 17 par la DAP pour 
une somme de 807 993 € pris en charge au sein de l’action 4 du programme 107140. La mission 
souligne que ces postes ont été financés sur la base des moyens respectifs des administrations et 
ne résultent en aucun cas d’une identification de besoins réels. En termes d’impact, 30,5% des 
personnes détenues (soit 19 021 personnes en 2011) suivies par un conseiller justice ont obtenu 
une mesure d’insertion professionnelle à leur sortie de détention (emploi, formation ou 
prestation d’accompagnement de Pôle emploi) et 50 % de ces personnes ont bénéficié d’un 
aménagement de peine.  

En 2013, 338 missions locales141 ont eu des « relations de partenariat » avec les services du 
ministère de la justice et près 70 % des missions locales ont eu des relations de partenariat avec 
les SPIP142.. Cette forte implication se justifie en raison de la surreprésentation des jeunes au sein 
de la population détenue : en 2013, les jeunes de moins de 25 ans représentaient 27 846 des flux 
de placements annuels sous écrou sur un total de 89 290, soit 31,1%, dont 458 jeunes de 13-16 
ans, 2 496 jeunes de 16-18 ans, 9 384 jeunes de 18-21 ans et 15 508 jeunes de 21-25 ans143.  

En 2015, l’Union Nationale des Missions Locales (UNML) a mené une enquête visant à effectuer 
un état des lieux des conseillers référent justice sur l’ensemble du territoire et un recensement 
des besoins. Selon cette enquête, il ressort que 30 ETP sont dédiés aux postes référent justice 
par les missions locales pour un montant de 1,2 M€, soit environ 1 ETP/918 jeunes de moins de 
25 ans placés sous écrou par an. Compte tenu des remontées non exhaustives, l’UNML estime 
plutôt à 40 ETP le nombre exact de conseillers référents justice pour un total de 1,6 M€144. En 
rapport ce nombre de 40 ETP référents justice au nombre de jeunes placés sous écrou, on 
obtient un ratio de 696 jeunes par conseiller. 

Or le besoin est estimé par l’ensemble des missions locales à 110 ETP soit 4,4 M€, ce qui 
représente un ratio de 253 jeunes par conseiller (au lieu de 696 actuellement). Pour estimer la 
pertinence de ce ratio, la mission l’a comparé au ratio actuel du nombre de jeunes reçus en 
missions locales (1,4 M en 2013) rapporté au nombre de conseillers (7 472), soit 187 jeunes par 
conseiller. L’estimation du besoin d’effectifs complémentaires de conseillers justice par les 
missions locales apparaît ainsi robuste. Au final, il est possible d’affirmer que les ETP dont 
disposent actuellement les missions locales pour les conseillers référents justice couvriraient 
seulement 36 % des besoins estimés par les missions locales. Sur la base de ces constats, la 
mission formule les recommandations suivantes : 

                                                 
138 23,5 déjà en place dans le cadre de la première convention signée en 1993 et 119 postes dans le cadre des renforts 

accordés pour la mise en place du service personnalisé pour « un nouveau départ » vers l’emploi en 1999. 
139 Source Pôle emploi. 
140 Source Pôle emploi. 
141 Les missions locales pour l’insertion professionnelle et sociale des jeunes (entre dix-huit et vingt-cinq ans) 

étaient au nombre de 450 en 2013 et le nombre de professionnels participant à la réinsertion des jeunes sur l’ensemble du 
territoire français était de 12 230.  

142 Chiffres clés 2013 missions locales, Conseil National des Missions Locales, 30/09/2014 : en 2013, 446 missions 
locales sur l’ensemble du territoire français. 

143 Statistiques des PPSMJ mai 2014, DAP. 
144 Source : UNML. 
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Proposition n° 65. Fixer des objectifs de conseiller justice pour Pôle emploi en 
fonction des besoins des personnes sous main de justice et non des possibilités pour 
Pôle emploi : à l’échelle nationale Pôle emploi dispose de 32 026 agents actifs au 1er 
janvier 2016 dont 23 872 conseillers emploi (gestion de portefeuille de demandeurs 
d’emploi), soit un ratio d’un conseiller pour 146 demandeurs d’emploi ou d’un agent 
actif145 pour 109 demandeurs d’emploi. En appliquant ces ratios à la proportion des 
entrants en détention demandeurs d’emploi (plus de 50%), soit 42 500, le besoin peut 
être estimé pour cette population entre 291 et 389, contre 62 aujourd’hui, soit un 
accroissement entre 229 à 327 et un surcoût de 10,3 à 14,7 M€. 

Proposition n° 66.  Financer les conseillers en mission locale à hauteur du besoin 
existant pour les jeunes placés sous main de justice, soit 4,4M€, ce qui représente un 
surcoût de 2,8 M€/an, à partager entre les différents acteurs en charge du financement 
des missions locales (pour mémoire : les sources de financements des missions locales 
incluent l’État (38 %), les communes et EPCI (21 %), les régions (19 %), les 
départements (5 %), le Fonds social européen (3 %) et d’autres organismes publics et 
privés (12 %)). 

Proposition n° 67. Faciliter et systématiser l’accès aux contrats d’insertion des 
personnes sous main de justice et prévoir les financements à cet effet. La proposition 
d’un contrat d’insertion à la sortie de détention devrait être automatique en cas de 
chômage. La mission considère que le nombre potentiel de bénéficiaires sur les 85 000 
sortants/an devrait faire l’objet d’une évaluation fine, en fonction notamment i) du 
niveau de formation initiale (48% des personnes détenues n’ont aucun diplôme) et ii) de 
la faible productivité des personnes détenues qui travaillent (30% ont une productivité 
inférieure au SMIC selon les expérimentations menées en 2014). 

 

Le coût sera le produit du coût moyen de la subvention du contrat (qui varie entre 
4 et 7 k€/an/personne selon le type de contrat) par le nombre de personnes bénéficiaires. A 
noter que les collectivités locales étant co-financeurs, il est indispensable que ce type d’évolution 
soit pris en compte dans le cadre du programme national de réinsertion des personnes sous 
main de justice avec une gouvernance rénovée proposé dans la mission (cf. partie 2.2.). 

D’une manière générale, la question de l’accès au travail des personnes détenues est 
éminemment liée à celui du rapport coût/productivité du travail de ce public, auquel s’ajoutent 
les contraintes du travail en détention.  

Dérogatoire dans ses modalités (absence de contrat de travail) et dans le niveau de sa 
rémunération jusqu’à une période récente (non application du SMIC), le travail en détention doit 
concilier des éléments difficilement réconciliables. 

                                                 
145 Les agents ou conseillers actifs regroupent les conseillers "emploi" (ou GDP : gestion de portefeuille), les 

conseillers "GDD" (gestion des droits soit l’indemnisation), les conseillers "MRS"(méthode de recrutement par simulation) 
(cf. Référentiel des métiers de Pôle Emploi). 
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Début 2014, une expérimentation de l’application de la rémunération horaire individuelle a été 
engagée au sein d’un panel représentatif d’établissements. Six établissements pénitentiaires ont 
été retenus dont trois maisons d’arrêt (CP Bordeaux-Gradignan, MA Bois d’Arcy et MA Le Mans-
les-Croisettes) et trois établissements pour peines (CD Bapaume, CD Ecrouves, CD Muret). Le 
bilan à mi-décembre permet de mettre en évidence que le nombre de personnes détenues dont 
la productivité est inférieure au seuil minimum horaire est moins important qu’imaginé par les 
acteurs (environ 30 % des opérateurs classés). 

Au final, il apparaît que si le passage à la rémunération horaire au lieu d’une rémunération à la 
pièce prévu par la loi pénitentiaire du 24 novembre 2009 permet d’améliorer les revenus des 
personnes détenues, il constitue également un vrai risque de réduire la quantité d’offre de 
travail à cette population qui en manque déjà cruellement. Dans ce contexte, la mission formule 
la recommandation suivante. 

Proposition n° 68.  Appliquer le SMIC horaire en détention conformément à la loi 
pénitentiaire de 2009 tout en prévoyant la possibilité d’une compensation par rapport 
au système antérieur de rémunération à la pièce. Cette compensation devra s’appliquer 
sur la base des éléments disponibles à la DAP de population présentant un écart de 
productivité substantiel vis-à-vis d’une rémunération au SMIC. Une option pourrait 
être de prévoir une subvention de même ampleur que celle s’appliquant aux contrats 
aidés et notamment les Contrats Uniques d’Insertion (CUI). Il convient de reconnaître 
que le travail en détention doit être subventionné et de prévoir dans le programme 107 
un montant à cet égard, la compensation relevant d’une politique d’insertion favorisant 
à la fois l’offre de travail et un niveau de rémunération suffisant. 

2.3.3.3 L’enseignement et la formation 

En matière d’enseignement et de formation, la mission a cherché à identifier les montants liés 
aux rémunérations des enseignants et a procédé à une enquête auprès d’un échantillon de 
régions pour identifier les montants prévus suite à la décentralisation de cette dépense au 
1er janvier 2015 (qui concerne pour 2015 le BOP 103 et l’AP gestion publique, soit près de 
7,6 M€ en 2014)146. 

En 2015, le coût global de l’enseignement en milieu pénitentiaire à destination des publics 
majeurs est estimé à 30 M€. Le coût a été calculé en appliquant aux effectifs les coûts 
budgétaires moyens des différentes catégories d’emplois et des HSE, auxquelles s’ajoutent 
diverses primes et majorations spécifiques à l’enseignement en milieu pénitentiaire.  

En ce qui concerne la formation, en 2014, 22 514 personnes sous main de justice suivies en 
milieu fermé ont bénéficié d’actions de formation professionnelle pour un total de 
3 040 440 heures stagiaires réalisées147.  

Les lois successives de décentralisation ont affirmé la compétence des régions en matière de 
formation professionnelle et de validation des acquis de l’expérience. Dans la continuité de telles 
dispositions, et conformément à l’article 9 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 
2009, l’administration pénitentiaire peut, à titre expérimental pour une durée maximale de trois 
ans, confier par convention aux régions, sur leur demande, l'organisation et le financement des 
actions de formation professionnelle.  

                                                 
146 Les dépenses de formation liées à la gestion déléguée ne seront transférées qu’au 1er janvier 2016. 
147 En 2015, 3 040 440 heures de formations dont 81% rémunérées à 2,26 € net de l’heure. 
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Avant le transfert de compétence à compter du 1er janvier 2015, la formation professionnelle 
représentait en 2014 un montant total de 47,4 M€ dont 5,3 M€ sont des crédits de rémunération 
(11 %) et 42,1 M€ des crédits de fonctionnement (89 %) détaillés dans le tableau suivant. 

Tableau 7 : Évolution globale des crédits de fonctionnement de la formation professionnelle entre 2012 et 
2014 (en €)148 

Source : La formation professionnelle en milieu pénitentiaire, rapport d’activité 2012 -2014, Direction de l’administration 

pénitentiaire.  

Le nouveau schéma de prise en charge des publics « personnes détenues » a conduit à une 
expérimentation du transfert de compétence par les régions Aquitaine et Pays de la Loire. 
Conformément aux termes de la loi n°2014-288 du 5 mars 2014 portant décentralisation de la 
formation professionnelle des personnes détenues, le transfert de la compétence a été généralisé 
au 1er janvier 2015 pour l’ensemble des établissements en gestion publique du territoire, 

Sur la base du montant 2014, le montant estimé dédié à la formation professionnelle par les 
régions serait de 47 794 226 € (hypothèse de reconduction à l’identique). Pour valider ou non ce 
point, la mission a soumis une enquête sous forme d’un questionnaire aux cinq principales 
régions (Ile-de-France, Rhône Alpes, Provence Alpes Côte d’Azur, Nord Pas de Calais et Midi 
Pyrénées) afin d’estimer le montant du financement de la formation professionnelle des 
personnes sous main de justice en 2015. 

En 2015, le montant dédié par ces cinq régions à la formation professionnelle a été ainsi estimé à 
4 269 614 €. Pour quatre des cinq régions interrogées, le montant accordé par les régions en 
2015 à la formation professionnelle est supérieur au montant qui était accordé par la DGEFP en 
2014 : +1,1 % pour l’Ile-de-France, +82,8 % pour la région Provence Alpes Côte d’Azur, +36 % 
pour le Nord Pas de Calais et +7,1 % pour le Midi Pyrénées. Seule la région Rhône Alpes 
enregistre un recul léger (-2,4 %) du financement de la formation suite au transfert de 
compétence de l’État vers la région en 2015. 

Tableau 8 : Comparaison des fonds dédiés à la formation professionnelle des personnes sous main de 
justice en 2014 par la DGEFP et en 2015 par les régions 

Crédits (€) IDF Rhône Alpes PACA  NPDC  
Midi 

Pyrénées 
Total  

Montant accordé par 
la DGEFP201  

2 006 264 804 487 724 873 1 060 284 854 979 5 450 887 

                                                 
148 Il est à noter que le montant indiqué dans le  ci-dessous pour le programme 103 ne tient pas compte du montant 

transféré aux deux régions (Aquitaine et Pays de la Loire) participant à l’expérimentation de la décentralisation. De même, le 
montant indiqué pour le FSE ne tient pas compte des sommes versées à ce titre aux deux régions expérimentatrices pour les 
actions de formation en faveur des personnes détenues dans les établissements de ces périmètres. 

Année 
AP/gestion 
déléguée 

AP/Gestion 
publique  

BOP 103  
Fonds social 

européen  
Autres 
crédits 

Marché 
AFPA  

Total  

2012 23 087 466  1 973 466 6 567 126  4 834 880 1 135 267 3 800 000 41 398 205  

2013 26 498 965  1 646 406  6 356 467  4 296 092 624 319 3 800 000 43 222 249  

2014 26 728 247  1 907 521  5 762 541  1 890 791  2 045 243 3 800 000  42 134 343  

en 2014 %  63 % 5 % 14 % 4 %  5 % 9 % 100 % 
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Crédits (€) IDF Rhône Alpes PACA  NPDC  
Midi 

Pyrénées 
Total  

Montant accordé par 
les régions en 2015 

2 028 574 784 902 1 325 000 1 450 000 916 040 6 504 516 

% d'évolution  + 1,1 % -2,40 % + 82,8 % + 36,0 % + 7,1 % - 

Source : Mission. 

A ce stade, les données remontées sont plutôt satisfaisantes. Toutefois, il conviendrait de ne pas 
perdre en lisibilité sur cette politique. C’est pourquoi la mission formule les recommandations 
suivantes. 

Proposition n° 69.  Faire remonter systématiquement par voie d’enquête et/ou dans le 
cadre du programme national de réinsertion des personnes sous main de justice 
proposé par la mission, les montants mobilisés par les régions pour la formation 
professionnelle de ces publics et les intégrer dans un document d’ensemble retraçant 
l’ensemble des dépenses d’insertion en faveur des personnes sous main de justice. 

Enfin, la formation professionnelle pour les personnes en aménagement de peine est financée 
par le marché AFPA, prenant fin en 2014, à hauteur de 3,8 M€ en 2014. Celles des personnes 
sous main de justice suivies en milieu ouvert relève du droit commun et n’est donc pas identifiée 
en tant que telle. 

Proposition n° 70.   Suivre et accroître le montant de la formation professionnelle 
rémunérée des personnes sous main de justice suivies en milieu fermé comme en milieu 
ouvert. 

Proposition n° 71.  En ce qui concerne le financement de formations supplémentaires 
en faveur des personnes placées sous main de justice, la mission renvoie aux dispositifs 
existants pour les demandeurs d’emploi et notamment aux conclusions de la mission 
conjointe en cours IGF IGAS relative sur la trésorerie des organismes paritaires 
collecteurs agréés (OPCA).  

Afin d’identifier des moyens financiers complémentaires pour le financement de la formation 
des personnes sous main de la mission renvoie aux conclusions de la mission conjointe IGF IGAS 
en cours et relative à l’évaluation de la capacité financière des organismes paritaires collecteurs 
agréés (OPCA) pour le financement du plan 500 000 demandeurs d’emploi. Les personnes sous 
main de justice sont en effet massivement des demandeurs d’emploi. 

2.3.3.4 Le logement  

En ce qui concerne le chiffrage des coûts du logement des personnes sous main de justice de la 
mission a dans un premier temps cherché à identifier les structures accueillant les personnes 
sous main de justice à leur sortie de détention.  

Elle s’est basée pour cela sur deux sources : d’une part l’enquête périodique de la DREES auprès 
des établissements sociaux, d’autre part les listings de la DGCS relatifs aux CHRS accueillant des 
personnes sous main de justice. 
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La mission a considéré que le nombre de places dans les CHRS plutôt dédiés à l’accueil des 
personnes sous main de justice était de 1 592 (maximum). Elle a par ailleurs mené une enquête 
auprès des CHRS accueillant tous publics y compris des personnes sous main de justice (2 580 
places) pour identifier la part de ce public accueilli au sein de ces structures. Il ressort de cette 
enquête que le nombre de personnes sous main de justice accueillies représente au maximum 
200 places à temps plein compte tenu de la durée moyenne de séjour. 

Pour chiffrer le coût moyen d’une place, la mission s’est basée sur l’enquête nationale sur les 
coûts moyens en hébergement d’urgence communiquée par la DGCS et retracés en annexe. Au 
total, la mission a appliqué le coût moyen de 17 711€/place et par an au nombre de places pour 
les personnes sous main de justice dans les CHRS accueillant tous publics (200) et le coût moyen 
de 20 924€/place et par an au nombre de places pour les personnes sous main de justice dans 
les CHRS dédiés (1 592). Il en ressort un coût global de l’ordre de 33,3 M€. A ce montant, il 
conviendrait d’ajouter le coût des placements extérieurs hébergés qui est de l’ordre de 400/an. 
En appliquant un coût moyen annuel de 11 k€ par place de placement extérieur hébergé au 
nombre total de mesures de placements extérieurs hébergés, on obtient un total de 4,1M€. Ce 
calcul suppose que la durée moyenne d’un placement extérieur dure un an. A défaut 
d’investigations complémentaires, la mission a retenu ce chiffre. 

Au total, le coût identifié par la mission est donc de 37,4 M€ avec toutes les précautions liées à la 
méthodologie employée. 

Les ressources des autres acteurs publics sont identifiées et détaillées en annexe.  

2.3.3.5 Les acteurs privés 

En ce qui concerne les financements privés, la mission note que très peu de fondations privées 
sont dédiées à la réinsertion des personnes sous main de justice ou bien ont des programmes 
dédiés à cette thématique. Par compilation des données obtenues lors d’entretiens et de 
recherches documentaires, la mission estime que les fondations privées dédient en moyenne 
2,55 M€ par an aux actions de réinsertion de personnes sous main de justice. 

Tableau 9 : Financements dédiés à la réinsertion des personnes sous main de justice par les fondations 
privées(en€) 

Fondations 
Fondation de 

France 
Fondation Groupe 

M6 
Fondation FDJ 

Ensemble 
contre la 
récidive 

Total par an 

Financement estimé 
par an (en €)  

1 000 000  500 000  47 333  1 000 000 

2 547 333  

Type de fondations Pas dédié Dédié Pas dédié Association 

Source : Mission IGF/IGAS/IGSJ.  

Afin de favoriser l’investissement des acteurs privés dans la réinsertion des personnes sous 
main de justice, la mission formule la recommandation suivante. 
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Proposition n° 72. Elargir la réduction d’impôt égale à 60% du montant de leur 
versement prévue à l’article 238bis du CGI149 en l’ouvrant aux associations ayant 
souscrit avec le ministère de la justice des conventions d’objectifs agréées pour 
l’insertion des personnes sous main de justice. 

Proposition n° 73. Dans la poursuite des travaux entamés par la mission, établir 
chaque année un document de politique transversale (DPT) précisant l’ensemble des 
dépenses de réinsertion en faveur des personnes sous main de justice et qui soit un 
support de la politique nationale de réinsertion de ces personnes. 

 

La mission a donc identifié un certain nombre de dépenses supplémentaires, dont certaines 
figurent en partie 3. Pour gager le plus possible ces augmentations de dépenses, la mission a 
demandé à la DAP des éléments concernant le régime de nuit et l’organisation du temps de 
travail afin d’identifier des économies possibles évoquées longuement à l’occasion des 
déplacements de terrain et des rencontres tant avec des cadres de l’administration pénitentiaire 
qu’avec des représentants syndicaux. Tous notent un problème majeur lié à une organisation du 
travail coûteuse en ressources humaines et épuisante en fonctionnement quotidien.  

La mission note que ces éléments ne lui ont pas été transmis, ce qui ne lui a pas permis de 
chiffrer précisément les économies possibles à réaliser en face des dépenses supplémentaires 
qu’elle propose. A défaut d'avoir obtenu des données de la DAP, des calculs ont été effectués 
suite à des informations recueillies sur le terrain pour identifier des sources d’économies.  

Une première source d’économies pourrait être constituée par la poursuite du désarmement des 
miradors, suite à la décision prise par le conseil national des politiques publiques le 30 juin 
2010, de réduire, compte tenu de son coût considéré comme excessif, la présence humaine dans 
les miradors de certaines maisons d’arrêt150.. Ces équipements, coûteux en investissement, le 
sont surtout en personnel (de l'ordre de 5,2 ETP par mirador151). La poursuite du plan de 
désarmement dans les conditions de sécurité préconisées par le rapport conjoint précité en note 
de bas de page permettrait une économie de 156 ETP (soit environ 6,5 M€ /an avec un coût 
moyen d’ETP de 42 k€/an152) contre un investissement « one-shot153 » en équipement 
alternatifs de l’ordre de 8M€ (chiffres 2011).  

Pour sa part, l’IGF considère que l’économie de 156 ETP constitue un minimum et que, sur la 
base de retour terrains, ce montant pourrait être bien supérieur ; elle note que le rapport 
coût/efficacité des miradors en matière de prévention des évasions n’est pas avéré et que le coût 
global en ETP des miradors est de l’ordre de 55 M€ (250 miradors sur 80 établissements avec 
une moyenne de 5,2 M ETP/mirador et un coût moyen de 3500€/mois/ETP154 ). 

                                                 
149 Article 238 bis du CGI (modifié par LOI n° 2015-1786 du 29 décembre 2015 - art. 38 et art. 78 :) 1. Ouvrent 

droit à une réduction d'impôt égale à 60 % de leur montant les versements, pris dans la limite de 5 pour mille du chiffre 
d'affaires, effectués par les entreprises assujetties à l'impôt sur le revenu ou à l'impôt sur les sociétés au profit : a) D'œuvres 
ou d'organismes d'intérêt général ayant un caractère philanthropique, éducatif, scientifique, social, humanitaire, sportif, 
familial, culturel ou concourant à la mise en valeur du patrimoine artistique, à la défense de l'environnement naturel ou à la 
diffusion de la culture, de la langue et des connaissances scientifiques françaises, notamment quand ces versements sont faits 
au bénéfice d'une fondation universitaire, d'une fondation partenariale mentionnées respectivement aux articles L. 719-12 et 
L. 719-13 du code de l'éducation ou d'une fondation d'entreprise, même si cette dernière porte le nom de l'entreprise 
fondatrice. Ces dispositions s'appliquent même si le nom de l'entreprise versante est associé aux opérations réalisées par ces 
organismes. 

150 Cf. rapport conjoint I.G.S.J - D.A.P - I.G.A La présence humaine dans les miradors Avril 2011 
151 Source : rapport précité 
152 Estimation 2016 
153 hors amortissement.  
154 données terrain 
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Une deuxième source d’économies pourrait provenir de la généralisation d'un dispositif mis en 
place sur la fonction restauration au sein d'un établissement pénitentiaire; passation d'un 
marché public sur des repas/plats/produits à la carte permettant aux personnes détenues de ne 
consommer que les produits choisis sur la base d'une liste respectant des critères de fraicheur et 
de diversification. L'administration ne commande que ce que les détenus sélectionnent.  Ainsi, 
tout en prenant en compte les besoins réels des personnes détenues, ce dispositif permet de 
limiter le gaspillage tout en améliorant la qualité et la quantité des repas, le prestataire devant 
faire un effort de séduction sur ses produits pour qu'ils soient commandés par les détenus, via 
l'administration pénitentiaire. Ce dispositif vertueux  a permis de réduire de plus de  200 k€ les 
dépenses alimentaires dans une maison centrale, ce qui représente 13% du budget annuel de 
fonctionnement. En établissement pénitentiaire de type maison d'arrêt, un dispositif  similaire, 
adapté à des flux plus importants de personnes détenues, pourrait permettre d'approcher les 
10% de réduction de budget. 

Enfin la mission souligne l'expérience menée au sein d'un établissement pénitentiaire francilien 
à la suite à la note de service d'août 2015 de la direction de l’administration pénitentiaire 
invitant les chefs d'établissement à réfléchir à l'organisation du service et notamment à la 
suppression du régime matin nuit, à moyens constants. A l'issue d'un important travail associant 
les organisations professionnelles locales, les agents se prononceront par référendum en juin 
prochain sur la mise en œuvre ou non de cette nouvelle organisation. Elle consiste à passer 
d'une organisation dite 4/2 (4 jours travaillés, 2 jours fériés) en régime matin nuit (horaires de 
travaillant enchainant un matin 7 à 13H00 puis une nuit de 20 à 7h00) à une organisation 4/2 où 
le régime matin nuit est supprimé (avec un régime nuit seul dit "nuit sèche" 20h00-7H00) et une 
réduction de 30% du nombre de nuits. Si la nouvelle organisation était mise en place, il est 
attendu une baisse de la fatigue des agents, donc une diminution des arrêts maladie conduisant 
mécaniquement à une réduction des rappels donc des heures supplémentaires. S'agissant du 
volume important des arrêts maladie,  il semble que la suppression de la journée de carence ait 
pu contribuer à l'augmentation des arrêts maladie, tout comme en 2009 l'arrêt de la suppression 
de la prime de sujétion spéciale au prorata des jours d'absence maladie. 

La mission propose qu’une mission spécifique puisse être conduite sur cette question 
particulière en prenant en compte notamment le récent référé de la Cour des comptes sur la 
gestion des personnels pénitentiaires155. 

3. C’EST DANS LE CADRE DE CETTE NOUVELLE GOUVERNANCE QUE  LES 

POLITIQUES SECTORIELLES D ’ INSERTION DOIVENT ETRE RENFORCEES ET 

AMELIOREES  

Une amélioration globale de la prise en charge des publics concernés et un renforcement des 
politiques sectorielles d’insertion -en matière d’accès aux droits sociaux, d’insertion 
professionnelle, de logement et d’addictions- sont nécessaires. La mission a identifié un certain 
nombre de recommandations, recommandations à envisager dans le cadre d’une gouvernance 
rénovée.  

                                                 
155 Cf. référé de la cour des Comptes (Réf.: 82015-1449-1) du 23 décembre 2015 adressé à la Garde des Sceaux, 

ministre de la justice et réponse du garde des Sceaux du 21 mars 2016. 
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3.1 Rendre effectif l’accès aux droits sociaux  

Si l’information et l’accès des personnes placées sous main de justice à leurs droits sociaux (la 
mission a retenu les 4 droits suivants : le droit à la délivrance ou au renouvellement d’une pièce 
d’identité, carte nationale d’identité ou titre de séjour ; le droit à bénéficier d’une domiciliation 
administrative ; le droit à l’accès aux minima sociaux, et le droit au bénéfice d’une couverture 
sociale156) semblent s’être sensiblement améliorés au cours de ces vingt dernières années, 
aucune mesure du caractère effectif de ces droits n’est effectuée. C‘est ce qui est apparu à la 
mission dès ses premiers entretiens avec la Direction de l’Administration Pénitentiaire, 
l’Association des Départements de France, la Caisse Nationale des Allocations Familiales ou 
l’Union Nationale des Centres Communaux d’Action Sociale, ce constat valant tant pour les 
publics détenus que les personnes suivies en milieu ouvert. 

3.1.1 Améliorer à la marge une information des personnes placées sous main de 
justice quant à leurs droits sociaux, correctement assurée dans l’ensemble 
par l’administration pénitentiaire 

3.1.1.1 L’information lors de la phase d’accueil 

A propos de cette phase qui dure plusieurs jours et se déroule au sein de quartiers « arrivants » 
dédiés, l’article 23 de la loi pénitentiaire de 2009 prévoit que chaque personne nouvellement 
écrouée doit être informée quant à ses droits, ses devoirs, son régime de détention et quant aux 
recours et requêtes qu’elle peut former. Trois types de documents principaux doivent lui être 
remis  : un extrait du règlement intérieur de l’établissement ; un programme d'accueil spécifique 
présentant notamment les modalités d’exercice des relations avec l’extérieur, les entretiens 
prévus et les conditions d'accès aux soins et aux autres droits ; et le guide d'accueil, « Je suis en 

détention », explicitant l'organisation et le fonctionnement général de l'établissement. 

Si le Sénat157et le Défenseur des Droits158 soulignent que ces prescriptions sont largement 
appliquées, la mission conjointe considère cependant que la part dévolue à l’accès aux droits 
sociaux est trop succincte (deux pages seulement dans un guide qui en compte 68) ; la rédaction 
d’un document beaucoup plus explicite et détaillé serait de nature à favoriser leurs recours par 
les personnes détenues. 

Proposition n° 74. A l’attention de l’administration pénitentiaire : élaborer un guide 
spécifique et pratique dédié à l’information des personnes placées sous main de justice 
quant à leurs droits sociaux. 

3.1.1.2 L’information lors des entretiens individuels 

Les entretiens individuels menés par les CPIP sont l’occasion de détecter les éventuelles 
problématiques familiales, sociales ou professionnelles de la personne placée sous main de 
justice et d’engager leur résolution159. Ceci suppose toutefois que ces personnels aient une bonne 
connaissance préalable des dispositifs légaux existants.  

                                                 
156 La mission conjointe IGAS – IGSJ relative à l’évaluation du plan d’actions stratégiques 2010 – 2014 relatif à la 

politique de santé des personnes placées sous main de justice ayant traité cette dernière question, en conséquence celle-ci ne 
fera ici l’objet d’aucun développement ici. 

157 Sénat – Rapport d’information « Loi pénitentiaire : de la loi à la réalité carcérale » - 04/07/2012. 
158 Défenseur Des Droits – janvier 2016 – « Etat des lieux établi par le DDD en réponse à la sollicitation de la 

mission d’évaluation des politiques interministérielles d’insertion des personnes placées sous main de justice ». 
159 A cette fin, la circulaire DAP du 19/03/2008 dispose que « les personnels d’insertion et de probation assurent un 

repérage des personnes placées sous contrôle judiciaire, en détention provisoire ou condamnées. Ils évaluent leur situation 
afin de les informer de leurs droits et de les orienter vers les structures ou partenaires adaptés […] ». 



113 

IGSJ - IGAS - IGF Mission d’évaluation des politiques interministérielles  JUILLET 2016 
d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire par l’autorité judiciaire  

A cette fin, la direction de l’administration pénitentiaire a élaboré et largement diffusé un « Guide 

des droits sociaux accessibles aux personnes placées sous main de justice » à destination des 
personnels pénitentiaires d’insertion et de probation. Son objectif était triple : permettre aux 
professionnels de mieux appréhender l’ensemble des questions relatives aux droits sociaux, 
mieux identifier les partenaires et mieux anticiper les difficultés liées aux handicaps sociaux que 
cette population est susceptible de rencontrer.  

La mission conjointe relève cependant qu’il semble assez méconnu et largement sous-utilisé par 
les personnels d’insertion et de probation rencontrés, ceux-ci indiquant que leur charge de 
travail globale et la priorité donnée aux aménagements de peine, notamment dans les grandes 
maisons d’arrêt, ne leur permettent pas de traiter eux-mêmes ces questions, renvoyant ainsi 
vers des partenaires conventionnés , aux assistantes de service social lorsque le service en 
dispose ou vers le Point d’Accès au Droit (PAD) pénitentiaire. 

3.1.1.3 L’information lors du séjour en détention via des canaux vidéo 
intérieurs (CVI) 

La mission conjointe considère que l’administration pénitentiaire devrait pouvoir largement 
utiliser les canaux vidéo intérieurs (CVI) des établissements, moyen moderne de communication 
et touchant une large majorité de la population pénale, pour diffuser des messages informatifs 
aux personnes détenues quant à leurs droits sociaux. Cette possibilité n’existe en réalité pas. En 
effet, une enquête relative aux CVI réalisée par la direction de l’administration pénitentiaire 
auprès des établissements pénitentiaires à la fin de l’année 2014 montre que l’état général de 
fonctionnement de ces canaux est déplorable, puisque 46% des établissements pénitentiaires et 
seulement 30% des maisons d’arrêt en sont équipés, près de la moitié ne fonctionnant pas dans 
ces dernières (obsolescence ou difficultés techniques, absence d’intervenants pour le faire 
fonctionner, absence de financements pérennes). 

Proposition n° 75. Elaborer un plan national d’investissement pour l’équipement des 
établissements pénitentiaires en matériels modernes de communication. 

3.1.2 Assurer l’accès aux droits sociaux essentiels et le rendre effectif 

L’accès aux droits sociaux est très peu assuré : en témoignent par ordre chronologique les 
difficultés de domiciliation auprès des organismes de droit commun, d’établissement de carte 
nationale d’identité ou de titre de séjour et d’accès aux minima sociaux. 

3.1.2.1 Faciliter la domiciliation de droit commun auprès d’un centre 
communal ou intercommunal d’action sociale 

A l’instar de la possession d’une pièce d’identité, pouvoir justifier d’une adresse est un préalable 
indispensable à l’obtention de certains droits sociaux ou de certaines prestations d’aide sociale. 
Ainsi, les personnes qui n’ont pas de domicile stable ou fixe doivent-elles avoir recours à une 
domiciliation administrative pour faire valoir leurs droits civils, civiques ou sociaux, celle-ci 
s’effectuant soit auprès d’un Centre Communal d’Action Social (CCAS), d’un Centre 
Intercommunal d’Action Sociale (CIAS) ou d’un organisme, essentiellement des structures 
associatives, bénéficiant d’un agrément préfectoral. 



114 

JUILLET 2016 Mission d’évaluation des politiques interministérielles IGSJ - IGAS - IGF 
d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire par l’autorité judiciaire  

Quatre textes majeurs régissent désormais le droit à la domiciliation d’une personne détenue. 
Tout d’abord, l’ article 30 de la Loi Pénitentiaire du 24 novembre 2009 a ouvert la possibilité 
d’une domiciliation des personnes détenues auprès de l’établissement pénitentiaire tout en 
rappelant que l’élection de domicile pouvait également être faite auprès d’un CCAS, d’un CIAS ou 
d’un organisme agréé. La circulaire interministérielle du 1er février 2013160 a précisé les 
modalités d’application de ce droit : l’élection de domicile auprès de l’établissement 
pénitentiaire doit toutefois être subsidiaire et temporaire, c’est-à-dire ne s’exercer que lorsque 
des solutions de droit commun ne peuvent être ouvertes. Enfin, la loi du 15 août 2014 et la note 
conjointe direction de l’administration pénitentiaire – Intérieur du 9 mars 2015161 complètent le 
dispositif législatif en faisant impossibilité pour un CCAS ou un CIAS de refuser la domiciliation à 
une personne détenue dès lors qu’elle la sollicite dans le cadre de ses démarches de préparation 
à la sortie en vue de son insertion. Ces dispositions représentent assurément une réelle avancée 
pour l’accès aux droits et les démarches d’insertion des personnes placées sous main de justice, 
même si elles sont trop récentes pour que leurs effets puissent être pleinement mesurés 
puisqu’à ce jour une seule évaluation a été menée  par la direction de l’administration 
pénitentiaire162. 

S’agissant du caractère subsidiaire que la domiciliation en établissement pénitentiaire doit 
impérativement garder, la même évaluation montre cependant une très forte hausse du nombre 
de domiciliations en établissement pénitentiaire d’un semestre à l’autre de l’année 2013 (159 au 
1er semestre, 477 au 2nd semestre, soit + 300%) ainsi qu’une nette diminution du nombre de 
domiciliations établies auprès d’organismes de droit commun (-11% entre les deux semestres, la 
part représentée par les domiciliations en CCAS/CIAS passant dans le même temps de 71% à 
55% pour ce qui est de ces organismes). 

A la lecture de ces résultats, il est permis de s’interroger sur le caractère réellement subsidiaire 
du recours à celle-ci. Cette lecture est partagée par les DFSPIP et les personnels d’insertion 
rencontrés et emporte quatre conséquences majeures, notamment dans les grands centres 
urbains : un renforcement des positions ou des stratégies de refus de certains CCAS163, 
notamment ceux des grandes agglomérations urbaines ; une contrainte supplémentaire pour les 
associations qui atteignent plus rapidement leur nombre limite d’agréments ; des difficultés 
parfois importantes pour les établissements à assurer le suivi des courriers des détenus après 
leur levée d’écrou, certains ne fournissant pas de nouvelle adresse ; une complexité accrue pour 
les SPIP au moment de la prise en charge de ces personnes en milieu ouvert, avec parfois de 
nouvelles démarches de domiciliation à engager pour poursuivre les démarches initiées en 
détention et éviter ainsi de nouvelles ruptures ou retards de droits. 

De ce fait, cette disposition peut avoir pour conséquence de complexifier le suivi dedans/dehors 
des personnes placées sous main de justice et de les éloigner paradoxalement du droit commun 
en les ramenant toujours vers le «giron» des services de la justice, l’enquête montrant également 
une baisse des conventionnements entre les SPIP et les CCAS. 

                                                 
160 Circulaire JUSK1240044C.  
161 Note JUSK1540021N du 9 mars 2015. 
162 Enquête PMJ2 « Demande de domiciliation pendant la détention » du 13/10/2014 sur les domiciliations établies 

en 2013 dans les établissements pénitentiaires. 
163 L’Union Nationale des Centres Communaux d’Action Sociale a indiqué à la mission n’avoir que très peu de 

remontées de ses adhérents sur la question des personnes placées sous main de justice, n’avoir engagé aucun travail 
spécifique sur le décret de mars 2015 et ne mener aucune réflexion précise en direction de ce public. Elle précise que si 
depuis la loi DALO la domiciliation est une obligation légale pour un CCAS, aucun droit à l’accompagnement social n’y est 
rattaché, celui-ci n’étant que facultatif et laissé à l’appréciation de chaque CCAS. Toutefois, comme cette prestation n’est pas 
financée (son coût moyen par CCAS est estimé à 15 000 €/an comprenant locaux, équipements et ETP), il lui semble 
néanmoins possible que certaines structures essaient de contourner cette obligation légale, notamment pour les publics en 
situation d’errance. 
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Proposition n° 76. Imposer aux communes de notifier par écrit leur décision de refus 
et inciter les préfets à exercer leur contrôle de légalité en la matière. 

En conséquence, la question de la domiciliation des personnes placées sous main de justice 
devrait être pleinement intégrée aux schémas départementaux de la domiciliation qui ont le 
statut d’annexes aux Plans Départementaux d’Action pour le Logement et l’Hébergement des 
Personnes Défavorisées (PDALHPD). 

Proposition n° 77. A l’attention des préfets, inscrire obligatoirement les personnes 
placées sous main de justice comme public « cible » des schémas départementaux et 
intégrer les directeurs fonctionnels des SPIP à leur processus d’élaboration. 

3.1.2.2 Résoudre les difficultés importantes et persistantes dans la 
délivrance des cartes nationales d’identité (CNI) 

En ce qu’elle permet l’accès à certains droits (attribution de minima sociaux, ouverture d’un 
compte bancaire, couverture sociale) et la réalisation de démarches concrètes (inscription à Pôle 
Emploi, recherche d’un logement), la CNI est toujours le document préalable indispensable dans 
la construction d’un parcours d’insertion. Or, la problématique liée au défaut de pièce d’identité 
à l’entrée en détention et aux difficultés pour faire procéder à sa délivrance, soit dans le cadre 
d’une première demande ou dans celui d’un renouvellement, se pose encore dans de trop 
nombreux établissements pénitentiaires depuis  plusieurs années, et ce même dans le cas où des 
procédures à cet effet existent164. 

La circulaire de la direction de l’administration pénitentiaire du 23 octobre 2012165 
s’attachait à « rappeler les procédures devant être respectées pour favoriser encore davantage 

l’accès et l’utilisation des CNI par les personnes détenues ». Elle poursuivait plusieurs objectifs : 
faire de l’établissement pénitentiaire un « guichet de dépôt des demandes de CNI et de constitution 

des dossiers de demande » ; harmoniser les pratiques en vue de faciliter le travail conjoint des 
SPIP et des établissements en leur rappelant « […] les différentes phases de la procédure […] afin 

d’éviter toute erreur qui diminuerait d’autant les chances de la personne détenue d’obtenir son titre 

pendant sa détention […] » ; systématiser le repérage des éventuels demandeurs dès la phase 
d’accueil arrivants ; conclure des conventions de partenariat avec des photographes agréés ; se 
rapprocher des organismes de domiciliation (voir infra) pour permettre aux personnes sans 
domicile fixe de disposer d’une adresse administrative nécessaire à la délivrance d’un titre 
d’identité. 

Si des progrès semblent avoir été enregistrés166, il n’en reste pas moins qu’en 2015, la délivrance 
d’une carte nationale d’identité n’est pas un droit garanti pour chaque personne détenue. 
Sollicitée par la mission pour disposer d’un état des lieux actualisé par établissement, afin de 
connaître le degré d’application de ce texte, les dispositifs mis en place et les éventuelles 
difficultés, la direction de l’administration pénitentiaire n’a pas été en mesure de répondre, 
indiquant seulement le nombre de CNI établies en établissements pénitentiaires au cours de 
l’année 2013 soit 1630. De plus, le questionnaire sur la base duquel cette donnée est extraite,167 

ne semble pas avoir fait l’objet d’aucune exploitation par la direction de l’administration 
pénitentiaire. 

                                                 
164 CGLPL – Rapport d’activité 2011, p.123 ; Défenseur Des Droits – janvier 2016 ; large unanimité des personnes, 

personnels pénitentiaires compris, rencontrées par la mission. 
165 Circulaire DAP du 23/10/2012 relative à la demande et à la délivrance de la carte nationale d’identité aux 

personnes détenues. 
166 Résultats du questionnaire SPHINX « Accès aux Droits Sociaux des PPSMJ » adressé aux DISP et DFSPIP par 

le bureau SDMe en date du 30/09/2015 sur demande de la mission conjointe. 
167 Questionnaire Sphinx adressé par le bureau PMJ4 aux DPIPPR en date du 11 juillet 2014. 
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Par ailleurs, si les résultats de l’enquête commandée par la mission conjointe168 font apparaître 
que le taux d’établissements ayant mis en place des modalités permettant la délivrance d’une 
CNI atteint 79% à la date du 31 décembre 2015, ce chiffre doit être très largement nuancé dès 
lors qu’il reflète simplement l’existence de procédures écrites de délivrance par établissement 
sans garantir la réalité de celles-ci. 

 Alors que le repérage des besoins est plutôt effectif,169 la très grande majorité des acteurs 
rencontrés par la mission conjointe au cours de ses déplacements indiquent que les démarches 
visant à renouveler les CNI sont rarement initiées de façon systématique et désignent trois 
causes majeures à ce constat : 

� durée de la peine trop courte : les peines inférieures à cinq mois pouvant difficilement 
bénéficier de ces dispositions, le processus allant de la collecte de l’ensemble des documents 
nécessaires jusqu’au retour de la pièce d’identité par la Préfecture s’étalant souvent sur une 
durée de cet ordre ; 

� insuffisance de personnel : dans des établissements pénitentiaires fonctionnant de manière 
chronique en « mode dégradé », (c’est-à-dire sans les ressources humaines suffisantes) 
certaines missions sont mal ou plus assurées ; 

� difficultés pérennes à la réalisation des photographies d’identité : bien qu’une enquête 
récente menée par le bureau SDMi2170 indique que ¾ des établissements y ayant répondu 
ont mis en place cette possibilité, le recours aux services de photographes agréés, modalité 
la plus communément retenue, ne va pas sans poser de difficultés : 

� En effet, ceux-ci ne se déplacent bien souvent qu’à partir d’un nombre minimum de 
détenus inscrits, selon une fréquence parfois jugée trop faible pour répondre à l’urgence 
de certaines situations et dans des conditions matérielles d’intervention (accès en 
détention notamment) décourageant parfois de poursuivre la collaboration initiée. De 
plus, les tarifs négociés localement présentent des disparités trop importantes pour 
garantir une égalité de traitement réelle des demandeurs ; 

� Pour lever ces difficultés, certains établissements ont fait installer, ou envisagé de le 
faire, des appareils de type Photomaton™. Toutefois, l’expérimentation s’est avérée peu 
concluante, soit pour des raisons de rentabilité insuffisante pour la société prestataire171, 
soit parce que les locaux ne se prêtaient pas à l’accueil de ce matériel172 ; 

� En conséquence, certains établissements se sont équipés d’un matériel professionnel 
complet permettant la prise et l’impression de photos d’identité répondant aux normes 
en vigueur173. Cependant, cette initiative semble contrevenir aux dispositions législatives 
qui font obligation d’avoir recours aux services d’un professionnel pour la réalisation de 
photos d’identité174. 

                                                 
168 Enquête citée supra.  
169 Enquête déjà citée en référence 9 : le repérage des demandeurs est mis en place dans 72,8 % des établissements 

pénitentiaires ayant répondu à l’enquête et assuré à 63% par le SPIP lors de la phase d’accueil. 
170 Demande relative à la délivrance de la CNI et des titres de séjour adressée aux DPIPPR en date du 27/10/2015. 
171 La maison d’arrêt d’Angers a eu un appareil de ce type pendant une année mais la société partenaire a résilié le 

contrat au bout d’un an, étant en deçà du seuil de rentabilité attendu, évalué à un CA de 5000€/an, soit la réalisation de 3 
planches de 5 photos par jour. 

172 La maison d’arrêt de Strasbourg avait contractualisé le dépôt d’un appareil, mais l’ergonomie de celui-ci ne 
permettait pas qu’il soit installé dans une partie de la détention accessible à l’ensemble des détenus. 

173 La maison d’arrêt de Strasbourg s’est doté de ce matériel, pour un coût de 2000 euros, permettant de délivrer 600 
planches de 4 photographies. 

174 Art. 953 – alinéa 2 du Code Général des Impôts disposant : « Sans préjudice de l’alinéa précédent, les 
photographies destinées à la réalisation des passeports, cartes nationales d’identité et autres titres sécurisés sont, à compter de 
la promulgation de la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011 d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité 
intérieure, réalisées par un professionnel de la photographie dans des conditions fixées par voie réglementaire. » 
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En fin d’année 2015, l’administration pénitentiaire semblait consciente que cette question ne 
pouvait rester plus longtemps une problématique nationale avec des réponses locales ; aussi, un 
travail était en cours visant  à étudier la faisabilité et les coûts de mise en œuvre d’une dotation 
des établissements pénitentiaires en appareils de type photomaton ou « station photo ». 

Proposition n° 78. A l’attention de la direction de l’administration pénitentiaire : 
procéder à l’équipement de l’ensemble des établissements pénitentiaires en matériels de 
photographie et dès la phase d’accueil, systématiser la mise en œuvre de la procédure 
de carte nationale d’identité avec demande concomitante d’extrait d’acte de naissance 
par voie dématérialisée. 

3.1.2.3 Garantir aux détenus étrangers la possibilité de demander et 
d’obtenir un titre de séjour en détention 

La circulaire du 25 mars 2013175 prévoyait la mise en œuvre d’une procédure uniforme et 
spécifique de dépôt et d’examen des demandes de titre de séjour (par correspondance) dans les 
établissements pénitentiaires, avec notamment la désignation d’un correspondant pénitentiaire, 
d’un correspondant préfectoral, et la possibilité pour la personne détenue de se présenter à la 
préfecture notamment pour effectuer les formalités d’identification biométrique nécessaires à la 
délivrance du titre de séjour. 

Lors des auditions menées par la mission conjointe auprès des directeurs fonctionnels de SPIP 
(DFSPIP), des CPIP et des partenaires de l’accès aux droits des étrangers, il est apparu qu’une 
majorité de préfectures n’avait pas désigné de correspondant, rendant ainsi difficile le travail de 
dépôt et de suivi des demandes de titres de séjour. L’enquête réalisée par la sous-direction 
SDMi2 (déjà citée) confirme cet état de fait puisque à peine 1/3 des établissements y ayant 
répondu, indiquent avoir un correspondant clairement identifié à la préfecture et sept d’entre 
eux seulement ont décliné localement la mise en œuvre de la circulaire par la signature d’une 
convention tripartite SPIP – Préfecture – Etablissement. 

Par ailleurs, sollicitée par la mission pour savoir si une statistique était disponible sur le nombre 
de demandes de titres de séjour déposées chaque année par des personnes incarcérées ainsi que 
la part respective entre les accords et les rejets, la Direction Générale des Etrangers en France176 

a répondu par la négative. 

Enfin, une difficulté supplémentaire réside dans le fait que certaines préfectures, notamment 
celles dans le ressort desquelles se situent un établissement pénitentiaire, ne s’estiment pas 
compétentes pour étudier les demandes qui leurs sont faites par un étranger incarcéré domicilié 
à l’établissement et renvoient vers la préfecture où celui-ci avait précédemment son dossier, 
« circuit » qui ralentit, voire empêche, l’examen de la demande177. 

Proposition n° 79. Rendre obligatoire dans chaque préfecture la désignation d’un 
référent « personnes placées sous main de justice ». 

                                                 
175 Circulaire INTV1306710C du 25 mars 2013 relative aux procédures de première délivrance et de renouvellement 

de titres de séjour aux personnes de nationalité étrangère privées de liberté. 
176 Demande de la mission à la DGEF en date du 19/01/2016 ; réponse de la DGEF en date du 29/01/2016 : « Il n’y 

a aucun signalement de ces demandes particulières dans le système informatique qui permettrait d’en tirer une statistique et la 
circulaire n’a pas demandé aux services d’en faire un comptage manuel ». 

177 Unanimité des partenaires de l’accès aux droits des étrangers rencontrés par la mission conjointe. 
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De plus, certaines personnes détenues de nationalité étrangère restent exclus de la possibilité de 
demander un titre de séjour en prison. En effet, s’agissant des personnes étrangères qui sont 
éligibles à déposer une primo demande ou une demande de renouvellement de titre de séjour, la 
circulaire introduit des distinctions qui ne sont pas prévues par la loi. Sont ainsi exclues du 
champ d’application de la loi et sans aucune justification, les personnes condamnées à une 
« courte peine » et celles placées en détention provisoire, ces dernières bénéficiant pourtant de la 
présomption d’innocence.  

Or l’impossibilité pour ces personnes de présenter des demandes alors même qu’elles 
remplissent les conditions légales, peut leur être largement préjudiciable, pouvant les 
déposséder de l’accès à certains droits (aux prestations sociales, aux soins, au logement ou à 
l’emploi), les empêcher de prétendre à l’aménagement de leur peine ou les conduire en centre de 
rétention administrative le jour de leur libération. 

3.1.3 Promouvoir une gouvernance rénovée 

3.1.3.1 Une compétence partagée entre le service public pénitentiaire et 
d’autres acteurs et une responsabilité diluée 

Si l’article 2 de la loi pénitentiaire de 2009 dispose que le SPIP « […] contribue à l'insertion ou à la 

réinsertion des personnes qui lui sont confiées par l'autorité judiciaire, à la prévention de la 

récidive et à la sécurité publique dans le respect des intérêts de la société, des droits des victimes et 

des droits des personnes détenues […] », l’article 2-1178 vient préciser toutefois « […] avec le 

concours des autres services de l'Etat, des collectivités territoriales, des associations et d'autres 

personnes publiques ou privées. […] chacune de ces autorités et de ces personnes veillant, en ce 

qui la concerne, à ce que les personnes condamnées accèdent aux droits et dispositifs de 
droit commun de nature à faciliter leur insertion ou leur réinsertion ». 

Pour autant, pour certaines de ces personnes, notamment lorsqu’elles sont incarcérées, cet accès 
aux droits sociaux ne peut être effectif sans l’accompagnement des personnels d’insertion et de 
probation179. 

                                                 
178 Créé par la loi n°2014-896 du 15 août 2014 – art. 30. 
179 Conférence de Consensus – Février 2013 - Fiche 15 ; « L’accompagnement social des condamnés et sortants de 

prison ». 
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Bien que les textes régissant l’action des SPIP auprès des personnes qui leur sont confiées par 
l’autorité judiciaire fassent clairement référence aux notions «d’insertion, de resocialisation ou 
d’accès aux droits»180 comme missions, les témoignages recueillis par la mission conjointe au 
cours de ses différentes auditions en régions181 convergent avec les constats établis ces dix 
dernières années182, à savoir que ces services, «souvent aux prises avec des injonctions 

paradoxales et une absence de moyens humains suffisants pour gérer une population pénale 

rarement décroissante»183 ont peu à peu désinvesti l’accompagnement social. En effet depuis le 
début des années 2000 et la juridictionnalisation de l’application des peines184 notamment, le 
cœur de métier de ces services s’est déplacé du champ de l’accompagnement social vers celui de 
la prévention de la récidive et de la criminologie, le temps consacré par les conseillers 
pénitentiaires d’insertion et de probation (CPIP) à la préparation des aménagements de peine et 
à la rédaction de rapports ayant induit pour eux de nouvelles priorités, au détriment du travail 
d’accompagnement social. 

Ainsi, la circulaire de la direction de l’administration pénitentiaire de 2008 a recentré les 
missions des CPIP vers la prévention de la récidive, en précisant notamment que « […] 

concernant l'aspect criminologique, la prise en charge doit être fortement orientée sur le passage à 

l'acte, le repérage et le traitement des facteurs de risque de récidive et les intérêts de la victime […] 

» et a introduit de nouvelles modalités de prise en charge185 qui «[…] centré(e)s sur le passage à 

l’acte, permettent d’assurer une prise en charge spécifique de certains délinquants au regard de 

l’analyse des faits commis (délinquance sexuelle, violences conjugales, violences urbaines […]». 

Ces différentes évolutions ont également été traduites dans le nouveau statut particulier du 
corps des CPIP186 . 

Parallèlement, les règles et conditions relatives à l’entrée dans certains dispositifs d’insertion de 
droit commun ou à l’octroi de prestations sociales légales (Revenu de Solidarité Active, 
Allocation Adulte Handicapé) s’étant complexifiées, les CPIP ont peu à peu perdu de la 
connaissance et de la compétence en la matière. Pour autant, l’insertion et l’accès aux droits 
sociaux des personnes placées sous main de justice ne sont pas à la seule charge de 
l’administration pénitentiaire, celle-ci devant recevoir le concours d’autres services de l’Etat et 
des collectivités et permettre aux personnes dont elle a la garde d’accéder aux dispositifs de 
droit commun. 

                                                 
180 Principalement les articles D.460 et D.573 du CPP et la circulaire DAP du 19/03/2008 relative aux missions et 

aux méthodes d’intervention des SPIP, et l’article 13 de la loi du 24/11/2009. 
181 Déplacements de la mission à Strasbourg, Lyon et Paris. 
182 Notamment celui du Contrôleur des lieux Privatif de Liberté – rapport d’activité 2011. 
183 Entretien de la mission avec un Directeur Interrégional Adjoint. 
184 Loi n° 2000 – 516 du 15 juin 2000 renforçant la protection de la présomption d’innocence et les droits des 

victimes 
185 Comme par exemple les Programmes de Prévention de la Récidive. 
186 Décret n°2010-1639 du 23 décembre 2010 portant statut particulier des conseillers pénitentiaires d'insertion et de 

probation qui précise que les CPIP «participent à la politique d'individualisation des peines par le développement des 
alternatives à l'incarcération et des aménagements de peine dans les conditions prévues par le code de procédure pénale. Ils 
œuvrent plus particulièrement au travail sur le sens de la peine, afin de concourir au maintien ou à la restauration de 
l'autonomie et à la responsabilisation des personnes suivies ».  
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Les mêmes textes187 qui définissent le rôle du SPIP dans sa mission d’insertion auprès des 
personnes placées sous main de justice, soulignent également que celle-ci ne peut s’entendre 
sans une dimension partenariale forte et que les personnes, pour privées de liberté ou 
condamnées qu’elles soient, doivent bénéficier d’un égal accès aux différents dispositifs de droit 
commun. Pour ce faire, le SPIP doit « […] assure(r) les liaisons avec les divers services sociaux, 
éducatifs, médico-sociaux et prend(re) tous contacts qu'il juge nécessaires pour la réinsertion 
des détenus. », rechercher « […] la participation, le cas échéant, des autres services de l’Etat, des 
collectivités territoriales et tous organismes publics ou privés […] » et « […] permettre l’accès 
des personnes placées sous main de justice aux politiques publiques avec le concours des autres 
services de l’état et des collectivités territoriales et des organismes publics ou privés ». 

De même, l’article 2-1 à la loi pénitentiaire du 24 novembre 2009188 précise que « […] Chacune 
de ces autorités et de ces personnes veille, en ce qui la concerne, à ce que les personnes 
condamnées accèdent aux droits et dispositifs de droit commun de nature à faciliter leur 
insertion ou leur réinsertion » et invite à ce que « […] les conditions et modalités d’accès des 
personnes condamnées aux droits et dispositifs […] » fassent l’objet de conventions entre 
l’administration pénitentiaire et ses partenaires, aux échelons national et local. 

La mission conjointe constate, au vu des difficultés persistantes qu’éprouvent nombre de 
personnes placées sous main de justice à accéder au droit commun189 (emploi, couverture 
sociale, documents d’identité, domiciliation) en 2016, qu’elles se heurtent encore aux 
contingences et aux volontés locales. De fait, l’accompagnement social et l’accès de ce public aux 
différents dispositifs ne présentent aucune uniformité sur l’ensemble du territoire, les 
partenariats locaux noués entre les services pénitentiaires et d’autres acteurs institutionnels ou 
associatifs dépendant très largement du degré de « réceptivité » de ces derniers aux questions 
pénitentiaires. Cela conduit ainsi à « une territorialisation progressive des politiques 
pénitentiaires »190. 

Le travail normatif et partenarial engagé pour faciliter l’accès des personnes placées sous main 
de justice aux droits sociaux qui devait être décliné localement par la conclusion de partenariats 
opérationnels locaux, tant avec les conseils départementaux qu’avec les centres communaux 
d’action sociale (CCAS), les préfectures ou les caisses d’allocations familiales (CAF) n’a fait l’objet 
d’aucun suivi. 

                                                 
187 Paragraphe 1.1.1.1, Ref.4 
188 Déjà cité paragraphe 1.1, Ref.2 
189 Large consensus sur ce sujet de tous les acteurs pénitentiaires et associatifs rencontrés par la mission conjointe. 
190 Professeur J-C. Froment – « La loi pénitentiaire du 24 novembre 2009 : une ambition modérée », RDP n°3, 2010. 
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1. Encadré 1 : Principaux textes relatifs aux critères et modalités d’accès aux droits sociaux 

Protocole National de partenariat de 2007 entre la direction de l’administration pénitentiaire, la 
Direction Générale de la Cohésion Sociale, l’Assemblée des Départements de France et la Caisse 
Nationale des Allocations Familiales pour l’accès aux minimas sociaux des personnes détenues ; 

Circulaire direction de l’administration pénitentiaire du 17/05/2013 relative à la lutte contre la 
pauvreté en détention ; 

Circulaire interministérielle direction de l’administration pénitentiaire/DGCS du 11/07/2013 relative 
aux conditions d’accès et aux modalités de calcul du revenu de solidarité active au bénéfice des 
personnes détenues ou en aménagements de peine ; 

Circulaire direction de l’administration pénitentiaire du 23/10/2012 relative à la demande et à la 
délivrance de la carte nationale d’identité aux personnes détenues ; 

Circulaire interministérielle direction de l’administration pénitentiaire/INT du 25/03/2013 relative au 
traitement des demandes de première délivrance ou de renouvellement des titres de séjour des 
personnes placées sous main de justice ; 

Circulaire interministérielle direction de l’administration pénitentiaire/INT du 5 mars 2015 relative à 
la domiciliation en établissement pénitentiaire. 

 

Tout d’abord, très peu d’outils de pilotage conjoints ou de comités de suivis ont été élaborés ou 
tenus entre l’administration pénitentiaire et ses cosignataires. A titre d’exemple, le protocole 
national direction de l’administration pénitentiaire/ADF/DGCS/CNAF -qui prévoyait pourtant sa 
déclinaison aux échelons départementaux et la mise en place d’un groupe de suivi au niveau 
national- n’a fait l’objet d’aucun suivi191. De même, ni la direction de l’administration 
pénitentiaire ni les directions interrégionales ne sont organisées pour assurer des remontées 
d’informations pérennes, régulières et systématiques sur le champ de l’accès aux droits des 
personnes placées sous main de justice. 

Ce double constat conduit la mission conjointe à s’interroger à la fois sur la capacité de 
l’administration pénitentiaire à conduire efficacement une politique d’accès aux droits au 
bénéfice des personnes placées sous main de justice, mais aussi sur la réelle volonté de tous les 
acteurs de faire de cette politique un enjeu partagé. 

Proposition n° 80.  Intégrer dans le Programme 107 de la direction de 
l’administration pénitentiaire mais surtout dans le nouveau programme national 
d’insertion des personnes placées sous main de justice recommandé par la mission, un 
indicateur « d’accès aux droits sociaux des personnes placées sous main de justice ». 
Cet indicateur devra être partagé avec les collectivités locales et la CAF, voire décliné 
à leur niveau. 

3.1.3.2 La nécessité de renforcer les partenariats locaux via les points 
d’accès aux droits (PAD) et avec les CAF 

Apparus au début des années 2000192 et encouragés par la circulaire du 12 avril 2002 relative à 
la politique judiciaire de la ville193, les PAD, consultations juridiques gratuites au sein des 
établissements pénitentiaires, ont été consacrés par la loi pénitentiaire194. 

                                                 
191 Confirmé à la fois par la DAP, l’ADF et la DGCS. 
 
192 Loi n°98-1163 du 18 décembre 1998 relative à l’accès aux droits et à la résolution amiable des conflits. 
193 Circulaire JUSJ0290001C du 12/04/2002. 
194 Article 24 Loi du 24/11/2009 : « Toute personne détenue doit pouvoir connaître ses droits et bénéficier, pour ce 

faire, d’un dispositif de consultations juridiques mis en place dans chaque établissement ». 
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Ces dispositifs, mis en œuvre au sein des établissements pénitentiaires sous l’égide des Conseils 
Départementaux de l’Accès au Droit (CDAD), sont des services publics gratuits, permanents, 
dans lesquels interviennent des professionnels ou des associations, et qui ont comme objectif 
d’apporter aux personnes détenues des réponses à des problèmes personnels de nature 
juridique (problèmes de droit de la famille, de droit du logement, de droit du travail, de droit des 
étrangers…) et ce indépendamment de leur dossier pénal. Ils peuvent : délivrer aux personnes 
détenues des consultations juridiques et une information générale sur leurs droits et 
obligations ; les orienter vers les organismes chargés de la mise en œuvre de ces droits ainsi que 
les aider et les accompagner dans l'accomplissement de toute démarche en vue de l'exercice 
d'un droit ; les assister dans la rédaction et dans la conclusion d’actes juridiques. 

Au 1er janvier 2015, plus de 90% des CDAD ont créé des PAD en faveur des personnes 
incarcérées, soit près de 154 établissements pénitentiaires couverts et 22 794 personnes 
reçues195. 

Si le partenariat qui lie le CDAD, le SPIP, l’établissement et les professionnels du droit est un 
invariant à tout dispositif, la mission constate que la participation des préfectures, des 
collectivités territoriales, des associations ou des organismes à compétence territoriale chargés 
d’exercer une mission de service public (CPAM) ou de délivrer des prestations d’aide sociale 
(CAF), est très variable d’un PAD à l’autre. Ainsi certains PAD restent dans leur objet initial de 
consultations juridiques gratuites quand d’autres revêtent la dimension de plateaux techniques 
véritablement opérationnels quant aux droits sociaux. S’agissant de leur composition, le 
SADJAV196 ne semble disposer d’aucune visibilité quant aux organismes ou autres services qui 
participent localement à l’action des PAD197. 

De même, leur régularité est inégale (d’une présence quotidienne à une présence mensuelle), 
tout comme leurs modalités d’intervention sont variables (certains PAD proposent des 
consultations individuelles sur tous les champs, quand d’autres proposent des séances 
d’informations collectives). De fait, de très larges différences quant aux offres de service faites 
aux personnes détenues d’un établissement à un autre sont constatées. 

Proposition n° 81. Modéliser et uniformiser la composition et les contenus des Points 
d’Accès au Droit (PAD) de manière à en faire de véritables plateaux techniques, point 
de passage obligé de tout détenu dans le cadre de la préparation de sa sortie. Dans le 
cadre du parcours d’exécution de peine (PEP) ou de la préparation à la sortie, 
construire un lien automatique entre le passage en CPU « arrivants » et l’orientation 
vers le PAD. 

 

                                                 
195 Conseils Départementaux de l’Accès au Droit – Rapport d’activité 2013/2014 – 8 juillet 2015. 
196 Service de l’Accès au Droit et à la Justice et de l’Aide aux Victimes qui supervise l’action des PAD. 
197 Demande de la mission au SADJAV en date du 14/12/2015. 
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Quant au partenariat de la CAF avec la direction de l’administration pénitentiaire, il existe a 

minima depuis 2006 et les mesures prises par le Comité Interministériel de Lutte contre 
l’Exclusion198 pour réduire la pauvreté et garantir un accès effectif des plus défavorisés aux 
droits fondamentaux. Ainsi, le Protocole national direction de l’administration 
pénitentiaire/DGCS/CNAF/ADF de 2007199 qui avait pour objectif d’améliorer l’information et 
l’accès concret des personnes placées sous main de justice incarcérées aux minima sociaux en 
incitant notamment à la rencontre directe avec un agent de la CAF en détention, ou la Circulaire 
Interministérielle du 11 juillet 2013200 qui permet la suspension des droits et non plus la 
coupure de ceux-ci, précisent le cadre de coopération avec les services de l’administration 
pénitentiaire et il semble anormal qu’aucune mesure de leurs déclinaisons locales ni de leurs 
résultats ne puisse être produite à l’échelon national. 

Proposition n° 82.  Imposer à la direction de l’administration pénitentiaire, la 
Direction Générale de la Cohésion Sociale, la CNAF et l’Association des Départements 
de France de faire vivre de nouveau leur protocole national ; faire un état détaillé des 
partenariats locaux. Modéliser et diffuser les expériences innovantes et performantes de 
partenariat. 

Les bénéficiaires des minima sociaux étant, sous certaines conditions, prioritaires pour l’accès à 
des emplois aidés ou à des parcours d’insertion et se voir proposer un accompagnement social 
global par les organismes versant les prestations sociales, la mission conjointe considère comme 
prioritaire pour l’administration pénitentiaire de réinvestir avec force ce champ. 

En effet, l’enquête commandée par la mission conjointe201 montre localement la très grande 
disparité des niveaux de collaboration et d’intervention des CAF auprès des personnes 
incarcérées, puisque 50,6% d’entre elles semblent avoir désigné un correspondant repéré par le 
SPIP mais 27,2% seulement proposer une intervention concrète auprès des personnes 
incarcérées. 

Par ailleurs, lors de sa rencontre avec la CNAF, la mission a identifié un axe de travail renforcé. 
Dans le cadre du Plan Pluriannuel 2013 – 2017 de Lutte contre la Pauvreté et pour l’Inclusion 
Sociale qui s’articule autour des trois axes que sont la prévention des ruptures, 
l’accompagnement social des personnes en difficulté et l’action partenariale au plus près des 
territoires et des personnes, la branche famille de la CNAF a mis en œuvre dans sa convention 
d’objectifs et de gestion une prestation intitulée les « rendez-vous des droits » et ayant comme 
objectif de permettre à chaque allocataire d’atteindre la plénitude de ses droits en fonction de sa 
situation, démarche ciblée et proactive quant à la résolution de ses difficultés sociales. Elle a 
identifié un certain nombre de publics, parmi lesquels ceux dont la situation a changé au cours 
de l’année et « des personnes dont le dossier complexe induit un traitement attentionné et une 
vision globale de leur situation (besoin d’expertise sur plusieurs prestations, multi intervenants, 
etc..) »202. 

 Un point global est réalisé sur la situation de la personne quant à ses droits aux prestations de la 
branche famille, au FSL, à la Cmu –C, aux tarifs sociaux gaz-électricité, aux aides extra légales des 
CCAS. Les personnes placées sous main de justice pourraient parfaitement correspondre à ce 
cœur de cible, notamment pour celles qui sortent de prison ou qui atteindront 25 ans, le bénéfice 
du RSA socle leur permettant également de bénéficier d’un accompagnement social et l’entrée 
dans des dispositifs d’insertion. 
                                                 

198 CILE 12/05/2OO6. 
199 Déjà évoqué au point 1.1.2.2 
200 Circulaire DGCS/SD1C/DAP du 11/07/2013 relative aux conditions d’accès et de modalités de calcul du RSA et 

de l’AHH pour les PPSMJ incarcérées ou bénéficiant d’une mesure d’aménagement de peine. 
201 Enquête déjà citée.  
202 CNAF – Bilan de la mise en place des rendez-vous des droits sur l’année 2014 – p.2 
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Proposition n° 83.  A l’attention de la CNAF : systématiser les « rendez-vous » des 
droits pour les personnes placées sous main de justice en priorisant les personnes 
placées sous main de justice nouvellement allocataires (25 ans) et celles signalant un 
changement de situation (entrée/sortie de détention). 

3.2 Prévoir un effort massif pour assurer le logement des personnes placées sous 
main de justice et notamment des sortants de prison 

Les recommandations de la mission s’appuient d’une part sur les retours terrains et les enquêtes 
menées ainsi que sur la prise de connaissance d’une série de dispositifs innovants retracés en 
annexe. Elles s’articulent autour de trois axes : éviter la perte de logements liée à l’incarcération, 
anticiper la question du logement en amont de la sortie de détention notamment pour les 
entrants déjà SDF, et accroître l’offre de logement à la sortie. 

3.2.1 Eviter la perte de logement liée à l’incarcération 

L’incarcération est très souvent une source de perte de logement même si aucune statistique 
n’est disponible dans ce domaine. Eviter la rupture du logement suppose d’une part de mettre en 
place des programmes d’évitement de l’incarcération et favoriser le milieu ouvert, d’autre part 
de coordonner les acteurs pour maintenir le logement en cas de courtes peines. 

3.2.1.1 Mettre en place des programmes d’évitement de l’incarcération 
pour certains publics cumulant les difficultés 

D’une manière générale, toutes les alternatives à l’incarcération permettent d’éviter la perte de 
logement et devraient être favorisées.  

La mission renvoie à ses recommandations relatives à la mise en œuvre de la loi du 15 août 2014 
et aux peines alternatives à la détention (drug courts, programmes d’évitement de la détention 
pour les SDF condamnés et présentant des troubles psychiatriques etc….). 

3.2.1.2 Eviter les pertes de logement dans le cas des courtes peines 

La prévention des risques de rupture (perte du logement) est déterminante pour favoriser le 
maintien du logement, pour les courtes peines notamment. Étant donné que la majorité des 
peines d’emprisonnement ferme prononcées pour délits sont de courte durée : 27 % des peines 
sont inférieurs à 3 mois et 29 % entre 3 et 6 mois, il est essentiel de prévenir la perte de 
logement et d’envisager des modalités de maintien à domicile avec les partenaires (CAF, 
bailleurs). 

Proposition n° 84. Pour toutes les courtes peines (inférieures à un an), prévoir un 
partenariat systématique entre l’administration pénitentiaire, la CAF et les 
commissions départementales de coordination des actions de prévention des expulsions 
locatives (CCAPEX) pour maintenir le logement. 
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3.2.2 Anticiper le logement à la sortie le plus en amont possible 

3.2.2.1 En théorie, les besoins en hébergement/logement des sortants de 
prison sont pris en compte dans les textes 

L’hébergement et le logement des personnes placées sous main de justice s’inscrit dans le cadre 
du chantier national prioritaire pour l’hébergement et l’accès au logement des personnes sans 
abri ou mal logées (2008- 2012). Dans ce cadre, une attention particulière devait être portée aux 
personnes sortant de prison.  Ce point a fait l’objet d’une circulaire commune du 1er mars 2010 
justice/logement (DAP/DIHAL) qui vise à la prévention de l’errance à la sortie des 
établissements pénitentiaires. Ce texte rappelle que sur près de 85 000 détenus qui sortent de 
prison chaque année, 8 à 10% d’entre eux n’ont aucune solution de logement203, quand d’autres 
ne disposent que d’une solution précaire. A cet effet, il est prévu : 

-l’accès des personnes détenues et sortant de prison au droit commun ; 

-la prévention en amont des situations à risque notamment par la construction de logements 
pérennes plutôt que de solutions d’urgence. 

La circulaire insistait sur la prévention par le repérage des situations à risques, qui doit reposer 
sur le partage d’informations notamment en Commission pluridisciplinaire unique, ainsi que la 
mobilisation et la coordination des services de l’Etat : rapprochement des SPIP des référents de 
la DIHAL et des SIAO. 

En parallèle, les circulaires des 8 avril et 7 juillet 2010 ont créé les SIAO (Services intégrés 
d’accueil et d’orientation). La loi dite « ALUR » n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au 
logement et un urbanisme rénové prévoit la création d’un plan départemental d’action pour le 
logement et l’hébergement des personnes défavorisées (PDALHPD) (article 34) qui fusionne les 
anciens plans départementaux d’action pour le logement des personnes défavorisées (PSALPD) 
et d’accueil, d’hébergement et d’insertion (PDAHI).  

3.2.2.2 Dans la pratique, la mission a identifié une série d’obstacles 

A.  Les SPIP ne sont pas toujours associés à l’élaboration des PDALHPD 

Un premier bilan de la participation des SPIP aux diagnostics partagés à 360° a été effectué. Une 
note de la DAP 24 mars 2015 fait état que dans les 13 départements expérimentateurs, les 
difficultés des personnes placées sous main de justice et des sortants de prison n’étaient pas 
toujours suffisamment identifiées dans les analyses. Il ressort de l’enquête que 63% des SPIP ont 
été contactés par les préfectures en vue de participer à la démarche et qu’au final 55% des SPIP 
ont effectivement participé aux diagnostics.  

Les besoins des personnes placées sous main de justice ont été identifiés dans 46% des cas. Les 
diagnostics territoriaux ont mis en évidence un certain nombre de difficultés d’accès des 
personnes placées sous main de justice aux dispositifs d’hébergement : 

- Saturation des structures classiques d’hébergement en période de forte tension ; 

- Insuffisance de solutions d’hébergement pour les personnes souffrant de pathologie 
mentale ; 

- Refus d’admission non justifié dans certaines structures ; 

- Public considéré comme non prioritaire ; 

                                                 
203 Ce chiffrage était antérieur aux enquêtes flash conduites par la DAP. 
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- Méconnaissances des dispositifs d’hébergement par les CPIP, d’où mauvaise orientation 
et solutions inadaptées aux personnes 

De plus, les SPIP ne recensent pas de façon exhaustive les besoins des sortants de prison (voir 
supra partie 2.1. sur le suivi statistique). 

B.  La coopération SIAO/SPIP n’est pas encore aboutie 

Après une première enquête conjointe avec la Croix rouge sur le SIAO, la FNARS a lancé en juillet 
2014 deux enquêtes auprès des structures d’hébergement et de logement et auprès des SIAO 
pour identifier les pratiques mises en œuvre sur les départements pour favoriser l’accès à 
l’hébergement et au logement des personnes placées sous main de justice à savoir les personnes 
majeures concernée par une peine de prison aménagée204 et/ou sortants de prison205. Les 
résultats retracés en annexe mettent en évidence les constats suivants : 

- Les conventions de coopération entre les SIAO et les structures d’accueil des personnes 
placées sous main de justice n’ont pas encore pris le relais des conventions entre les SPIP 
et les structures d’accueil. 

- Il existe à défaut des partenariats fonctionnels entre SIAO et structures d’accueil hors 
convention  

- Il existe des référents passerelles pour les sortants de prison. 

Les premiers dispositifs passerelles entre la prison et le secteur de l’hébergement et du 
logement sur leur territoire (nommés parfois aussi « référents hébergement/logement pour les 
sortants de prison ») ont été mis en place en 2009 sur certains territoires, suite à une 
expérimentation. Sur d’autres territoires, ils ont été mis en place plus récemment, et peuvent 
être financés sur des crédits du BOP 177 (hébergement/logement), ou des crédits du ministère 
de la justice. Sur les 58 SIAO ayant répondu à l’enquête, 16 déclarent identifier dans leur 
département un dispositif passerelle (référent hébergement/logement)206 de préparation des 
sorties ou aménagements de peine pour favoriser l'accès à l'hébergement et au logement, soit à 
peine un tiers des SIAO (27%), 21 SIAO indiquent qu’il n’en existe pas sur leur territoire, 12 
répondent ne pas savoir, 9 n’ont pas répondu à cette question. 

 Les dispositifs passerelles repérés par les SIAO sur leurs territoires sont portés majoritairement 
par des associations (14 dispositifs sur les 16. Un dispositif est porté par un conseil général, et 1 
autre par le SIAO lui-même). L’annexe détaille l’ensemble des dispositifs passerelles recensés 
par la FNARS et ayant fait l’objet d’une réunion en décembre 2015. 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
204 PSE, PE, SL, libération conditionnelle. 
205 Personnes sortant de prison libérées après avoir effectué la totalité de leur peine. 
206 Soit les départements 6,16,17,22,29,48,49,54,64,69,70,78,84,85,13,34. 
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Encadré 2 : Contenu des dispositifs passerelles recensés par la FNARS 

Les missions des dispositifs passerelles/ référents justice sont variables selon les territoires. La 
majorité des dispositifs passerelles proposent : des missions d’évaluation sociale (13 sur 16), d’accès 
au logement (11 sur 16), d’accès à l’hébergement (10 sur 16). D’autres indiquent développer des 
prestations d’accès aux droits (6 sur 16), et 2 seulement des actions de maintien du logement pendant 
l’incarcération. D’autres mentionnent encore des actions autour de l’information, la domiciliation, la 
coordination médico-sociale-ou l’insertion professionnelle. 

Les publics auxquels ces dispositifs passerelles sont destinés sont également variables : des personnes 
placées sous-main de en amont de leur sortie sèche (11/16), des personnes placées sous-main de en 
amont d’un aménagement de peine (11/16), des personnes après la sortie (6/16). 9 dispositifs 
passerelles sur les 16 s’adressent à la fois aux personnes placées sous main de justice en amont de leur 
sortie et/ou en aménagement de peine (9), d’autres sont spécialisés.  

Les modes d’organisation sont divers : soit en établissement pénitentiaire, (10/16), soit à l’extérieur de 
l'établissement pénitentiaire, lors de permanence dans les structures, (8/16), soit mixte les 2 modes 
d’intervention (6/16), soit de manière indirecte, via des échanges mail/téléphoniques avec le SPIP 
(5/16). Ces modalités diverses peuvent dépendre des autorisations d’entrée des intervenants 
extérieurs, et des permissions de sortir accordées aux personnes détenues. Les dispositifs passerelles 
sont articulés aux SPIP (15/16) et aux SIAO sur la quasi-totalité des territoires (13/16). Sur les 3 
départements où la coordination avec les SIAO n’est pas effective, elle est en cours de définition. 

Interrogés plus largement sur les difficultés rencontrées pour l’accueil et l’orientation des 
personnes placées sous main de justice et sortant de prison, les SIAO mettent en exergue les 
difficultés suivantes par fréquence de récurrence: 

� Le défaut de solutions d'hébergement et de logement ; 

� Les délais d'accès au logement – hébergement ; 

� Le hiatus entre les calendriers judiciaire et social ; 

� L’absence ou déficit de partenariats ; 

� L’absence ou déficit de financements ; 

� La stigmatisation de ce public ; 

� Le manque de visibilité et de reconnaissance du dispositif ; 

� Les conditions imposées par les bailleurs. 

C. Les modalités de coordination territoriale ne sont pas adaptées à la réalité 
géographique des sortants de prison 

La coordination interdépartementale est indispensable pour ne pas faire peser la demande sur 
les seuls lieux d’implantation des établissements pénitentiaires et pour prendre en compte 
l’origine géographique variée des sortants de prison. Une concertation régionale devra être 
organisée avec la DRJSCS, la DISP, les DDCS, les SPIP, les SIAO et les autres acteurs. L’acteur 
réalisant l’évaluation sociale de la personne doit la transmettre au SIAO de destination, le plus en 
amont possible de la sortie. 

D. Les propositions 

Les CHRS comme d’autres structures de réinsertion soulignent des difficultés vis-à-vis du monde 
judiciaire et l’écart entre le calendrier social et judiciaire. 
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Proposition n° 85. Pour faciliter la conciliation des agendas judiciaires et sociaux, 
enjeu majeur pour éviter les ruptures à la sortie de la détention, promouvoir une 
anticipation le plus en amont possible des sorties côté CPIP, et une gestion 
prévisionnelle des places vacantes et des sorties côté Services intégrés d’accueil et 
d’orientation (SIAO) et structures d’hébergement, faire éditer à partir de GENESIS et 
communiquer à l’ensemble des parties prenantes un listing des personnes susceptibles 
de sortir dans un délais de deux mois pour les maisons d’arrêt et de 12 mois pour les 
maisons centrales, que ce soit en raison de la fin de la peine ou de l’octroi d’un 
aménagement de peine. Actualiser la liste toutes les semaines. 

Proposition n° 86.  Se préoccuper dès l’entrée en détention de la question du logement 
des entrants SDF (7% des entrants) soit environ 6 000 personnes/an. Faire traiter leur 
dossier en priorité par les antennes avancées des SIAO (à mettre en place) et/ou les 
assistants de service social en SPIP.  

 

En ce qui concerne les assistantes sociales des SPIP, selon le rapport IGAS/IGSJ de novembre 
2015 sur l’évaluation du plan santé, le nombre d’assistantes de service social (ASS) au sein des 
SPIP est de 65 pour l’ensemble des DISP plus 25 recrutements récents, soit 90 AS207, pour un 
public de 78 000 personnes écrouées et de 174 000 personnes exécutant leur peine en milieu 
ouvert, soit un ratio de 2 800 personnes placées sous main de justice pour une ASS, et, si l’on 
considère uniquement la population écrouée, un ratio de 866 personnes détenues pour une ASS. 

Par comparaison avec les normes en vigueur dans le milieu libre, la mission considère qu’un 
ratio d’une assistante sociale pour environ 80 détenus ayant de grosses difficultés sociales est 
envisageable. Elle considère que la population SDF ou avec des difficultés de logement 
représente environ 14% des sorties soit environ 12 000 personnes par an. En appliquant ce 
ratio d’une ASS pour 80 détenus à cette population, on obtient environ 150 postes d’ASS. 

Compte tenu du coût moyen d’une assistante sociale (40 k€), le coût total serait de l’ordre de 6 
M€/an208 pour disposer d’une ASS pour 80 détenus sortants SDF ou avec des problèmes de 
logemet. Les CPIP devraient être déchargés de cette tâche, y compris les anciennes ASS promues 
CPIP.  

La mission estime qu’il sera difficile de convaincre les collectivités locales de mettre les 
ressources nécessaires pour gérer cette population compte tenu d’une part du coût, et d’autre 
part des difficultés de territorialisation de cette population (SDF). 

Proposition n° 87. Recruter de l’ordre de 150 ASS pour gérer les dossiers des détenus 
entrants SDF et des sortants SDF ou avec un logement précaire (12 000/an), soit un 
coût de 6 M€.  

  

                                                 
207 La DAP a communiqué un chiffre proche de 73.5 ASS. 
208 40 k€ fois 12000/80. 
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En terme de financement des dispositifs passerelles, ceux-ci sont financés par des crédits DDCS 
uniquement (DGF, subvention, sur des crédits AVDL209), des crédits des crédits DDCS et 
également via des crédits du Fonds Interministériel de Prévention de la Délinquance, via des 
fondations, collectivités, des crédits expérimentaux (DIHAL en Meurthe et Moselle et dans le 
Rhône). Le montage économique avec des financeurs multiples, entraine un renvoi de balles 
entre le droit commun et la justice sur ces publics.  

Sans revenir sur le dispositif des SIAO, souvent critiqués sur le terrain par les services de 
l’administration pénitentiaire car constituant une barrière s’opposant aux négociations de gré à 
gré avec les structures d’hébergement, ce dispositif permettrait de créer le maillon manquant 
pour que les personnes placées sous main de justice puissent bénéficier du droit commun. Il 
s’inspire des dispositifs existants mais non généralisés à ce stade. 

Le ratio retenu est de un poste de travailleur social pour environ 800 à 1000 personnes 
détenues soit en moyenne 70 postes à l’échelle nationale, pour un coût total de 3 M€/an avec 
l’hypothèse d’un coût chargé de 40-45 k€ par. Ce coût est une estimation haute compte tenu de 
l’existence de tels dispositifs dans de nombreux départements, sans toujours toutefois une 
solution de financement pérenne. Il conviendra de prévoir la rédaction d’un protocole entre les 
différents acteurs SIAO/SPIP/ DDSC/PAD/Association et de conditionner l’attribution de la 
subvention à la signature d’un protocole conjointe. Les crédits devraient être financés sur 
budget DGCS avec une participation de l’administration pénitentiaire sous la condition d’un 
conventionnement global par établissement pénitentiaire impliquant tous les acteurs. 

Proposition n° 88. Mettre en place des antennes avancées des Services intégrés 

d’accueil et d’orientation (SIAO) sur l’ensemble du territoire. A titre ultra-prioritaire, 
mettre en place de telles antennes dans les DISP ayant le plus grand nombre de sortants 
de prison avec un problème de logement (Paris, Lille). Charger ces antennes 
d’identifier les besoins des sortants de prison. Le coût est estimé par la mission à 3 
M€/an. 

Proposition n° 89. Préciser pour chaque établissement pénitentiaire l’organisme en 
charge des évaluations sociales liées au logement. Décharger les CPIP de cette tâche et 
la faire prendre en charge par les organismes extérieurs et/ou les assistants de service 
social des SPIP. 

3.2.3 Accroître une offre de logement et une offre d’hébergement actuellement 
sous dimensionnée, limitée aux CHRS et pas toujours adaptée, et 
l‘accompagner d’une prise en charge pluridisciplinaire 

La mission a cherché à rapprocher la demande estimée (extrapolation effectuée à partir des 
enquêtes flash de la DAP en appliquant les résultats aux flux de sortants) aux données liées à 
l’offre (voir détails des calculs en annexe).  L’écart entre la demande annuelle (10 000 
personnes) et l’offre (1 840 places, soit environ le double en terme de capacité d’accueil de 
personnes compte tenu de la durée moyenne de séjour de l’ordre de 5 mois210) montre un écart 
de l’ordre de 6 000 à 7 000 personnes par an à qui il n’est pas offert de solution. 

                                                 
209 L’Accompagnement Vers et Dans le Logement est une aide, fournie sur une période déterminée, à un ménage 

rencontrant un problème de maintien dans un logement ou d’accès à un logement en raison de difficultés financières, de 
difficultés d’insertion sociale ou d’un cumul des deux. 

210 Résultant de l’enquête DREES de 2012 et confirmée par l’enquête mission auprès des CHRS accueillant tous 
publics y compris des PPSMJ ou sortants de prison. 
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Non seulement l’offre d’hébergement/logement n’est pas suffisante, mais tant l’analyse du 
questionnaire rempli par les CHRS montre que la sortie du CHRS est loin de déboucher 
systématiquement sur un logement pérenne : ce taux varie entre 5 et 60% selon les CHRS et en 
moyenne à 25/30%. 

Proposition n° 90. Prévoir une offre complémentaire pour loger les sortants de prison 
compte tenu de l’écart entre l’offre et la demande, identifiée par la mission entre 6 000 
et 7 000 places. 

 

En effet, sur de nombreux territoires, les SIAO sont contraints à la gestion de liste d’attente au 
regard du manque d’offre pour répondre aux différentes demandes. Les personnes placées sous 
main de justice constituent un public parmi les autres, qui sera impacté par l’absence de 
propositions rapides. L’évolution du parc est donc déterminante. 

D’après l’enquête, les personnes placées sous main de justice cumulent les handicaps (cf. annexe 
logement). Pour la prise en charge de ce public, le programme « Un chez soi d’abord » présente 
un grand intérêt. Son coût total est estimé entre 13 450 et 14 450€/an et par personne (très 
inférieur au coût d’un CHRS qui varie entre 17 et 20 k€/an) soit 30 à 40€/jour et par personne. 
Il se décompose : 

� en un coût du logement (intermédiation locative ou IML) estimée entre 7000 à 8000 €/an et 
par personne selon les régions et le loyer moyen. Ce coût comprend la captation, la gestion 
locative, la remise en état du logement si besoin, les impayés et un temps d’accompagnement 
social. Il est supérieur à un coût d’IML classique en raison de la présence d’une seule 
personne par logement, d’une entrée rapide sans attendre l’ouverture des droits et une 
possibilité de relogement. Ce coût pourrait être réduit par un travail plus étroit avec les 
bailleurs sociaux ; 

� en un coût d’accompagnement pluridisciplinaire (½ETP de psychiatre, ½ ETP de médecin 
généraliste addictologue, 2 à 3 ETP d’IDE, 2 à 3 ETP de travailleurs sociaux, 2 à 3 ETP de 
médiateur de santé pair, 1 ETP coordinateur et ½ ETP de secrétariat, soit 11 ETP pour suivre 
100 personnes, avec 10 personnes sur le terrain et une personne en coordination, soit un 
coût de 6 750€/personne et par an. 

Le public inclus dans le programme a passé en moyenne huit ans sans domicile dont 4 ans et 
demi à la rue. 68% souffrent de schizophrénie et 32% de bipolarité, 19% d’une mesure de 
protection (tutelle ou curatelle) et 55% d’une pathologie somatique chronique associée à la 
pathologie psychiatrique et près de 80% ont des addictions. 

 

Il est proposé de prendre en charge les futurs sortants de prison cumulant les handicaps dans un 
programme du type « Un chez soi d’abord » avec un accompagnement multidisciplinaire. Le coût 
moyen par personne et par an est estimé à 13 000€. Les coûts habituels de logement (CHRS, 
autres) et coût d’hospitalisation viendront en déduction de ce coût de logement et de prise en 
charge disciplinaire. 

Proposition n° 91. Pour les sortants de prison cumulant les handicaps (SDF, 
psychiatrie, addictions), prévoir pour leur sortie une intégration dans un programme de 
logement du type « un chez soi d’abord » centré sur i) un logement individuel en diffus 
et ii) un très fort accompagnement pluridisciplinaire. 
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La mission estime que le nombre de personnes susceptibles d’en bénéficie peut s’estimer à 
partir des enquête « flashs » sur le logement (7% de SDF et 7% avec une solution précaire parmi 
les sortants de prison) et des statistiques de prévalence des troubles psychiatriques (20% de 
psychotiques, 7% de schizophrènes) graves et des addictions en détention (40%), besoin qu’il 
faudra affiner dans le futur par un suivi beaucoup plus fin des personnes détenues.  

Sur la base de ces données, elle estime à 20% du stock de la population pénale celle cumulant 
plusieurs difficultés graves, soit 12 000 personnes environ, dont une partie se recoupe avec la 
population d’entrants SDF. Appliqué aux sorties annuelles, et dans la mesure où le temps moyen 
de détention est inférieur à un an, soit 85 000, le taux de sortants de 20% susceptible de 
bénéficier d’un tel programme est de 17 000. 

3.3 Améliorer et évaluer la prise en charge des personnes placées sous main de 
justice affectées d’addictions 

3.3.1 Alors que les addictions sont un facteur majeur de délinquance… 

Les infractions directement liées à la consommation de substances psychoactives relèvent de 
trois chefs : conduite de véhicule sous l’emprise d’alcool (CEA) et/ou de stupéfiants, ivresse 
publique et manifeste et infraction à la législation sur les stupéfiants (ILS). En 2011, les services 
de police et gendarmerie ont relevé 290.294 infractions pour alcoolémie illégales au volant (60 
% délits et 40 % contraventions). Les délits liés à l’alcool représentent aujourd’hui 30 % de la 
délinquance routière, loin devant toute autre infraction au Code de la route. 74.101 infractions 
pour ivresse publique et manifeste ont donné lieu à des poursuites devant un tribunal de police 
en 2012 dont 72 475 en France métropolitaine. En 2013, 56.697 condamnations ont été 
prononcées pour les ILS, deux fois plus qu’il y a dix ans. Les peines de prison fermes ne 
dépassent pas 3500 condamnations par an, qui peuvent être aménagées. La durée moyenne des 
peines d’emprisonnement fermes est de 13 mois (5 mois pour l’usage, 11,3 mois pour la 
détention acquisition et 26,5 mois pour le trafic international). 

Ces données ne donnent bien évidemment qu'un aperçu de la surreprésentation des 
consommations de substances psychoactives chez les personnes judiciarisées. En effet, les 
condamnations sont statistiquement identifiées par infraction sans mentionner 
systématiquement le lien entre l’infraction et la consommation d’une substance psychoactive 
quelle qu’elle soit.  

Les infractions commises concomitamment avec une consommation de stupéfiants sont 
nettement moins documentées en dehors de celles liées aux ILS et principalement à l'usage et 
celles liées à la conduite automobile. En effet, le ministère de la justice compile les statistiques 
d’infractions par catégorie d’atteinte. Seules des études ponctuelles analysent cet effet indirect. 
Les mieux documentées concernent les infractions commises concomitamment avec une 
consommation d’alcool (cf annexe addictions). D’une manière générale, les données en matière 
de lien entre consommation d’alcool et de stupéfiants et atteintes aux personnes restent 
indigentes. Il convient d’améliorer la connaissance sur l’importance des liens entre alcool, 
stupéfiants et violences dans les procédures judiciaires. Un groupe de travail formé avec les 
ministères concernés (intérieur, droit des femmes) a validé le contenu et la méthodologie d’une 
action de recherche confiée à une équipe de recherche de Grenoble. 

Proposition n° 92. Prévoir l’intégration statistique systématique des éléments liés à la 
consommation de produits psychoactifs afin de faire apparaître leur prévalence réelle 
dans l’ensemble des actes de délinquance. 
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3.3.2 La France accuse un retard dans leur prise en charge en détention 

La question du suivi et des systèmes d’information préalable à toute prise en charge a été vue en 
partie 2.  

3.3.2.1 Une prise en charge pas toujours assez coordonnée et variable 

Depuis 2010, deux autres enquêtes ont été menées afin d’évaluer l’organisation de la prise en 
charge des conduites addictives des personnes placées sous main de justice. Elles témoignent 
d’une insuffisante coordination entre les acteurs concernés. De plus, la prise en charge est 
variable selon les addictions et les établissements. Alors que 90 % des détenus sont des fumeurs, 
les actions de prise en charge d’une dépendance tabagique sont rares. A contrario, la prise en 
charge de l’abus et de l’usage nocif d’alcool a connu des progrès remarquables : 102 
établissements pénitentiaires permettent l’accès à une consultation spécialisée contre 2 en 199. 
En outre, on note une diversité de la qualité de la prise en charge des conduites addictives. 
D’après une enquête de la Fédération Addiction de 2013, une prise en charge globale c’est-à-dire 
médico-psycho-sociale est proposée dans près de la moitié des établissements pénitentiaires. 
L’enquête souligne en général un déficit en matière de prise en charge socio-éducative, déficit 
décrit dans la plan d’action stratégique qui prévoit le renforcement de ce type d’intervention par 
la dotation d’un mi-temps supplémentaire pour le travailleur social.  

3.3.2.2 Un repérage à l’entrée et à la sortie présentant des disparités  

Si les conduites addictives semblent intégrées dans le bilan de santé effectué à l’arrivée, le 
rapport d’enquête de la Fédération Addiction de décembre 2012 auprès des professionnels de 
santé travaillant en établissement pénitentiaires montre que les objectifs et les modalités du 
repérage varient.  

Le repérage est effectué le plus souvent par un infirmier de l’unité sanitaire (cité par 77 % des 
répondants) ou par un médecin généraliste (cité par 69 % des répondants), d’autres 
professionnels sont également cités notamment les médecins psychiatres, psychologues et 
travailleurs sociaux. Les outils utilisés pour effectuer le repérage varie également entre les 
établissements. Si 17 % des établissements pénitentiaires utilisent fréquemment ou 
régulièrement des tests urinaires lors du dépistage, 26 % des établissements pénitentiaires 
déclarent ne jamais les utiliser. 

Ainsi, l’enquête témoigne la nécessité de « protocoliser » et d’harmoniser le recueil 
d’informations sur les pratiques addictives. En outre, l’enquête souligne la nécessité de prévoir 
l’organisation des modalités de transmission des informations entre professionnels notamment, 
en cas de transfert administratif d’un détenu, assurer le transfert de son dossier médical. 

Malgré les textes relatifs à la préparation de la sortie, l’enquête de la Fédération Addiction de 
2012 témoigne que des progrès sont encore possibles : près d’un quart des professionnels 
indiquent qu’il n’existe pas de préparation à la sortie. Ces professionnels interviennent autant 
dans les US que dans les CSAPA. Cependant, dans près de la moitié des établissements où les 
structures ont répondu, les réponses ne sont pas identiques : il semble donc qu’au sein même 
d’un établissement, les différents intervenants n’aient pas la même représentation de ce que 
contient la préparation à la sortie.  

À la sortie, un contact avec la structure de relais n’est pas pris systématique ou régulièrement 
pour près de la moitié des professionnels. Les raisons semblent être majoritairement d’ordre 
organisationnel résidant principalement dans un manque d’articulation et de communication 
entre les intervenants. 44 % des professionnels n’organisent pas de rencontre entre le détenu et 
la structure de prise en charge de l’extérieur au moment de la préparation à la sortie. 
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De plus, la continuité des soins est liée à l’accès des droits sociaux et au logement. D’une part, les 
risques à la préparation à la sortie se situent autour de la poursuite des droits des sociaux 
notamment les délais d’instruction par CAF et CPAM. Par exemple, dans le Centre pénitentiaire 
Bordeaux Gradignan, une collaboration avec CPAM a été mise en œuvre de telle sorte que l’on 
peut obtenir une CMU C en une semaine. Au centre pénitentiaire de Mont de Marsan, un référent 
de la CPAM intervient en détention. De même, le CSAPA du Griffon de l’association ARIA à Lyon a 
développé un dispositif permettant d’instruire le dossier RSA en détention, en amont de  la 
sortie (établissements de Lyon Corbas, Villefranche sur Saône, St Quentin Fallavier). D’après 
l’enquête de la Fédération addiction de 2013, 80 % des professionnels de l’intra-muros peuvent 
instruire des dossiers d’ALD et d’AHH. Concernant la CMU-C, il est possible d’instruire les 
dossiers pour seulement près de la moitié des professionnels de l’intra-muros et 15 % de l’extra-
muros.  

3.3.2.3 Une prise en charge non évaluée 

Il n’existe aucune évaluation de l’efficacité de la prise en charge des détenus. Au vu de l’analyse 
statistique des patients des CSAPA (cf. infra), dont 40% présentent un passé carcéral, il 
semblerait que cette politique ne permette pas d’aboutir au sevrage. 

3.3.3 Une prise en charge peu innovante au vu des pratiques à l’étranger et 
insuffisante dans son contenu 

3.3.3.1 Les pratiques innovantes à l’étranger 

Plusieurs pays européens proposent des peines alternatives à la détention dans des centres ad 
hoc. Ainsi, au Danemark, en vertu de la loi sur l’exécution des peines, le Service des Probations et 
des Prisons a la possibilité de placer les toxicomanes dans des structures de traitement 
adaptées, en dehors de la prison, pendant qu’ils purgent leur peine (placement §78). Ce 
placement est toujours privilégié par rapport à la détention211. En Allemagne, il peut être mis fin 
à la peine en application de l’article 35 de la loi relative aux stupéfiants au profit d’une prise en 
charge thérapeutique destinée à traiter l’addiction. 

Au Royaume-Uni, il convient de souligner l’existence d’une prison (Grendon) ou de quartiers 
thérapeutiques organisée sur un mode de communauté thérapeutique, où les détenus disposent 
de beaucoup d’autonomie et participent à des groupes de paroles trois fois par semaine et à des 
groups de communauté deux fois par semaine. 

Le coût moyen de détention à Grendon est de 48k£ par an et par détenu contre 38k£ pour des 
établissements de même catégorie. Le taux de récidive au bout de deux ans est de 20% et la 
prison a le plus bas taux de violence, d’usage de drogues et d’automutilations de tous les 
établissements pénitentiaires. 

La plupart des pays européens ont mis en place des unités thérapeutiques dédiées aux 
personnes souffrant d’addictions en détention. Au Danemark, environ 10% de la capacité des 
prisons danoises est réservée pour les soins dans des unités spéciales, séparées du reste de la 
prison. En outre, des soins peuvent être apportés à des détenus qui ne sont pas placés en unités 
spéciales. Il existe également des unités pour la motivation et le soutien. Dans l’ensemble, il y a 
plus de 50 traitements possibles, allant de l’abstention totale à une réduction de la 
consommation ou à la substitution, de la méthode Minnesota à d’autres méthodes 
psychologiques et thérapeutiques. 

                                                 
211 Réservée aux cas où on estime que le risque d’évasion de la personne élevée, que la personne est dangereuse ou 

que sa présence dans structure ad hoc affecterait le sentiment général de justice. 
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Il existe des unités sans drogues accessibles aux détenus toxicomanes ou non, avec test d’urine, 
des soins en unité normale avec prise en charge 2 à 3 fois par semaine et des programmes de 
motivation dans toutes les prisons locales.  

En Grande-Bretagne, les tests urinaires obligatoires et inopinés ont été mis en place en 1994 et 
permettent de tester chaque mois 5 à 10% de la population carcérale et depuis 1999, chaque 
établissement dispose d’un service dédié aux usagers de drogue : les CARAT workers. Les drug 

recovery wings sont des unités accueillant plus de 50 personnes détenues pour une période de 3 
mois à 2 ans, avec test obligatoire et intervention de NA et AA plusieurs fois par semaine. Les 
drug interventions programs en 12 étapes accueillent entre 15 à 20 personnes pour une durée de 
6 semaines à 6 mois autour du comportement addictif et visent l’abstinence. Selon un rapport de 
la chambre des communes du 10 décembre 2012, la prise en charge aurait permis entre 1997 et 
2010 une réduction de 68% de la consommation de drogue mesurée par les tests urinaires 
obligatoires et randomisés, une diminution significative de la récidive et une réduction d’un tiers 
des actes délictuels en rapport avec l’usage de drogues. 

Aux Pays-Bas, il existe des unités, isolées du reste de la détention, pour des personnes détenues 
avec addictions (VBAs) où sont organisés des programmes spécifiques (sport, travail et groupes 
de paroles). Les tests urinaires y sont obligatoires Les juridictions peuvent décider d’un 
traitement obligatoire dans ces unités comme alternative à la détention ordinaire. En Espagne 
ont été créées des unités thérapeutiques indépendantes du reste de la détention. Aux Etats-Unis, 
des communautés thérapeutiques en milieu carcéral existent depuis plus de 50 ans. Le 
traitement dure 18 mois et comprend 3 phases (orientation, premier traitement et préparation à 
la sortie). Les programmes sont très structurés et comprennent 20h/semaines d’activité en 
rapport avec l’abus de drogues. L’inclusion dans un traitement de prise en charge des addictions 
est obligatoire dans toutes les prisons californiennes pour toute personne ayant un historique de 
prise ou d’abus de drogues.  

Des programmes SAS existent au Royaume-Uni et aux Pays-Bas pour permettre un retour 
progressif à la vie en communauté (reliquat de peine de 4 semaines à 1 an). En Suède, le Service 
des prisons et de la probation propose 4 formes de préparation spéciale à la libération, à savoir 
i) placement en établissement de soins (« Stay in Care »), ii) séjour dans une maison de 
transition, iii) pratique de mise en liberté, iv) activité de libération prolongée. 

3.3.3.2 L’insuffisance du contenu de la prise en charge au vu de l’analyse 
des données des CSAPA 

Afin d’analyser les données relatives aux personnes placées sous main de justice suivies par les 
CSAPA, la mission a disposé de deux sources de données (rapports d’activité des CSAPA et 
recueil RECAP) transmises par l’Observatoire français des drogues et toxicomanies (OFDT). 

En 2011, sur un total de 419 CSAPA, 305 CSAPA ont fait parvenir des rapports d’activités 
exploitables à la DGS qui les a transmis à l’OFDT : les données utilisées concernent donc 72 % du 
total des CSAPA. Au sein des 305 rapports d’activités exploitables, 119 rapports de CSAPA 

indiquent être intervenus en milieu pénitentiaire dont 9 CSAPA implantés en établissements 
pénitentiaires.  

En 2011, les 119 CSAPA sont intervenus dans 161 établissements pénitentiaires auprès de 
14 805 personnes avec une fréquence de 3 381 heures mensuelles d’intervention en prison. Par 
extrapolation, le nombre total de personnes incarcérées vues par des CSAPA est estimé à 20 337 
personnes en 2011212. 

                                                 
212 (419*14804)/305. 
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Les CSAPA peuvent organiser diverses activités pour la prise en charge par les personnes sous-
main de justice. En 2011, seuls 803 patients ont assisté à 413 groupes de parole, 182 patients 
ont participé à 160 ateliers d’activités artistiques et 63 patients ont participé à 47 ateliers 
d’activités corporelles. La faiblesse du nombre de détenus concernés par des activités de groupe 
est préoccupante. 

Par croisement du nombre de personnes vues en établissement pénitentiaire en 2011 et le 
nombre d’heures mensuelles d’intervention en milieu carcéral, on peut calculer une durée 
moyenne de prise en charge par détenu par mois en 2011. Lorsqu’un détenu est suivi par un 
CSAPA, il est vu en moyenne 24,4 minutes par mois, la médiane étant de 20 minutes. Un quart 
des personnes suivies bénéficient de 12 minutes ou moins de suivi par mois et trois quart des 
personnes suivies bénéficient de 30 minutes ou moins par mois de suivi. 

Ni la durée des consultations ni la fréquence du suivi ne permettent une prise en charge efficace. 
Or la consultation au sein du CSAPA est la première prise en charge en addictologie pour près de 
27 % des personnes placés sous main de justice vues en 2011. C’est théoriquement une chance 
compte tenu de l’importance du taux de prévalence des addictions en détention. 

Graphique 4 : Nombre de minutes de suivi par détenu par mois en 2011 

 

Source : Mission.  

En moyenne, les personnes suivies par les CSAPA en milieu carcéral ont bénéficié de peu de 
consultations par type de professionnel comme le retrace le tableau ci-dessous. 

Tableau 10 : Synthèse des « actes » réalisés par catégorie de professionnels dans les CSAPA en 2011 

 Variable  
Médecin 

généraliste 
Psychiatre Psychologue 

Assistant 
social  

Éducateur 
spécialisé 

Nombre de consultation sur 
l’ensemble des CSAPA ayant 
répondu  

6 956 2 136 10 527 3 711 10 238 

Moyenne de consultation par 
personne par an  

0,99 0,62 2,3 0,9 1,7 

Médiane de consultation par 
personne par an  

0,55 0 1,56 0,1 1,3 
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 Variable  
Médecin 

généraliste 
Psychiatre Psychologue 

Assistant 
social  

Éducateur 
spécialisé 

Taux de réponse  30% 21% 50% 34% 55% 

Source : Mission.  

Pour les consultations, il existe une forte inégalité concernant l’accès aux soins selon les CSAPA. 
Dans les trois quart des CSAPA, les détenus ont bénéficié de 1,48 consultation d’un médecin 
généraliste par an. Le maximum de consultation généraliste par détenu est de 5,75 par an par 
détenu. Un quart des CSAPA ne propose aucune consultation psychologue sur l'année 2011 et 
73% de ces 26 CSAPA ne proposent aucune consultation psychiatrique aux personnes détenues 
suivies pour addiction. Parmi les 27% de CSAPA restants, la fréquence de consultations varient 
entre un minimum de 0,24 consultation par an par détenu et un maximum de 5,64 consultations 
par an par détenu.  

46% des CSAPA ne proposent pas de consultation par des assistants sociaux sur l'année 2011. 
Sur les 22 CSAPA proposant des consultations par des assistants sociaux, la moyenne est de 1,74 
consultation par personne détenue par an avec une variation entre un minimum de 0,03 
consultation par an par personne suivie et un maximum de 7,7 consultations par an et par 
personne suivie. 24% des CSAPA ne propose aucune consultation par des éducateurs spécialisés 
en 2011. Sur les 76% des CSAPA proposant une consultation, les personnes suivies bénéficient 
en moyenne de 2,3 consultations d'éducateurs spécialisés par an, variant entre 0,1 consultation 
par an et un maximum de 9,8 consultations par an par personne. 

Pour l’année 2014, 3 080 personnes ont été suivies dans les 6 CSAPA pénitentiaires ayant 
répondu à l’enquête dont 42 % en majorité pour l’alcool, 30 % pour le cannabis, 27 % pour 
opiacés/cocaïne et 2 % d’addictions sans substance. Par extrapolation sur l’ensemble des CSAPA 
pénitentiaires213, on obtiendrait 8 213 personnes suivies par les CSAPA pénitentiaires pour 
l’année 2014.  

3.3.4 Les propositions : innover et investir massivement dans la prise en charge 
des addictions des personnes placées sous main de justice 

La politique de traitement des addictions en détention doit d’abord passer par une amélioration 
de la mesure des addictions et de son évaluation (cf partie 2.2.). La prise en charge doit faire 
l’objet d’innovation en détention et également dans les alternatives à la détention. 

3.3.4.1 Améliorer la coopération et la transparence entre le ministère de la 
santé et celui de la justice  

La mission recommande d’améliorer la gouvernance de la santé des personnes placées sous 
main de justice et la transparence entre les deux ministères. Si le transfert organisé par la loi de 
1994 constitue un progrès indéniable, il est indispensable d’améliorer la coopération entre les 
différents services. 

                                                 
213 (16*3 080)/6 
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Proposition n° 93.  Prévoir une direction de projet rattachée au secrétariat général 
des ministères sociaux pour la santé des personnes placées sous main de justice afin de 
coordonner les interventions des administrations centrales, notamment de la direction 
générale de la santé (DGS), de la direction générale de l’offre de soins, de la direction 
de la sécurité sociale et des agences œuvrant dans les domaines de la santé ; inclure 
dans la fiche de poste du référent santé pour les personnes placées sous main de justice 
au ministère des affaires sociales l’obligation de réunions régulières avec la direction 
de l’administration pénitentiaire et d’excellentes capacités relationnelles et de 
coopération ; prévoir un co-recrutement direction de l’administration 
pénitentiaire/Ministère de la santé pour cette équipe, ainsi que pour l’équipe santé à la 
direction de l’administration pénitentiaire et non à la seule DGS (enjeux DSS, DGOS 
etc…) , inclure dans la fiche de poste l’obligation de réunions régulières avec la DAP et 
d’excellentes capacités relationnelles et de coopération ; prévoir un co-recrutement 
DAP/Ministère de la santé pour cette équipe, ainsi que pour l’équipe santé à la DAP. 

Proposition n° 94.  Organiser des réunions régulières tous les sixmois au moins du 
Comité santé/justice et un sous-groupe de travail à intervalles plus fréquents pour 
suivre le déploiement du système de veille sanitaire dans toutes les Unités Médico-
Psychologiques Spécialisées (UMPS). 

Proposition n° 95. En ce qui concerne les échanges d’informations, il est 
recommandé les évolutions suivantes :- personnes ou organismes référents : la liste des 
médecins coordinateurs des Unités sanitaires (US) ainsi que la liste des CSAPA 
référents soient actualisés et communiquée systématiquement par la direction de projet 
à la direction de l’administration pénitentiaire. S’agissant d’informations 
administratives, non couvertes par le secret médical, ces informations doivent 
impérativement être partagées entre les deux administrations ; - Observatoire sur la 
santé des détenus (OSSD) : la direction de l’administration pénitentiaire  devra avoir 
un accès total aux données OSSD et ses demandes d’évolution de ce système 
d’information devront être prises en compte par la DGS ; - rapports d’activité des 
CSAPA : transmission sans délai du Ministère de la santé à l’OFDT et copie à la DAP 
des rapports d’activité des CSAPA pénitentiaires, des CSAPA référents et des CSPA 
avec rapport d’activité incluant une annexe d’intervention en milieu pénitentiaire.- 
réunion des ARS : prévoir un point systématique avec invitation de la direction de 
l’administration pénitentiaire sur les sujets santé des détenus (système d’information, 
locaux des US, espaces collectifs pour groupes de parole etc.) lors de la réunion 
nationale des ARS. Au niveau local, organiser une réunion DISP/ARS à intervalles 
réguliers afin d’aborder l’ensemble des sujets identifiés par la mission conjointe. 

 

Proposition n° 96. A l’attention du ministère de la santé, transmettre régulièrement et 
a minima une fois par an les données relatives aux moyens engagés pour la santé des 
détenus. Des assurances devront être données que les enveloppes budgétaires dédiées 
sont bien sanctuarisées et ne font pas l’objet d’arbitrages défavorables au niveau des 
établissements de santé (ES). Chaque convention locale ES/DISP devra notamment 
comporter l’enveloppe budgétaire et les ETP correspondants en annexe. 
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Une mission conjointe IGAS/IGF/IGSJ sur la question du bon usage des enveloppes dédiées à la 
santé des détenus à partir de l’examen de la comptabilité d’un panel d’établissements de santé 
pourrait être envisagée.  

3.3.4.2 Faire rentrer dans la réalité la participation systématique du 
personnel soignant à la préparation de la sortie 

Proposition n° 97. Informer systématiquement et régulièrement le personnel soignant 
en détention du calendrier de sortie des détenus par la circulation régulière d’un listing 
issu de GENESIS des dates de sorties envisagée ; intégrer la visite médicale comme 
étape obligatoire du parcours de sortie dans le cadre de la mise en place de quartiers 
sortants soumis à certification, sur le modèle de la prison de Manchester (Royaume 
Uni). 

Proposition n° 98. Lever les obstacles à une participation systématique du personnel 
médical/soignant à la CPU (partage d’informations dans le cadre prévu par la 
circulaire de 2012), notamment pour toutes les personnes souffrant de troubles 
psychiatriques et/ou d’addictions. 

3.3.4.3 Renforcer les moyens en matière de lutte contre les addictions en 
détention par la mise en place de programmes dédiés 

D’une manière générale, la mission insiste sur le fait que l’amélioration substantielle des 
conditions de détention en maison d’arrêt est un préalable pour réduire les addictions. En effet, 
les conditions de détention dans ce type d’établissement pénitentiaire sont autant de facteurs 
favorisant les addictions et les troubles psychiatriques (cf. partie 1). 

La mission note le désert français en matière de communautés thérapeutiques en milieu carcéral 
(à l’exception du projet URUD à Neuvic), alors même que cette pratique est courante à l’étranger 
avec des quartiers dédiés (UK, Drug Recovery Wing/ Drug Intervention Program, Espagne, USA , 
Pays Bas programme VBA).  

Proposition n° 99. A l’instar des programmes existants à l’étranger, prévoir des 
unités thérapeutiques en détention dédiées à la lutte contre les addictions. Ces unités 
devront proposer toute la palette d’offres possibles, y compris des groupes de paroles et 
des lieux d’abstinence totale et leur intégration devra être basée sur une évaluation de 
la personne et non sur le volontariat. Les personnes devront être soumises à ces 
programmes sur la base de tests obligatoires de détection des addictions. 

 

Un travail doit être mené avec AA et NA sur les facteurs limitants leur participation à l’animation 
de groupes de parole. Il conviendra d’évaluer les résultats de ces différentes offres. Le temps de 
séjour dans ces unités devra être d’au minimum 6 mois, les évaluations étrangères montrant que 
la durée du programme est essentielle pour son efficacité (9 à 18 mois). Pour les courtes peines, 
il conviendra de prévoir un suivi automatique après la sortie qui constitue le prolongement du 
programme commencé en détention. L’animation et la gestion devront être faites par des 
professionnels et non des CPIP. 
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Proposition n° 100. Lancer une mission conjointe IGSJ IGF IGAS de recensement, 
d’identification et d’analyse des modèles de traitements de la toxicomanie à l’étranger 
les plus efficaces (débouchant sur un sevrage avec un minimum de rechutes) en fonction 
du rapport coût/efficacité. 

3.3.4.4 Renforcer la prise en charge des addictions des personnes sortant de 
détention 

Proposition n° 101. Pour toute personne détenue présentant des addictions, proposer 
systématiquement un programme de traitement et de suivi à l’issue de la période de 
détention. Les référents pénitentiaires dans les CSAPA devront être impliqués dans la 
mise en place de ces programmes.  

3.3.4.5 Mettre en place des programmes alternatifs à la détention pour les 
personnes condamnées pour usage et usage/revente 

A la suite d’une mission d’observation du programme de traitement de la toxicomanie de la Cour 
du Québec en 2013214, la MILDECA et le ministère de la justice ont proposé un projet pilote de 
prise en charge socio-judiciaire des auteurs d’infractions souffrant d’addiction à l’alcool ou aux 
drogues. Il s’agit d’un projet expérimental de prise en charge présentencielle des usagers de 
drogues. La juridiction de Bobigny a donné son accord pour être le siège de cette 
expérimentation, ainsi que le Service Pénitentiaire d’Insertion et de Probation (SPIP) de Seine 
Saint Denis. Le ministère de la Santé et l’Agence Régionale de Santé (ARS) d’Ile-de-France se sont 
associés à sa construction avec l’ensemble des acteurs nationaux et locaux, institutionnels et 
associatifs des champs judiciaires et sanitaires, concernés par le projet, notamment la 
Fédération Addiction, la Fédération Citoyens et Justice. 

Le dispositif mis en place au TGI de Bobigny prévoit que, sous réserve de l’entrée dans un 
programme strict d’activités cinq heures par jour et cinq jours par semaine, la chambre 
correctionnelle spécialisée, après déclaration de culpabilité et ajournement du prononcé de la 
peine, renvoie l'affaire avec une mise à l’épreuve pendant un an.  Dans ce cadre, l’objectif 
principal  est la prévention de la commission de nouvelles infractions. Les objectifs 
intermédiaires sont la réduction de la problématique addictive et la réinsertion, mesurés par 
l’amélioration du score de l’Index de Gravité de la Toxicomanie (IGT). 

Les objectifs spécifiques liés aux méthodes s’inscrivent dans un changement de paradigme et 
une évolution des pratiques professionnelles concernant les soins contraints : dimension 
collaborative et empathique du suivi judiciaire basée sur les progrès observés et sur une 
réponse constructive et adaptée face aux écarts, aux rechutes et à la gestion contrôlée de la 
consommation ; évolution des partenariats et de l’articulation entre les professionnels du champ 
judiciaire et du champ médico-social ; ancrage du suivi thérapeutique dans un programme 
global, intensif et adapté à la situation et aux besoins de la personne. 

Proposition n° 102. Multiplier les programmes alternatifs à la détention en cas de 
commission de délits liés aux addictions sur le modèle de celui mis en place récemment 
à Bobigny. 

 

                                                 
214 Les programmes de traitement de la toxicomanie qui ont été observés à Montréal et Vancouver sont articulés 

autour de l’idée d’une approche globale de la personne et d’une concertation renforcée entre les différents acteurs du 
programme, notamment ceux de la santé et de la justice. 
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Un rapport présentenciel présentant des éléments sur la personnalité et la situation du prévenu 
doit aider le juge à choisir et prononcer la peine la plus adaptée, notamment les peines 
complémentaires. Les rapports de ce type doivent comportent, comme en Grande-Bretagne, les 
éléments suivants : 

- une analyse de l’infraction commise par la personne poursuivie ; 

- un examen de la personne poursuivie incluant des éléments sur son histoire personnelle, ses 
facultés, son entourage, sa situation sociale, professionnelle et financière. Cela concerne aussi les 
responsabilités qu’elle peut ou pourrait exercer et ses difficultés éventuelles liées à l’alcool, aux 
drogues ou encore à des problèmes d'ordre psychologique ou psychiatrique ; 

- une évaluation par l’agent de probation de la dangerosité potentielle de la personne poursuivie 
et une évaluation de la probabilité de récidive ; 

- une conclusion proposant la sanction la plus appropriée en fonction des règles qui s’imposent 
au juge en la matière. 

Ce rapport doit prévoir une évaluation des conduites addictives et mettre en place des 
formations des enquêteurs adaptées à cet objectif. 

Proposition n° 103. Faire évoluer le contenu de l’actuel rapport de personnalité avec 
l'appui des enquêtes nécessaires pour prononcer une peine adaptée à la situation et à la 
personnalité du condamné. 

Proposition n° 104. Expérimenter des programmes alternatifs à la détention, du type du 
projet de Médecins du Monde à Marseille, en direction de personnes cumulant les 
difficultés sociales (SDF, troubles psychiatriques, addictions) sur la base d’une prise en 
charge multidisciplinaire en milieu ouvert. 

Ce programme pourrait faire l’objet d’une expérimentation dans le cadre de l’appel à projets 
« contrats à impact social », lancé par le ministère de l’économie.  

3.4 Accroître massivement l’effort en faveur de l’emploi et de la formation 

3.4.1 Accroître et adapter la formation des personnes sous main de justice aux 
besoins économiques 

3.4.1.1 La formation professionnelle est un élément structurant de la 
réinsertion 

La loi du 24 novembre 2009 a assigné à l’administration pénitentiaire dans son article 27 une 
obligation positive en la matière. La loi du 5 mars 2014, tirant les enseignements des 
expérimentations dans deux régions, de la décentralisation des actions de formation 
professionnelle aux personnes détenues a confié aux treize nouvelles régions une compétence 
pleine et entière en la matière. Enfin, la loi du 15 aout 2014 a apporté une modification à l’article 
2 de la loi du 24 novembre 2009, concernant les objectifs et les méthodes du service public 
pénitentiaire en indiquant : « Le service public pénitentiaire est assuré par l'administration 
pénitentiaire sous l'autorité du garde des sceaux, ministre de la avec le concours des autres 
services de l'Etat, des collectivités territoriales, des associations et d'autres personnes publiques 
ou privées. 
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Chacune de ces autorités et de ces personnes veillent, en ce qui la concerne, à ce que les 
personnes condamnées accèdent aux droits et dispositifs de droit commun de nature à faciliter 
leur insertion ou leur réinsertion. 

Des conventions entre l'administration pénitentiaire et les autres services de l'Etat, les 
collectivités territoriales, les associations et d'autres personnes publiques ou privées définissent 
les conditions et modalités d'accès des personnes condamnées aux droits et dispositifs 
mentionnés au deuxième alinéa en détention. 

Sont associés à ces conventions des objectifs précis, définis en fonction de la finalité d'intérêt 
général mentionnée au même deuxième alinéa, ainsi que des résultats attendus, et faisant l'objet 
d'une évaluation régulière. » 

Tant en milieu fermé qu’en milieu ouvert, l’âge est un critère connu, qui a conduit 
l’administration pénitentiaire à adosser, pour une large part, les dispositifs d’insertion 
professionnelle sur les politiques en faveur de l’insertion sociale et professionnelle des jeunes de 
18 à 26 ans. Le dispositif d’accueil d’information et d’orientation issu de la loi du 5 mars 2014 
relative à la décentralisation de la formation professionnelle mobilise plusieurs acteurs parmi 
lesquels les missions locales et Pôle emploi jouent un rôle central. 

A. Systématiser l’intervention des missions locales dans les maisons d’arrêt et 
en milieu ouvert 

Exerçant une mission de service public de proximité, le réseau des missions locales, financé par 
l’État, le Fonds social européen (F.S.E.) et les collectivités locales, est un acteur historique de 
l’accompagnement des jeunes sous main de justice (la première convention entre la délégation 
interministérielle à l’insertion sociale et professionnelle des jeunes a été signée en 1986, soit il y 
a exactement trente ans). La mission n’a pas pu obtenir du Conseil National des Missions 
Locales, des éléments de bilan sur cette intervention. 

Proposition n° 105. En application de l’article. R. 5314-1du code du travail qui 
détermine les missions du Conseil National des Missions locales, et de l’article R. 5314-
3 du même code, le Gouvernement devrait consulter ce Conseil sur la question de 
l’insertion sociale et professionnelle des jeunes sous main de afin de disposer d’un 
bilan de l’action du réseau des 447 missions locales en faveur des jeunes placés sous 
main de justice. 

 

Les antennes des missions locales, si elles existent encore dans certains établissements 
pénitentiaires, n’ont fait l’objet d’aucune véritable consolidation et d’aucun financement 
pérenne. Une étude nationale de l’association nationale des directeurs de missions locales 
montre que 43 missions locales (sur 447, soit moins de 10 % du total) ont conduit des actions en 
direction des personnes placées sous main de justice. Elles ont engagé à cet effet 25 postes (sur 
un total de 13 000 agents).  

En l’absence d’informations fournies, de la part du réseau ni de sa tutelle, le Ministre du travail, 
la mission interministérielle n’a donc pu disposer d’éléments suffisants pour porter une 
appréciation sur la qualité des relations existantes entre les services extérieurs de 
l’administration pénitentiaire (établissements et SPIP) et les missions locales. La mission a, 
cependant, eu connaissance d’initiatives et d’expériences qui, si elles sont intéressantes, 
généralement évaluées et doivent être encouragées et soutenues, ne peuvent constituer à elles 
seules une politique d’ensemble. 
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B. Amplifier le rôle de Pôle emploi 

Du point de vue des saisines reçues par le CGLPL6 , les personnes détenues font état de deux 
difficultés majeures : 

� insuffisance des intervenants de pôle emploi dans les établissements et parfois, défaut de 
remplacement pendant plusieurs mois ;-  

� défaut d’information des personnes détenues pour obtenir un rendez-vous avec le conseiller 
de Pôle emploi.  

L’action de Pôle emploi est prévue par une convention nationale signée entre la DAP et la 
direction générale de Pôle Emploi. L’évaluation des résultats de cette convention a été exposée 
précédemment. 

C. Mieux utiliser le conseil en évolution professionnelle, nouvelle offre de 
service en orientation professionnelle 

La loi du 5 mars 2014 a créé une nouvelle offre de service commune aux cinq principaux réseaux 
de conseil en orientation professionnelle et en insertion (Pôle emploi, les OPACIF/FONGECIF, les 
missions locales, les CAP emploi, et l’APEC) : le conseil en évolution professionnelle (CEP).  

Le CEP sera délivré sur la base d’un cahier des charges national dans le cadre du service public 
régional de l’orientation et permettra l’accès à un accompagnement renforcé pour l’élaboration 
d’un projet professionnel individuel, pouvant conduire le cas échéant à la validation et au 
financement d’un parcours de formation.  

Or, des éléments recueillis tant auprès de la direction de l’administration pénitentiaire que lors 
des déplacements sur le terrain, la mission n’a pas constaté que cette nouvelle offre qui semble 
pourtant adaptée, notamment en milieu ouvert, figurait dans les préoccupations des acteurs. 

Proposition n° 106. A l’attention de la direction de l’administration pénitentiaire, en 
relation avec la direction générale de l’emploi et de la formation professionnelle : 
inscrire les personnes sous main de notamment en milieu ouvert dans l’offre de conseil 
en évolution professionnelle, étape vers une orientation professionnelle adaptée.  

3.4.1.2 La formation professionnelle des personnes détenues, une offre en 
cours de redéfinition du fait de la décentralisation mais 
insuffisamment adaptée aux besoins 

Tableau 11 : Evolution globale des crédits de fonctionnement 2012-2014 

Année  BOP 103 (D 
GEFP¹)  

FSE A P / 
gestion 
publique  

A P /gestion 
déléguée 

Autres 
crédits³  

Marché 
AFPA  

Total  

2012  6 567 126  4 834 880  1 973 466  23 087 466  1 135 267  3 8 0 0 0 0 0  41 398 205  

2013  6 356 467  4 296 092  1 646 406  26 498 965  624 319  3 800 000  43 222 249  

2014  5 762 541  1 890 791  1 907 521  26 7282 47  2 045 243  3 800 000  42 134 343  
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Le constat, partagé par l’ensemble des acteurs, de l’administration ou des opérateurs en gestion 
déléguée, est que l’offre de formation professionnelle est faible au regard des besoins des publics 
concernés.  

A. Tirer toutes les conséquences de la décentralisation de la formation 
professionnelle 

L’environnement institutionnel a fortement évolué puisque la loi du 5 mars 2014 relative à̀ la 

formation professionnelle apporte des transformations profondes à la répartition des 

compétences entre l’Etat et les régions, celles-ci se voyant attribuer la responsabilité de la 

planification et de l’organisation de la formation professionnelle des personnes détenues.. Le 

législateur a procédé en 2014 à un basculement intégral au bénéfice des conseils régionaux qui 

disposent désormais de compétences de droit commun en matière de formation professionnelle 

et d’apprentissage.  

De nouvelles instances sont mises en place pour accompagner cette nouvelle étape de la 

décentralisation avec l’objectif de garantir le droit à l’accès à la formation de tous, en adaptant 

les qualifications à chaque territoire et en mettant en place des programmes dédiés aux 

personnes en grande difficulté́ d’apprentissage et d’insertion. Au niveau régional, pour assurer la 

coordination a été créé le Conseil régional de l’emploi, de la formation et de l’orientation 

professionnelle. La nouvelle gouvernance prônée par la mission devrait se traduire par une 

présence institutionnalisée de l’administration pénitentiaire dans cette instance. 

Proposition n° 107. Parmi les représentants de l’État au Conseil régional de l’emploi 
de la formation et de l’orientation professionnelle(CREFOP), désigner le directeur 
interrégional des services pénitentiaires 

Proposition n° 108. Sans contester les indicateurs retenus, il doit être établi des 
modalités de diffusion de ces indicateurs tant auprès du conseil régional qu’auprès de 
l’autorité judiciaire et des services de l’État. 

Proposition n° 109. Etablir des standards d’évaluation communs aux établissements à 
gestion déléguée et aux établissements à gestion publique, pour construire un dialogue 
avec les conseils régionaux. Ces standards devraient être déterminés conjointement 
entre la DGEFP et la DAP et se fonder sur le taux de certification ou d’obtention d’un 
diplôme. 

B. Assurer un suivi plus vigilant des partenariats passés par la DAP avec des 
fédérations professionnelles 

La loi du 5 mars 2014 réaffirme la nécessité de former et de qualifier les personnes afin de 

sécuriser leur parcours professionnel hors les murs : elle donne un nouvel essor aux certificats 

de qualification professionnelle et aux formes de Validation des Acquis de l’Expérience (VAE) qui 

étaient opérationnels en détention bien avant sa promulgation. L’Union des industries 

métallurgiques et minières (UIMM), dont les membres sont confrontés à une forte demande 

d’emplois a ainsi sollicité la direction de l’administration pénitentiaire pour développer, via sa 

fondation, une labellisation d’actions de formation conduites en détention par la délivrance d’un 

titre reconnu dans la branche professionnelle. Le bilan du protocole avec l’UIMM est considéré 

comme indiscutable par les deux acteurs, l’UIMM semblant disposée à le développer plus 

largement. 
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Le partenariat existant entre l’administration pénitentiaire et le MEDEF, contractualisé le 28 mai 
2008, a pour objet de faciliter la réinsertion professionnelle des personnes détenues, est moins 
positif. Malgré les engagements visant à renforcer la préparation à la sortie des personnes sous 
main de justice il n’existe pas, au niveau national, de bilan ni de réel suivi de cette convention, 
qui semble peu investi du côté de la direction de l’administration pénitentiaire, malgré son 
caractère stratégique. Le MEDEF a pourtant fait valoir auprès de la mission les engagements 
importants qui ont été fait de la part de cette organisation pour sensibiliser, mobiliser et 
convaincre ses unions départementales. Ont été cependant portés à la connaissance de la 
mission, quelques exemples de ce partenariat215. Les informations recueillies étant trop éparses 
et insuffisamment mesurées, il est difficile de les évaluer. Toutefois, cette convention de 
partenariat avec la première organisation représentative des entreprises, regroupant à la fois 
des fédérations professionnelles et disposant d’un réseau de proximité avec des délégations 
territoriales, devrait constituer un enjeu stratégique pour la DAP, enjeu qui semble avoir été 
minoré.  

Proposition n° 110.  Etablir, conformément à la loi du 15 aout 2014 modifiant l’article 
2 de la loi du 24 novembre 2014, un modèle type de convention nationale comportant 
des objectifs à atteindre au plan quantitatif, un dispositif de suivi par des comités de 
pilotage, des indicateurs de résultats portant notamment sur la réalisation des objectifs 
déterminés et la tenue effective des comités de suivis.  

Proposition n° 111.  Etablir à bref délai un bilan des actions conduites au titre de la 
convention entre le MEDEF et la DAP. Sur le fondement de cette évaluation, réunir 
avant l’été, un comité de pilotage pour tirer les enseignements de cette convention et 
définir pour les trois prochaines années des objectifs quantifiés et partagés.  

Proposition n° 112.  Des négociations devraient être entreprises avec des fédérations 
professionnelles telles que la Fédération nationale du bâtiment et des travaux publics 
(FNBTP) et la Confédération de l’artisanat et des petites entreprises du bâtiment 
(CAPEB), pour faciliter l’employabilité des personnes sortant de prison et des 
personnes suivies en milieu ouvert.  

3.4.2 Accroître l’offre d’emploi en détention 

Le travail des personnes placées sous main de justice répond à deux situations différentes : 

selon que la personne exécute une peine en milieu ouvert : l’accès à un emploi relève des 
dispositifs de droit commun, à charge pour la personne de justifier d’une activité 
professionnelle216 ; 

selon que la personne est détenue : le travail est alors régi par divers textes, dont certains de 
portée internationale.  

En particulier, notamment au sens de l’article 4 de la convention européenne de sauvegarde des 
droits de l’Homme, la Cour de Strasbourg a pu estimer que : « Le travail obligatoire effectué par le 

requérant pendant sa détention pouvait donc être considéré comme un « travail requis 

normalement d’une personne soumise à la détention » selon les termes de l’article 4 de la 
Convention. Dès lors, il ne constituait pas un « travail forcé ou obligatoire » au sens du même 
article de la Convention217. 

                                                 
215 Par exemple, cf. infra l’application de la convention avec le MEDEF en région Midi-Pyrénées ou la signature le  
216 Article 132-45 La juridiction de condamnation ou le juge de l'application des peines peut imposer spécialement 

au condamné l'observation de l'une ou de plusieurs des obligations suivantes : 1º Exercer une activité professionnelle ou 
suivre un enseignement ou une formation professionnelle ;[…] 

217 Voir par exemple CEDH Meier c. Suisse 9 février 2016  
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Les articles 27 et 33 de la loi du 24 novembre 2009 ont assigné à l’administration pénitentiaire 
une obligation positive d’offre d’activité et déterminé les conditions de la relation existant entre 
la personne détenue et l’administration. Par ailleurs, la rémunération du travail en prison est 
régie par les deux derniers alinéas de l’article 717-3 du CPP. L’article 718 précise pour sa part 
que : « Les personnes détenues peuvent travailler pour leur propre compte avec l’autorisation 
du chef d’établissement ».  

Mieux connaître les caractéristiques de ce marché de l’emploi particulier est un préalable 
indispensable à toute action visant à la fois à valoriser les compétences acquises en détention et 
accroître l’offre de travail en détention (Cf. partie 2). 

La situation générale de l’emploi dans les établissements pénitentiaires peut être ainsi 
caractérisée : 

� Une offre de travail faible et insuffisante ;  

� Une activité se caractérisant en général par un travail peu qualifié ;  

� Un travail donnant lieu à une faible rémunération218. 

3.4.2.1 Du point de vue des employeurs, les freins à l’embauche des 
personnes confiées par l’autorité judiciaire à l’administration 
pénitentiaire sont importants mais des leviers existent  

 L’étude réalisée auprès d’un échantillon de 600 entreprises, par l’institut TNS Sofres, ayant pour 
objet d’identifier les freins et leviers à l’embauche des personnes placées sous main de justice, 
apporte les éléments suivants : 

� Des entreprises qui accordent de l’importance à l’insertion des personnes éloignées de 
l’emploi et sont prêtes à jouer le jeu... mais beaucoup moins lorsqu’il s’agit de personnes 
confiées par l’autorité judiciaire à l’administration pénitentiaire ; 

� Un niveau d’information relativement faible sur les dispositifs pour favoriser l’emploi des 
personnes condamnées ; 

� Des freins assez forts à l’embauche de personnes condamnées ;  

� Les possibilités d’emploi de personnes détenues purgeant actuellement leur peine au sein 
d’un établissement pénitentiaire sont mieux connues… même si les entreprises manquent 
beaucoup d’informations ; 

� Des entreprises qui perçoivent un certain nombre d’avantages à la mise en place d’ateliers 
au sein des établissements pénitentiaires. 

3.4.2.2 Des pistes d’amélioration ont commencé à être explorées par la 
direction de l’administration pénitentiaire  

A. Relancer le programme « entreprendre » 

Le programme « entreprendre » est un plan national lancé en janvier 2008 par la DAP. Il avait 
pour objectif d’augmenter le nombre de détenus ayant accès à une activité rémunérée au titre du 
travail, du service général et de la formation professionnelle. Il concernait 168 établissements, 
comportait 11 cibles et 28 objectifs portant sur l’organisation du travail, les infrastructures 
dédiées au travail, la formation du personnel en relation avec les ateliers, l’alternance travail-
formation au service général et les relations avec les partenaires économiques.  

                                                 
218 Sur ce dernier aspect voir le chapitre du rapport annuel du CGLPL pour 2011 consacré aux rémunérations. 
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Les thématiques de ce plan concernaient les infrastructures liées au travail, l’organisation du 
travail, les relations commerciales avec les entreprises, l’hygiène et la sécurité des ateliers et des 
zones de travail du service général. Délaissé par l’administration centrale mais souvent invoqué 
comme instrument de référence en région, il mérite d’être relancé. 

B. Développer l’Insertion par l’activité économique  

L’article 33 de la loi 24 novembre 2009 entendait rapprocher les dispositifs mis en œuvre en 
prison du droit commun, avec notamment la possibilité de création d’entreprises d’insertion 
intra-muros. L’objectif quantifié pour l’année 2015 est de disposer de 70 ETP. L’évaluation 
détaillée des coûts, effectuée par la DAP, est retracée dans l’annexe « financements ». Le 
programme étant en phase de démarrage, il est difficile d’en évaluer l’impact.  

Proposition n° 113. Si les résultats attendus pour le développement de l’insertion par 
l’activité économique sont faibles, la démarche retenue, fondée sur une méthodologie 
de projet, mérite d’être transposée et soulignée. Elle gagnerait cependant à se doter 
d’objectifs de moyen terme et d’indicateurs de résultats se fondant notamment sur les 
critères retenus par le rapport conjoint de l’IGAS et de l’IGF sur le financement de ce 
secteur.  

Proposition n° 114.  En fonction des résultats obtenus, la direction de l’administration 
pénitentiaire et la direction générale de l’emploi et de la formation professionnelle 
pourraient avoir intérêt à élargir leur partenariat aux collectivités locales et aux 
entreprises impliquées dans le soutien aux démarches d’insertion par l’économique, 
afin d’atteindre des objectifs plus ambitieux en termes de postes de travail.  

Proposition n° 115.  Assurer un recensement dans les directions interrégionales des 
programmes financés par la Direction Générale justice de la Commission européenne. 
A partir de ce bilan, déterminer une stratégie d’action à l’égard de ces programmes 
afin de disposer d’une concentration de moyens sur des objectifs précis.  

C. Favoriser la commande publique 

Les acheteurs publics sont incités à envisager leurs marchés comme facteur d’insertion et à les 
rédiger en incluant des clauses sociales pouvant cibler les personnes sous-main de justice 
comme public bénéficiaire de l’action d’insertion.  

Les clauses sociales dans les marchés publics devraient être étendues plus largement dans le 
champ du travail en détention. 

Proposition n° 116.  Conduire des actions d’information auprès des concessionnaires 
sur les clauses sociales dans la commande publique afin de les inciter à soumissionner 
davantage dans des marchés publics ; ces actions d’information pourraient trouver 
place dans la relance du programme « entreprendre » précité.  

D. Mettre en place des stratégies territoriales de développement de l’emploi, 
concomitamment à des stratégies de filières ou de niches 

Au Royaume Uni, comme au Canada, ces dernières années ont été développées des stratégies 
très offensives pour accroitre l’offre de travail en détention.  
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Dans notre pays, l’exemple de la zone industrielle installée sur l’emprise du CD de Muret mérite 
un examen attentif : placée dans l’orbite de croissance de la métropole toulousaine, 
l’établissement qui dispose de surfaces conséquentes dédiées au travail a su, de longue date, 
affermir des partenariats structurés avec le cluster en place autour de l’aéronautique : 
réalisation de pièces pour Airbus Industries, sous-traitance pour des fabricants de machines-
outils, etc. Cette démarche mériterait d’être examinée plus en détail, afin de déterminer les 
facteurs endogènes et exogènes qui expliquent cette réussite.  

Proposition n° 117.  L’étude de faisabilité d’un opérateur unique pour le travail en 
détention conduite conjointement par la direction de l’administration pénitentiaire et le 
SGMAP devra s’appuyer sur des éléments issus de l’analyse comparative et tirer profit 
d’un rapprochement avec le Commissariat général à l’égalité des territoires (CGET).  

E. Développer un programme d’ampleur appuyé sur le recours au service 
civique 

L’ambition du Service civique, créé en 2010 et piloté par l’Agence du service civique, est d’offrir 
aux jeunes la possibilité de s’engager, de donner de son temps à la collectivité et aux autres. 
L’objectif est de donner l’opportunité de s’engager, de donner de son temps à la collectivité et 
aux autres. Il vise également, selon ses promoteurs, à renforcer la cohésion nationale et la mixité 
sociale, en apportant à des jeunes de 16 à 25 ans, la possibilité, pour une période de 6 à 12 mois, 
pour une durée hebdomadaire de mission minimale de 24 heures hebdomadaires d’accomplir 
une mission d’intérêt général reconnue prioritaire pour la Nation, donnant lieu au versement 
d’une indemnité prise en charge par l’État et ouvrant droit à un régime complet de protection 
sociale financé par l’État. 

La direction de l’administration pénitentiaire bénéficie depuis le 20 novembre 2015 d’un 
agrément (cf. pièce jointe en annexe) qui autorise à des missions pour accompagner des 
personnes détenues sous trois thématiques : la solidarité, le sport, la culture et les loisirs.  

Cet agrément couvre le périmètre des services déconcentrés. Le volontaire service civique, 
perçoit une indemnité de 467 euros net par mois (573 en fonction de critères sociaux) versée 
par l'agence du service civique (ASC), et une prestation de 106 euros correspondant aux frais de 
nourriture et de transport versée par les DISP. Les missions sont d’une durée de 8 mois, pour 
une durée minimale de 24h hebdomadaire.  

La DAP propose d’accueillir 150 jeunes de décembre 2015 à décembre 2016, en établissement 
ou auprès des services pénitentiaires d’insertion et de probation dans les domaines de la culture, 
le sport et l’insertion, vecteurs essentiels d’insertion et de socialisation Un suivi étroit a été mis 
en place au sein de l’administration centrale mais les objectifs quantitatifs semblent faibles. 
D’autant plus que les premières semaines de déploiement du dispositif ont mis en évidence un 
dispositif solide de correspondants mobilisés dans les directions interrégionales. Une révision à 
la hausse de l’objectif fixé doit être envisagé et les ressources humaines mobilisées au niveau 
central renforcées.  

Proposition n° 118.  Mettre en place avec détermination et un portage politique à haut 
niveau un programme ambitieux de service civique en direction des personnes détenues 
pour établir une relation entre la détention et l’extérieur. Fixer des objectifs chiffrés à 
chaque direction interrégionale, pour atteindre un objectif national de 1000 jeunes en 
service civique en 2016. Renforcer les ressources humaines mobilisées au niveau 
central pour accompagner ce déploiement.  
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3.4.2.3 Les questions pendantes : nature de la relation de travail et passage 
à la rémunération horaire 

A. La nature de la relation de travail 

En l’absence de contrat de travail, les détenus exerçant une activité professionnelle ne 
bénéficient pas des protections liées à l’existence d’un tel contrat. L’action collective est 
prohibée et il n’existe pas non plus de liberté syndicale, ni de participation à la détermination 
des conditions de travail219. Le travail des détenus relève donc d’un régime dérogatoire.  

Cette situation, entérinée à deux reprises par le Conseil Constitutionnel, n’apparaît pas 
universelle d’un point de vue comparatif. Tous les pays ne disposent pas de la même approche, 
s’agissant de la politique générale pénitentiaire à adopter en matière de travail des détenus. Le 
passage à la rémunération horaire constitue un volet de la réinsertion par l’activité 
professionnelle. 

Prévue par la loi pénitentiaire du 24 novembre 2009, le passage à la rémunération horaire doit 
être inclus dans les marchés en gestion déléguée lors de leur renouvellement. À cet effet, 56 M€ 
en autorisation d’engagement sont prévus dans l’action n° 2 du programme 107 en 2015 pour 
les marchés arrivant à échéance le 31 décembre 2015.  Le seuil minimum de rémunération a été 
porté à 4,32 € au 1er janvier 2015. 

L’article 717-3 du code de procédure pénale est complété par un alinéa « La rémunération du 
travail des personnes détenues ne peut être inférieure à un taux horaire fixé par décret et indexé 
sur le salaire minimum de croissance défini à l’article L.3231-2 du code du travail. Ce taux peut 
varier en fonction du régime sous lequel les personnes détenues sont employées ». 

Depuis le décret 2010-163 du 23 décembre 2010, un seuil minimum de rémunération (SMR) 
applicable au travail pénitentiaire est déterminé par la direction de l’administration 
pénitentiaire.  

Tableau 12 : Le seuil minimum de rémunération (SMR) 

Type de travail Pourcentage du SMIC applicable 

ateliers de production 45 % 

service général  

 

classe 1 33 % 

classe 2 25 % 

classe 3 20 % 

 

Au début 2014, une expérimentation de l’application de la rémunération horaire individuelle a 
été engagée au sein d’un panel représentatif d’établissements. L’objectif était de mettre en 
œuvre « en conditions réelles » les attendus de la loi pénitentiaire en matière de rémunération 
des activités de production afin de pouvoir diffuser les bonnes pratiques lors de la 
généralisation du dispositif. Six établissements pénitentiaires ont été retenus.  

Plusieurs hypothèses sont envisagées par la DAP: 

                                                 
219 Lola Isidro, « Droit du travail en détention : Les détenus, des travailleurs libres ? », in Lettre « Actualités Droits-

Libertés » du CREDOF, 14 mars 2013. 
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� Moratoire sur le service général et la production ; 

� Moratoire sur la production et mise en œuvre pour le service général ; 

� Mise en œuvre pour le service général et la production dans les établissements en gestion 
déléguée MGD015, contrats dans lesquels le principe de la rémunération horaire avait été 
inscrit. 

S’agissant de la RIEP, pour le passage à la rémunération horaire, la problématique attachée à la 
RIEP est liée à la nature très particulière de son activité commerciale. En pratique, le passage est 
effectif dans les ateliers du service de l’emploi pénitentiaire.  

Deux approches ont été mises en œuvre pour la comptabilisation du travail effectif :  

� le décompte individualisé (manuel ou automatisé – et les coûts afférents) ; 

� la déduction d’un temps forfaitaire (pause) par ateliers à partir du moment où les opérateurs 
sont au travail (avec un ajustement à la marge pour les détenus qui quittent l’atelier durant 
la séquence de travail). 

B. Le passage à la rémunération horaire et les contentieux relatifs aux 
rémunérations 

Selon la direction de l’administration pénitentiaire, les cas de contentieux en matière de 
rémunération du travail se sont multipliés ces dernières années. Les sommes totales ainsi 
versées ont été les suivantes (précontentieux et contentieux). 

Tableau 13 : Sommes versées par la DAP 

Années Montant 

2012 2 298,97 € 

2013 53044,94 € 

2014 55 218 € 

au 30 juin 2015  24052€ 

TOTAL 134613.61€ 

Ces montants sont évidemment à mettre en regard de l’ensemble des rémunérations versées. 
S’ils ne sont pas négligeables, ils ne sont pas suffisamment dissuasifs pour inciter la direction de 
l’administration pénitentiaire à, effectivement, franchir le seuil d’un passage à la rémunération 
horaire, qui est apparue à la mission comme la seule option pour reconnaître au travail en 
détention sa réelle dimension de réinsertion. Finalement, six ans après l’adoption de la loi 
pénitentiaire, cette disposition n’est toujours pas à l’œuvre. Afin de se conformer à cette 
obligation législative, une voie mériterait d’être explorée, consistant à assurer une compensation 
aux entreprises concessionnaires soit par le biais d’une subvention, soit par le biais d’un 
avantage fiscal (Cf. proposition partie 2.3). 



150 

JUILLET 2016 Mission d’évaluation des politiques interministérielles IGSJ - IGAS - IGF 
d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire par l’autorité judiciaire  

3.4.3 L’accès à l’emploi des personnes sortant de prison et celles qui sont suivies 
en milieu ouvert 

Comme cela a été indiqué précédemment, les données quantitatives relatives au travail des 
personnes sortantes de prison ou suivies en milieu ouvert sont défaillantes. Il n’existe pas de 
suivi organisé au niveau central ni au niveau des DISP des protocoles mis en place pour 
permettre un accès à l’emploi ou un retour des personnes sortant de prison ou suivies en milieu 
ouvert. L’application du droit commun n’exclut pas la mise en place de passerelles particulières 
pour faciliter le retour à l’emploi mais leur organisation relève de l’initiative locale.  

La mission n’a pas disposé des éléments lui permettant une collecte nationale et systématique de 
ces initiatives, le recensement ci-dessous relevant d’informations recueillies lors de ses 
déplacements en régions.  

Proposition n° 119. Mettre en place dans les DISP une ingénierie de projets d’insertion 
chargée du montage des dispositifs adressés aux personnes sous main de justice en lien 
avec les organismes en charge de la promotion et du financement de ces dispositifs. 
Cette ingénierie de projet pourrait avoir en charge également le suivi de ces projets. 

3.4.4 Valoriser les compétences acquises en détention 

3.4.4.1 Mieux reconnaître l’expérience de travail en détention à l’extérieur, 
articuler et étayer le lien travail et formation 

Au terme de la mission, il n’est pas ressorti que le lien entre travail et formation tels qu’ils sont 
développés à l’intérieur des établissements pénitentiaires répondait principalement à une 
finalité de préparation à la sortie et visaient à favoriser un retour à l’emploi ou à une formation 
professionnelle qualifiante. Les objectifs poursuivis répondent davantage à des préoccupations 
internes, tels que celle de pouvoir assurer un revenu aux personnes détenues pour subvenir à 
leurs besoins en détention, assister leurs familles à l’extérieur ou dédommager les victimes, 
voire à assurer l’ordre intérieur. Si ces objectifs ne sont pas contestables, ils mériteraient d’être 
prioritairement complétés par cette dimension liée à une préparation efficace de la sortie et au 
final de prévention de la récidive. Des initiatives existent en ce sens, qui méritent d’être 
valorisées mais elles ne peuvent à elles seules constituer une véritable orientation structurelle.  

3.4.4.2 Valoriser les compétences acquises au service général 

Le service général désigne l’ensemble des emplois occupés par des personnes détenues dans des 
fonctions de maintenance, de restauration et d’entretien des lieux de vie collective en détention. 
L’administration pénitentiaire propose des travaux aux personnes détenues dans le cadre des 
activités de fonctionnement de l’administration pénitentiaire telles que la préparation et le 
service des repas ou l’entretien220. Il est régi par l’article D. 433-3 du CPP. L’emploi au service 
général représente à lui seul la moitié de l’emploi des personnes détenues écrouées et la 
rémunération mensuelle nette moyenne y est de 254 € pour trois à sept heures de travail par 
jour221. En 2014, 8 637 personnes détenues travaillent au service général quotidiennement et 
près de 24 566 146 € sont versés en salaires. 

Entre 2013 et 2014, le montant d’ETP pour le service général a diminué de - 4 % pour les 
établissements en gestion publique et stagné pour les établissements en gestion privé, alors que 
la population écrouée et hébergée a baissé dans une proportion moindre sur cette période. 

                                                 
220 Le travail en prison : une démarche citoyenne, Direction de l’administration pénitentiaire, 2012. 
221 Les chiffres clés de l’administration pénitentiaire en 2015, Direction de l’administration pénitentiaire. 
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Parmi les diverses formes de travail des personnes placées sous main de seul le travail au 
service général représente une dépense pour le programme 107. L’augmentation de l’offre de 
travail « marchand » devrait donc constituer un axe majeur pour la direction de l’administration 
pénitentiaire.  

Sans mésestimer l’importance du travail au service général pour la réinsertion des personnes 
détenues, la faible rémunération servie comme la faible qualification des tâches effectuées 
peuvent être considérées comme moins porteuses dans une perspective de préparation d’une 
sortie.  

Il convient de relativiser là encore cette appréciation au regard des efforts faits par des chefs 
d’établissement comme par des gestionnaires privés pour articuler l’emploi au service général 
avec des processus de qualification. Une évaluation générale de ces efforts localisés permettrait 
d’engager une négociation avec des organismes paritaires collecteurs agréés (OPCA) qui 
collectent les fonds de la formation professionnelle des entreprises, gèrent et financent les 
actions de formation et les contrats de professionnalisation. 

Cette orientation permettrait de qualifier ce travail à grande échelle et ainsi faire baisser la 
dépense pour le programme 107, tout en maintenant le volume global des ETP. 

Proposition n° 120.  Remettre aux personnes détenues travaillant dans différents 
emplois du service général à leur libération un livret leur permettant de justifier 
précisément des actions professionnelles qu’ils auront conduites durant leur 
incarcération. 

Proposition n° 121. En lien avec les services du ministère du travail, de l’emploi et de 
la formation professionnelle, augmenter les niveaux de qualification des personnes 
détenues classées au service général en conduisant avec les OPCA des opérations de 
qualification des postes de travail.  

Enfin, la mission a tenu à relever les obstacles liés à l’existence d’une mention au bulletin N° 2 du 
casier judiciaire, lorsque les personnes condamnées envisagent leur insertion professionnelle 
dans les collectivités publiques. Le sujet est évidemment sensible. En droit, sur le fondement de 
l’article 775 du code de procédure pénale, sont précisés la nature des décisions inscrites au B1 et 
B2 et les délais de conservation qui dépendent souvent de la nature de la peine. Les articles 776 
et R79 (R79 8° vise le contrôle B2 pour le recrutement et les procédures disciplinaires dans les 
collectivités locales et établissements publics) du même code  et issus de la loi du 10 mars 2004 
font un renvoi très général à tout texte réglementaire ou législatif prévoyant un contrôle de 
l’existence de condamnation pour telle ou telle activité sociale ou bénévole, pour autoriser le 
contrôle du B2. Sur ce fondement, dès qu’un texte pris par n’importe quel ministère prévoit que 
l’exercice d’une activité professionnelle ou sociale est conditionné à l’absence de condamnation, 
l’autorité administrative ou l’organisme de « tutelle »  pourra solliciter du casier judicaire 
national (CJN) le B2 pour vérifier le respect de la condition.  

Il résulte des entretiens conduits par la mission que cette traçabilité du passé pénal des 
personnes constitue souvent une difficulté majeure pour trouver un emploi dans le secteur 
public. Sans mésestimer l’intérêt de ces dispositions qui permettent d’appliquer dans certains 
domaines un principe de précaution, il n’en demeure pas moins que la complexité des règles 
d’effacement est perçue comme une épreuve supplémentaire à franchir dans un parcours de 
réinsertion. La mission n’a pas cependant été en mesure de quantifier l’ampleur de cet obstacle : 
un travail particulier devrait certainement être mené à cet effet. 
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Conclusion 

Au terme de la mission, il apparaît nécessaire de déterminer une hiérarchie des propositions 
formulées par la mission et de proposer un calendrier de réalisation. Certaines des mesures 
préconisées peuvent être mises en œuvre à très court délai ; d’autres revêtent un caractère plus 
structurel. La mission a par ailleurs considéré que ses propositions pouvaient être classées et 
priorisées par thème.  

La question des conditions de détention et de leur amélioration significative constitue un 
préalable indispensable, comme la mise en place de mesures visant à donner leur plein effet aux 
dispositions de la loi du 15 aout 2014.  

La détermination d’une stratégie d’action ambitieuse suppose de mieux connaître les 
populations et la mission recommande à cet égard des améliorations très sensibles dans le 
développement des systèmes d’information propres à l’administration pénitentiaire comme à 
l’établissement d’outils de connaissance communs aux différentes administrations et institutions 
concernées par les politiques d’insertion.  L’amélioration de la connaissance doit permettre de 
mieux ajuster les programmes mobilisés aux besoins mais aussi d’en mesurer les effets et les 
impacts notamment sur la réitération.  

La mission a conscience que toute perspective d’évolution et d’amélioration implique de changer 
de dimension dans la gouvernance et le pilotage de la politique d’insertion. Elle propose, à cet 
égard, une refonte importante du dispositif en vigueur, plaçant les SPIP, avec des modes de 
fonctionnement profondément rénovés, au centre de cette transformation.  

Tirant les conséquences des analyses qu’elle a pu faire sur les ressources disponibles pour 
mettre en œuvre ces politiques, la mission recommande de réorganiser les présentations 
budgétaires afin, d’une part, d’introduire une responsabilité de l’ensemble des acteurs des 
politiques d’insertion et, d’autre part, d’accroître la visibilité de l’effort entrepris. Elle suggère 
d’accroître le recours aux financements issus des collectivités locales, tirant les conséquences 
logiques du fait que les politiques d’insertion sont des politiques sociales dont le pilotage revient 
à ces entités.  Elle recommande aussi de recourir à des modes de financements innovants comme 
d’introduire des mécanismes de paiements aux résultats qui impliquent donc de mieux 
connaître les effets des politiques mises en place. 

Enfin, au travers de l’analyse de quatre thématiques particulières, dont la mission considère 
qu’elles sont les piliers d’un parcours d’insertion, l’accent doit être mis sur une plus forte 
mobilisation des acteurs et des institutions afin de progresser très sensiblement dans le 
déploiement de ces politiques. 
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Des améliorations très notables ont pu être effectuées par la direction de l’administration 
pénitentiaire. Mais celle-ci ne peut agir seule pour remplir la mission que lui a confiée  la loi et 
que, au quotidien, les magistrats lui demandent d’assumer. Et donc, si la mission de garde et de 
contrôle dévolue à l’administration pénitentiaire lui est propre, la prévention de la récidive ne 
peut qu’être l’affaire de tous. 

L’inspecteur général adjoint 

des services judiciaires 

Vincent DELBOS 
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Béatrice DEL VOLGO 

L’inspecteur des services 

pénitentiaires 

Hubert GOURDET 

L’inspecteur général des 

affaires sociales 

Aquilino MORELLE 

L’inspectrice Générale des 

finances 

Hélène PELOSSE 



154 

JUILLET 2016 Mission d’évaluation des politiques interministérielles IGSJ - IGAS - IGF 
d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire par l’autorité judiciaire  

 

Liste des propositions 

Proposition n° 1. Etablir un programme d’installation de douches individuelles dans la 
totalité des cellules pour garantir l’accès journalier à une douche, quelles que soient les 
activités de la personne en détention (sport, travail etc.). ................................................ 45 

Proposition n° 2. Fixer un agenda précis pour améliorer nettement le recours aux 
communications téléphoniques, notamment en expérimentant des options sécurisées 
permettant aux personnes détenues de communiquer avec leurs proches par des 
applications ayant recours à la visioconférence (tels que Skype, tribe, etc.). .................. 45 

Proposition n° 3. A l’attention de l’administration pénitentiaire : prendre les 
dispositions nécessaires pour mettre en œuvre sans délai les recommandations issues de 
l’avis du Contrôleur général des lieux de privation de liberté du 20 juin 2011 relatif à 
l’accès à l’informatique des personnes détenues, à l’instar des pratiques observées à 
l’étranger (Royaume Uni, Canada). ................................................................................. 46 

Proposition n° 4. A l’attention de l’administration pénitentiaire : développer 
l’exploitation des espaces verts dans tous les établissements existants et a minima dans 
les cours de promenade et intégrer dans l’architecture des projets à venir l’exploitation 
d’espaces verts au titre des activités et de la formation. .................................................. 48 

Proposition n° 5. A l’attention du ministère de la justice : engager les financements 
nécessaires à la rénovation et au bon fonctionnement du centre de détention de 
Casabianda.  .......................................................................................................... 50 

Proposition n° 6. A l’attention du ministère de la justice : lancer une recherche sur le 
centre de détention Casabianda afin de définir notamment si son modèle est transposable 
ailleurs en France pour des établissements du même type. .............................................. 50 

Proposition n° 7. Favoriser, notamment au moyen d’appels à projet et de 
participations financières plus adaptées aux besoins, la création de structures d’accueil 
et d’accompagnement de personnes sous main de justice offrant des travaux agricoles 
respectueux de l’environnement. ...................................................................................... 52 

Proposition n° 8. A l’attention de l’administration pénitentiaire : suivre et 
accompagner l’activité de la centrale photovoltaïque du Port sur l’île de la Réunion pour 
inciter à la formation et l’emploi des personnes détenues. .............................................. 53 

Proposition n° 9. Inciter les projets de développement durable dans les établissements 
pénitentiaires et en milieu ouvert pour favoriser l’insertion par la création d’emplois ou 
de formations issus de la croissance verte. ....................................................................... 53 

Proposition n° 10. A l’attention du ministère de la justice et des chefs de juridiction : 
poursuivre la promotion de la contrainte pénale dans les juridictions et plus 
particulièrement auprès des magistrats du parquet et du siège correctionnel. ................ 64 



155 

IGSJ - IGAS - IGF Mission d’évaluation des politiques interministérielles  JUILLET 2016 
d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire par l’autorité judiciaire  

Proposition n° 11. A l’attention de la direction des affaires criminelles et des grâces 
(DACG) et de la direction de l’administration pénitentiaire : diffuser auprès des 
magistrats du parquet, du siège correctionnel et des juges de l’application des peines, les 
outils pédagogiques dédiés aux SPIP, tels que le guide de la contrainte pénale et le 
référentiel des pratiques opérationnelles, pour mieux faire connaître leurs modes de 
fonctionnement et les principes qui régissent leurs missions. .......................................... 65 

Proposition n° 12. A l’attention du ministère de la justice : inciter les chefs de 
juridiction à conclure avec les directeurs de SPIP des protocoles sur la prise en charge 
des personnes condamnées à une contrainte pénale et sur le contenu du suivi. .............. 65 

Proposition n° 13. A l’attention des chefs de juridiction : envisager la possibilité pour 
les magistrats du parquet ou du siège, dans le cadre de ces protocoles et pour des cas 
spécifiques, de faire appel au SPIP pour procéder à une première évaluation avant le 
déferrement de la personne devant le tribunal ou à l’occasion de celui-ci. ..................... 65 

Proposition n° 14. Inciter les juges de l’application des peines à faire connaître le 
travail spécifique réalisé par les SPIP en matière de contrainte pénale par la mise à 
disposition des rapports du SPIP à la formation de jugement qui l’a prononcée. ........... 65 

Proposition n° 15. A l’attention de la direction de l’administration pénitentiaire et de 
la DACG : réfléchir à un mode de rédaction simplifié des rapports établis par les SPIP et 
destinés aux juridictions. .................................................................................................. 65 

Proposition n° 16. A l’attention du ministère de la justice : inciter les chefs de 
juridiction à conclure avec les SPIP des protocoles sur les modalités d’instruction de la 
libération sous contrainte et son contenu. ........................................................................ 65 

Proposition n° 17. A l’attention du ministère de la justice : doter les services 
pénitentiaires d’insertion et de probation d’effectifs suffisants pour permettre 
l’instruction des mesures de libération sous contrainte et leur suivi dans des conditions 
satisfaisantes.  ....................................................................................................... 65 

Proposition n° 18. A l’attention du ministère de la justice : doter les greffes 
pénitentiaires d’outils informatiques performants capables d’extraire aisément les listes 
des personnes éligibles à la libération sous contrainte. ................................................... 65 

Proposition n° 19. A l’attention de la direction des services judiciaires et de la 
direction de l’administration pénitentiaire : installer le logiciel APPI sur tous les postes 
informatiques des salles où se déroulent les commissions d’application des peines ou 
mettre les greffiers en situation de pouvoir se connecter à cet applicatif. ....................... 66 

Proposition n° 20. Identifier systématiquement et de façon anonyme à des fins de 
traitements statistiques les personnes sous main de justice bénéficiaires de différentes 
politiques sociales par croisement des fichiers de la DAP avec ceux d’autres institutions 
(Pôle emploi, CSAPA, CNAM, CNAF, etc.). Confier le chantier à la sous-direction de la 
statistique et des études du secrétariat général du Ministère de la justice (SDSE) qui 
bénéficierait à cette fin d’une procédure directe de saisine de la CNIL pour le recueil des 
autorisations de croisement de fichiers. En complément, lancer une mission d’inspection 
de l’INSEE en soutien du chantier recommandé dans la proposition précédente au 



156 

JUILLET 2016 Mission d’évaluation des politiques interministérielles IGSJ - IGAS - IGF 
d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire par l’autorité judiciaire  
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pour mission le monopole de la négociation, du suivi et de l’évaluation des accords et 
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plus innovants en matière de gestion carcérale que ce soit sur le plan des technologies de 
l’information, de l’accompagnement et de l’encadrement, des thérapies en matière de 
troubles psychiques et/ou de toxicomanie. Cet établissement pourrait également 
s’inspirer des exemples étrangers comme celui de la prison thérapeutique de Grendon au 
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fonction des besoins des personnes sous main de justice et non des possibilités pour Pôle 
emploi : à l’échelle nationale Pôle emploi dispose de 32 026 agents actifs au 1er janvier 
2016 dont 23 872 conseillers emploi (gestion de portefeuille de demandeurs d’emploi), 
soit un ratio d’un conseiller pour 146 demandeurs d’emploi ou d’un agent actif pour 109 
demandeurs d’emploi. En appliquant ces ratios à la proportion des entrants en détention 
demandeurs d’emploi (plus de 50%), soit 42 500, le besoin peut être estimé pour cette 
population entre 291 et 389, contre 62 aujourd’hui, soit un accroissement entre 229 à 
327 et un surcoût de 10,3 à 14,7 M€............................................................................... 105 
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Proposition n° 66. Financer les conseillers en mission locale à hauteur du besoin 
existant pour les jeunes placés sous main de justice, soit 4,4M€, ce qui représente un 
surcoût de 2,8 M€/an, à partager entre les différents acteurs en charge du financement 
des missions locales (pour mémoire : les sources de financements des missions locales 
incluent l’État (38 %), les communes et EPCI (21 %), les régions (19 %), les 
départements (5 %), le Fonds social européen (3 %) et d’autres organismes publics et 
privés (12 %)).  ....................................................................................................... 105 

Proposition n° 67. Faciliter et systématiser l’accès aux contrats d’insertion des 
personnes sous main de justice et prévoir les financements à cet effet. La proposition 
d’un contrat d’insertion à la sortie de détention devrait être automatique en cas de 
chômage. La mission considère que le nombre potentiel de bénéficiaires sur les 85 000 
sortants/an devrait faire l’objet d’une évaluation fine, en fonction notamment i) du 
niveau de formation initiale (48% des personnes détenues n’ont aucun diplôme) et ii) de 
la faible productivité des personnes détenues qui travaillent (30% ont une productivité 
inférieure au SMIC selon les expérimentations menées en 2014). ................................. 105 

Proposition n° 68. Appliquer le SMIC horaire en détention conformément à la loi 
pénitentiaire de 2009 tout en prévoyant la possibilité d’une compensation par rapport au 
système antérieur de rémunération à la pièce. Cette compensation devra s’appliquer sur 
la base des éléments disponibles à la DAP de population présentant un écart de 
productivité substantiel vis-à-vis d’une rémunération au SMIC. Une option pourrait être 
de prévoir une subvention de même ampleur que celle s’appliquant aux contrats aidés et 
notamment les Contrats Uniques d’Insertion (CUI). Il convient de reconnaître que le 
travail en détention doit être subventionné et de prévoir dans le programme 107 un 
montant à cet égard, la compensation relevant d’une politique d’insertion favorisant à la 
fois l’offre de travail et un niveau de rémunération suffisant. ........................................ 106 

Proposition n° 69. Faire remonter systématiquement par voie d’enquête et/ou dans le 
cadre du programme national de réinsertion des personnes sous main de justice proposé 
par la mission, les montants mobilisés par les régions pour la formation professionnelle 
de ces publics et les intégrer dans un document d’ensemble retraçant l’ensemble des 
dépenses d’insertion en faveur des personnes sous main de justice. .............................. 108 

Proposition n° 70. Suivre et accroître le montant de la formation professionnelle 
rémunérée des personnes sous main de justice suivies en milieu fermé comme en milieu 
ouvert.  ..................................................................................................... 108 

Proposition n° 71. En ce qui concerne le financement de formations supplémentaires 
en faveur des personnes placées sous main de justice, la mission renvoie aux dispositifs 
existants pour les demandeurs d’emploi et notamment aux conclusions de la mission 
conjointe en cours IGF IGAS relative sur la trésorerie des organismes paritaires 
collecteurs agréés (OPCA). ............................................................................................ 108 

Proposition n° 72. Elargir la réduction d’impôt égale à 60% du montant de leur 
versement prévue à l’article 238bis du CGI en l’ouvrant aux associations ayant souscrit 
avec le ministère de la justice des conventions d’objectifs agréées pour l’insertion des 
personnes sous main de justice. ...................................................................................... 110 

Proposition n° 73. Dans la poursuite des travaux entamés par la mission, établir 
chaque année un document de politique transversale (DPT) précisant l’ensemble des 
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dépenses de réinsertion en faveur des personnes sous main de justice et qui soit un 
support de la politique nationale de réinsertion de ces personnes. ................................ 110 

Proposition n° 74. A l’attention de l’administration pénitentiaire : élaborer un guide 
spécifique et pratique dédié à l’information des personnes placées sous main de justice 
quant à leurs droits sociaux. ........................................................................................... 112 

Proposition n° 75. Elaborer un plan national d’investissement pour l’équipement des 
établissements pénitentiaires en matériels modernes de communication. ...................... 113 

Proposition n° 76. Imposer aux communes de notifier par écrit leur décision de refus et 
inciter les préfets à exercer leur contrôle de légalité en la matière. .............................. 115 

Proposition n° 77. A l’attention des préfets, inscrire obligatoirement les personnes 
placées sous main de justice comme public « cible » des schémas départementaux et 
intégrer les directeurs fonctionnels des SPIP à leur processus d’élaboration. .............. 115 

Proposition n° 78. A l’attention de la direction de l’administration pénitentiaire : 
procéder à l’équipement de l’ensemble des établissements pénitentiaires en matériels de 
photographie et dès la phase d’accueil, systématiser la mise en œuvre de la procédure de 
carte nationale d’identité avec demande concomitante d’extrait d’acte de naissance par 
voie dématérialisée. 117 

Proposition n° 79. Rendre obligatoire dans chaque préfecture la désignation d’un 
référent « personnes placées sous main de justice ». ..................................................... 117 

Proposition n° 80. Intégrer dans le Programme 107 de la direction de l’administration 
pénitentiaire mais surtout dans le nouveau programme national d’insertion des 
personnes placées sous main de justice recommandé par la mission, un indicateur 
« d’accès aux droits sociaux des personnes placées sous main de justice ». Cet indicateur 
devra être partagé avec les collectivités locales et la CAF, voire décliné à leur niveau. .... 
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Proposition n° 81. Modéliser et uniformiser la composition et les contenus des Points 
d’Accès au Droit (PAD) de manière à en faire de véritables plateaux techniques, point de 
passage obligé de tout détenu dans le cadre de la préparation de sa sortie. Dans le cadre 
du parcours d’exécution de peine (PEP) ou de la préparation à la sortie, construire un 
lien automatique entre le passage en CPU « arrivants » et l’orientation vers le PAD. . 122 

Proposition n° 82. Imposer à la direction de l’administration pénitentiaire, la 
Direction Générale de la Cohésion Sociale, la CNAF et l’Association des Départements 
de France de faire vivre de nouveau leur protocole national ; faire un état détaillé des 
partenariats locaux. Modéliser et diffuser les expériences innovantes et performantes de 
partenariat.  ...................................................................................................... 123 

Proposition n° 83. A l’attention de la CNAF : systématiser les « rendez-vous » des 
droits pour les personnes placées sous main de justice en priorisant les personnes 
placées sous main de justice nouvellement allocataires (25 ans) et celles signalant un 
changement de situation (entrée/sortie de détention). .................................................... 124 

Proposition n° 84. Pour toutes les courtes peines (inférieures à un an), prévoir un 
partenariat systématique entre l’administration pénitentiaire, la CAF et les commissions 
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départementales de coordination des actions de prévention des expulsions locatives 
(CCAPEX) pour maintenir le logement. ......................................................................... 124 

Proposition n° 85. Pour faciliter la conciliation des agendas judiciaires et sociaux, 
enjeu majeur pour éviter les ruptures à la sortie de la détention, promouvoir une 
anticipation le plus en amont possible des sorties côté CPIP, et une gestion 
prévisionnelle des places vacantes et des sorties côté Services intégrés d’accueil et 
d’orientation (SIAO) et structures d’hébergement, faire éditer à partir de GENESIS et 
communiquer à l’ensemble des parties prenantes un listing des personnes susceptibles de 
sortir dans un délais de deux mois pour les maisons d’arrêt et de 12 mois pour les 
maisons centrales, que ce soit en raison de la fin de la peine ou de l’octroi d’un 
aménagement de peine. Actualiser la liste toutes les semaines. ..................................... 128 

Proposition n° 86. Se préoccuper dès l’entrée en détention de la question du logement 
des entrants SDF (7% des entrants) soit environ 6 000 personnes/an. Faire traiter leur 
dossier en priorité par les antennes avancées des SIAO (à mettre en place) et/ou les 
assistants de service social en SPIP. .............................................................................. 128 

Proposition n° 87. Recruter de l’ordre de 150 ASS pour gérer les dossiers des détenus 
entrants SDF et des sortants SDF ou avec un logement précaire (12 000/an), soit un coût 
de 6 M€.  ...................................................................................................... 128 

Proposition n° 88. Mettre en place des antennes avancées des Services intégrés 

d’accueil et d’orientation (SIAO) sur l’ensemble du territoire. A titre ultra-prioritaire, 
mettre en place de telles antennes dans les DISP ayant le plus grand nombre de sortants 
de prison avec un problème de logement (Paris, Lille). Charger ces antennes d’identifier 
les besoins des sortants de prison. Le coût est estimé par la mission à 3 M€/an. .......... 129 

Proposition n° 89. Préciser pour chaque établissement pénitentiaire l’organisme en 
charge des évaluations sociales liées au logement. Décharger les CPIP de cette tâche et 
la faire prendre en charge par les organismes extérieurs et/ou les assistants de service 
social des SPIP.  ..................................................................................................... 129 

Proposition n° 90. Prévoir une offre complémentaire pour loger les sortants de prison 
compte tenu de l’écart entre l’offre et la demande, identifiée par la mission entre 6 000 et 
7 000 places.  ...................................................................................................... 130 

Proposition n° 91. Pour les sortants de prison cumulant les handicaps (SDF, 
psychiatrie, addictions), prévoir pour leur sortie une intégration dans un programme de 
logement du type « un chez soi d’abord » centré sur i) un logement individuel en diffus et 
ii) un très fort accompagnement pluridisciplinaire. ....................................................... 130 

Proposition n° 92. Prévoir l’intégration statistique systématique des éléments liés à la 
consommation de produits psychoactifs afin de faire apparaître leur prévalence réelle 
dans l’ensemble des actes de délinquance. ..................................................................... 131 

Proposition n° 93. Prévoir une direction de projet rattachée au secrétariat général des 
ministères sociaux pour la santé des personnes placées sous main de justice afin de 
coordonner les interventions des administrations centrales, notamment de la direction 
générale de la santé (DGS), de la direction générale de l’offre de soins, de la direction 
de la sécurité sociale et des agences œuvrant dans les domaines de la santé ; inclure 
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dans la fiche de poste du référent santé pour les personnes placées sous main de justice 
au ministère des affaires sociales l’obligation de réunions régulières avec la direction de 
l’administration pénitentiaire et d’excellentes capacités relationnelles et de coopération ; 
prévoir un co-recrutement direction de l’administration pénitentiaire/Ministère de la 
santé pour cette équipe, ainsi que pour l’équipe santé à la direction de l’administration 
pénitentiaire et non à la seule DGS (enjeux DSS, DGOS etc…) , inclure dans la fiche de 
poste l’obligation de réunions régulières avec la DAP et d’excellentes capacités 
relationnelles et de coopération ; prévoir un co-recrutement DAP/Ministère de la santé 
pour cette équipe, ainsi que pour l’équipe santé à la DAP. ........................................... 137 

Proposition n° 94. Organiser des réunions régulières tous les sixmois au moins du 
Comité santé/justice et un sous-groupe de travail à intervalles plus fréquents pour suivre 
le déploiement du système de veille sanitaire dans toutes les Unités Médico-
Psychologiques Spécialisées (UMPS)............................................................................. 137 

Proposition n° 95. En ce qui concerne les échanges d’informations, il est 
recommandé les évolutions suivantes :- personnes ou organismes référents : la liste des 
médecins coordinateurs des Unités sanitaires (US) ainsi que la liste des CSAPA référents 
soient actualisés et communiquée systématiquement par la direction de projet à la 
direction de l’administration pénitentiaire. S’agissant d’informations administratives, 
non couvertes par le secret médical, ces informations doivent impérativement être 
partagées entre les deux administrations ; - Observatoire sur la santé des détenus 
(OSSD) : la direction de l’administration pénitentiaire  devra avoir un accès total aux 
données OSSD et ses demandes d’évolution de ce système d’information devront être 
prises en compte par la DGS ; - rapports d’activité des CSAPA : transmission sans délai 
du Ministère de la santé à l’OFDT et copie à la DAP des rapports d’activité des CSAPA 
pénitentiaires, des CSAPA référents et des CSPA avec rapport d’activité incluant une 
annexe d’intervention en milieu pénitentiaire.- réunion des ARS : prévoir un point 
systématique avec invitation de la direction de l’administration pénitentiaire sur les 
sujets santé des détenus (système d’information, locaux des US, espaces collectifs pour 
groupes de parole etc.) lors de la réunion nationale des ARS. Au niveau local, organiser 
une réunion DISP/ARS à intervalles réguliers afin d’aborder l’ensemble des sujets 
identifiés par la mission conjointe. ................................................................................. 137 

Proposition n° 96. A l’attention du ministère de la santé, transmettre régulièrement et 
a minima une fois par an les données relatives aux moyens engagés pour la santé des 
détenus. Des assurances devront être données que les enveloppes budgétaires dédiées 
sont bien sanctuarisées et ne font pas l’objet d’arbitrages défavorables au niveau des 
établissements de santé (ES). Chaque convention locale ES/DISP devra notamment 
comporter l’enveloppe budgétaire et les ETP correspondants en annexe. .................... 137 

Proposition n° 97. Informer systématiquement et régulièrement le personnel soignant 
en détention du calendrier de sortie des détenus par la circulation régulière d’un listing 
issu de GENESIS des dates de sorties envisagée ; intégrer la visite médicale comme 
étape obligatoire du parcours de sortie dans le cadre de la mise en place de quartiers 
sortants soumis à certification, sur le modèle de la prison de Manchester (Royaume Uni). 
 ....................................................................................................... 138 

Proposition n° 98. Lever les obstacles à une participation systématique du personnel 
médical/soignant à la CPU (partage d’informations dans le cadre prévu par la circulaire 
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de 2012), notamment pour toutes les personnes souffrant de troubles psychiatriques et/ou 
d’addictions.  ...................................................................................................... 138 

Proposition n° 99. A l’instar des programmes existants à l’étranger, prévoir des unités 
thérapeutiques en détention dédiées à la lutte contre les addictions. Ces unités devront 
proposer toute la palette d’offres possibles, y compris des groupes de paroles et des lieux 
d’abstinence totale et leur intégration devra être basée sur une évaluation de la personne 
et non sur le volontariat. Les personnes devront être soumises à ces programmes sur la 
base de tests obligatoires de détection des addictions.................................................... 138 

Proposition n° 100. Lancer une mission conjointe IGSJ IGF IGAS de recensement, 
d’identification et d’analyse des modèles de traitements de la toxicomanie à l’étranger 
les plus efficaces (débouchant sur un sevrage avec un minimum de rechutes) en fonction 
du rapport coût/efficacité. ............................................................................................... 139 

Proposition n° 101. Pour toute personne détenue présentant des addictions, proposer 
systématiquement un programme de traitement et de suivi à l’issue de la période de 
détention. Les référents pénitentiaires dans les CSAPA devront être impliqués dans la 
mise en place de ces programmes. .................................................................................. 139 

Proposition n° 102. Multiplier les programmes alternatifs à la détention en cas de 
commission de délits liés aux addictions sur le modèle de celui mis en place récemment à 
Bobigny.  .................................................................................................... 139 

Proposition n° 103. Faire évoluer le contenu de l’actuel rapport de personnalité avec 
l'appui des enquêtes nécessaires pour prononcer une peine adaptée à la situation et à la 
personnalité du condamné. ............................................................................................. 140 

Proposition n° 104. Expérimenter des programmes alternatifs à la détention, du type 
du projet de Médecins du Monde à Marseille, en direction de personnes cumulant les 
difficultés sociales (SDF, troubles psychiatriques, addictions) sur la base d’une prise en 
charge multidisciplinaire en milieu ouvert. .................................................................... 140 

Proposition n° 105. En application de l’article. R. 5314-1du code du travail qui 
détermine les missions du Conseil National des Missions locales, et de l’article R. 5314-3 
du même code, le Gouvernement devrait consulter ce Conseil sur la question de 
l’insertion sociale et professionnelle des jeunes sous main de afin de disposer d’un bilan 
de l’action du réseau des 447 missions locales en faveur des jeunes placés sous main de 
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Proposition n° 106. A l’attention de la direction de l’administration pénitentiaire, en 
relation avec la direction générale de l’emploi et de la formation professionnelle : 
inscrire les personnes sous main de notamment en milieu ouvert dans l’offre de conseil 
en évolution professionnelle, étape vers une orientation professionnelle adaptée. ....... 142 

Proposition n° 107. Parmi les représentants de l’État au Conseil régional de l’emploi 
de la formation et de l’orientation professionnelle(CREFOP), désigner le directeur 
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166 

JUILLET 2016 Mission d’évaluation des politiques interministérielles IGSJ - IGAS - IGF 
d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire par l’autorité judiciaire  

Proposition n° 109. Etablir des standards d’évaluation communs aux établissements à 
gestion déléguée et aux établissements à gestion publique, pour construire un dialogue 
avec les conseils régionaux. Ces standards devraient être déterminés conjointement entre 
la DGEFP et la DAP et se fonder sur le taux de certification ou d’obtention d’un 
diplôme.  .................................................................................................... 143 

Proposition n° 110. Etablir, conformément à la loi du 15 aout 2014 modifiant l’article 
2 de la loi du 24 novembre 2014, un modèle type de convention nationale comportant des 
objectifs à atteindre au plan quantitatif, un dispositif de suivi par des comités de pilotage, 
des indicateurs de résultats portant notamment sur la réalisation des objectifs déterminés 
et la tenue effective des comités de suivis. ...................................................................... 144 

Proposition n° 111. Etablir à bref délai un bilan des actions conduites au titre de la 
convention entre le MEDEF et la DAP. Sur le fondement de cette évaluation, réunir 
avant l’été, un comité de pilotage pour tirer les enseignements de cette convention et 
définir pour les trois prochaines années des objectifs quantifiés et partagés. ............... 144 

Proposition n° 112. Des négociations devraient être entreprises avec des fédérations 
professionnelles telles que la Fédération nationale du bâtiment et des travaux publics 
(FNBTP) et la Confédération de l’artisanat et des petites entreprises du bâtiment 
(CAPEB), pour faciliter l’employabilité des personnes sortant de prison et des personnes 
suivies en milieu ouvert. .................................................................................................. 144 

Proposition n° 113. Si les résultats attendus pour le développement de l’insertion par 
l’activité économique sont faibles, la démarche retenue, fondée sur une méthodologie de 
projet, mérite d’être transposée et soulignée. Elle gagnerait cependant à se doter 
d’objectifs de moyen terme et d’indicateurs de résultats se fondant notamment sur les 
critères retenus par le rapport conjoint de l’IGAS et de l’IGF sur le financement de ce 
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Proposition n° 114. En fonction des résultats obtenus, la direction de l’administration 
pénitentiaire et la direction générale de l’emploi et de la formation professionnelle 
pourraient avoir intérêt à élargir leur partenariat aux collectivités locales et aux 
entreprises impliquées dans le soutien aux démarches d’insertion par l’économique, afin 
d’atteindre des objectifs plus ambitieux en termes de postes de travail. ........................ 146 

Proposition n° 115. Assurer un recensement dans les directions interrégionales des 
programmes financés par la Direction Générale justice de la Commission européenne. A 
partir de ce bilan, déterminer une stratégie d’action à l’égard de ces programmes afin de 
disposer d’une concentration de moyens sur des objectifs précis. ................................. 146 

Proposition n° 116. Conduire des actions d’information auprès des concessionnaires 
sur les clauses sociales dans la commande publique afin de les inciter à soumissionner 
davantage dans des marchés publics ; ces actions d’information pourraient trouver place 
dans la relance du programme « entreprendre » précité. .............................................. 146 

Proposition n° 117. L’étude de faisabilité d’un opérateur unique pour le travail en 
détention conduite conjointement par la direction de l’administration pénitentiaire et le 
SGMAP devra s’appuyer sur des éléments issus de l’analyse comparative et tirer profit 
d’un rapprochement avec le Commissariat général à l’égalité des territoires (CGET). 147 
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Proposition n° 118. Mettre en place avec détermination et un portage politique à haut 
niveau un programme ambitieux de service civique en direction des personnes détenues 
pour établir une relation entre la détention et l’extérieur. Fixer des objectifs chiffrés à 
chaque direction interrégionale, pour atteindre un objectif national de 1000 jeunes en 
service civique en 2016. Renforcer les ressources humaines mobilisées au niveau central 
pour accompagner ce déploiement. ................................................................................ 147 

Proposition n° 119. Mettre en place dans les DISP une ingénierie de projets 
d’insertion chargée du montage des dispositifs adressés aux personnes sous main de 
justice en lien avec les organismes en charge de la promotion et du financement de ces 
dispositifs. Cette ingénierie de projet pourrait avoir en charge également le suivi de ces 
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Proposition n° 120. Remettre aux personnes détenues travaillant dans différents 
emplois du service général à leur libération un livret leur permettant de justifier 
précisément des actions professionnelles qu’ils auront conduites durant leur 
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Proposition n° 121. En lien avec les services du ministère du travail, de l’emploi et de 
la formation professionnelle, augmenter les niveaux de qualification des personnes 
détenues classées au service général en conduisant avec les OPCA des opérations de 
qualification des postes de travail. ................................................................................. 151 
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Annexe 1. Lettres de mission et fiche de cadrage 
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Annexe 2. Liste des personnes rencontrées 

 

1. MINISTERE DE LA JUSTICE 

Cabinet de la Garde des sceaux 

Lara DANGUY DES DESERTS, conseillère pénitentiaire 
Caroline KUHNMUNCH, conseillère pénitentiaire 
Alexandre AIDARA, conseiller budget, immobilier et modernisation  

 

Secrétariat général du ministère de la justice 

Benjamin CAMUS, sous-directeur de la statistique et des études 
Laëtitia BRUNIN, adjointe au sous-directeur 

 

Direction de l’administration pénitentiaire 

Isabelle GORCE, directrice de l’administration pénitentiaire 

Patrice GAQUIERE, directeur de projet chargé des questions transversales 

Pascal LEROY, directeur de projet chargé des SPIP 

 

Julien MOREL D’ARLEUX, sous-directeur des métiers et de l’organisation des services (Me) 

Serge CANAPE, chef du bureau des politiques sociales, d’insertion et d’accès au droit (Mi 2) 

Aurélie LEVOIR, adjointe au chef de bureau Mi 2 

Stéphanie AUDOUIN, chef de section Parcours d’insertion, bureau Mi 2 

Mireille BENET, rédacteur formation professionnelle, bureau Mi 2 

Sasha RIFFARD, rédacteur travail pénitentiaire, bureau Mi 2 

Virginie MORTARI, chargée de mission emploi-IAE, bureau Mi 2 

Sandrine CARRETTE, chargée de mission nationale Pôle Emploi, bureau Mi 2 

Marie-José JUSSERAND, référente sport, bureau Mi 2  

Docteur Olivier SANNIER, médecin référent national, bureau Mi 2 

Annie KENSEY, chef du bureau des statistiques et des études (Me 5) 

Florence de BRUYN, chargée d’études, bureau Me 5 
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Manon VIGOUREUX, chargée d’études, bureau Me 5 

Noura BERBACHI, bureau des pratiques professionnelles en SPIP Me2  

Caroline JEANGEORGES, bureau des statistiques et des études Me5 

Dimitri LEGRAND, bureau des systèmes d’information, domaine décisionnel PS4 

Antoine DANEL, DSP, adjoint du chef de bureau des systèmes d’information PS4 

Gilles PIETRI, PS4, bureau des systèmes d’information, responsable domaine PPSMJ PS4  

 

Stéphane BREDIN, sous-directeur du pilotage et de la sécurité des services (PS) 

Géraud DELORME, adjoint au sous-directeur PS 

Sabrina SCHPITZ, chef de bureau de la synthèse (PS 1) 

Cyril GRENON, chef de bureau de la  Gestion Déléguée (PS 6) 

Nicolas GRELLIER, adjoint au chef de bureau PS 6 

 

Direction Interrégionale des Services Pénitentiaires de Paris 

 

François TOUTAIN, DFSPIP des Yvelines 

Bathilde GROH, directrice adjointe 

Marie-Stéphanie VITTRANT, DPIP, chef d’antenne 

Mathilde FRADIN, CPIP à la maison centrale de Poissy 

Sophie RUELLAN, CPIP, à la maison centrale de Poissy 

Vanessa PREMPAIN, directrice adjointe de la maison centrale de Poissy 

Yvain AUGER, praticien hospitalier, responsable d'UF, Unité Hospitalière Sécurisée 
Interrégionale à  l’Hôpital Universitaire Pitié Salpêtrière 

 

Centre de détention de Casabianda 

Patrick WIART, directeur (entretien téléphonique) 
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Direction des services judiciaires 

Sophie COUTO-LESTOQUOY, cheffe du pole des applications pénales - OJI4 

Direction des affaires criminelles et des grâces 

Robert GELLI, directeur des affaires criminelles et des grâces 

François CAPIN-DULHOSTE, directeur de la justice pénale générale 

Marguerite AURENCHE, chef du bureau de l’exécution des peines et des grâces  

1. MINISTERE DES FINANCES ET DES COMPTES PUBLICS 

Amélie LUMMAUX, chef du bureau Justice et Médias, direction du budget 

Ophélie CHAMEAUX, magistrat, bureau Justice et Médias, direction du budget 

Thomas BOISSON,  Secrétaire général du Conseil supérieur de l'Economie sociale et solidaire 
-  Ministère de l'Economie, de l'Industrie et du Numérique 

2. MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES, DE LA SANTE ET DES  
DROITS DES FEMMES 

 

Direction générale de la santé 

Benoît VALLET, professeur, directeur général de la santé 

Patrick AMBROISE, chef du bureau de la santé des populations et prévention des maladies 
chroniques 

Laurence LAVY, chef du bureau des addictions 

Malisa RATTANATRAY, bureau des addictions 

Abla MAACHE, bureau des addictions 

Nathalie JOANNARD, bureau des addictions 

 

Observatoire des structures de santé des détenus  

Isabelle PRADE, cheffe de l’observatoire 

Chantal ERAULT, médecin santé publique 

Géraldine DUVERNEUIL, santé des personnes détenues DGOS  
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Direction de la sécurité sociale 

Géraldine DUVERNEUIL, chef du bureau couverture maladie universelle et prestations de 
santé   

Direction générale de la cohésion sociale 

Sous-direction de l’inclusion sociale, de l’insertion et de la lutte contre la pauvreté  

Pierre-Yves EYRAUD, adjoint à la sous-directrice  

Bureau de l’urgence sociale et de l’hébergement 

Jean-Christophe MARCHAL, adjoint au chef de bureau  

Ghazi ZAROUI, chargé de mission accès au logement 

Bureau des minima sociaux  

Nadia DIOT, chargée de mission AAH et RSA 

 

Caisse Nationale des Allocations Familiales 

Sylvie VALLEE-LACOUTURE, Sous-directrice Logement Vie sociale et Solidarité 

Isabelle BROHIER, conseillère technique RSA 

Carole VEZARD, conseillère technique Accès aux Droits 

 

3. MINISTERE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, DE LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE ET DU DIALOGUE SOCIAL 

Direction générale Pôle emploi 

Claude GORGES, directrice du partenariat, de la territorialisation et des relations extérieures 

Nicole BREJOU, responsable du département partenariats 

 

Délégation générale à l’emploi et à la formation professionnelle 

Claire DESCREUX, cheffe de service adjointe à la Déléguée Générale 

Marie-France CURY, adjointe à la sous-directrice Parcours d’Accès à l’Emploi 

Michel FERREIRA, Mission Politiques de Formation et de Qualification 

Florence GELOT, Mission Insertion des Jeunes 
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Pascal JEAN-CHARLES, chargé de mission Projet Insertion Activité Economique 

Conseil national des missions locales 

Vincent DELPEY, secrétaire général 

Marie-Josèphe de REDON, chargée de mission 

 

4. MINISTERE DU LOGEMENT, DE L’EGALITE DES TERRITOIRES  
ET DE LA RURALITE 

Délégation interministérielle à l’hébergement et à l’accès au logement 

Sylvain MATHIEU, délégué interministériel pour l’hébergement et l’accès au logement 

Sami CHAYATA, chargé de mission hébergement 

 

5. MINISTERE DE LA CULTURE ET DE LA COMMUNICATION 

Christophe MILES, secrétaire général  

 

6. MINISTERE DE LA VILLE DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS 

Direction des politiques de la jeunesse 

Catherine LAPOIX, adjointe au directeur 

Axelle CHARPENTIER, responsable du pôle Evaluation et capitalisation des résultats, 
Mission d'animation du Fonds d'expérimentation pour la jeunesse – DJEPVA 

Isabelle DEFRANCE, bureau des actions interministérielles et territoriales 

Direction des sports  

Thierry MOSIMANN, directeur des sports 

Valérie BERGER-AUMONT, cheffe du bureau du développement des pratiques sportives, de  
l'éthique sportive et des relations avec les fédérations multisports et affinitaires 

Pierre-Emmanuel PANIER, chargé de mission au bureau du développement des pratiques 
sportives, de  l'éthique sportive et des relations avec les fédérations multisports et affinitaires 

Agence du service civique 

Oriane LEPASTIER, responsable du pôle développement et ingénierie 
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7. ORGANISATIONS SYNDICALES 

SNEPAP 

Nicolas FINIELZ, secrétaire national 

Tiphaine MAHE, trésorière nationale 

SNP-FO personnels de surveillance 

James VERGNAUD 

Olivier RIERA 

SNP-FO Direction 

Lucie COMMEUREUC 

UFAP 

Jean-Francois FORGET, secrétaire général 

Dalila FARROUDJI, représentante de la filière insertion et probation 

Sonia DARTINET, représentante de la filière insertion et probation 

 

8. CONTROLEUR GENERAL DES LIEUX DE PRIVATION DE 
LIBERTE 

Adeline HAZAN, Contrôleure générale des lieux de privation de liberté 

André FERRAGNE, secrétaire général du Contrôleur général des lieux de privation de liberté 

 

9. SECRETARIAT GENERAL POUR LA MODERNISATION DE 
L'ACTION PUBLIQUE 

Serge BOSSINI, directeur adjoint 

Vincent MAYMIL 

Vincent LAHUEC 

Amélie GAUTHERON 

Emmanuel FORT (Praxis coaching)  
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10. ORGANES INTERMINISTERIELS 

 

COMITE INTERMINISTERIEL DE LA PREVENTION DE LA DELI NQUANCE 

Pierre N’GAHANE, Préfet, secrétaire général 

Jean-Pierre LAFITTE, chargé de mission 

 

MILDECA 

Katia DUBREUIL, justice advisor 

Ruth GOSELAN, chargée de mission santé 

 

11. ASSOCIATIONS ET FEDERATIONS 

ANJAP  

Thierry SIDAINE, président  

Martine LEBRUN, présidente honoraire de l’ANJAP, magistrat réserviste au TGI de Rennes 

 

ANPAA 

Franck LECAS, chargé de mission 

Dr Catherine SIMON, vice-présidente 

Alain RIGAUD, président 

 

Association des Concessionnaires et Prestataires de France 

Jean-Luc NOLL, Président 

Vincent HEUCHEL, Vice-Président 

Arnaud MOREL, secrétaire adjoint 

Yvan FRANCHET, trésorier 
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Association des Directeurs de Mission Locale 

Annie JEANNE, Directrice 

Philippe JOURDAN, secrétaire national 

Philippe CORMONT, chargé d’études 

Brigitte CAVALLARO, directrice générale de la mission locale de Marseille 

 

Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) 

Sophie QUENTIN, Directrice de mission 

 

Union des Industries métallurgiques et minières (UIMM) 

Denis BOISSARD, Directeur de Projet IUMM 

Ronand TELLEC, chargé de communication Midi Pyrénées 

 

Union Nationale des Centres Communaux d’Action Sociale 

Christophe PITEUX, Délégué Général Adjoint 

Juliette BOUREAU, responsable du pôle « Politiques de lutte contre les exclusions et accès 
aux droits » 

 

Ensemble contre la récidive 

Pierre BOTTON, président  

Delphine PETIT 

Anne-Valérie NOIR 

 

Citoyens et Justice 

Denis L’HOUR, directeur général 

Christian FOURNIER, vice-président et président de la commission nationale post 
sententielle  

Stéphanie LASSALLE, chargée de mission  
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Fédération addiction 

Nathalie LATOUR, déléguée générale 

Laurent MICHEL, psychiatre, directeur du CSPA Pierre Nicole 

 

FARAPEJ 

Alexis SAURIN, président 

Mathilde ROBERT, permanente service civique, élève avocat 

 

FNARS 

François BREGOU, responsable stratégie et analyse des politiques publiques 

Elsa HAJMAN, chargée de mission Jeunes - Justice- Prostitution - Egalité Femmes/Hommes 

 

Justice deuxième chance 

François KORBER, délégué 

Jean-Claude GRANIER 

 

Observatoire international des prisons 

Sarah DINDO, responsable du pôle éditorial 

Marie CRETENOT, responsable plaidoyer  

 

12. FONDATIONS 

Fondations de France 

Sophie LASSERE, responsable du programme prison 

 

Fondation financière de l’échiquier  
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Bénédicte GUEUGNIER, directrice 

 

Fondation Agir contre l’exclusion (FACE) 

Vincent BAHOLET, délégué général 

Catherine TRIPON, directrice 

 

Fondation de la française des jeux 

Nicole VILLAEYS, déléguée générale 

Grégoire POUPLIN, chargé de communication mécénat 

 

Observatoire Français des Drogues et Toxicomanies 

François BECK, directeur 

Ivana OBRADOVIC, Directrice adjointe  

13. COLLECTIVITES TERRITORIALES ET STRUCTURES LOCALES 

 

Assemblée des départements de France 

Augustin ROSSI, conseiller insertion, FSE, Ville et Habitat   

 

Mairie de Paris 

Charles BARBETTI, chef de cabinet de Colombe Brossel, adjointe à la Maire de Paris 
chargée de la sécurité, de la prévention, de la politique de la ville et de l’intégration 

Pierre-Charles HARDOUIN, chef du département prévention 

 

SIAO 75  

Patrick ROUYER, directeur 

Pierre-Elie GUILLERMOZ, coordinateur 

 

14. EXPERTS 
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Pierre LAMOTHE, psychiatre au centre hospitalier Le Vinatier (69) 

François GOETZ,  directeur de la maison centrale de Poissy 

Yannick LE MEUR, DFSPIP de Seine et Marne 

Nelly OLIVEIRA, DFSPIP de l’Essonne (91)  

Marwan MOHAMED, sociologue, chargé de recherches au CNRS, centre Maurice 
Halbwachs 

15. PERSONNALITES QUALIFIEES 

Virginie BIANCHI, avocate au barreau de Paris 

Olivier COTTENCIN, professeur, spécialiste en addictologie au CHRU de Lille 

 Vincent CLAUDON, ancien directeur d’établissement pénitentiaire, inspecteur général des 
finances 

Jean-Marie DELARUE, conseiller d’Etat, premier contrôleur général des lieux de privation de 
liberté  

Jérome HARNOIS, ancien directeur d’établissement pénitentiaire, directeur de cabinet de la 
présidente de la RATP 

Claude d’HARCOURT, préfet, ancien directeur de l’administration pénitentiaire, directeur 
général de l’ARS Grand Est 

Martine HERZOG-EVANS, professeure à l’université de Reims 

Nicole MAESTRACCI, magistrate, membre du Conseil constitutionnel, ancienne présidente 
de la conférence de consensus sur la prévention de la récidive, ancienne présidente de la 
FNARS 

Maud MOREL-COUJARD, magistrate, ancienne rapporteure générale de la conférence de 
consensus 

Patrick MOUNOD, ancien directeur de l’ENAP, ancien DISP de Lyon, directeur régional du 
CNRS pour l’Ile de France 

 

16. INSTITUTIONS FINANCIERES 

Pierre CHEVALLIER, directeur juridique et fiscal adjoint, direction juridique et fiscale, 
Caisse des dépôts et consignations 

Caryne DYMON, responsable du secteur fonds d’investissement, direction juridique et 
fiscale, Caisse des dépôts et consignations 

Sidonie FREO-DHEKAIER, secteur fonds d’investissement, direction juridique et fiscale, 
Caisse des dépôts et consignations 
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Jean-Michel LECUYER, directeur général, le comptoir de l’innovation 

 

 

 

 

17. DEPLACEMENT DE LA MISSION A LYON (du 16 au 18 novembre 2015) 

 

PREFECTURE DE REGION 

Xavier INGLEBERT, Secrétaire Général 

Laurent WILLEMANN, chargé de mission cohésion sociale, emploi, logement et culture 

 

DIRECTION INTERREGIONALE DES SERVICES PENITENTIAIRE S 

Emmanuel FENARD, Directeur Interrégional Adjoint 

Maryline BRUCHON, cheffe du DPIPPR 

Alexandrine BORGEAUD, adjointe à la cheffe du DPIPPR 

Eddy DECHAUD, DFSPIP de la Loire 

Alain MONTIGNY, DFSPIP de l’Isère 

Laurent THEOLEYRE, DFSPIP du Rhône 

Bruno LAFAY, DFSPIP de l’Ain 

Georges BOYER, directeur CD Roanne 

Patrick MOTUELLE, directeur CP Bourg - en-Bresse 

Alain POMPIGNE, directeur MA Lyon – Corbas 

 

COUR D’APPEL DE LYON 

Bruno PIREYRE, Premier Président 

Sylvie MOISSON, Procureure Générale 
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TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE LYON 

Julien FERRAND, juge de l’application des peines 

 

 

 

CONSEIL REGIONAL RHONE-ALPES 

Guillaume PARADAS, directeur de la Formation Continue 

Kareen RODET, responsable du service structuration de l’offre de formation 

Sylvia CERVERA, chargée de mission du service structuration de l’offre de formation 

GRAND LYON METROPOLE 

Liliane DEVELAY, Directrice de l’Insertion et de l’Emploi 

 

DIRECTION REGIONALE DE LA JEUNESSE ET DE LA COHESIO N SOCIALE 

Alain PARODI, directeur régional 

Jean-François FOUGNET, chef du service jeunesse, ville et vie associative 

Fatima EL MISSAOUI, responsable du plan jeunesse 

 

DIRECCTE 

Mireille GOUYER, responsable du département des politiques de l’emploi 

 

POLE EMPLOI 

Daniel MEYER, directeur territorial du Rhône 

Anne – Laure JEAN, conseillère emploi justice MA Lyon – Corbas (69) 

Elise LIMOUZIN, conseillère emploi justice MA La Talaudière (42) 

Alessandra GONELLA, conseillère emploi justice CP Bourg-en-Bresse (01) 

 

UNION REGIONALE DES MISSIONS LOCALES 
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Denis CARRET OLIVIER, directeur territorial 

 

MISSIONS LOCALES 

Christine VAISSE, directrice ML Lyon 

Patrice MOURET, directeur ML Isère 

CAF DU RHONE 

Sandrine ROULET, sous-directrice de l’action sociale 

 

ASSOCIATIONS 

Guy DUBREZ, directeur du Groupement pour l’Emploi des Probationnaires 

Damien THABOUREY, directeur de ARIA (CSAPA et accès aux droits) 

Pierre MERCIER, directeur du CHRS Le Mas 

Magali ROUSSET, directrice CHRS renaître (Loire) 

Martine LETEXIER, directrice résidence sociale foyer Marhaba (Isère) 

Zaia BEKADDOUR, directrice village mobile Bourgoin Jallieu (Isère) 

Pascalu CALUORI, directeur association AREPI l’Etape (Isère) CHRS 

Julien DUPERRAY directeur association Le Mas 

 

SMPR 

Docteur Guillaume GIRET 

Docteur Philippe CHOSSEGROS 

Docteur Frédéric MEUNIER 

 
ARS 

Docteur Sylvie YNESTA référent santé pénitentiaire 

Docteur Dominique LEGRAND référente régionale conduites addictives 

Docteur Marion SALESSES référente régionale conduites addictives 

 
SIAO 



30 

I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F  JUIlLLET 2016 
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 

Michel PILLOT directeur MVS SIAO Rhône 

Jean-Charles GUILLET directeur SIAO Loire 

Bruno GRIVEL directeur SIAO Ain 

 
CSAPA 

Faroudja BOUTHARA, CSAPA Lyon 

Sarita DABBO, directrice en charge de mission régionale ANPAA, Drôme 

Gilles PEREIRA réseau addictions antenne CHU Loire 

Damien THABOUREY directeur Aria Apus (Rhône) 

Elisabeth FEDORKO directrice SAM (Isère) 

Frédéric HERVIAS directeur CSAPA Sitoni (Isère) 

 

18. DEPLACEMENT DE LA MISSION A LILLE (16 au 18 novembr e 2015) 

 

DIRECTION INTERREGIONALE DES SERVICES PENITENTIAIRE S 

Alain JEGO, directeur interrégional 

Delphine FOURNIER, adjointe au département des politiques d’insertion  

Aurélie LECLERCQ, directrice du centre pénitentiaire de Lille Annœullin 

Odile MARIE -SAINT-GERMAIN, directrice du SPIP du Nord 

Daniel WILLEMOT, directeur du centre pénitentiaire de Longuenesse 

Olivia GARCIA, responsable de l’antenne SPIP de Saint-Omer -Longuenesse 

Sandrine NASLOT, directrice de la maison d’arrêt de Béthune 

Camille LESSIEHI, DPIP 

Dominique TANGUY, directeur du SPIP de l’Oise 

Patrick VOILLOT, responsable de la section orientation et formation professionnelle des 
personnes détenues à la DISP 

 

COUR D’APPEL DE DOUAI   (en visioconférence)  
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Anne COCHAUD-DOUTREUVE, présidente de la chambre de l’application des peines 

Luc FONS, avocat général à la cour d’appel de Douai 

 

TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE 

Tristan GERVAIS DE LAFOND, président 

Marc TREVIDIC, 1er  vice-président  

Joelle SPAGNOL, vice –présidente chargée des fonctions de l’application des peines 

Marie-Amélie VINCENT, juge de l’application des peines 

Audrey BAILLEUL, vice –présidente 

Bertrand PAGES, vice-président, chargé du secrétariat général du président 

Patrick LOPEZ-TERRES, procureur de la République adjoint 

Nicolas LUMBROSO, substitut 

 

PREFECTURE 

Sophie ELIZEON, préfète déléguée pour l’égalité des chances auprès du préfet de la région 
Nord-Pas-de-Calais 

Jean-Philippe GUILLOTON, directeur-adjoint, DDCS du Nord 

 

SANTE 

Docteur Thierry DANEL, responsable de service, CSAPA du CHRU de Lille  

Docteur Arnaud MUYSSEN, responsable de l’unité TSO  au CSAPA du CHRU de Lille  

François DUPONCHELLE, directeur du CSAPA le Pari à Lille  

Docteur Jean-Claude GUICHARD, UCSA Lille Annoeullin 

 

POLE EMPLOI  

Thérèse SALMON, référente IAE- service partenariats collectivités territoriales à la direction 
régionale 

Caroline DEVYLDERE  correspondante justice  
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MISSIONS LOCALES  

Alain BELFER, directeur  de la mission locale de Douai et responsable  du réseau des 
missions locales du Nord-Pas- de-Calais 

Noëlle DE SOUZA, chargée de mission à l’animation régionale des missions locales  

 

 

ASSOCIATIONS 

Abdelkader BELHARET, référent dispositif placement extérieur au sein de l’AFR de Roubaix  

Patricia FARKAS, directrice de l’association R’Libre  à Tourcoing 

Jean-Mathieu ROUPAIN, éducateur au CHRS BETHEL à Tourcoing 

Anne-Marie PERY, présidente de l’association la ferme de MOYEMBRIE  

Jérôme MORILLON, animateur prison justice, Secours catholique du Pas-de-Calais 

Claude SAADI, bénévole accompagnement à la libération au Secours catholique du Pas-de-
Calais 

Monique LESTAVEL, référente prison  justice au Secours catholique du Pas-de-Calais 

 

19. DEPLACEMENT DE LA MISSION A STRASBOURG 
(1 au 3 décembre 2015) 

DIRECTION INTERREGIONALE DES SERVICES PENITENTIAIRE S EST 
STRASBOURG 

Bénédicte BRUNELLE, Directrice Interrégionale Adjointe 

Mourad RAHMOUNI, chef du DPIPPR 

Antoine MICHAUD, DFSPIP de la Meurthe-et-Moselle 

Marcel FRIEDRICH, DFSPIP de la Haute-Saône et du Territoire de Belfort 

Dominique DOYEN, DFSPIP des Vosges 

Laurence BARTHEL, directrice MA Vesoul 

Hugues STAHL, directeur CP Nancy 

Laure PERRIN, directrice CD Toul 
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Odette MARCHAL, directrice CSL Maxéville 

 

TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE STRASBOURG 

Jean-Luc STOESSLE, président 

Peggy HEINRICH, VPAP 

François GIORDAN, VPAP  

Cécile CUENIN, JAP 

Constance CHAMPRENAULT, substitut EP 

 

PREFECTURE DU BAS RHIN 

Christian RIGUET, Secrétaire Général 

 

CONSEIL REGIONAL ALSACE 

Steven THENAULT, directeur de l’Education et de la Formation 

Véronique LAURENT, directrice adjointe de l’Education et de la Formation, responsable du 
service de la formation professionnelle continue 

Patricia SAGER, service de la formation professionnelle continue, responsable des parcours 
de formation 

 

PARTENAIRES PRIVES GESTION DELEGUEE 

Maryse NICOLAS, responsable de site GEPSA, CP de Nancy 

Khalid CHATTOU, responsable régional de formation Nord Est Sodexho 

 

POLE EMPLOI BAS RHIN 

Antoine WOTTING, conseiller emploi justice MA Strasbourg  

Nicole PFEIFFER, conseillère emploi justice CD Oermingen 

 

ASSOCIATIONS 
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Yves PIGENEL, président de l’association PEGASE Nancy (accueil de TIG) 

Sami BARKALLAH, directeur de l’association GALA 67 (logement) 

Ahmed FAOUZI, éducateur spécialisé association AAHJ 67 (hébergement) 

Philippe BERRIER, directeur de l’association Horizon Amitié (hébergement) 

Julien MOUCHETTE, juriste CIMADE 67 (accès aux droits) 

 

20. DEPLACEMENT DE LA MISSION A TOULOUSE 
(14 au 17 décembre 2015) 

COUR D’APPEL 

Guy PASQUIER DE FRANCLIEU, premier président 

Monique EXARTIER OLLIVIER, procureure générale 

Giovanna GRAFFEO, conseillère chargée du secrétariat général du premier président  

Eliane RENON, présidente de la chambre de l’application des peines  

Philippe MAZIERES, conseiller  

Claude GATE, substitut général 

 

TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE  

Marc POUYSSEGUR, président du TGI de Toulouse 

Pierre-Yves COUILLEAU, procureur de la République 

Dominique COQUIZART, vice-procureure  

Marie-José COUREAU VERGNOLLE, vice-présidente chargée des fonctions de 
l’application des peines 

Jean-Pierre VERGNE, 1er vice-président chargé du pôle pénal 

 

PREFECTURE DE LA REGION MIDI-PYRENEES 

Frédéric ROSE, directeur de cabinet du préfet de région, préfet de la Haute-Garonne 

Michèle LUGRAND, sous-préfète chargée de mission auprès du préfet de la Haute-Garonne 
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DIRECTION INTERREGIONALE DES SERVICES PENITENTIAIRE S DE 
TOULOUSE 

Georges VIN, directeur interrégional 

Louis PERREAU, directeur adjoint 

Véronique DUMAS, cheffe du DPIPPR 

Laurence HELLERINGER, adjointe au chef du DPIPPR 

Gilles BROSSARD, DFSPIP 30-48 

Stéphane MIRET, directeur de la maison d’arrêt de Mende 

Sophie GONSSOLIN, directrice au centre de détention de Muret 

Charles FORFERT,  DFSPIP 34-Hérault 

Guylaine HERVY-PERREAU, DFSPIP 31-09 Haute-Garonne et Ariège 

Théodor ADIN, chef UEP DPIPPR  

Jean-Christophe LE DANTEC, directeur du centre de détention de Muret 

 

CPIP 

Corinne FILIATRE, MO CPIP – SPIP 31-09  

François GUCEMAS, MF Seysses, CPIP – SPIP 31-09   

Marie-Ange GUERIN - AS CPIP – SPIP 31-09  

Gaëlle BAATARD (antenne de Mende) CPIP – SPIP 30-48 

Aziz EL ATTAR CPIP – SPIP 30-48  (antenne de Nîmes) 

Nathalie ANTONINI (MF) CPIP – SPIP 34  

 

EMPLOI 

Said AMAROUCHE correspondant  local Pôle Emploi du 31 / 

Robert GAIA Mission Locale 09  

Joëlle DUQUERROY Mission Locale Toulouse  

Hélène TOMEO Mission Locale Toulouse  

Jean-Philippe COSTES Mission Locale 31 



36 

I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F  JUIlLLET 2016 
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 

 Zora FERHET Mission Locale 31  

Mme Dominique BELLEROSE – Chargée de Mission jeunes DIRECCTE 

Mme Florence ALARY ARML 

 

 

HEBERGEMENT LOGEMENT CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Anne-Claire HOCHEDEL, déléguée régionale FNARS Toulouse 

Stéphanie ARCHAMBAUD, AERS  

Stéphane VIEL, directeur adjoint du foyer du May à Toulouse 

CONSEIL REGIONAL MIDI-PYRENEES 

Agnès NADOT, directrice de la formation professionnelle et de l’apprentissage 

Nathalie CESSAC, chargée de mission 

Jean-François MITJANA, chef du service de la formation professionnelle  

 

CONSEIL DEPARTEMENTAL DE HAUTE GARONNE 

Marine CALAZEL, conseiller du président pour les questions sociales 

Eric DAGUERRE, Directeur de cabinet 

Bertrand LOOSES, Directeur général des services 

Michel PINET, Directeur général adjoint chargé des solidarités 

Isabelle NEGRE, Directrice de la coordination et du développement social 

 

SANTE 

Docteur Gérard LAURENCIN, chef du SMPR de Toulouse (centre de détention de Muret) 

Nadja BOURLES, éducatrice spécialisée au CSAPA Clémence Isaure, intervenante à la 
maison d’arrêt de Seysses 

Clarisse LAVERGNE, éducatrice spécialisée, ANPAA 81, référente CSAPA en milieu 
pénitentiaire (CD de Saint-Sulpice et maison d’arrêt d’Albi)  

Jean-Michel DOYEN, directeur de l’ANPAA 81 
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Marie-Pierre VIRETTO, directrice de AideAu (Aude)  

Frédéric GABANOU, adjoint direction, ARPADE SAS Toulouse  

Aude AMIGUES, directrice du centre de préparation à une vie autonome à l’ARPADE 
Toulouse 

 

ARS Midi-Pyrénées 

Marylène FABRE, médecin référent santé détenus 

Eric REGNAUT, médecin responsable du département prévention 

Nicole GEORGES, inspectrice, département prévention et promotion de la santé 

CPAM 

Joèle DURRIEU, responsable département CAS-action sociale  

Christophe SOLE, responsable de service 

 

CIMADE 

Pierre GRENIER, délégué national région sud-ouest 

 

INTERVENANTS ACCES AUX DROITS 

Karine COUDOR, conseillère en économie sociale familiale intervenant au QCP de Seysses 

Fabienne BRASQUIES, directrice de l’association Village 12, Villefranche-de-Rouergue  

Ludmilla ADAM, association Village 12 - intervenante à la maison d’arrêt de Rodez  

 

21. DEPLACEMENT DE LA MISSION A PARIS (6 au 8 janvier 2 016) 
 

DIRECTION INTERREGIONALE DES SERVICES PENITENTIAIRE S DE PARIS 

André SANCHEZ, directeur interrégional 

Sylviane TOURETTE, cheffe du DPIPPR 

Catherine TRUC, cheffe du DBF 

Diane CHEVREAU, adjointe au chef de la maison d’arrêt de Bois d’Arcy 
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Jimmy DELLISTE, directeur de la maison d’arrêt des Hauts-de-Seine (Nanterre) 

Olivier PIPINO adjoint directrice de la maison d’arrêt de Fleury-Mérogis 

Ghislaine ROZENFARB, directrice de la maison de Bois d’Arcy (intérim) 

Arnaud SOLERANRSKI, directeur du centre pénitentiaire de Réau  

Evelyne BAZOLA-MINORI, DPIP SPIP 91 (Fleury-Mérogis) 

Yannick LE MEUR, DFSPIP 77 

Alain FAJER, DFSPIP 92 

Marie-Rolande MARTINS, adjointe au DFSPIP 77 

Stéphanie PELLEGRINI, DPIP 91 

Fabrina ETTY, CPIP au SPIP 75 

Thierry HAAS, CPIP au SPIP 78 

Pauline CHARLES, CPIP au SPIP 78 

Stéphanie ROCHARD, CPIP au SPIP 78 

Sarrah ZAGHOUDI, CPIP au SPIP 91 

Guylaine COLARD, CPIP au SPIP 92 

Lisa NEUMAN, CPIP au SPIP 93 

Laura AZERGUI, CPIP au SPIP 93 

Nathalie MORT, CPIP au SPIP 94 

Macha MERLHIOT, CPIP au SPIP 94 

 

MISSIONS LOCALES 

Agnes VIDAL, coordonnatrice ML des Ulis 

Céline MARTIN, directrice ML de Meaux 

 

POINTS D’ACCES AU DROIT 

Alexandre MOREAU, Droits d’Urgence, coordonnateur PAD CP Fresnes 

Julie GUILLOT, Droits d’Urgence, coordonnatrice PAD UMO SPIP 75 
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ASSOCIATIONS 

Eric MERMINOD, Directeur Général ARAPEJ IDF 

Louiza DACI, directrice Pôle Droit et Justice ARAPEJ 

Sandrine BOCARDONE, éducatrice spécialisée Pôle Hébergement/Logement ARAPEJ 94 

Frédéric FREMINET, directeur Empreintes 

Marie LUCIOT, ASE Pôle Justice Empreintes 

Rachid KHALDOUN, directeur Solidarité Jalons par le Travail 

M. DJEDAOUN, directeur INSTEP Leo Lagrange IDF 

Mme PE, formatrice INSTEP Leo Lagrange IDF 

Frédéric CHASSELOUP, directeur adjoint de Travail – Entraide 77 

Lionel SAYAG, chef de service Proses 93 

Maxime RUBY, chef de service CSAPA Pierre Nicole 

Hélène MORFINI, chargée de mission prison – justice AURORE. 

 

22. TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE BOBIGNY 
 

Renaud LEBRETON DE VANNOISE, président 

Fabienne KLEIN DONATI, procureure de la République 

Dominique PAUTHE, 1er vice-président 

Aïda CHOUK, vice-présidente chargée des fonctions de l’application des peines 

Charlène WANPOUILLE, substitut 

 

SPIP 93 

Dominique PERRAULT, directrice adjointe  

 

23. DEPLACEMENT AU CANADA  
(Ottawa et Montréal du 11 au 16 janvier 2016) 
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AMBASSADE DE FRANCE  

Nicolas CHAPUIS, ambassadeur de France  

Karine GONNET, magistrate de liaison 

 

INSTITUTIONS ET ADMINISTRATONS FEDERALES (OTTAWA) 

CENTRE NATIONAL DE PREVENTION DU CRIME 

Kimberly LAVOIE, directrice, division de la prévention du crime et de sécurité des 
communautés autochtones  

Geneviève SIROIS, section des politiques, division de la prévention du crime et de sécurité 
des communautés autochtones  

Antoine BOURDAGES,  directeur, division des programmes de sécurité communautaire 

Lucie LEONARD, gestionnaire de la recherche et des connaissances, division de la recherche 

Karl HANSON, agent principal de recherche scientifique, division de la recherche 

 

MINISTERE DE LA SECURITE PUBLIQUE-SERVICES CORRECTIONNELS DU 
CANADA 

Anne KELLY, sous-commissaire principale 

Joseph DAOU, gestionnaire principal, secteur des opérations et programmes correctionnels 

Emmanuel RUTSIMBO, gestionnaire, secteur des opérations et programmes correctionnels 

Alain FORTIER, agent principal de projets et relations intergouvernementales 

Pierre CARMONA, directeur, services généraux-CORCAN (ateliers industriels en détention) 

Patrice MIRON, directeur, engagement des citoyens (justice réparatrice) 

 

COMMISSION DES LIBERATIONS CONDITIONNELLES DU CANADA- BUREAU DE 
LIBERATIONS CONDITIONNELLES D’OTTAWA 

Richard MARCEAU, directeur du bureau de libération conditionnelle d’Ottawa 

 

MAISON DECISION 
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Louis BERUBE, directeur général d’une maison décision à Ottawa 

 

 

 

 

MONTREAL 

SERVICE DE POLICE DE LA VILLE DE MONTREAL (SPVM) 

 

EMRII (équipe mobile de référence et d’intervention en itinérance) 

Laurent DYKE 

Rudy ESCOFFIER 

 

ESUP (équipe mixte en soutien aux urgences psychosociales) 

Antonino PETROTTA 

Annie RUEL 

 

ASSOCIATION DES SERVICES DE REINSERTION SOCIALE DU QUEBEC (ARS) 

David HENRY, coordonnateur aux programmes et aux communications 

 

COUR MUNICIPALE DE MONTREAL 

XXXX Président   

Marie BROUILLET, juge  

 

YMCA LA BOUSSOLE 

Maryse PARE, responsable du service d’aide à l’emploi La Boussole 

Elisabeth MONTPETIT DUBRULE, superviseure et conseillère développement professionnel 
La Boussole 
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CENTRE INTERNATIONAL DE PREVENTION DE LA CRIMINALITE 

Daniel CAUCHY, directeur général  

Serge BRUNEAU,  directeur des programmes 

Pablo MADRIAZA, analyste et chargé de projets 

 

ARMEE DU SALUT  

Anton UVANOV, directeur adjoint des programmes d’hébergement 

 

24. DEPLACEMENT AU ROYAUME-UNI (1er au 4 février 2016) 

 

AMBASSADE DE FRANCE 

Elisabeth PELSEZ, magistrate de liaison 

Marie KEIRLE, conseillère sociale à l’ambassade de France  

 

PRISON DE MANCHESTER 

Holly CRITCHLEY, Head of Healthcare and Substance Misuse  

Wazir MUHAMMAD, National Commissioning Manager - NHS England  

Tim COGHLAN, Head of Reducing Reoffending  

Heather SHELDON, Deputy Governor of HMP Manchester  

 

LONDRES 

NATIONAL OFFENDER MANAGEMENT SERVICE (NOMS) 

Michael SPURR, Chief Executive Officer du NOMS 

Sarah PAYNE, directrice du NOMS au Pays de Galles 

Rachael REYNOLDS, directrice de l’Emploi 

Sharon BARRETT, Head of Learning and Skills 

Simon MARSHALL, Head of Commissioning Group  

Karen PAYNE, Transforming Rehabilitation  
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James SMITH, Transforming Rehabilitation  

Alex BATRAM, chargé de mission 

Zoe MARKHAM, Innovations and Policy Development Team  

 

COLLEGE OF POLICING 

Dr Nicky MILLER du What Works Centre  

 

INSPECTION DES PRISONS 

Hindpal SINGH BHUI   

 

BLUE SKY DEVELOPMENT (institution sociale en faveur des anciens détenus) 

Kate MARKEY, directrice 

 

NATIONAL SERVICE PROBATION A LONDRES 

Sara ROBINSON, directrice 
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Annexe 3. Liste des principaux partenariats mis en place par la DAP 

 
I - Partenariats privés  

 
Vingt et une associations et fédérations 

� AIDES (Aides aux malades, à la recherche, information sur le Sida et les 

hépatites) convention cadre 2016-2018 

� Alcooliques Anonymes CPO 2014-2016 

� ANVP (Association Nationale des Visiteurs de Prison) CPO 2015-2017 

� ARAPEJ (Associations Réflexion Action Prison et Justice) CPO 2016-2018 

� AUXILIA Formation et amitié : une nouvelle chance CPO 2015-2017 

� La Cimade  CPO 2016-2018 

� Citoyens et Justice CPO 2015-2017 

� CLIP (Club Informatique Pénitentiaire) CPO 2015-2017 

� Le Courrier de Bovet CPO 2016-2018 

� Croix Rouge française CPO 2015-2017 

� David et Jonathan CPO 2014-2016 

� FARAPEJ (Fédération des Associations Réflexion Action Prison et Justice) CPO 

2016-2018 

� FNARS (Fédération Nationale des Associations d’Accueil et de Réinsertion 

Sociale) CPO 2016- 18 

� FREP (Fédération des Relais Enfants Parents) 

� Génépi CPO 2015-2017 

� Narcotiques Anonymes CPO 2015-2017 

� Petits frères des Pauvres CPO 2015-2018 

� Secours Catholique Convention partenariale 2016-2019 

� Sidaction CPO 2016-2018 

� Sida Info Service CPO 2016-2018 

� UFRAMA (Union des Fédérations Régionales des Maisons d’Accueil des 

Familles et des Proches des Pers. Incarcérées) CPO 2015-2017 

 

Quatre fondations  

� Fondation Française des jeux 

� Fondation du Sport Français 

� Fondation M6 

� Fondation Paris Diderot  

 

Seize fédérations sportives  

� Fédération française d'athlétisme CPO 2015-2017 

� Fédération française de badminton CPO 2015-2017 

� Fédération française de basketball CPO 2015-2017 

� Fédération française de boxe CPO 2015-2017 

� Fédération française cyclotourisme CPO 2015-2017 

� Fédération française d'éducation physique et de gymnastique volontaire CPO 

2015-2017 

� Fédération française EPMM Sport pour Tous CPO 2015-2017 

� Fédération française d'haltérophilie, musculation, force athlétique et 

culturisme CPO 2015-2017 
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� Fédération française de handball Convention annuelle 

� Fédération française de karaté CPO 2015-2017 

� Fédération française de rugby CPO 2 ans 2015-2017 

� Fédération de savate boxe française Convention annuelle 

� Fédération française de sport adapté CPO 3 ans 2014-2017 

� Fédération française de tennis de table CPO 2015-2017 

� Fédération française de volley-ball CPO 2015-2017 

� Union sportive Léo Lagrange CPO 2015-2017 
 

II- Services de l’Etat 

 

 

Sept ministères 

� Ministère de la culture et de la communication  

� Ministère du droit des femmes, de la ville, de la jeunesse et des sports  

� Ministère du travail, de l’emploi, et du dialogue social  

� Ministère de l'éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la 

recherche  

� Ministère de l’intérieur, notamment direction des libertés publiques et des 

affaires juridiques - bureau central des cultes (BCC), direction des collectivités 

locales (DGCL) et direction de la modernisation et de l’action territoriale 

(DMAT) 

� Ministère des affaires sociales et de la santé, en particulier direction générale 

de la santé (DGS), direction générale de l’offre de soins (DGOS), Direction de 

la sécurité sociale (DSS), direction générale de la cohésion sociale (DGCS), 

� Ministère du logement et de l’égalité des territoires, notamment la direction 

de l’habitat de l’urbanisme et des paysages (DGHUP) 
 

 

Cinq missions/ organismes à périmètre interministériel  

� Délégation interministérielle à l'hébergement et à l'accès au logement des 

personnes sans abri ou mal logées (DIHAL) 

� Mission interministérielle de lutte contre les drogues et les conduites 

addictives (MILDCA).  

� Institut national de prévention et d’éducation pour la santé (INPES)  

� Comité Interministériel de Prévention de la Délinquance (CIPD) 

� Commissariat général à l’égalité des territoires (CGET) 
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Annexe 4. La réforme pénale : loi du 15 août 2014 

Annexe 4.1.  Liste des circulaires, dépêches et notes du ministère de la justice 
pour la mise en œuvre de la loi du 15 août 2014 relative à 
l’individualisation des peines et renforçant l’efficacité des sanctions 
pénales. 

La loi du 15 août 2014 relative à l’individualisation des peines et renforçant 
l’efficacité des sanctions pénales a donné lieu à la diffusion de six circulaires dont quatre 
inter-directionnelles, cinq dépêches et deux notes de cadrage, à savoir : 

- dépêche du 19 août 2014 concernant la publication de la loi n° 2014-896 du 15 août 
2014 relative à l'individualisation des peines et renforçant l'efficacité des sanctions 
pénales. REF : 2014-00086 ; 

- dépêche du 18 septembre 2014 relative à la mise à disposition de la foire aux questions 
(FAQ) de la DACG dans la perspective de l'entrée en vigueur au 1er octobre de 
certaines dispositions de la loi n° 2014-896 du 15 août 2014 relative à 
l’individualisation des peines et renforçant l’efficacité des sanctions pénales. REF 
2014 00086 ; 

- circulaire de Madame la garde des Sceaux en date du 26 septembre 2014 présentant la 
loi n° 2014-896 du 15 août 2014 relative à l'individualisation des peines et 
renforçant l'efficacité des sanctions pénales. N° NOR : JUSD 1422849 C ; N° 
circulaire : CRIM/2014-16/E8-26-09.2014 ; 

- circulaire DACG/DAP/DPJJ du 26 septembre 2014 présentant les dispositions 
applicables au 1er octobre 2014 de la loi n° 2014-896 du 15 août 2014 relative à 
l’individualisation des peines et renforçant l’efficacité des sanctions pénales. N° 

NOR : JUSD 1422849 C ; N° de circulaire : CRIM/2014-17/E8-26.09.2014 ; 

- circulaire DACG/DAP du 26 septembre 2014 présentant les dispositions de la loi n° 
2014-896 du 15 août 2014 relative à l’individualisation des peines et renforçant 
l’efficacité des sanctions pénales instituant la contrainte pénale. N° NOR : JUSD 
1422852 C, N° de circulaire : CRIM- 2014-28/E8-26.12.2014 et note de cadrage 
DAP ; 

- circulaire du 17 décembre 2014 présentant les dispositions de la loi n° 2014-896 du 15 
août 2014 relative à l’individualisation des peines et renforçant l’efficacité des 
sanctions pénales concernant le sursis et le sursis avec mise à l’épreuve et 
applicables le 1er janvier 2015. N° Nor : JUS D 1430154 C ; N° de circulaire : 
CRIM- 2014-26/E8-17.12.2014 ; 
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- circulaire DACG/DAP/DPJJ du 26 décembre 2014 présentant les dispositions de la loi 
n° 2014-896 du 15 août 2014 relative à l’individualisation des peines et renforçant 
l’efficacité des sanctions pénales applicables au 1er janvier 2015 et portant sur la 
libération sous contrainte, l’examen obligatoire des peines d’emprisonnement 
supérieures à 5 ans en vue de l’octroi d’une libération conditionnelle, la suppression 
de la procédure simplifiée d’aménagement de peine et de la surveillance 
électronique de fin de peine ainsi que sur la suppression de certains régimes 
spécifiques applicables aux récidivistes. N° Nor : JUS D 1431153 C-N° de 
circulaire : CRIM – 2014 – 29 / E3 – 26.12.2014 ;  

- circulaire DACG/DAP du 26 décembre 2014 présentant les dispositions du décret n° 
2014-1582 du 23 décembre 2014 relatif à l’exécution des peines précisant certaines 
dispositions de la loi du 15 août 2014 relative à l’individualisation des peines et 
renforçant l’efficacité des sanctions pénales entrées en vigueur le 1er octobre 2014 
(un tableau comparatif des dispositions réglementaires du CPP est incorporé en 
annexe). Cette circulaire, qui vient compléter les deux circulaires du 26 septembre 
2014, précise notamment les dispositions concernant la contrainte pénale, 
l’obligation de soins ordonnée en cas de trouble mental altérant le discernement, le 
bureau d’aide aux victimes, l’expertise préalable aux mesures d’aménagement de 
peine ou le suivi post-peine de l’article 721-2 du CPP.  N° Nor : JUS D 1431147 C - 
N° de circulaire : CRIM –2014 -28 / E8 –26.12.2014 ; 

- note de cadrage de la direction de l’administration pénitentiaire du 26 décembre 2014 
portant sur la libération sous contrainte ; 

- dépêche du 9 janvier 2015 concernant la mise en œuvre des dispositions de l'article 13 
de la loi n° 2014-896 du 15 août 2014 relative à l'individualisation des peines et 
renforçant l'efficacité des sanctions pénales : application dans le temps des 
dispositions alignant le régime des récidivistes sur celui des non-récidivistes en 
matière de réductions supplémentaires de peine (RSP) ; 

- dépêche du 16 avril 2015 relative aux arrêts de la chambre criminelle de la Cour de 
cassation du 14 avril 2015 concernant l’application dans le temps des dispositions 
relatives à la contrainte pénale. Annexe 1- Annexe 2 - Annexe 3. Ref : E3- 2015-QJ-
0003 ; 

- dépêche conjointe DAP/DACG du 12 août 2015 relative à la synthèse nationale 
annuelle des conférences régionales semestrielles sur les aménagements de peine et 
les alternatives à l’incarcération pour l’année 2014. Ref : E3-06-QJ020. 
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Annexe 4.2.  La contrainte pénale  
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Source : Ministère de la justice-DACG 
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Le schéma de la contrainte pénale 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Ministère de la justice - DACG 
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Contrainte pénale et emprisonnement assorti d’un sursis avec mise à 

l’épreuve 

La peine de contrainte pénale vient élargir l’arsenal des sanctions dont disposent les 
juridictions. Elle s’applique aux personnes nécessitant un suivi, un accompagnement et un 
contrôle plus intenses et, dans de nombreuses hypothèses, pluridisciplinaires. 

La création de la contrainte pénale justifie notamment une nouvelle approche de la 
peine d’emprisonnement assortie d’un sursis avec mise à l’épreuve (SME), dont elle est 
souvent rapprochée et qui a désormais vocation à viser les situations dans lesquelles un 
contrôle strict du respect d’obligations et d’interdictions parait suffisant. La contrainte pénale 
touche les situations dans lesquelles un suivi et un accompagnement personnalisé renforcé 
parait nécessaire. 

Par le caractère contraignant du suivi qu’elle instaure, la contrainte pénale a en outre 
vocation à être prononcée à la place des courtes peines d’emprisonnement. 

Enfin, diverses particularités font sa spécificité et la différencient du SME. 

LA CONTRAINTE PENALE VISE LES SITUATIONS EXIGEANT UNE PRISE EN CHARGE 
IMMEDIATE DE LA PERSONNE CONDAMNEE 

Peine de plein droit exécutoire par provision (article 131-4-1 du CP), le suivi prend 
toujours effet dès le prononcé de la condamnation 

La convocation devant le SPIP a lieu dans les 8 jours de son prononcé 

LA CONTRAINTE PENALE VISE LES SITUATIONS EXIGEANT UN SUIVI RENFORCE DE 
LA PERSONNE CONDAMNEE 

Si dans le SME pouvaient être mis en place des suivis différenciés par le JAP, les 
magistrats du siège correctionnel se voient donner la possibilité de marquer, à travers le 
prononcé d’une contrainte pénale, leur volonté de soumettre le condamné à un suivi très 
rapproché et affiné. 

LA CONTRAINTE PENALE S’ACCOMPAGNE DE NOUVELLES METHODES DE PRISE EN 
CHARGE DE LA PERSONNE CONDAMNEE PAR LES SPIP 

La création de la contrainte pénale s’accompagne de méthodes renouvelées de travail du 
SPIP de nature à renforcer l’efficacité de la mesure et à favoriser la réinsertion durable de la 
personne condamnée. 

Celles-ci vont être explicitées dans un manuel de mise en œuvre de la contrainte pénale 
élaboré par la direction de l’administration pénitentiaire. Il développe les pratiques des 
professionnels pénitentiaires et décrit la spécificité du suivi de la mesure de contrainte pénale. 

Ces méthodes sont marquées par une évaluation structurée de la situation de la personne 
condamnée et la définition d’un plan de suivi individualisé. 
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Elles se fondent sur une démarche opérationnelle, centrée sur la résolution des 
difficultés internes de la personne condamnée, qui s’inspire des règles européennes relatives à 
la probation (REP). 

LE CONTENU DE LA CONTRAINTE PENALE EST DETERMINE APRES UNE EVALUATION 
APPROFONDIE DE LA SITUATION DE LA PERSONNE CONDAMNEE 

L’évaluation de la situation de la personne condamnée par le service pénitentiaire 
d’insertion et de probation (SPIP) dès le début de la mesure favorise la définition d’un 
contenu et de modalités de suivi adaptés et individualisés dès les premiers mois de la prise en 
charge. 

Si pour le SME une modification ou un ajout d’obligations est possible par le JAP, il est 
rare qu’il intervienne dès le début de la prise en charge. 

Les obligations susceptibles d’être prononcées sont plus nombreuses : 

Contrairement au SME, figurent parmi ces obligations celle d’effectuer un travail 
d’intérêt général ainsi que l’injonction de soins, si la personne a été condamnée pour un délit 
pour lequel le suivi socio-judiciaire est encouru et qu’une expertise médicale a conclu qu’elle 
était susceptible de faire l’objet d’un traitement. 

LE CONTENU DE LA CONTRAINTE PENALE SE VEUT EVOLUTIF AFIN DE TENIR 
COMPTE DU PARCOURS DE PEINE DE LA PERSONNE CONDAMNEE 

Le JAP rend une ordonnance dès les quatre mois du prononcé de la contrainte pénale 
s’il souhaite modifier les obligations prononcées par le tribunal. Il peut rencontrer à cette 
occasion la personne condamnée afin de rythmer le suivi à venir. 

La réévaluation de la situation de la personne condamnée est institutionnalisée par la 
loi : elle a lieu au moins une fois par an, par le SPIP et le JAP. Ce dernier peut modifier, 
renforcer ou supprimer les obligations liées à la probation, ou mettre fin à la peine de 
probation si celle-ci est en cours depuis au moins un an. 

Le suivi est un suivi approfondi, dont la durée peut être fixée entre 6 mois et 5 ans. 

La durée de suivi d’une personne condamnée à la peine de contrainte pénale pourra 
ainsi être plus longue que celle d’un SME qui n’est supérieure à 3 ans qu’en cas de récidive. 

En cas d’incarcération de la personne condamnée, le délai d'exécution de la contrainte 
pénale n’est pas suspendu automatiquement comme dans le sursis avec mise à l’épreuve, afin 
de permettre une meilleure individualisation de l’exécution de la peine et d’assurer une 
continuité du suivi en cours. En pratique, une suspension du délai de la contrainte pénale 
semblera inutile en cas de détention d’une très faible durée, de même, à l’inverse, en cas de 
détention d’une très longue durée, qui devra conduire le juge à s’interroger sur la pertinence 
de la mise à exécution de la peine d’emprisonnement attachée à la contrainte. 
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UNE SANCTION GRADUEE 

Il ressort des termes de la loi que la sanction du non-respect de la contrainte pénale doit 
être graduée et souple, afin de s’adapter au plus près des parcours de sortie de délinquance qui 
sont souvent chaotiques sans être définitivement compromis. 

L’inobservation par la personne condamnée des mesures, obligations et interdictions qui 
lui sont imposées ou une nouvelle condamnation pour un délit pourront faire l’objet des 
réponses suivantes : 

- le renforcement de l’intensité du suivi ou l’ajout d’obligations ou interdictions par le 
JAP, d’office ou sur réquisitions du procureur de la République ; 

- si cela est insuffisant, une saisine par le JAP, par requête motivée, du président du 
tribunal de grande instance ou d’un juge par lui désigné afin que soit mis à exécution contre le 
condamné un emprisonnement d’une durée qui ne peut excéder deux ans ni le maximum de la 
peine d’emprisonnement encourue. Cet emprisonnement peut s’exécuter sous le régime de la 
semi-liberté, du placement à l’extérieur ou de la surveillance électronique. 

Un autre magistrat que le JAP est en charge de la sanction du manquement aux 
obligations. Ce dispositif, qui peut paraître lourd, assure un regard extérieur sur la situation de 
la personne suivie. Lorsque le juge délégué est un magistrat du siège correctionnel, ce dernier 
dispose en outre d’un retour sur les contraintes pénales prononcées par le tribunal, de nature à 
enrichir sa pratique. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Ministère de la justice - DACG/SDJPG/BEPG - septembre 2015 
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Tableau contrainte pénale et emprisonnement assorti d’un SME  
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Annexe 4.3.  La libération sous contrainte  
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Source : Ministère de la justice - DACG 
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Source : Ministère de la justice – DACG 
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Annexe 4.4.  Le suivi post-libération 
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Source : Ministère de la justice - DACG  
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Source : Ministère de la justice- DACG 

 

 



71 

JUIlLLET 2016  I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F 
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 

Annexe 4.5.  Tableau des conditions d’octroi des aménagements des peines 
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Source : Ministère de la justice-DACG 
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Annexe 5. Systèmes d’informations 

 

 



76 

I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F  JUIlLLET 2016 
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 

 



77 

JUIlLLET 2016  I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F 
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 

 



78 

I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F  JUIlLLET 2016 
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 

 



79 

JUIlLLET 2016  I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F 
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 

 



80 

I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F  JUIlLLET 2016 
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 

 



81 

JUIlLLET 2016  I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F 
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 

 



82 

I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F  JUIlLLET 2016 
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 

 



83 

JUIlLLET 2016  I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F 
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 

 



84 

I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F  JUIlLLET 2016 
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 

 



85 

JUIlLLET 2016  I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F 
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 

 



86 

I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F  JUIlLLET 2016 
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 

 



87 

JUIlLLET 2016  I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F 
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 

 



88 

I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F  JUIlLLET 2016 
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 

 



89 

JUIlLLET 2016  I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F 
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 

 



90 

I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F  JUIlLLET 2016 
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 

 



91 

JUIlLLET 2016  I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F 
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 

 



92 

I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F  JUIlLLET 2016 
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 

 



93 

JUIlLLET 2016  I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F 
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 

 



94 

I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F  JUIlLLET 2016 
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 

 



95 

JUIlLLET 2016  I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F 
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 

 



96 

I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F  JUIlLLET 2016 
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 

 



97 

JUIlLLET 2016  I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F 
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 

 



98 

I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F  JUIlLLET 2016 
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 

 



99 

JUIlLLET 2016  I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F 
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 

 



100 

I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F  JUIlLLET 2016 
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 

 

 



101 

JUIlLLET 2016  I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F 
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 

 

 



102 

I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F  JUIlLLET 2016 
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 

 



103 

JUIlLLET 2016  I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F 
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 

 



104 

I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F  JUIlLLET 2016 
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 

 



105 

JUIlLLET 2016  I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F 
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 

 

 



106 

I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F  JUIlLLET 2016 
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 

 

 



107 

JUIlLLET 2016  I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F 
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 

 

 



108 

I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F  JUIlLLET 2016 
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 

 

 

 



INSPECTION GENERALE 

DES SERVICES JUDICIAIRES 

INSPECTION GENERALE 

DES AFFAIRES SOCIALES 

INSPECTION GENERALE 

DES FINANCES 

201510049911 M 2015-076 2015-M-041

Mission d’évaluation des politiques interministérielles d’insertion des 
personnes confiées à l’administration pénitentiaire par l’autorité judiciaire 

Tome 2 Annexes 6 à 8 

   Léa BOUDET 
     Assistante de mission

de l’inspection générale des finances 

   Vincent DELBOS  
Inspecteur général adjoint     
des services judiciaires

   Béatrice DEL VOLGO  
Inspectrice générale adjointe     

des services judiciaires

 Hubert GOURDET
Inspecteur  

des services judiciaires

   Hélène PELOSSE
 Inspectrice générale 

 de l'inspection générale des finances

 Aquilino MORELLE 
Inspecteur général   
des affaires sociales



2 
 

JUILLET 2016  I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F  
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 



3 
 

I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F.  JUILLET 2016 
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

 

Sommaire 

ANNEXE 6. BUDGET ET FINANCEMENT DES POLITIQUES D ’ INSERTION  ................. 4 

ANNEXE 7. ETUDES COMPAREES ............................................................................ 94 

ANNEXE 7.1. LES POLITIQUES D’ INSERTION DES PERSONNES DETENUES ........................... 94 

ANNEXE 7.2. ELEMENTS STATISTIQUES RELATIFS A LA DIMINUTION DE LA POPULATION 

CARCERALE EN ALLEMAGNE ............................................................................................... 112 

ANNEXE 7.3. ELEMENTS DE COMPARAISON. CONTRIBUTION DES CONSEILLERS POUR LES 

AFFAIRES SOCIALES ET LES MAGISTRATS DE LIAISON. .......................................................... 117 

ANNEXE 7.4. LA PREVENTION DE LA RECIDIVE ................................................................ 152 

ANNEXE 7.5. PRISON REFORM: PRIME MINISTER DAVID CAMERON SPEECH 8 FEB. 2016 175 

ANNEXE 8. ACCES AUX DROITS SOCIAUX DES PERSONNES PLACEES SOUS MAIN DE 
JUSTICE  ............................................................................................................. 192 

 



4 
 

JUILLET 2016  I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F  
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

Annexe 6. Budget et financement des politiques d’insertion  

 

 



5 
 

I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F.  JUILLET 2016 
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

 



6 
 

JUILLET 2016  I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F  
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

 



7 
 

I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F.  JUILLET 2016 
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

 



8 
 

JUILLET 2016  I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F  
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

 



9 
 

I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F.  JUILLET 2016 
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

 



10 
 

JUILLET 2016  I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F  
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

 

 



11 
 

I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F.  JUILLET 2016 
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

 



12 
 

JUILLET 2016  I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F  
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

 



13 
 

I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F.  JUILLET 2016 
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

 



14 
 

JUILLET 2016  I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F  
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

 



15 
 

I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F.  JUILLET 2016 
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

 



16 
 

JUILLET 2016  I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F  
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

 



17 
 

I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F.  JUILLET 2016 
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

 



18 
 

JUILLET 2016  I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F  
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

 



19 
 

I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F.  JUILLET 2016 
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

 



20 
 

JUILLET 2016  I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F  
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

 



21 
 

I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F.  JUILLET 2016 
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

 



22 
 

JUILLET 2016  I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F  
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

 



23 
 

I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F.  JUILLET 2016 
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

 



24 
 

JUILLET 2016  I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F  
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

 



25 
 

I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F.  JUILLET 2016 
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

 



26 
 

JUILLET 2016  I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F  
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

 



27 
 

I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F.  JUILLET 2016 
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

 



28 
 

JUILLET 2016  I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F  
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

 



29 
 

I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F.  JUILLET 2016 
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

 



30 
 

JUILLET 2016  I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F  
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

 



31 
 

I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F.  JUILLET 2016 
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

 



32 
 

JUILLET 2016  I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F  
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

 



33 
 

I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F.  JUILLET 2016 
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

 



34 
 

JUILLET 2016  I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F  
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

 



35 
 

I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F.  JUILLET 2016 
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

 



36 
 

JUILLET 2016  I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F  
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

 



37 
 

I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F.  JUILLET 2016 
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

 



38 
 

JUILLET 2016  I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F  
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

 



39 
 

I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F.  JUILLET 2016 
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

 



40 
 

JUILLET 2016  I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F  
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

 



41 
 

I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F.  JUILLET 2016 
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

 



42 
 

JUILLET 2016  I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F  
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

 



43 
 

I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F.  JUILLET 2016 
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

 



44 
 

JUILLET 2016  I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F  
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

 



45 
 

I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F.  JUILLET 2016 
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

 



46 
 

JUILLET 2016  I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F  
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

 



47 
 

I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F.  JUILLET 2016 
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

 



48 
 

JUILLET 2016  I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F  
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

 



49 
 

I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F.  JUILLET 2016 
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

 



50 
 

JUILLET 2016  I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F  
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

 



51 
 

I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F.  JUILLET 2016 
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

 

 



52 
 

JUILLET 2016  I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F  
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

 



53 
 

I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F.  JUILLET 2016 
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

 



54 
 

JUILLET 2016  I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F  
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

 



55 
 

I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F.  JUILLET 2016 
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

 



56 
 

JUILLET 2016  I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F  
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

 



57 
 

I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F.  JUILLET 2016 
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

 



58 
 

JUILLET 2016  I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F  
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

 



59 
 

I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F.  JUILLET 2016 
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

 



60 
 

JUILLET 2016  I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F  
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

 



61 
 

I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F.  JUILLET 2016 
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

 



62 
 

JUILLET 2016  I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F  
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

 



63 
 

I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F.  JUILLET 2016 
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

 



64 
 

JUILLET 2016  I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F  
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

 



65 
 

I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F.  JUILLET 2016 
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

 



66 
 

JUILLET 2016  I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F  
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

 



67 
 

I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F.  JUILLET 2016 
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

 



68 
 

JUILLET 2016  I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F  
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

 



69 
 

I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F.  JUILLET 2016 
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

 



70 
 

JUILLET 2016  I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F  
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

 



71 
 

I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F.  JUILLET 2016 
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

 



72 
 

JUILLET 2016  I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F  
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

 



73 
 

I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F.  JUILLET 2016 
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

 



74 
 

JUILLET 2016  I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F  
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

 



75 
 

I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F.  JUILLET 2016 
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

 



76 
 

JUILLET 2016  I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F  
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

 



77 
 

I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F.  JUILLET 2016 
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

 



78 
 

JUILLET 2016  I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F  
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

 



79 
 

I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F.  JUILLET 2016 
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

 



80 
 

JUILLET 2016  I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F  
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

 



81 
 

I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F.  JUILLET 2016 
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

 



82 
 

JUILLET 2016  I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F  
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

 



83 
 

I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F.  JUILLET 2016 
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

 



84 
 

JUILLET 2016  I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F  
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

 



85 
 

I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F.  JUILLET 2016 
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

 



86 
 

JUILLET 2016  I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F  
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

 



87 
 

I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F.  JUILLET 2016 
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

 



88 
 

JUILLET 2016  I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F  
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

 



89 
 

I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F.  JUILLET 2016 
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

 



90 
 

JUILLET 2016  I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F  
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

 



91 
 

I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F.  JUILLET 2016 
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

 



92 
 

JUILLET 2016  I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F  
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

 



93 
 

I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F.  JUILLET 2016 
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

 

 

 

 



94 
 

JUILLET 2016  I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F  
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

Annexe 7. Etudes comparées 

Annexe 7.1.  Les politiques d’insertion des personnes détenues  

 
(Allemagne, Espagne, Pays-Bas, Royaume-Uni) 

 
Bureau de droit comparé du SAEI –Ministére de la Justice 3 décembre 2015  

 
 

 
Rédacteur : X. Pradel 
 
 
Introduction 
 
Il existe un grand nombre de programmes de réinsertion dans les pays européens, et ce alors 
même que les différents pays disposent d’une culture juridique et de politiques pénales très 
variées. Ces différents programmes peuvent s’adresser à des personnes condamnées purgeant 
leur peine, en milieu ouvert ou fermé, selon les cas. Les différents pays ne connaissent pas le 
même degré d’avancement en matière de politiques d’évaluation des programmes de 
réinsertion.   
 
1- Sources et institutions compétentes 
 

 
- s’agissant des sources, dans les différents pays, si la question de la réinsertion des détenus 
est en tout premier lieu traitée au niveau politique, elle est également traduite sur le plan légal 
par un certain nombre de normes ou d’accords juridiques, de valeur juridique variable.  
 
. En Allemagne, qui dispose d’un système fédéral, on peut constater une certaine proximité 
entre les législations des différents Länder. Il existe en effet une compétence des Länder, en 
matière d’exécution des peines. 
La réinsertion des détenus est principalement traitée directement par la loi du Land. Par 
exemple, en Sarre, les articles 19 à 25 de la loi pénitentiaire (Strafvollzugsgesetz) sont 
consacrés à la réinsertion sociale et professionnelle.  
. Au Royaume-Uni, il existe une réglementation nationale - récemment réformée. Par 
exemple le soutien de protection sociale accordé au détenu à la sortie de prison est garanti par 
une disposition réglementaire. 
Cependant, l’essentiel des politiques de réinsertion est mis en œuvre par des  accords 
contractuels passés au niveau local.  
. Aux Pays-Bas, la question de la réinsertion des détenus est essentiellement traitée, de façon 
pragmatique, au moyen d’accords passés au niveau national, régional et local. On retrouve 
également en Espagne, le recours fréquent à la convention passée entre l’administration et un 
partenaire extérieur, aux fins de réinsertion des détenus.   
 
- s’agissant des institutions principalement compétentes en matière de réinsertion des 
détenus, on peut distinguer trois grands systèmes. 
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. Administration pénitentiaire et partenaires extérieurs (Allemagne, Espagne) 
 
En Allemagne et en Espagne, la politique de réinsertion des détenus est confiée à titre 
principal à l’administration pénitentiaire, qui la met en œuvre dans le cadre de partenariats 
avec des acteurs privés de la réinsertion.  
 
En Allemagne, la réinsertion des détenus fait partie des missions confiées aux établissements 
pénitentiaires. Des différences sont établies selon les établissements et selon le type de 
condamnés. Certains programmes de réinsertion sont mis en place au plan local, au sein de 
chaque établissement. L’administration pénitentiaire recourt aux offres de prestataires 
extérieurs.  
 
Des partenariats sont mis en place entre les établissements pénitentiaires et les agences pour 
l´emploi implantées dans les mêmes communes. En Basse-Saxe, il existe également un réseau 
d´œuvres de bienfaisance proposant des emplois à d´anciens détenus. Ces programmes sont 
mis en place au plan local, au sein de chaque établissement. Certains programmes recourent 
aux offres de prestataires extérieurs - par exemple en matière de formation, lorsqu´elle est 
suivie à l´extérieur de l´établissement.  
  
En Espagne, au sein du secrétariat général de l’administration pénitentiaire, la direction du 
travail pénitentiaire, de la formation et de l’emploi gère les questions en relation avec la 
réinsertion des détenus pour tous les centres pénitentiaires espagnols. L’administration 
pénitentiaire recours à des partenariats, notamment en matière de formation des détenus. 
L’administration pénitentiaire et les services de probation sont rattachés dans leur ensemble 
au ministère de l’intérieur, à l’exception de la Catalogne où ils dépendent du ministère de la 
Justice.  
C’est donc l’administration qui définit un traitement pénitentiaire individualisé. Un service 
directeur (Centro Directivo) au sein de l’administration pénitentiaire (Dirección General de 
Instituciones Penitenciarias) apporte une expertise adéquate en matière d’observation, 
classification et traitement des détenus. La « Centrale pénitentiaire d’observation » (Central 
penitenciaria de observacion) fait partie des services centraux du Centre directeur composé de 
spécialistes réunis au sein d’équipes techniques.  
 
. Eventail varié d’opérateurs économiques (Royaume-Uni) 
 
Les politiques de réinsertion des détenus sont mises en œuvre par les CRC, entreprises de 
réinsertion locales (Communities Rehabilitation Companies – CRC) et par un nouveau service 
public le « Service National de Probation » (National Probation Service). Le 1er février  
2015, les nouveaux opérateurs ont investi les nouvelles CRC et ont commencé à les diriger. 
De nouvelles incitations à la rémunération ont été introduites pour que les opérateurs 
contribuent à la réduction de la récidive, grâce à une contractualisation reposant sur des 
salaires versés en fonction de la performance. Il existe un éventail varié d’opérateurs 
économiques des secteurs privés et bénévoles (ouverture à la concurrence).   
 
Le secteur associatif contribue aussi à fournir des services de réinsertion en intervenant en 
tant que maillon de la chaine des fournisseurs des CRC. Les organisations bénévoles, qu’elles 
soient d’envergure ou modestes, jouent déjà un rôle crucial dans l’offre d’un vaste éventail de 
services en faveur de la  réinsertion. 
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Il y a un mélange de prestataires du secteur public, du secteur privé et d’associations à but non 
lucratif et de plus en plus d’accords avec des prestataires principaux et des sous-traitants 
 
. Administration pénitentiaire et communes (Pays-Bas) 
 
Aux Pays-Bas, l’Administration pénitentiaire et les communes sont étroitements partenaires 
dans la chaine de réinsertion - par ailleurs composée de l’Association des professionnels de la 
santé mentale, d’établissements d’éducation, de bénévoles, d’instituts de formation, et  
d’organisations de probation. Les détenus sont encadrés par des casemanagers (cadres 
pénitentiaires) et des MedewerkersMaatschappelijke Dienstverlening (MMD, employés des 
services sociaux), conjointement avec des employés des communes en charge de 
resocialisation.  
Le ministère de la justice et l’Union des communes néerlandaises ont conclu des accords qui 
ont donné lieu en 2014 à une Convention de Ré-intégration des (ex)-détenus. Au travers  de 
cette convention, le détenu est rendu responsable à titre principal de sa ré-intégration. A ce 
titre il est invité, durant sa détention, à entreprendre les démarches de recherche d’emploi et 
de formation.  
Les établissements pénitentiaires  disposent à cette fin de centres de ré-intégration (re-
integratie centrum/ a, RIC). Ces centres sont des structures dans lesquelles les détenus 
peuvent se rendre afin de préparer leur sortie et de poser les questions utiles à leur ré-
intégration. L’accent est mis sur l’impératif de rendre à la société des citoyens autonomes. Au 
sein des RIC, un soutien est fourni par l’intermédiaire de volontaires bénévoles (qui assurent 
en général l’accueil) et d’employés des établissements pénitentiaires (gestion des détenus, 
éducation). On peut déjà noter que le système néerlandais retient une forte responsabilisation 
du détenu.  
 
2- Destinataires des programmes de réinsertion 
 
Si l’accent des politiques de réinsertion est davantage mis sur les personnes détenues, ce sont 
particulièrement celles en fin de peine et se préparant à la sortie de prison qui sont au centre 
de l’attention des différents programmes.  
 
 - Personnes suivies en milieu ouvert et en milieu fermé 
 
Les programmes de réinsertion peuvent concerner tant le milieu fermé que le milieu ouvert. 
Par exemple en Allemagne, un certain nombre de programmes de lutte contre les addictions 
ou de programmes de formation sont applicables à la fois en milieu ouvert et en milieu fermé. 
On note cependant un développement plus important de programmes applicables au milieu 
fermé. C’est notamment le cas aux Pays-Bas.  
 
Dans certain systèmes, les programmes sont adaptés spécifiquement à certaines catégories de 
délinquants. Par exemple, au Royaume-Uni, une nouvelle loi a étendu le contrôle 
réglementaire et la réinsertion à ceux qui ont été condamnés à moins de 12 mois 
d’emprisonnement. Les CRC ont été mises en place, pour offrir des services en Angleterre et 
au pays de Galles en faveur des délinquants présentant des risques faibles ou modérés, tandis 
que le Service National de Probation gère les délinquants considérés comme étant les plus 
dangereux ou qui ont commis les infractions les plus graves. En Allemagne, Dans certains 
établissements, notamment dans la prison pour femmes de Vechta en Basse-Saxe, trois mois 
avant la fin de peine, les détenues bénéficient d´un aménagement de leur peine - permission 
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de sortir ou « congé », par exemple-, de manière à ce qu´elles puissent préparer leur retour 
dans la vie civile.  
 
 
- Détenus se préparant à la sortie de prison 
 
C’est le cœur de la politique de réinsertion. Il suppose un lien entre les programmes suivis par 
le détenu en détention et ceux suivis lors de la sortie de prison, ainsi que des mesures 
d’accompagnement. Dans plusieurs pays, l’accent est mis sur une politique de préparation de 
la sortie de prison et de soutien lors de la sortie. C’est notamment le cas au Royaume-Uni, en 
Allemagne, en Espagne et aux Pays-Bas qui développement activement un certain nombre 
de programmes en ce sens.  
 
Au Royaume-Uni, un établissement national, connu sous le nom de « franchir la grille » 
(« through the gate ») a été instauré, au sein duquel la grande majorité des délinquants 
reçoivent de l’aide et sont soutenus par le même opérateur de CRC quand ils sont en prison, 
puis dans la société civile quand ils sont libérés. Les autorités britanniques espèrent une prise 
en charge, par les CRC, de 90% des délinquants dans les 12 semaines qui précèdent leur mise 
en liberté, pour couvrir les besoins identifiés afin d’assurer la réinsertion des intéressés.  
 
Il existe des programmes spécifiques de préparation de la sortie de prison en lien avec 
l’emploi : 
- Dans le cadre du programme Virtual campus, les délinquants peuvent ainsi développer les 
compétences dont ils auront besoin et créer des liens avec les employeurs avant leur sortie de 
prison.   
- le ministère de la Justice veille à ce que, après la remise en liberté des détenus, un noyau 
d'employeurs leur offre des possibilités d'emploi. Ceci est particulièrement encouragé par le 
Employers’ Forum for Reducing Re-offending (EFFRR), une association d’employeurs 
engagés en faveur de l’emploi d’ex-détenus, et comptant parmi ses rangs certaines des plus 
grandes entreprises du Royaume-Uni. Des événements de « networking » cherchent à 
accroitre la visibilité du groupe et à partager les bonnes pratiques parmi ses membres. Un 
avantage clé de l’EFFRR est qu'il s’agit d’un réseau entre pairs (qui permet aux entreprises de 
s’adresser à d’autres entreprises et, par le monitorat et le soutien, d’encourager de nouvelles 
entreprises à les rejoindre). 
 
En Allemagne, plusieurs programmes visant à préparer la sortie de prison sont applicables. 
Ils peuvent porter sur des mesures de soins ou des aides sociales.  
 
En Basse Saxe Afin d´éviter une rupture de la thérapie, ou de diminuer ce risque, les détenus 
doivent suivre un cours de préparation au programme de traitement de l´addiction.  
Dans la Sarre, existe un suivi personnalisé de chaque détenu six mois avant sa libération, ce 
suivi étant poursuivi six mois après la libération. Le suivi vise à soutenir le détenu dans sa 
recherche de logement, d´emploi, de formation ainsi que dans l´ensemble de ses démarches 
En Basse-saxe, des mesures d´aménagement de peine prévues par la loi, tant dans leur 
principe que dans leur quantum (« congé » et permission de sortir, notamment), sont 
employées de manière intensive en fin de peine, en vue de préparer la sortie de prison. 
Lorsque la durée de la peine ne permet pas de suivre une formation complète, une formation 
partielle est proposée. 
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Aux Pays-Bas, l’accent est mis sur la préparation de sortie. La politique de réintégration 
commence en détention. Chaque année 30.000 détenus réintègrent la société après leur 
libération. Les trois-quart d’entre eux ont purgé une peine de moins de 3 mois 
d’emprisonnement. Le casemanager ne s’intéresse pas au contenu des soins, mais peut 
s’assurer de la continuité des soins avec un établissement de soins en sortie de prison, 
mentionné par le détenu. Le « programme pénitentiaire » (penitentiair programma) permet 
aux détenus un retour progressif à la vie en communauté. Les détenus peuvent passer la 
dernière partie de leur peine à l’extérieur, moyennant un certain nombre de contrôles et de 
restrictions de liberté.  
 
En Espagne, l’accent est mis dans le cadre de la préparation de sortie de prison sur les 
programmes de formation. Des programmes d’accueil en sortie de prison existent aussi. Ils 
sont gérés par des ONG, l’administration pénitentiaire ne s’en chargeant pas.  
 
3- les politiques et programmes mis en oeuvre 
 
Les politiques de réinsertion sont appliquées dans trois grands domaines : la lutte contre les 
addictions, la protection sociale et la formation.   
 

. Lutte contre les addictions  
 
En Allemagne, il existe des mesures d’accompagnement social et psychologique, ainsi que 
des programmes de substitution et/ou traitement de l’addiction selon les Länder.  
 
Au Royaume-Uni, des traitements de substitution et de désintoxication ainsi qu’un soutien 
psychosocial sont couramment disponibles. 
 
Aux Pays-Bas, un certain nombre d’établissements pénitentiaires disposent d’une unité de 
soins pour les addictions (verslavingsbegeleidingsafdeling,vba). L’administration 
pénitentiaire est en charge des soins en détention. Dans le cadre d’une réforme en cours sur 
les programmes de soins médico-légaux, les auteurs d’infractions présentant des 
problématiques d’addiction seront dirigés vers des soins à l’extérieur de l’établissement 
pénitentiaire afin d’accélérer leur réhabilitation et de réduire les risques de récidive.  
 
En Espagne, l’administration pénitentiaire dispose d’un plan dit d’intervention générale en 
matière de drogues. Ce plan est composé de programmes qui visent le traitement des 
dépendances. Les programmes d’intervention peuvent se développer en modalité ambulatoire, 
en centre de jour ou en modules thérapeutiques.  
 

. Programmes de protection sociale  
 
De nombreux programmes de protection sociale existent, parmi lesquels des allocations et des 
aides au logement.  
 
En Allemagne, les détenus qui exercent un emploi pendant leur détention règlent des 
cotisations à l´assurance chômage, de sorte qu´ils peuvent prétendre à une allocation chômage 
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à leur libération. Dans certains Länder des aides au logement sont proposées. Par exemple, 
dans le Land de la Sarre, l´établissement pénitentiaire d´Ottweiler propose un programme 
d´hébergement pour les détenus mineurs ou jeunes majeurs (jusqu´à 21 ans).  
Aux Pays-Bas, les programmes de réinsertion reposent sur cinq grands pilliers, qui 
concernent précisément, pour quatre d’entre eux, un programme de protection sociale : la 
mise à jour des papiers d’identité ; l’aide à la recherche d’un logement ; le travail sur les 
problématiques d’endettement ; la sécurité sociale. Une évaluation de ces points clés de la 
réinsertion est réalisée à l’entrée en détention.  
 
Au Royaume-Uni, Compte tenu du système actuel en place du NHS - service de santé gratuit 
pour tous -, les programmes d’assurance maladie ne sont pas nécessaires. Le NHS England 
dépense près de 0,5 milliard de livres pour les services de santé au sein du système judiciaire, 
dont la plus grande partie est consacrée aux services de santé dans les prisons. 
 

. Programmes d’accès à l’emploi ou à la formation  
 

C’est en Espagne qu’il existe le plus grand nombre de formations proposées aux détenus. En 
2014, 851 actions de formations ont été réalisées pour 14. 510 élèves. Aux Pays-Bas, les 
détenus sont fortement incités à entreprendre une démarche active dans la recherche d’emploi. 
La recherche d’un emploi constitue l’un des 5 pilliers de la réinsertion. L’administration 
pénitentiaire fait en sorte de faciliter la tache au détenu dans sa recherche d’un emploi 
approprié à ses qualifications par la fourniture d’ordinateurs, ainsi que l’aide à la rédaction 
d’un CV. 
 
Dans certains pays comme l’Allemagne, les détenus n’ont pas un accès libre au réseau 
internet pendant la détention - cette difficulté est compensée par le fait que l’administration 
offre parfois aux détenus la possibilité de bénéficier de formations à l’extérieur d’un 
établissement pénitentiaire ou de prises de contacts facilitées avec les agences pour l’emploi -, 
tandis que dans d’autres, l’usage de l’internet est assez développé, en particulier dans le cadre 
de formations e-learning.  C’est le cas notamment au Royaume-Uni où dans les prisons, un 
Campus Virtuel favorise la réinsertion en proposant l’accès à du matériel pédagogique en 
ligne. Un détenu libéré peut continuer accéder au Campus Virtuel via un portail intégré dédié 
intitulé « Bring On Potential » (BOP).  
 
Au Royaume-Uni, le travail en prison offre aux détenus la possibilité d'acquérir une 
expérience et des compétences dans des domaines variés. Il est organisé par la Skills Funding 
Agency (SFA – une agence du Department for Business, Innovation and Skills – BIS – 
ministère des entreprises, de l'innovation et des compétences) et le National Offender 
Management Service (NOMS – Agence exécutive du ministère de la Justice). A l’instar de 
l’Allemagne, il existe des possibiltés de travail à l’extérieur de la prison. La « Temporary 
release from prison », mise en liberté conditionnelle,  permet à un détenu de s’absenter de 
son établissement fermé pendant une courte période (le plus souvent en fin de peine ou à 
l’approche d’une libération conditionnelle), pour rentrer chez lui exercer un emploi rémunéré 
ou volontaire 
 
5- La mise en œuvre de politiques d’insertion innovantes (Royaume-Uni, Pays-Bas) 
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Si les politiques de réinsertion des détenus sont le plus souvent contenues dans un cadre 
réglementaire ou conventionnel, une certaine latitude peut être conférée aux responsables de 
la mise en œuvre des programmes de réinsertion pour innover et crééer de nouvelles mesures.  
 
 
Au Royaume-Uni, les services que les CRC sont contractuellement obligées de fournir, 
comprennent le maintien dans le logement (accommodation retention), les offres d’emplois, 
et l’assurance que les besoins des délinquants sont couverts par le biais d’une coordination 
préalable à leur remise en liberté.  Ils comprennent aussi des conseils en matière d’emploi, de 
budget et d’endettement, un soutien pour les « travailleurs du sexe » et pour les victimes de 
violences familiales. 
Cependant, les opérateurs disposent d’une certaine souplesse pour innover contractuellement. 
Le gouvernement n’a pas défini la façon dont les CRC choisissent de fournir leur soutien pour 
couvrir les besoins des détenus. Les CRC sont libres d’aller plus loin que les mesures 
obligatoires d’offres de services pour les délinquants qu’elles gèrent ou qu’elles suivent en 
liberté. 
 
Aux Pays-Bas, les programmes de réinsertion sont très flexibles en raison du fait qu’ils 
reposent sur la responsabilisation du délinquant. Chaque détenu a son propre plan « détention 
et réintégration ». Ce plan dresse la liste  des domaines dans lesquels un travail est nécessaire 
pour accroître les chances d’une intégration réussie dans la société.  
 
6- Les instruments d’évaluation 
 
Les instruments d’évaluation n’existent pas dans tous les pays. En Allemagne, par exemple, 
il n’existe encore pas de système pertinent d’évaluation des politiques de réinsertion des 
détenus.  
 
On peut constater, toutefois, qu’un certain nombre de pays ont recours à des méthodes 
d’évaluation. C’est le cas notamment de l’Espagne, du Royaume-Uni et des Pays-Bas.  
L’Espagne et le Royaume-Uni disposent de méthodes d’évaluation de type statistique portant 
sur des échantillons de population carcérale, tandis que les Pays-Bas ont davantage recours 
aux méthodes d’évaluation de l’évolution de la situation individuelle d’un détenu, depuis son 
entrée en établissement carcéral et jusqu’à sa sortie.    
 
Au Royaume-Uni, le ministère de la Justice consacre des moyens importants à l’évaluation, 
avec une équipe dédiée d'analystes qui produit un grand nombre d’études, fondées sur les 
données et renseignements recueillis sur les programmes exposés ci-dessus. 
Le ministère propose également un service gratuit à ses partenaires afin de renforcer la 
collecte des données et contribuer à l’évaluation, le « Justice Data Lab ».  
 
Les organisations qui travaillent avec des délinquants et ex-délinquants peuvent soumettre les 
informations recueillies dans le cadre de leur activité (ex : nombre d’ex-détenus employés) et, 
sur la base de ces données, le laboratoire produit un rapport sur l’impact de ces organisations 
en matière la lutte contre la récidive.  
Les rapports produits sont consultables en ligne : 
https://www.gov.uk/government/collections/justice-data-lab-pilot-statistics 
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En Espagne, un grand nombre de programmes font l’objet d’évaluations annuelles. Est 
notamment calculé le nombre de personnes qui arrivent à se réinsérer. Ces programmes ont un 
effet très positif dans la réinsertion des détenus et la recherche d’emploi. 
Au titre de l’année 2014,  
- 89% des personnes inscrites à une formation au cours de l’année l’ont finalisée.  
- le programme de compétence transverale a complété systématiquement les formations 
spécialisées. 
- Le nombre de formations sur l’écologie a augmenté 
 
Au Pays-Bas, sont privilégiées les évaluations individualisées.  
 
Les politiques d’évaluation peuvent être mises en place assez efficacement, grâce au partage  
d’information entre les différents acteurs de la réinsertion à travers un système spécifique 
d’échanges d’informations (Digitaal Platform Aansluiting Nazorg), qui est une plateforme 
numérique de connexion post-suivi.  
 
Afin de s’assurer d’une coopération performante entre partenaires de la chaîne de ré-insertion, 
l’administration pénitentiaire a créé des postes de fonctionnaires spécialisés dans la 
coopération au sein de la chaîne de réinsertion (Staffunctionarissen ketensamenwerking).  
Ces fonctionnaires sont en charge de la mise en place d’une infrastructure au niveau de 
chaque région entre établissements, communes et partenaires de la chaîne de réinsertion. Ils 
sont en relation constante avec un réseau de contacts communaux, pénitentiaires, locaux 
(établissements de soins, services de probation, employeurs).  
 
Seront examinés successivement les trois grands domaines au sein desquels sont réalisés 
des programmes de réinsertion : les mesures de prévention et de lutte contre les 
addictions (1) ; les programmes de protection sociale (2) ; les programmes d’accès à 
l’emploi ou à la formation (3).  
 
Dans le cadre de cette étude, et s’agissant de l’Allemagne, compte tenu de la structure 
fédérale de ce pays, les informations données concernent soit l’ensemble des Länder, soit 
quelques Länder particuliers, afin de pouvoir mettre l’accent sur certaines spécificités. Deux 
Länder particuliers ont été sélectionés, il s’agit de la Basse-saxe et de la Sarre.  
 
1- mesures de prévention et de lutte contre les addictions 
 
En Allemagne, au Royaume-Uni, en Espagne et aux Pays-Bas, il existe des programmes de 
soins assez variés, lesquels sont proposés dans le cadre de la détention, mais aussi à 
l’extérieur. Il est interessant de contater, que dans certains pays, des politiques d’incitation à 
réaliser un traitement sont proposées aux détenus : réduction de la peine d’emprisonnement à 
condition de suivre une cure (Allemagne) ; dispositifs variés de facilitation de l’accès aux 
soins (Royaume-Uni) ; élargissement des possibilités de traitements (Pays-Bas).  
 
On remarquera enfin qu’aux Pays-Bas, de façon assez pragmatique, le traitement suivi par le 
délinquant se doit d’être efficace. Le détenu est investi à titre principal dans la prise en 
compte de son état de santé. L’admission dans les unités de soin se fait sur la base du 
volontariat. 
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1-1 En Allemagne 
 
 
En Basse-Saxe, les établissements pénitentiaires disposent d´un service d´accompagnement 
social et psychologique qui vient en aide aux détenus, ainsi qu´aux condamnés en milieu 
ouvert. Ce service est à la disposition des détenus bénéficiant d´un programme de 
substitution. La substitution ne pose aucun problème en détention. Elle est réalisée sous 
l´autorité du médecin de l´établissement qui administre le traitement de substitution au cours 
d´une consultation. 
 
Hormis l´établissement pénitentiaire pour mineurs, les établissements pénitentiaires de Basse-
Saxe ne proposent pas de programme de traitement de l´addiction. En revanche, ils proposent 
des séances de préparation à un tel programme, auquel les détenus peuvent participer à leur 
libération. 
 
Il convient de relever qu´en application de l´article 35 de la loi relative aux stupéfiants, il peut 
être mis fin à l´exécution de la peine d´emprisonnement au profit d´une prise en charge 
thérapeutique destinée à traiter l´addiction. Afin d´éviter une rupture de la thérapie, ou de 
diminuer ce risque, les détenus doivent suivre un cours de préparation au programme de 
traitement de l´addiction. Cela est également exigé par les autorités publiques chargées de 
financer ces programmes (caisses de sécurité sociale, services sociaux ou caisses de retraite). 
 
En Sarre, l´établissement pénitentiaire d´Ottweiler ne propose que rarement un traitement de 
substitution en milieu fermé. Un tel traitement n´est jamais proposé en réponse à une situation 
d´addiction. En revanche, si un détenu bénéficie d´un traitement de substitution avant d´être 
emprisonné, celui-ci sera poursuivi en détention. Et le traitement de substitution est également 
mis en œuvre en vue d´une désintoxication en début de peine. 
 
En milieu ouvert, un traitement de substitution peut être mis en place. 
 
 
1-2 Au Royaume-Uni 
 
Il existe un Accord National de Partenariat (National Partnership Agreement) sur le sujet, 
établi entre le ministère de la Justice britannique et le système de santé britannique (National 
Health Service – NHS).  
 

Le NHS procède désormais par appel d’offres pour tous les services liés aux traitements des 
addictions dans les prisons et travaille étroitement avec l’agence en charge de la santé 
publique en Angleterre (Public Health England) et les autorités locales afin d’assurer une 
continuité dans les soins à la sortie de la détention. Des traitements de substitution et de 
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désintoxication ainsi qu’un soutien psychosocial sont couramment disponibles. Il existe une 
variété de dispositifs qui permettent de faciliter l’accès à ces traitements dans les prisons selon 
des fonctionnalités différentes et selon les  profils des détenus. 
 
Tous les services du NHS font l’objet d’appels d’offres et sont contractualisés. La durée d’un 
contrat standard est de 5 ans, avec une possibilité de renouvellement de deux ans. Sur ce 
modèle à l’échelle nationale, les 10 Health and Justice host area teams qui existent en 
Angleterre gèrent la mise en service des soins: chaque unité peut contractualiser à des échelles 
variées, et est de plus en plus amenée à intégrer plusieurs prisons à son groupe. 
Il y a un mélange de prestataires du secteur public, du secteur privé et d’associations à but non 
lucratif et de plus en plus d’accords avec des prestataires principaux et des sous-traitants. 
Hors des soins de santé, les autorités locales sont chargées de contractualiser les soins 
(« care ») pour les adultes dans les prisons, pour un montant global de 11 millions de livres. 
 
Parmi les aspects intéressants de cette question, il faut inclure : 
- une initiative récente pilote, mise en œuvre dans le nord-ouest de l’Angleterre, (notamment à 
la prison de Manchester) qui met l’accent sur la continuité des soins apportés à ceux qui ont 
des problèmes d’addictions après leur remise en liberté (l’établissement « passer la grille » 
évoqué plus haut) ;  
- un travail national mené par des pharmaciens dans le but de développer un dispositif 
spécifique à la prison qui permettrait d’optimiser l’efficacité des médicaments et de réduire 
les dangers de ceux qui sont en vente et  de ceux qui sont « à risques »; 
 
 
1-3 Aux Pays-Bas  
 
Un traitement peut être imposé au cours de la détention. Une loi entrée en vigueur au 1er 
juillet 2013 a élargi les possibilités de traitement obligatoire pour les détenus.  
 
 
Le détenu est investi à titre principal de la prise en compte de son état de santé, mais un 
soutien peut lui être fourni au sein de l’établissement pénitentiaire puis à l’extérieur.  
Il existe dans certains établissements pénitentiaires des unités de soins pour les addictions.  
L’admission de ces unités se fait sur la base du volontariat. La motivation du détenu est 
vérifiée. Le but du séjour dans une unité de soins est la stabilisation et la motivation pour 
suivre ultérieurement un programme externe à l’établissement pénitentiaire. Il y est fait 
recours à des tests urinaires systématiques, des groupes de parole et des sessions de conseils.  
 
Le « programme pénitentiaire » (penitentiair programma) permet aux détenus un retour 
progressif à la vie en communauté. Les détenus peuvent passer la dernière partie de leur peine 
à l’extérieur, moyennant un certain nombre de contrôles et de restrictions de liberté. Ce 
programme peut concerner notamment le traitement d’une problématique d’addiction – mais 
pas seulement.  
 
Les conditions d’accès du programme pénitentiaire sont : être majeur, avoir été condamné à 
une peine d’emprisonnement d’au moins 6 mois, et avoir un reliquat à effectuer de 4 semaines 
à un an. Les participants sont tenus de suivre activement un certain nombre d’activités, 
comme un « parcours professionnel » ou le traitement d’une problématique de santé mentale 
et/ou d’addiction. Concrêtement, ils suivent un programme strict d’un minimum de 26 heures 
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par semaine, une formation, un stage chez un employeur ou un programme de soins. Le 
programme pénitentiaire va de pair avec la probation. Il dure 6 mois au maximum. Le 
participant est tenu de se rendre aux rendez-vous fixés et s’expose à défaut à un retour en 
détention. Dans un certain nombre de cas le programme pénitentiaire peut aller de pair avec 
une mesure de surveillance électronique.  
 
 
Il existe le régime de la TBS «Terbeschikkingstelling», (littéralement, «mise sous tutelle 
judiciaire»), qui est une mesure de sureté - pouvant éventuellement être combinée avec une 
sanction pénale - laquelle concerne les délinquants affectés d’un trouble de la personnalité 
et/ou d’un trouble mental présentant un risque sérieux de récidive.  La TBS peut être assortie 
d’un internement psychiatrique pour une durée minimale de 2 ans, en cas d’infractions graves, 
ou être une TBS sous conditions, pour une même durée minimale de deux ans, cette seconde 
modalité l’assimilant à un sursis avec mise à l’épreuve comportant une obligation de soins. La 
décision de placement sous le régime de la TBS est prise sur le fondement d’une étude de la 
dangerosité de la personne réalisée par le centre «Pieter Ban» basé à Utrecht.  
 
 
1-4 En Espagne 
 
Il existe un plan d’intervention générale en matière de drogues. Dans ce cadre, les 
interventions se structurent autour de la prévention, l’assistance et la réinsertion sociale de la 
personne dépendante.  
 
Prévention : les programmes sont structurés et les actions planifiées afin de sensibiliser et 
informer, éviter/réduire la consommation, éduquer en matière de santé et aide 
comportementale, entre autres. 
Assistance : l’intervention avec les dépendants nécessite une approche complète, biologique, 
psychologique et sociale par un travail multidisciplinaire. Les programmes consistent en 1. 
Réduction des dommages ; 2. Sevrage ; 3. Intervention sanitaire ; 4. Intervention psycho-
sociale 
Réinsertion sociale : le processus complexe de socialisation et normalisation doit 
correspondre aux besoins personnels du dépendant et essaie de soutenir son intégration à la 
vie familiale, professionnelle et sociale en évitant ainsi sa marginalisation. 
 
Pour la planification de ces activités, le programme prend en compte les mesures, 
programmes et principes directeurs en matière de dépendance recommandées par l’OMS et le 
bureau des Nations Unies contre les Drogues et le Délit (Recommandation Madrid 2009), 
ainsi que la Stratégie Nationale sur les Drogues 2009-2016. Instruction 3/2011 TGP « Plan 
d’intervention Générale en matière de Drogues dans l’Institution Pénitentiaire » et Instruction 
9/2014 TGP et SP, régulant « l’Organisation et le fonctionnement des Unités Thérapeutiques-
Éducatives (UTE) ». 
 
 
Les programmes d’Intervention peuvent se développer en modalité ambulatoire, en centre de 
jour ou en modules thérapeutiques. En ambulatoire, certains espaces du Centre Pénitentiaire 
sont dédiés aux professionnels qui peuvent développer des activités thérapeutiques avec les 
détenus dans les différents programmes. Ils sont présents dans tous les établissements. 
S’agissant des interventions en modules thérapeutiques, il s’agit de modules qui hébergent, de 
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façon indépendante du reste de la population en détention, des détenus qui participent au 
programme intégral. Les objectifs sont de construire un espace socio-éducatif ou 
thérapeutique où l’intervention multidisciplinaire sera plus efficace.  
 
Ces modules thérapeutiques existent sous 3 formes : 
 

A) La UTE (unité thérapeutique-éducative), espace sans drogue, promoteur de relations 
personnelles claires et responsables. Groupes thérapeutiques de détenus, dont la 
gestion est de la responsabilité exclusive de professionnels du CP. Implantées dans 25 
CP 
 

B) Communauté thérapeutique intra pénitentiaire. L’Assemblée de Traitement de la 
communauté thérapeutique exerce les fonctions d’autres organes tels que le conseil de 
direction et la commission disciplinaire. Implantée dans 5 CP. 

 
C) Module thérapeutique de dépendants : l’équipe multidisciplinaire est formée par des 

professionnels de l’administration pénitentiaire et par des ONG. Implanté dans 8 CP. 
 

D) Module thérapeutique mixte : cohabitation de détenus dépendants avec d’autres types 
de détenus (malades mentaux, handicapés…). Implanté dans 5 CP. 

 
2- programmes de protection sociale 
 
 
L’Allemagne, le Royaume-Uni et les Pays-Bas disposent de programmes de prise en charge 
financière des soins en détention. L’accent est également mis sur la nécessité d’anticiper la 
sortie de prison, afin de permettre au détenu de bénéficier d’un accompagnement social.  
 
En Allemagne les mesures d’aménagement de peine sont souvent utilisées pour permettre au 
détenu d’anticiper la recherche d’un logement, tandis qu’aux Pays-Bas, de nombreux moyens 
techniques et humains (entretiens individuels) sont mis en œuvre pour accompagner le détenu.  
 
On constatera qu’aux Pays Bas, l’accompagnement du détenu qui repose sur plusieurs 
« piliers » est particulièrement développé.  
 
2-1 En Allemagne 
 
Les détenus qui exercent un emploi pendant leur détention règlent des cotisations à 
l´assurance chômage, de sorte qu´ils peuvent prétendre à une allocation chômage à leur 
libération. Mais ils ne cotisent pas pour la retraite. Cette situation fait régulièrement l´objet de 
débats car les détenus s´en  trouvent pénalisés. Les détenus ne cotisent pas non plus au régime 
d´assurance maladie. Mais leurs frais de santé sont pris en charge par le Land dont ils 
relèvent. Les préparatifs à la libération viseront notamment à permettre aux détenus d´être à 
nouveau affiliés à un régime d´assurance maladie. Les travailleurs sociaux qui les 
accompagnent dans leurs démarches y veillent. 
 
Les démarches administratives ne connaissent pas encore de simplification au profit des 
détenus, tant en détention qu´à leur sortie de prison. 
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Les détenus n´ont pas un libre accès au réseau internet pendant la détention. Sous certaines 
conditions, un accès limité peut être autorisé, notamment dans le cadre du suivi de certaines 
formations. 
 
La libération des détenus fait l´objet d´un suivi personnalisé.  
 
En Basse-Saxe :  
 
Chaque établissement dispose d´un responsable chargé de la coordination des démarches en 
vue de préparer la libération des détenus. Dans certains établissements, notamment dans la 
prison pour femmes de Vechta en Basse-Saxe, trois mois avant la fin de peine, les détenues 
bénéficient d´un aménagement de leur peine (permission de sortir ou « congé », par exemple), 
de manière à ce qu´elles puissent préparer leur retour dans la vie civile. De manière générale, 
des travailleurs sociaux sont à la disposition des détenus pour les aider à se réinsérer dans la 
vie professionnelle et à trouver un logement. Des cours dédiés à l´intégration sociale sont 
également proposés aux détenus en Basse-Saxe. 
 
En Sarre : 
 
L´établissement pénitentiaire d´Ottweiler qui accueille principalement des mineurs et jeunes 
majeurs propose un suivi unique en Allemagne. Deux travailleurs sociaux de l´établissement 
prennent en charge un suivi personnalisé de chaque détenu six mois avant sa libération, ce 
suivi étant poursuivi six mois après la libération. Le suivi vise à soutenir le détenu dans sa 
recherche de logement, d´emploi, de formation ainsi que dans l´ensemble de ses démarches 
administratives.  
 
Les programmes d’hébergement en sortie de prison : 
 
En Basse-Saxe, il n´existe pas de progammes d´hébergement dédiés aux personnes sortant de 
prison ou sous une mesure de probation. Ces dernières bénéficient d´offres d´hébergement 
proposées par des œuvres caritatives ou des associations. Les mesures d´aménagement de 
peine prévues par la loi, tant dans leur principe que dans leur quantum (« congé » et 
permission de sortir, notamment), sont employées de manière intensive en fin de peine, en 
vue de préparer la sortie de prison, notamment dans la recherche d´un logement.  
 
En Sarre, l´établissement pénitentiaire d´Ottweiler propose un programme d´hébergement 
pour les détenus mineurs ou jeunes majeurs (jusqu´à 21 ans) qui n´ont pas trouvé un logement 
à leur sortie de prison. Un bâtiment situé en bordure extérieure de l´établissement 
pénitentiaire comprend des logements mis à leur disposition moyennant paiement d´un loyer 
peu élevé. Mais ce programme reste exceptionnel, tant en Sarre qu´en Allemagne. 
 
 
2-2 Au Royaume-Uni 
 
 
Compte tenu du système actuel en place du NHS (service de santé gratuit pour tous), les 
programmes d’assurance maladie ne sont pas nécessaires. 
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Il est pertinent de noter l’introduction récente d’une forme de protection pour les majeurs en prisons. Il s’agit 
d’une protection personnelle (à ne pas confondre avec des soins de santé), qui répond aux besoins des détenus 
fragiles, âgés ou handicapés (ce soutien à la sortie de prison est garanti par une disposition règlementaire). 
 
Un projet national d’envergure intitulé Health and Justice Information Services (HJIS) est en 
cours, pour développer un système d’informations médicales qui croisera les données 
enregistrées entre les fichiers médicaux à l’intérieur et à l’extérieur de la prison. Les modalités 
prévues sont détaillées dans le National Partnership Agreement. En résumé, le NHS England 
dépense près de 0,5 milliard de livres pour les services de santé au sein du système judiciaire, 
dont la plus grande partie est consacrée aux services de santé dans les prisons. 
 
 
 
 
 
2-3 Aux Pays-Bas  
 
Au sein des établissements pénitentiaires, des plages d’échanges individuels avec les 
communes et les établissements de soins sont proposés. Différentes brochures, fascicules ou 
autres supports de documentation peuvent être consultés, empruntés ou remis aux détenus.  
Il est possible d’obtenir de l’aide pour la rédaction d’un CV, d’une lettre de candidature, ou 
pour renseigner divers formulaires en ligne. Des ordinateurs permettent de procéder à des 
recherches de logements, d’emploi ou d’accomplir les démarches relatives à la sécurité 
sociale.  
 
Le travail de réinsertion proposé au détenu repose sur plusieurs « piliers » :  
 
Papiers d’identité : 
Les détenus sont investis de la responsabilité de disposer à leur sortie de documents 
d’identité, et de les solliciter auprès de leur commune de rattachement. Il est vérifié à chaque 
entrée de détenu si celui-ci dispose d’une pièce d’identité en cours de validité. Les communes 
font en sorte de fournir au détenu des documents d’identité avant la sortie.  
 
Logement : 
La responsabilité primaire de s’inscrire auprès de sa commune de résidence comme étant en 
recherche de logement incombe au détenu lui-même. Si le détenu ne dispose pas d’un 
logement, les services de l’établissement pénitentiaire s’assurent de l’inscription de la 
personne sur le registre communal des personnes en recherche de logement. Les communes 
s’efforcent de contribuer à la recherche d’un logement pour le détenu.  
 
Le travail sur les problématiques d’endettement : 
Une évaluation individuelle de chaque détenu est effectuée à l’entrée. En particulier, il est 
effectué systématiquement une interrogation du CJIB et du bureau d’enregistrement national 
des crédits (BKR).  
Les communes sont en charge de soutenir le détenu à sa sortie pour faire face à ses 
problématiques d’endettement.  
 
La sécurité sociale 
Le détenu est responsable à titre principal de la désactivation de ses droits à l’entrée en 
détention et de la réactivation à la sortie 
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L’administration pénitentiaire est en charge des soins en détention. Une évaluation de la 
situation de chaque détenu est effectuée à l’entrée comme à la sortie.  
 
3- programmes d’accès à l’emploi ou à la formation 
 
 
L’Espagne connait un grand nombre de programmes de formation. L’Allemagne et le 
Royaume-Uni proposent également des programmes de formation variés, ainsi que des 
activités de travail en prison.  
Aux Pays-Bas, le détenu rendu responsable à titre principal dans la recherche d’un travail en 
sortie de prison.   
 
 
 
 
3-1 En Espagne  
 
Les différents programmes d’insertion existant en Espagne. En 2014, 851 actions de 
formations ont été réalisées pour 14.510 élèves. 
Parmi les nombreux programmes, on peut citer : 
 

Plan de formation professionnelle pour l’emploi : l’objectif de ce plan est de pallier les 
carences en formation des personnes privées de liberté et d’améliorer leurs qualifications 
professionnelles pour faciliter leur réinsertion. En ce sens, de nombreuses formations leur sont 
offertes qui sont diplomantes. L’ensemble de ces formations sont effectuées par des sociétés 
extérieures après concours public. Environ 200 cours par an et un budget de 4 millions 
d’euros. 
 

Programme lutte contre les discriminations : 500 formations annuelles et un budget 
supérieur à 4 millions d’euros.  
 

Programme gestion urbaine et industrielle : formation annuelle de 150 heures.  
 

Programme de compétences transversales : l’idée est de compléter les formations 
techniques en développant des connaissances sur la sécurité au travail, nouvelles 
technologies, écologie.  
 

Programme de formation et d’orientation professionnelle.  
 

Programme REINCORPORA : programme sur mesure et individualisé où est effectué 
un itinéraire personnalisé de réinsertion professionnelle. Suivant le profil de chaque personne, 
3  programmes peuvent être déclinés.  
 

Programme SAL : réseau d’entreprises dans les régions d’albacete et caceres qui 
aident à la réinsertion. 
 

Programme ECOEMBES : projet de réinsertion dans le secteur des déchets. 
  

Programme OXIGENO : programme de réinsertion dans le secteur de la jardinerie. 



109 
 

I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F.  JUILLET 2016 
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

 
Programme EMPREDEDORES : programme visant à accompagner des personnes 

privées de liberté dans un projet de création de société en un an. En 2014, 1536 détenus ont 
bénéficié de ce programme. 
 
 
3-2 En Allemagne  
 
En Basse-Saxe : 
 
L´article 35 de la loi pénitentiaire (Strafvollzugsgesetz) de Basse-Saxe dispose que le travail, 
les occupations thérapeutiques et les formations visent à procurer, maintenir ou approfondir 
aux détenus les capacités nécessaires en vue d´occuper un emploi à leur libération.  
 
Ainsi les établissements pénitentiaires de ce Land proposent non seulement des emplois en 
détention, mais aussi un large éventail de formations, qu´il s´agisse d´une formation scolaire 
ou de formations destinées à acquérir une qualification professionnelle. En pratique, l´accès à 
la formation débute par une phase d´admission en début de peine. Dans l´établissement 
pénitentiaire pour femmes de Vechta, par exemple, chaque détenue bénéficie d´un projet de 
formation personnalisé. Dans le cadre de cette phase d´admission, les détenues suivent un 
cours spécifique, intitulé « job for you », au cours duquel un projet professionnel est établi à 
l´aide d´une plateforme internet. Les détenues ont le choix entre une formation scolaire et une 
formation professionnelle dont le nombre est plus restreint que dans les autres établissements 
pénitentiaires du Land, en raison du plus faible nombre de détenues (350). Actuellement, sont 
proposées des formations professionnelles pour devenir cuisinière, peintre en bâtiment ou 
vernisseur. Lorsque la durée de la peine ne permet pas de suivre la formation complète, une 
formation partielle est proposée dans ces trois domaines. Par ailleurs, les condamnées en 
milieu ouvert peuvent suivre des formations à l´extérieur de l´établissement pénitentiaires. 
 
Ce sont les programmes d´accès à la formation et l´exercice d´un emploi en détention qui sont 
destinés à favoriser et faciliter la réinsertion professionnelle. Toutefois, pendant la durée de la 
détention, les détenus ont la possibilité de prendre contact avec les agences pour l´emploi qui 
leur proposeront des offres d´emploi à leur sortie de prison. Des partenariats sont mis en place 
entre les établissements pénitentiaires et les agences pour l´emploi implantés dans les mêmes 
communes. En Basse-Saxe, il existe également un réseau d´œuvres de bienfaisance proposant 
des emplois à d´anciens détenus. 
 
 
En Sarre :  
 
Les articles 19 à 25 de la loi pénitentiaire (Strafvollzugsgesetz) de la Sarre sont consacrés à la 
réinsertion sociale et professionnelle. 
L´établissement pénitentiaire d´Ottweiler propose des formations scolaires et professionnelles 
aux détenus mineurs. En revanche, l´offre de formation n´est pas accessible aux détenus 
majeurs qui exécutent en règle générale des courtes peines d´emprisonnement, d´une durée 
comprise entre deux et quatre mois. Quant à eux, les condamnés en milieu ouvert peuvent 
suivre des formations accessibles à l´extérieur de l´établissement. 
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Ces programmes sont mis en place au plan local, au sein de chaque établissement. Certains 
programmes recourent aux offres de prestataires extérieurs (par exemple en matière de 
formation, lorsqu´elle est suivie à l´extérieur de l´établissement).  
 
Certains dispositifs visent à apprécier les résultats des programmes d´insertion au regard du 
taux de récidive. Mais la pertinence de l´évaluation est remise en question.  
 
 
 
3-3 au Royaume-Uni  
 
Il existe différents programmes pour former et éduquer les délinquants (offenders), les 
préparer ou les aider à accéder à l'emploi : 
 
- compétence 
 
Le Offender Learning and Skills Service propose un service d’éducation dans les prisons, 
cocommandité par la Skills Funding Agency (SFA – une agence du Department for Business, 
Innovation and Skills – BIS – ministère des entreprises, de l'innovation et des compétences) et 
le National Offender Management Service (NOMS – Agence exécutive du ministère de la 
Justice).  
En 2012, quatre établissements de formation ont été choisis comme fournisseurs de ce service 
d’éducation, dans le cadre d’un appel d’offre ouvert et concurrentiel.  
 
 
Le Virtual Campus (Campus Virtuel) : dans les prisons, le Campus Virtuel favorise l’accès 
à des moyens destinés à faciliter la réinsertion des délinquants. Du matériel pédagogique en 
ligne (apprentissage et formation en ligne) permet aux détenus de chercher des emplois 
adaptés et de développer leur CV. Les intéressés peuvent être aidés dans leurs démarches et 
dépôts de candidatures par des conseillers du National Careers Service (service national 
d’orientation des carrières). Ce programme opérationnel, disponible dans 95 prisons, en 
Angleterre et au Pays de Galles, fonctionne sur la base d’un partenariat avec le NOMS, la SFA 
et BIS. On le trouve également dans cinq institutions pour jeunes délinquants et trois hôpitaux 
sécurisés.  
 
 
Il est constitué d'un réseau interne d'ordinateurs et de serveurs au sein des établissements 
concernés, connectés à un contenu externe privé et un serveur de données, via une connexion 
Internet sécurisée. La gestion des données est effectuée par des utilisateurs habilités, en 
dehors de la prison via une interface spécialisée (Management Information System interface) 
avec les moyens des télécommunications du ministère de la Justice.  
L’un des objectifs clés du Campus Virtuel est d'améliorer les chances de succès pour les 
détenus qui recherchent une formation complémentaire ou souhaitent retrouver un emploi. Le 
Campus Virtuel permet notamment l’acquisition d’un outil essentiel, à savoir d’un CV 
approfondi, pour certains détenus, leur premier CV… 
Un large éventail de contenus et d’outils de réinsertion est disponible. Les détenus utilisent le 
Campus Virtuel pour étudier du niveau élémentaire jusqu’à l’obtention d’un diplôme d’études 
supérieures. Le Campus offre notamment la possibilité d’accéder aux « Open University’s 
introductory level Openings courses », formation s’adressant à des apprenants ayant peu de 
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connaissances ou d'expérience dans les études. Par ailleurs, les cours délivrés par la City and 
Guilds of London (C&G) et la majorité des cours de la Oxford, Cambridge and Royal Society 
of the Arts (OCR) sont accessibles par ce biais. Le Offender Learning and Skills Service 
(OLASS) examine et met à jour en permanence ce large éventail d’apprentissages, de 
formations et de matériel éducatif, qui sont contrôlés, mis à jour ou retirés dans un cycle de 
six mois. 
Les délinquants peuvent ainsi développer les compétences dont ils auront besoin et créer des 
liens avec les employeurs avant leur sortie de prison.  
Le Campus Virtuel fournit aussi des informations concernant quelque 80 000 postes vacants 
et permet aux détenus, via un système de messagerie sécurisé, d’échanger avec les conseillers 
et tuteurs pertinents afin de candidater sur un poste. Un détenu libéré peut continuer accéder 
au Campus Virtuel via un portail intégré dédié intitulé « Bring On Potential » (BOP). 
L’interface de gestion des données du Campus Virtuel permet un travail collaboratif sur 
chaque dossier, entre le personnel pénitentiaire et les éducateurs. Le système permet 
également au personnel de faire appel à d'autres partenaires, tels que les agents de probation et 
les associations locales de soutien (community support organizations).  
 
 
- emploi des détenus 
 
Le travail en prison offre aux détenus la possibilité d'acquérir une expérience et des 
compétences dans des domaines variés, tels que secteurs spécialisés de fabrication et de 
services : textile, ingénierie, menuiserie, impression, vente au détail, blanchisserie 
industrielle, exploitation agricole, centres d’appel, services d'assemblage etc. Ces produits et 
services sont généralement fournis à l’échelle industrielle pour répondre à la demande interne, 
comme par exemple la fabrication de vêtements et de literie pour une utilisation au sein de 
l'administration pénitentiaire elle-même. Cependant, grâce à une approche concertée avec 
d’autres administrations, le travail est de plus en plus effectué pour le compte d'autres 
ministères, notamment le ministère de la Défense. Cela comporte des avantages importants, 
non seulement pour les contribuables, mais aussi pour les détenus qui acquièrent des 
compétences vitales qui pourraient empêcher une récidive future. 
 
 
La « Temporary release from prison », mise en liberté conditionnelle, qui permet à un détenu 
de s’absenter de son établissement fermé pendant une courte période (le plus souvent en fin 
de peine ou à l’approche d’une libération conditionnelle), pour rentrer chez lui, exercer un 
emploi rémunéré ou volontaire fait partie des options mises en avant par le Collège ; il s’agit 
de faciliter la réintégration dans la communauté par la reconstruction d’un lien social et 
l’anticipation de mesures pratiques (recherche d’un logement, inscription à une formation, 
constitution d’une épargne etc.) L’action comporte un volet à destination des toxicomanes 
auxquels il est de surcroît proposé un soutien psychologique durant cette période de mise en 
liberté conditionnelle. 
 
 
 
3-4 Aux Pays-Bas  
 
Le détenu sans emploi est rendu responsable à titre principal de rechercher de façon active, 
durant sa détention, un emploi à sa sortie.  
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Les communes ont la possibilité de fournir des financements à des « trajectoires 
d’intégration » pendant et après l’incarcération.  
 
L’administration pénitentiaire fait en sorte de faciliter la tâche au détenu dans sa recherche 
d’emploi. Si le détenu ne bénéficie à sa sortie d’aucun revenu de travail, il est possible 
d’obtenir de la part de la commune une avance sans intérêt (les personnes de 27 ans ou moins 
ne peuvent obtenir d’avance que si elles justifient 4 semaines de recherche active d’emploi).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe 7.2.  Eléments statistiques relatifs à la diminution de la population 
carcérale en Allemagne  

 
 

Magistrat de liaison français en Allemagne 

Französische Verbindungsrichterin in Deutschland 

Bundesministerium der Justiz 

D – 11015 BERLIN ALLEMAGNE 

Tel : 00 49 30 20 25 96 47 

Fax : 00 49 30 20 25 96 50 

e-mail : kass-st@bmjv.bund.de 

 

  

  

  

            Berlin, le 14 mars 2016 

 

 

 

 

 

Objet : mission interministérielle (IGSJ, IGAS, IGF) d’évaluation des politiques d’insertion des 

personnes confiées à l’administration pénitentiaire – Focus sur la situation en Allemagne 

 

 

 

Pour faire suite à votre demande, j’ai l’honneur de porter à votre connaissance les éléments 

statistiques suivants relatifs à la diminution de la population carcérale en Allemagne : 
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1) Le constat d´une diminution de la population carcérale en Allemagne 

 

Au 31 novembre 2015, l´on dénombrait 61.737 détenus (dont 12.206 en détention provisoire) 

répartis dans 183 établissements pénitentiaires. Au 31 mars 2003, l´on en comptait 81.176  (dont 

16.973 en détention provisoire) répartis dans 207 établissements pénitentiaires. En un peu moins de 

13 ans, la population carcérale a diminué de près de 24 %.
1
 

 

Le tableau ci-après retrace l´évolution du nombre de détenus de 2003 à 2015 : 

 

Année  Nombre de détenus Dont détention provisoire 

31.03.2003 81.176 16.973 

31.03.2004 81.166 15.999 

31.03.2005 80.410 15.459 

31.03.2006 78.581 14.634 

31.03.2007 75.756 13.169 

31.03.2008 75.056 12.358 

31.03.2009 73.592 11.385 

31.03.2010 72.052 10.941 

31.03.2011 71.200 10.864 

31.03.2012 67.671 11.195 

31.03.2013 64.379 11.119 

31.03.2014 65.710 11.260 

31.03.2015 63.628 11.359 

31.11.2015 61.737 12.206 

 

2) Une pluralité de facteurs à l´origine de cette diminution 

 

Une pluralité de facteurs permet d´expliquer la diminution de la population carcérale en Allemagne. 

Les plus significatifs sont la démographie (a), les décisions judiciaires de placement en détention 

provisoire et de condamnation à des peines d´emprisonnement (b) et les aménagements de peine 

(c). 

 

a) Le facteur démographique 

 

La population allemande est très vieillissante : le nombre de personnes (hommes et femmes 

confondus) âgées de 18 à 40 ans est passé de 25,7 millions en 2003 à 22,4 millions en 2015
2
. Or 

d´après les statistiques, la plupart des infractions sont commises par des hommes de ce groupe 

d´âge. 

 

Ce phénomène démographique pourrait avoir une incidence tant sur le taux de criminalité qui tend à 

diminuer en Allemagne (cf. European sourcebook of crime and criminal justice statistics ESB 2014) 

que, par voie de conséquence, sur le nombre de personnes détenues à la suite d´une condamnation 

pénale. En effet, en 2009, 44.071 détenus condamnés étaient âgés de 18 à 40 ans (soit deux tiers de 

la population carcérale). En 2015, l´on ne comptait plus que 37.223 détenus condamnés de cette 

                                                 
1 Il convient de rapporter ce chiffre à la population totale qui a peu évolué sur la période considérée. Elle est passée 

de 82.531.671 habitants en 2003 à 81.197.537 en 2014, après une légère diminution en 2011 avec 80.327.900 habitants. En 
2015, l´Allemagne a accueilli environ 1,2 millions de réfugiés. 

2 Le groupe d´âge de 20 à 40 ans représentait 27,1 % de la population en 2003 et 24,1% en 2014 
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catégorie d´âge (qui représentent néanmoins toujours une part importante de la population 

carcérale, soit 62 %). Cela représente une diminution de 15 %. 

 

b) les décisions de placement en détention provisoire et de condamnation à des peines 

d´emprisonnement 

 

La diminution de la population carcérale peut s´expliquer aussi par deux facteurs tenant à la pratique 

judiciaire allemande en matière de détention provisoire, d´une part, et de condamnation à des 

peines d´emprisonnement, d´autre part. 

 

- La détention provisoire : 

 

Le nombre de placements en détention provisoire a connu un fort recul de 1998 à 2013, en passant 

de 40.860 à 25.135.  

 

La durée des placements a également une incidence sur la population carcérale. En 2015, 77,3 % des 

placements en détention provisoire n´excédaient pas 6 mois, 17,4 % étaient compris entre 6 mois et 

1 an, 5,4 % excédaient 1 an. En 2006, la durée des placements en détention provisoire était un peu 

plus longue : 75,5 % des placements n´excédaient pas 6 mois, 18,4 % étaient compris entre 6 mois et 

1 an et 6,2 % excédaient 1 an. 

 

La durée des placements en détention provisoire explique le décalage entre le nombre de décisions 

de placement (25.135 en 2013) et le nombre de détenus (11.119). En effet, les statistiques relatives à 

la population carcérale ne comptabilisent que les personnes détenues au moment du recensement, 

le 31 mars de chaque année. 

 

- Les peines prononcées par les juridictions pénales : 

 

En matière d´emprisonnement, deux phénomènes peuvent expliquer la diminution de la population 

carcérale : les peines d´emprisonnement ne représentent qu´un faible pourcentage des peines 

prononcées par les juridictions allemandes. Et lorsqu´une peine d´emprisonnement est prononcée, le 

plus souvent elle est assortie du sursis (lequel porte sur l´ensemble de la peine). Lorsque la peine 

d´emprisonnement n´est pas assortie du sursis, force est de constater qu´elle est souvent de courte 

durée. 

 

En 2013, sur les 674.201 condamnations prononcées par les juridictions pénales,  

- 82,8 % étaient des peines d´amende 

- 12 % étaient des peines d´emprisonnement avec sursis 

- 5,2 % étaient des peines d´emprisonnement ferme. 

 

S´agissant des peines d´emprisonnement sans sursis : 

- 27,2 % étaient inférieures à 6 mois 

- 20,5 % étaient comprises entre 6 mois et 1 an 

- 26,7 % étaient comprises entre 1 et 2 ans 

- Les autres se répartissaient comme suit : 7.902 peines d´emprisonnement comprises entre 2 

et 5 ans, 1.517 comprises entre 5 et 15 ans, 92 peines de réclusion à perpétuité. 

 

Le tableau ci-après fait ressortir l´évolution des condamnations à des peines d´emprisonnement, 

étant précisé que les statistiques recueillies ne permettent que de prendre en compte la durée de 
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l´incarcération restant à subir au prononcé de la peine, c´est-à-dire après avoir déduit la durée de la 

détention provisoire, le cas échéant : 

 

 

Année Nombre 

total de 

condamnés 

Répartitions des 

condamnés en fonction 

de la catégorie d’âge  

Répartition en fonction de la durée de l´incarcération 

  - 25 

ans 

25-40 

ans 

40 et 

plus 

Jusqu’à 9 

mois 

De 9 

mois à 

2 ans 

De 2 à 5 

ans 

De 5 à 

15 ans 

Perpétuité Peines pour 

mineurs 

1995 46516  9630 26254 10632 14238 10855 10110 4836 1314 4979 

2000 60798 12853 32336 15609 19156 13801 12788 5840 1598 7396 

2008 62348 11862 30386 20100 19413 14237 13811 5897 1985 6557 

2009 61878 11807 30002 20069 19843 14291 13184 5716 2009 6344 

2010 60693 11522 29361 19810 19959 13948 12710 5308 2048 6184 

2011 60067 11361 28866 19840 19878 14050 12462 5026 2048 6099 

2012 58073 10850 27977 19246 18995 13910 12183 4689 2031 5796 

2013 56641 10144 27641 18856 18744 13650 11858 4385 1994 5518 

2014 54515 9024 27100 18391 18709 12898 11406 4131 1953 4910 

 

(source : Statistisches Bundesamt, Fachserie 10, Reihe 4.1, 2014) 

 

 

c) L´aménagement des peines 

 

Un autre facteur pouvant expliquer la diminution de la population carcérale réside dans l´importance 

de l´aménagement des peines en Allemagne.  

 

En effet, bien que la population carcérale diminue, le nombre de détenus bénéficiant d´un 

aménagement de peine, sous forme de semi-liberté exécutée dans un établissement pour milieu 

ouvert, reste très élevé. Cela représente une part importante du nombre de détenus, ainsi que cela 

ressort du tableau ci-après : 

 

Année  Nombre de condamnés 

détenus 

Dont milieu ouvert 

31.03.2003 62.594 11.476 
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31.03.2008 61.878 9.372 

31.03.2009 61.878 9.259 

31.03.2010 60.693 9.719 

31.03.2011 60.067 9.760 

31.03.2012 58.073 9.622 

31.03.2013 56.641 8.743 

31.03.2014 54.515 8.941 

 

 

 

Stéphanie Kass-Danno 

Magistrat de liaison 

 

 
 

Annexe : Population allemande de 2003 à 2014, répartie par groupes d´âge 
 

Année Population totale 

De l´âge de … à moins de… ans (%) 

Moins de 20 20 à 40 40 à 60 60 à 80 80 et plus 

20141 81 197 537 18,2 24,1 30,3 21,8 5,6 

20131 80 767 463 18,2 24,0 30,7 21,8 5,4 

20121 80 523 746 18,3 23,9 30,9 21,6 5,4 

20111 80 327 900 18,4 23,8 31,1 21,4 5,3 

2010 81 751 602 18,4 24,2 31,1 21,0 5,3 

2009 81 802 257 18,8 24,3 31,0 20,8 5,1 

2008 82 002 356 19,0 24,6 30,8 20,6 5,0 

2007 82 217 837 19,4 25,0 30,3 20,5 4,8 

2006 82 314 906 19,7 25,5 29,8 20,4 4,6 

2005 82 437 995 20,0 26,0 29,1 20,5 4,5 
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Année Population totale 

De l´âge de … à moins de… ans (%) 

Moins de 20 20 à 40 40 à 60 60 à 80 80 et plus 

2004 82 500 849 20,3 26,5 28,3 20,6 4,3 

2003 82 531 671 20,5 27,1 27,8 20,5 4,2 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe 7.3.  Eléments de comparaison. Contribution des conseillers pour les 
affaires sociales et les magistrats de liaison. 
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Annexe 7.4.  La prévention de la récidive 
 

 

 (Allemagne, Canada, Espagne, Etats-Unis, Italie, Pays-Bas, Roumanie, 
Royaume-Uni) 

Etude réalisée par le Bureau du droit comparé du SAEI - décembre 2012 

Rédacteur : X.P.  

Dans l’ensemble des pays étudiés, il existe des programmes destinés à prévenir la récidive, 

applicables à certaines catégories de délinquants, ainsi que des méthodes d’évaluation des 

facteurs de récidive, utilisées tant dans le cadre du milieu fermé, que dans celui du milieu 

ouvert.  
 

Selon les pays, les services dédiés à l’évaluation de la dangerosité et du risque de récidive 

sont variables. Dans la plupart des pays, l’évaluation peut intervenir dès la phase pré 

sentencielle, mais aussi tout au long du parcours d’exécution de la peine. Si certaines 

méthodes classiques d’expertise existent, sont également prévues, dans certains pays, des 

analyses interdisciplinaires et des méthodes particulières d’expertise plus modernes, faisant 

notamment appel à des outils actuariels d’évaluation de la dangerosité des délinquants. 
 

Tous les pays ne sont pas affectés par une situation de surpopulation carcérale. Chacun 

d’entre eux permet cependant la mise en œuvre de politiques d’aménagements de peine, 

selon des critères variables tels que celui de la gravité de l’infraction commise, de la 

personnalité du délinquant, ou encore de la prise en compte de ses antécédents judiciaires.  

 

1 - Système carcéral 
 

1-1 Nature des services opérant en établissements pénitentiaires et en milieu 
libre dans le cadre des mesures de probation 
 

Dans plusieurs pays (Italie, Pays-Bas, Roumanie, Royaume-Uni) les services 
opérant en établissements pénitentiaires et ceux assurant le travail de probation en 
milieu libre relèvent  du ministère de la Justice. Dans d’autres Etats (Allemagne, 
Canada, Etats-Unis), en raison de leur structure fédérale, les services peuvent 
relever d’autorités administratives différentes. En Espagne, c’est en principe le 
ministère de l’intérieur qui a autorité sur les services de probation.  

 

 

Dans certains pays étudiés (Allemagne, Etats-Unis, Pays-Bas, Royaume-Uni), une 
partie de ces services délègue ses missions à une organisation privée, voire au 
secteur associatif. 
 

1-1-1 Services dépendant directement du ministère de la justice 

En Italie et Royaume-Uni, il existe une structure dépendant du ministère de la 
justice, qui coordonne l’exécution des peines en milieu ouvert et en milieu fermé. Aux 
Pays-Bas et en Roumanie, deux structures différentes, dépendant du ministère de 
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la justice, coordonnent chacune, selon leur domaine de compétence, l’exécution des 
peines en milieu ouvert ou en milieu fermé.  
 

En Italie, C’est l’administration pénitentiaire (DAP), dépendant du ministère de la justice, qui 
coordonne l’organisation des services en milieu fermé et en milieu ouvert. La DAP est 
composée de six directions générales dont la Direction des détenus et de leur suivi 
«trattamento» et la Direction générale de l’exécution pénale en milieu ouvert. Des structures 
régionales, au nombre de 16, permettent d’assurer l’uniformité de l’action pénitentiaire sur le 
territoire italien. 
 

Aux Pays-Bas, c’est l'Agence nationale néerlandaise pour les établissements correctionnels 
(DJI), organisme rattaché au ministère  de la Justice, qui assure l'exécution des décisions de 
justice et veille à l'exécution des peines en milieu fermé. En milieu ouvert, il s’agit du service 
de probation néerlandais «Genootschap tot zedelijke verbetering der gevangenen» (Société 
pour l'amélioration morale des prisonniers).  
 

En Roumanie, les services intervenant en établissement pénitentiaire et les services effectuant 
le travail de probation en milieu libre relèvent de deux directions appartenant toutes deux au 
ministère de la justice : Administration pénitentiaire pour les services intervenant en milieu 
fermé, Direction de la Probation pour les services agissant en milieu libre.  
 

Au Royaume-Uni, les mesures d’exécution des peines sont gérées par un organisme 
administratif qui dépend du ministère de la Justice, le NOMS «National Offender 
Management Service» qui comprend le «Her Majesty Prison Service» (HMPS), pour le milieu 
fermé  et le «National Probation Service» (NPS), pour le milieu ouvert, divisé en régions sous 
forme de «Probation Trusts» (services locaux de probation)3. 
 

1-1-2 Services dépendant d’un autre ministère  
 

En Espagne, l’administration pénitentiaire et les services de probation sont rattachés 
dans leur ensemble au ministère de l’intérieur, à l’exception de la Catalogne où ils 
dépendent du ministère de la Justice.  
 

1-1-3 Système fédéraux 

 

En Allemagne, au Canada et aux Etats-Unis, l’ensemble du système probationnaire 
ne peut relever d’une seule autorité centrale. Selon les systèmes, certaines autorités 
sont fédérales, d’autres étatiques.  
 

En Allemagne, l’exécution des peines «Strafvollzug » relève de la compétence législative des 
Länder. Les ministères de la justice des Länder ont en principe une direction chargée de 
l’exécution des peines. Dans la plupart des cas, les services de suivi sont organisés par le 
Tribunal de Grande Instance « Landgericht », le chef de service étant le Président du TGI 
concerné, assisté par un travailleur social en chef « Leitender Bewährungshelfer ». En milieu 
fermé, le travailleur social est sous le contrôle du Président et d’un «travailleur social 
coordinateur». Les parquets disposent également de personnel spécialisé «Gerichtshelfer» 

                                                 
3 A sa tête, le «Chief probation officer», agréé par le ministre de la justice coordonne au niveau national la politique 

de probation.  
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destiné à assister les magistrats du ministère public dans le suivi des dossiers d’exécution des 
peines.  
 

Au Canada, les agents de probation appartiennent aux services correctionnels du ministère de 
la sécurité publique fédéral ou des provinces. Ils peuvent toutefois être en relation avec des 
agents relevant d’autres administrations ou du monde de la recherche universitaire.  
 

Aux Etats-Unis, le personnel des services de probation en milieu ouvert dépend des 
juridictions, tandis que celui exerçant en milieu fermé relève de l’administration pénitentiaire, 
sous la direction du ministère de la justice. Il existe des services de probation au niveau 
fédéral et au niveau des Etats.  
 

1-1-4 Délégation à des organisations privées et des associations 
 

La «privatisation» du système de probation peut, selon les pays, employer plusieurs 
formes : recours à des contractuels privés (Etats-Unis, Royaume-Uni4), au secteur 
associatif (Allemagne5), à une fondation (Pays-Bas). C’est aux Etats-Unis et aux 
Pays-Bas, que les modes de délégation sont les plus diversifiés.  
 

Aux Etats-Unis la «privatisation» des systèmes de probation est assez développée, tant en 
milieu ouvert qu’en milieu fermé. Au niveau fédéral, il existe des centres gérés de manière 
privée dans lesquels sont incarcérés 28 532 détenus. Il existe également des «Residential 
Reentry Centers» privés qui ont passé des contrats avec le gouvernement fédéral pour 
accueillir des détenus dont la libération est proche. Ces semi centres de détention procurent 
une assistance notamment pour rechercher un emploi, des financements et permettent aux 
détenus de reconstruire leurs liens avec la communauté extérieure. S’agissant des  systèmes 
pénitentiaires des Etats fédérés, les contractuels privés sont de plus en plus nombreux à 
intervenir pour gérer les centres de détention. Certaines sociétés privées disposent de services 
de probation, qui vont assister un détenu pour préparer sa sortie de détention.  
 

Aux Pays-Bas, le ministère de la Sécurité et de la Justice supervise l’action réalisée par 
certaines organisations traitant des mesures de probation : la Fondation néerlandaise de 
probation «Reclassering Nederland /RN», qui a une vocation généraliste, le SvG «Stichting 
Versalvingsreclassering», organisation sociale de réhabilitation des délinquants aux conduites 
addictives, et enfin, l'armée du Salut qui suit les probationnaires sans domicile fixe ainsi que 
les mineurs rencontrant des problèmes multiples.  
 
1-2 Situation sur le plan quantitatif 

1-2-1 La problématique de la surpopulation carcérale 
 

Le nombre de détenus6 est de 67 671 en Allemagne, 11 545 aux Pays-Bas, 70 472 
en Espagne, 31 768 en Roumanie, 86 283 au Royaume-Uni, et de 218 936 
détenus aux Etats-Unis7.  

La population carcérale diminue régulièrement en Allemagne depuis 2006, aux 
Pays-Bas depuis 2005, et en Espagne depuis 2009. S’agissant de ce dernier pays, 

                                                 
4 Au Royaume-Uni, 14 établissements pénitentiaires sur un total de 134 sont gérés par des sociétés privées.  
5 En Allemagne, le secteur associatif est principalement actif en milieu ouvert.  
6 Chiffres 2012, à l’exception des Pays-Bas où il s’agit des chiffres 2011.  
7 Chiffres concernant les prisons fédérales. S’agissant du système pénitentiaire des Etats fédérés, plus de deux 

millions de détenus sont incarcérés.  
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la réduction du nombre de détenus est une conséquence du développement des 
peines alternatives.  

Il existe 186 établissements pénitentiaires en Allemagne, dont 36 en Bavière, 37 en Rhénanie 
du Nord Westphalie, et 8 à Berlin, 75 établissements au Canada, 84 établissements en 
Espagne, 182 établissements pénitentiaires fédéraux répartis sur l’ensemble du territoire des 
Etats-Unis8, 206 établissements en Italie 9, 45 établissements en Roumanie, et 137 
établissements au Royaume-Uni, dont 14 d’entre eux sont gérés par des sociétés privées.  
 
1-2-1-1 Pays ne connaissant pas de problème de surpopulation carcérale 

 

L'Allemagne, le Canada, les Pays-Bas et le Royaume-Uni ne sont pas en situation 
de surpopulation carcérale. Les raisons de cette situation  sont diverses et 
dépendent notamment des politiques criminelles retenues.    

En Allemagne, le taux moyen d'occupation était en 2011 de 92 % .En 2012, il a été ramené à 
86,6 %. En l’absence de toute politique pénale nationale dans ce domaine, cette diminution 
résulte apparemment d’une relative baisse de la délinquance (peut-être corrélée au 
vieillissement global de la population), et d’un recours peu fréquent aux longues peines. 
 

Au Canada, en dépit d’une augmentation de la population carcérale sur les deux dernières 
années, l’occupation carcérale est de 97 %. Cet équilibre sera rompu dès 2013 en raison de la 
suppression programmée de deux établissements pénitentiaires fédéraux et de la mise en 
œuvre des dispositions répressives du projet de loi dit «C-10», imposant notamment des  
peines minimales obligatoires pour  certains actes criminels liés aux drogues.  
 

Au Pays-Bas, le taux d’occupation des prisons est de 97,5 %. Le gouvernement 
néerlandais est parvenu, au cours des dernières années, à créer une situation de 
surcapacité du système carcéral grâce à une politique visant d’une part à privilégier 
les peines alternatives et les modes alternatifs de règlement des conflits. Ce faible 
taux d’occupation des prisons hollandaises, a permis l’étonnante location d'une aile 
de  la prison  de Tilburg pour 30 millions d’euros par an à l’Etat belge, qui fait face, 
quant à lui, à une surpopulation carcérale importante. 
 

Au Royaume-Uni, au 2 novembre 2012, les prisons de Grande-Bretagne et du pays 
de Galles comprenaient 86 283 prisonniers pour 91 054 places disponibles10.  
 

1-2-1-2 Pays en situation de surpopulation carcérale  
 

A l'inverse, la Roumanie et l'Italie souffrent nettement d'un problème de 
surpopulation carcérale.  
 

En Roumanie, l’effectif des personnes privées de liberté au 31 octobre 2012 est de 
31 768 pour une capacité totale de détention de 26 992 places, la densité carcérale 
étant donc de 117,69 %, l’un des  taux d’incarcération parmi les plus élevés 
d’Europe.  
                                                 

8 Le système pénitentiaire américain dépend en grande partie des Etats fédérés pour 90 % des détenus.  
9 Les étrangers constituent 35,7 % de la population carcérale italienne, ce qui incite le gouvernement à multiplier les 

accords bilatéraux sur les transfèrements de détenus.  
10 Au Royaume-Uni, les personnes condamnées exécutent immédiatement leur sanction dès le prononcé de la peine, 

à l’exception des femmes enceintes ou de condamnés gravement malades.  
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En Italie, Au 31 octobre 2012, le nombre de détenus s’élevait à 66 685 personnes 
pour une capacité de 46 795 places soit un taux de 145,5 % d’occupation.  

Dans ces deux pays, des mesures ont été prises afin de remédier à ce problème, en 
faisant notamment appel à la création de nouvelles places de détention. L’éventail 
des mesures destinées à lutter contre la surpopulation est toutefois plus étendu en 
Italie.  
 

En Roumanie, il a été choisi d’augmenter la capacité de détention en créant 814 
places supplémentaires jusqu’à la fin 2012, par des travaux d’aménagement des 
établissements existants. Sont en outre envisagées la reprise de locaux appartenant 
à d’autres institutions publiques (préfectures, anciennes casernes,…) en vue de les 
aménager en lieux de détention. 
 

En Italie, un décret «Salva carceri» du 22 décembre 2011 a étendu la possibilité de bénéficier 
d’une détention à domicile, aux peines prononcées allant jusqu’à 18 mois d’emprisonnement, 
et non plus seulement à celles de 12 mois. Au 31 octobre 2012, ce sont ainsi 8 245 détenus 
qui ont pu exécuter leur peine ou le reliquat à domicile depuis le 16 décembre 2010. Est 
également programmée la réalisation de 11 nouveaux établissements et 20 nouveaux pavillons 
pour une augmentation de 11 573 places. Enfin, un projet de loi prévoit notamment la 
possibilité, s’agissant des délits de petites et moyennes importance (peines encourues allant 
jusqu’à 4 ans d’emprisonnement), de permettre au juge de prononcer une mesure 
d’ajournement avec mise à l’épreuve d’une durée maximale de 2 années11.  
 
1-2-2 Nombre de personnes affectées aux services pénitentiaires 
 

En Allemagne, il y a actuellement 2 500 travailleurs sociaux professionnels, 
«Bewährungshelfer», chargés du suivi des condamnés.  
 

En Espagne, une moyenne de 550 fonctionnaires travaillent par centre pénitentiaire.  
 

Aux Etats-unis, en 2005, 445 000 personnes étaient employées par l’ensemble des centres de 
détention publics. Que ce soit dans les prisons fédérales ou étatiques, le ratio moyen (le 
dernier recensement a été effectué en 2005) est d’un agent pour 4,9 détenus mais ce ratio ne 
cesse d’augmenter. Entre 2000 et 2005, les nombre de détenus a augmenté trois fois plus que 
le nombre d’employés.  
 

En Italie , au 30 septembre 2012, les ressources humaines totales, hors police pénitentiaire, 
s’élevaient à 6 439 personnes.  
 

                                                 
11 Le projet de loi prévoit également une évolution importante de la philosophie générale de la peine 
en permettant au juge de prononcer ab initio comme peine principale la détention à domicile, qui en 
l’état actuel du droit n’est qu’une mesure alternative prononcée par décision du tribunal de l’application 
des peines. Cette nouvelle peine serait applicable aux peines de 15 jours à 4 ans d’emprisonnement. 
Le recours à des systèmes électroniques de contrôle serait également prévu. En revanche, en cas de 
risque de réitération des faits ou à l’égard de la victime, la mesure ne pourrait être prise. Le non-
respect de la mesure pourrait aboutir à une réincarcération.   
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Aux Pays-Bas, avec des milliers d’employés, la DJI est un des plus gros employeurs du pays 
et comprend toutes sortes de personnels : gardiens, agents de sécurité, thérapeutes etc. 
S’agissant du personnel des organisations privées en charge des mesures de probations, il se 
décompose ainsi : la Fondation néerlandaise de probation compte 1 500 personnes, le SvG en 
emploie 450, et l’'armée du Salut 220. L’ensemble de ce personnel travail à temps plein. 
 

Au Royaume-Uni, le «Her Majesty Prison Service» emploie environ 45 000 
personnes et dépensent environ 1 milliard par an en masse salariale et 2 milliards 
pour l’ensemble de ses coûts de fonctionnement. 

 

En Roumanie, le nombre de personnes affectées aux services pénitentiaires est de 
12.121. Le  ratio de personnes détenues par agent est d’un agent pour 4 détenus (le 
périmètre pris en compte pour le ratio comprend le personnel chargé de la sécurité 
de la détention et du régime pénitentiaire, de la réinsertion sociale et des services 
médicaux). 
 

1-2-3 Ratio de personnes soumises à une mesure de probation par agent de 
probation 
 

C’est au Royaume-Uni que le ratio est le plus faible. Aux Etats-Unis et au Canada, il est 
assez variable et dépend de plusieurs facteurs. Il est aussi susceptible de varier en Allemagne. 
En Roumanie, le ratio est assez comparable à celui des Etats-Unis, lorsqu’il s’agit, dans ce 
dernier pays, de dossiers « généralistes ».  
 

En Allemagne, chaque agent de probation suit en moyenne 70 condamnés. La proportion 
reste toutefois variable selon les Länder.  
 

Au Canada, le nombre de personnes en probation par agent varie de 80 à 120. Cependant, 
lorsqu’il s’agit de mesures impliquant un suivi intensif, le nombre peut varier de 6 à 10 par 
agent de probation. Le ratio peut aussi varier en fonction de la densité de la population.  
 

Aux Etats-Unis, le nombre de dossiers affectés aux officiers de probation est en moyenne: de 
55 à 65 dossiers pour les généralistes (il est considéré qu'au delà de 70, le travail ne peut être 
effectué correctement); de 25 à 35 dossiers pour les spécialistes, s'agissant de profils plus 
complexes à gérer nécessitant souvent un investissement en temps plus important. Le nombre 
de dossiers varie aussi en fonction de la densité de la population. Par ailleurs, lorsqu'il s'agit 
de probationnaires qui ne nécessitent qu'un suivi très limité, sans rendez-vous réguliers, le 
nombre de dossiers affectés à un agent peut aller jusqu'à 300 dossiers. 
 

En Roumanie, le ratio s’établit à 52,79 personnes suivies par agent. 
 

Au Royaume-Uni, le «National Probation Service», de façon globale, emploie 17 
880 personnes et assure le suivi régulier d’environ 175 000 délinquants, ce qui 
représente un ratio  d’un agent pour 9,79 délinquants. 

 

2 - Stade sentenciel 
 

2-1 Juridictions spécialisées 
 

2-1-1 Absence de juridictions spécialisées 
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En Allemagne, en Italie, aux Pays-Bas, en Roumanie et au Royaume-Uni, il n’existe pas de 
juridictions répressives spécialisées dans le traitement de certains types de contentieux. 
Toutefois, certaines juridictions possèdent des chambres spécifiquement compétentes pour  le 
traitement d’affaires particulières. En Allemagne, en matière de terrorisme et d’atteinte à la 
sécurité extérieure de l’Etat, compétence est attribuée aux chambres pénales des cours 
d’appel, en Italie, certaines chambres sont spécialisées en matière de criminalité organisée et 
de délinquance financière, tandis qu’au Royaume-Uni, il existe au sein des «Magistrate’s 
courts» des formations spécialisées dans le traitement des violences conjugales ou de celui du 
trafic de stupéfiants.  
 
2-1-2 Spécialisation modérée 
 

L’ Espagne connait la spécialisation de certaines juridictions. L’Audience nationale est 
compétente pour les affaires de terrorisme, de fausse monnaie, de crime organisé de très 
grande ampleur, d’infractions commises à l’étranger et à l’encontre de la couronne. Il existe   
aussi des juridictions spécialisées en matière de violences conjugales, les «Juzgados de 
violencia contra la mujer», créés en 2004, et pouvant notamment intimer l’ordre au conjoint 
violent de ne pas rentrer en contact avec la victime jusqu’à ce qu’il en soit décidé autrement 
lors de l’examen au fond des faits. 
 

2-1-3 Spécialisation fréquente 
 

C’est aux Etats-Unis et au Canada que l’on compte le plus grand nombre de juridictions 
spécialisées, en fonction du type d’infraction. Aux Etats-Unis, on peut citer par exemple les 
«drug courts», spécialisées dans les affaires de drogue, les «tribe courts», compétentes pour 
juger les indiens d’Amérique particulièrement touchés par les violences conjugales et les 
affaires de drogue, et les «domestic violence courts», compétentes en matière d’affaires de 
violences conjugales. Au Canada, plusieurs juridictions spécialisées ont été créées, au sein 
desquelles ont été mis en place des programmes dit «sociaux» répondant à une problématique 
spécifique liée par exemple à l’alcool, à la drogue, à la violence et faisant intervenir une 
équipe pluridisciplinaire. Dans ce cadre, le juge ne fixe la sanction12 qu’après la participation 
–volontaire- du délinquant à un programme thérapeutique. Un abandon des poursuites peut 
aussi être envisagé. L’absence d’adhésion au programme a pour effet la réintégration du 
délinquant au système judiciaire ordinaire13. Il existe aussi en Colombie britannique, le 
«Downtown Community Court» (tribunal communautaire du centre ville de Vancouver), avec 
compétence exclusive sur la partie Est du centre ville de Vancouver qui met en place le plus 
souvent des programmes aux fins de réinsertion dans la communauté et des mesures de 
réparation.  
 
2-2 Prise de décision  
 

2-2-1 culpabilité et peine 
 

.Jonction 

                                                 
12 Généralement plus douce que celle qui serait encourue dans le cadre d’une procédure classique.  
13 On peut citer les «Drug courts» ou tribunaux de traitement de la toxicomanie qui ont mis en place un traitement de 

la toxicomanie. En outre, plusieurs programmes sont proposés aux récidivistes en matière de conduite sous un état alcoolique, 
aux femmes multirécidivistes en matière de vol à l’étalage, en matière de violences conjugales, en matière de soutien aux 
personnes itinérantes. Il existe encore le tribunal de santé mentale qui peut mettre en œuvre un programme de trois ans 
destiné à répondre tant aux besoins médicaux, sociaux et judiciaires de personnes atteintes de troubles mentaux.   
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Dans certains pays (Allemagne, Espagne, Italie, Pays-Bas et Roumanie), les  décisions sur 
la culpabilité et la peine interviennent en même temps, et ce, quelle que soit la composition de 
la juridiction pénale14 (magistrats professionnels et/ou jurés). En Allemagne, toutefois, il est 
possible, lorsque les faits sont reconnus, que la juridiction formule au début de l’audience une 
proposition de peine.  
 
 

.Dissociation 
Le Canada, les Etats-Unis et le Royaume-Uni ont des systèmes similaires, en ce que les 
décisions sur la culpabilité et sur la peine sont espacées dans le temps. Au Canada, le Code 
criminel permet au juge de différer le moment du prononcé de la peine. C’est notamment le 
cas, lorsqu’il est demandé au délinquant de participer, sous la surveillance du tribunal, à un 
programme de traitement. Aux Etats-Unis, le jury décide de l’engagement des poursuites aux 
côtés du procureur et de l’éventuelle culpabilité, tandis que le juge se prononce sur la peine et 
sur les mesures restrictives de liberté. Seulement 5 à 10 % des peines prononcées le sont dans 
ce cadre, les autres relevant de déclarations de culpabilité recueillies à l’occasion de la 
procédure alternative du plea bargaining. Au Royaume-Uni, ce n’est que si l’accusé plaide 
non coupable, qu’il est fait appel à un jury populaire, lequel ne se prononce que sur la 
culpabilité. La peine est ensuite fixée par le juge. Dans le cas contraire -si l’accusé plaide 
coupable- c’est le juge qui statue successivement sur la culpabilité puis sur la peine.  
 

Dans ces trois  pays, la décision sur la peine est généralement précédée d’une enquête menée 
par un agent de probation. Au Royaume-Uni, le juge peut demander (et doit demander pour 
les infractions les plus graves) un rapport pré sentenciel (PSR «pre sentence report») qui 
expose les peines les plus appropriées au regard des faits, de la personnalité et de la situation 
personnelle du prévenu. Ce rapport est rédigé par les services de probation et comporte une 
analyse de l’infraction, un examen de la personnalité du délinquant (son histoire, ses facultés 
intellectuelles, son entourage, ses activités et responsabilités), une évaluation du risque de la 
dangerosité de la personne poursuivie et de ses probabilités à récidiver. Plus récemment, a été 
introduit au Royaume-Uni le «specific sentence report», uniquement destiné à examiner le 
travail d’intérêt général ou la peine communautaire la plus adaptée. Au Canada, le contenu 
du rapport présentenciel est réglementé par le Code criminel et présente une méthode 
d’analyse similaire à celle qui se pratique au Royaume-Uni.  
 
2-2-2 Motivation 
 

2-2-2-1 Lignes directrices exigeantes 
 

En Allemagne et en Italie existent des exigences assez précises en matière de motivation, 
lesquelles sont prévues par des textes, l’article 267 du CPP (Allemagne) et l’article 133 du 
CPP (Italie) , lesquels énumèrent un certain nombre de rubriques devant être abordées par le 
juge dans le cadre de sa motivation. En droit allemand, doivent être abordés : les 
renseignements de personnalité, la description des faits, l’appréciation des éléments de 
preuve, l’appréciation des éléments de droit (qualification juridique des faits et culpabilité), la 
détermination de la peine (les peines d’emprisonnement d’une durée inférieure à 6 mois ne 
peuvent être prononcées qu’à titre exceptionnel). Lorsqu’aucune voie de recours n’a été 
exercée dans le délai légal, le jugement peut ne contenir qu’une motivation abrégée, centrée 

                                                 
14 En Italie, devant la Cour d’assises, deux magistrats professionnels et six jurés délibèrent ensemble sur la 

culpabilité et la peine. En Espagne, les jurés délibèrent ensemble sur la culpabilité devant le tribunal de Jurado.  Les Pays-
Bas ne connaissent pas le système du jury.  
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essentiellement sur l’appréciation des éléments de droit. Le droit pénal italien envisage, quant 
à lui, en son article 133 du Code pénal et au titre des exigences de motivation, les rubriques 
suivantes : la nature et la gravité du délit, le modus operandi, la gravité du préjudice, le 
mobile, l’intention réelle et la personnalité de l’auteur. Ce même article instaure une 
hiérarchie, dans les critères à prendre en compte, qui fait prédominer les aspects objectifs de 
la commission de l’infraction sur ceux liés à la personnalité de son auteur15. Il convient de 
noter une particularité remarquable du système allemand. La notion de récidive légale n’existe 
plus depuis 1986. La peine encourue est la même, que l’auteur ait ou non commis une 
infraction de même nature par le passé. Les antécédents de la personne seront bien sûr pris en 
compte par la juridiction de jugement, mais de manière globale, sans que des conséquences 
particulières doivent être tirées de la réitération de la même infraction.  
 
2-2-2-2 Autres systèmes de motivation 
 

En Espagne, au «tribunal de jurado» (équivalent de la Cour d’assises française), les jurés 
délibèrent et votent par ordre alphabétique et à haute voix sur les faits, les circonstances 
atténuantes ou aggravantes, les causes d’exemption, les preuves et enfin la culpabilité. Le   
porte-parole du jury rédige une motivation.  
 

Aux Pays-Bas, les articles 358 et 359  du CPP posent le principe de l’obligation de 
motivation de décisions rendues par les juridictions pénales. Cette obligation couvre tant la 
preuve de la culpabilité du prévenu que le choix et le quantum de la peine retenue. Seul 
l’acquittement et la relaxe n’ont pas à être motivés.  
 

En Roumanie, le code pénal prévoit que la peine est individualisée en tenant compte du degré 
de dangerosité sociale de l’infraction commise, de la personne du prévenu et des 
circonstances atténuantes ou aggravantes.  
 
2-2-2-3 Absence de motivation 
 

Ce sont les systèmes que l’on retrouve aux Etats-Unis et au Royaume-Uni. Aux Etats-Unis,  
le petit jury n’a à répondre que par oui ou par non, quant à la question de savoir si l’accusé a 
oui ou non commis telle ou telle infraction16. C’est la règle de l’unanimité qui prévaut ou tout 
du moins celle d’une majorité des trois quarts. Au Royaume-Uni, la décision du jury sur la 
culpabilité n’est pas davantage motivée.  
 
2-3 Typologie des principales peines prononcées dans le cadre sentenciel 
 
2-3-1 Amende 
 

                                                 
15 Le juge peut toujours solliciter des éléments complémentaires avant de prendre sa décision, tels qu’une enquête 

sociale de l’UEPE (Uffici di esecuzione penale esterna) ou une expertise psychiatrique indispensable notamment pour 
prononcer une mesure de sureté.  
16 C’est le grand jury -au niveau fédéral 23 jurés- qui prononce la mise en accusation d’une personne et valide le 
fait que des poursuites aient été engagées à l’encontre de quelqu’un. C’est le petit jury -au niveau fédéral 12 
jurés, au moins 6 jurés dans les Etats- qui se prononce sur la culpabilité. Mais pratiquement, il n’est jamais mis 
en œuvre puisque l’ensemble de la procédure américaine est faite pour éviter de recourir à cette phase lourde et 
onéreuse. A tout moment, l’accusation a la possibilité de renoncer aux poursuites en échange d’une 
reconnaissance de culpabilité, d’une peine négociée ou d’un témoignage contre des co-auteurs ou complices 
(plea bargaining). En outre l’accusé peut renoncer à son droit à un jury et accepter d’être jugé par un juge seul.  
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On retrouve la peine d’amende dans tous les systèmes juridiques. En Allemagne, c’est la 
peine la plus fréquemment prononcée. Elle peut aussi être prononcée avec sursis à l’égard des 
personnes n’encourant pas une peine supérieure à 180 jours amendes et si le tribunal 
considère que le reclassement de l’auteur de l’infraction est acquis. Au Canada, il existe aussi 
le système de la sur-amende compensatoire, correspondant à 15 % de l’amende infligée dont 
le montant est versé à un fond d’aide aux victimes. Dans certains pays, il existe plusieurs 
classes d’amende. Par exemple, au Royaume-Uni, il existe 5 classes d’amende, étalant le 
montant de la sanction de 200 à 5 000 livres ; aux Pays-Bas, il en existe 6, les montants de 
l’amende étant compris entre 380 et 760 euros ; en Roumanie, l’amende est comprise entre 
100 et 50 000 lei.  
 
2-3-2 L’emprisonnement  
Au Canada, aux Etats-Unis et au Royaume-Uni17, l’emprisonnement peut être fixé pour une 
durée non déterminée. Au Canada, c’est le cas pour les délinquants «dangereux18». Dans le 
premier pays, le juge va de manière discrétionnaire, établir une fourchette comprenant une 
durée minimale d’emprisonnement et une durée maximale, sans que le condamné ne sache 
quel quantum de peine il effectuera de manière effective. Généralement, ces deux durées 
s’inscrivent elles-mêmes dans le cadre de durées elles mêmes fixées par la loi : un à trois ans 
d’emprisonnement pour un vol, alors que les seuils légaux sont de 1 à 5 par exemple. Une 
majorité d’Etats utilisent ce mécanisme, mais on assiste depuis une vingtaine d’années à une 
inversion de tendance. La peine peut aussi être fixée par le juge de façon précise. Au 
Royaume-Uni, le système des peines à durée indéterminée, empruntant des modalités 
similaires, concerne essentiellement les infractions les plus graves, lesquelles sont assorties 
d’un «tariff» c’est-à-dire d’une peine de sureté qui doit être exécutée avant que le condamné 
ne puisse présenter une demande de libération conditionnelle.  
 

S’agissant de la politique criminelle des pays étudiés, il est intéressant de constater que deux 
systèmes s’opposent.  
 

Dans certains pays, et notamment l’Allemagne19, le SME et l’amende sont privilégiés par 
rapport à la peine d’emprisonnement, notamment lorsque la peine prononcée est inférieure à 2 
ans et compte tenu de la personnalité de l’auteur de l’infraction. Par ailleurs, en Allemagne, 
l’emprisonnement assorti d’un sursis simple n’existe pas. Dans d’autres systèmes, et 
notamment au Royaume-Uni, l’emprisonnement peut être prononcé également assez souvent 
pour de petites infractions. Les peines de moins de 12 mois représentent d’ailleurs la majorité 
des peines infligées. Ces peines peuvent aussi bénéficier du sursis « suspended sentences » 
pour une durée de 6 mois à 2 ans. En Italie, qui ne connait essentiellement que deux peines 
principales, l’amende et l’emprisonnement, le juge ne dispose souvent pas de réelles 
alternatives à l’emprisonnement. En Roumanie, l’emprisonnement peut être de 15 jours à 30 
ans ; il existe aussi la réclusion à perpétuité.  
 
2-3-3 L’emprisonnement assorti d’un sursis avec mise à l’épreuve 

                                                 
17 Où il est immédiatement exécutoire.  
18 Délinquants ayant commis un délit de nature sexuelle et ne démontrant aucun contrôle de leurs pulsions sexuelles ; 

délinquants ayant causé des sévices corporelles graves à la victime et qui constituent une menace pour la santé physique ou 
mentale d’autrui. En pratique les personnes condamnées à cette peine sont moins facilement libérées que celles qui ont été 
condamnées à l’emprisonnement à perpétuité.  

19 C’est également le cas au Canada, où une mesure de probation peut être décidée notamment lorsque la peine est 
inférieure à deux ans, et compte tenu de la personnalité du délinquant. Toutefois, la loi «C-10» de mars 2012 a durci la 
répression en prévoyant des peines minimales d’emprisonnement pour certains actes de délinquance et en restreignant les 
possibilités de pouvoir bénéficier d’une libération conditionnelle.  
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L’ Italie se distingue des autres pays, en ce qu’elle ne connait pas de système de sursis avec 
mise à l’épreuve. Aux Etats-Unis, la personne soumise au régime de la probation est soumise 
à certaines mesures, telles que l’assignation à résidence, la cure de désintoxication, 
l’indemnisation des victimes, la réparation, l’exécution d’un travail d’intérêt général. Au 
Royaume-Uni, la personne soumise à une mesure de probation «Suspended sentence order» -
ou une «community sentence order» s’il s’agit d’une peine alternative à l’emprisonnement à 
titre autonome- est tenue de respecter des obligations similaires20. Il en est encore de même au 
Canada. En Allemagne, la législation encourage le SME, en particulier pour les peines 
inférieures à deux ans d’emprisonnement.  
 
2-3-4 Travail d’intérêt général 
 

Au Canada et au Royaume-Uni, le TIG peut constituer une modalité d’exécution de la 
mesure de probation. Aux Etats-Unis, il existe aussi un TIG appelé «community 
service».Cette mesure est réservé aux condamnés qui ne possèdent pas d’antécédents 
judiciaires. Cette peine se substitue souvent à l’emprisonnement ou peut constituer une 
modalité de la «probation». Elle peut aussi être décidée dans le cadre d’un plea bargaining. 
Ainsi, son champ d’application est plus étendu qu’en droit anglais.  Il n’existe pas de loi en 
prescrivant la durée. C’est une décision du juge en fonction des précédents. Aux Pays-Bas, le 
TIG peut être combiné avec une formation. C’est en Italie que le domaine du TIG est le plus 
réduit. Il peut à titre exceptionnel être ordonné par le juge de paix, pour les petites infractions.  
 
 
3 - Stade post-sentenciel 
 
3-1 Autorités décisionnelles 
 

Au stade post-sentenciel, les décisions d’aménagement peuvent être prises, par une autorité  
administrative (Canada, Etats-Unis, Royaume-Uni), l’administration pénitentiaire et les 
magistrats du siège (Allemagne, Roumanie), les seuls magistrats du siège (Espagne, Italie) 
ou bien encore par le parquet (Pays-Bas).  
 
3-1-1 Autorité administrative 
 

S’agissant de la prise de décision par une autorité administrative, les Etats-Unis et le 
Royaume-Uni présentent des systèmes assez similaires. La décision d’accorder une libération 
conditionnelle appartient au «Parole Board», autorité administrative, non juridictionnelle. 
Aux Etats-Unis, le «Parole Board» qui prend sa décision, sur proposition de l’administration 
pénitentiaire, est composé d’une dizaine de personnes nommées par le gouverneur. 
Généralement, les personnes qui le composent y siègent occasionnellement et ont une activité 
professionnelle principale distincte. Au Royaume-Uni, le «Parole Board» est un organisme 
non juridictionnel et national, composé de professionnels du milieu carcéral21.  

                                                 
20 Travail d’intérêt général au sein d’une communauté de 40 à 300 heures ; surveillance d’un délinquant par un agent 

de probation ; participation à des programmes appelés «offending behaviour programmes» qui incitent les délinquants à 
réfléchir sur leurs conduites ; traitements qui aident à combattre l’usage de stupéfiants «drug rehabilitation», traitements qui 
aident à combattre la consommation d’alcool «alcohol treatments», traitements pour les délinquants qui souffrent de 
problèmes mentaux ; participation à des activités spécifiques ; interdiction de certaines activités, interdiction de pénétrer dans 
certains quartiers souvent accompagnée du port d’un bracelet électronique ; couvre-feu ; fréquentation de centres spécialisés 
«attendance centre», port du bracelet électronique. 

21 S’agissant des réductions de peine, elles sont appliquées par le directeur de prison selon un mode de calcul 
automatique et non discrétionnaire.  
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Au Canada, la Commission des libérations conditionnelles du Canada (CLCC), dépendant du 
ministère de la sécurité publique et présentée comme un tribunal administratif indépendant, se 
rapproche davantage, dans son mode de fonctionnement, d’une commission administrative. 
Aucun magistrat ne siège au sein de cette commission. Ses décisions sont susceptibles de 
recours devant la formation de la même commission statuant sur les appels.  
 
3-1-2 Administration pénitentiaire et magistrat du siège 
 

Le système en vigueur en Allemagne et en Roumanie présente la particularité de faire 
intervenir deux autorités : l’administration pénitentiaire et le magistrat du siège. En 
Allemagne, le suivi des condamnés à des peines de sursis avec mise à l’épreuve est en théorie 
assuré par le juge qui a prononcé la condamnation. L’administration pénitentiaire dispose de 
compétences larges et prononce les aménagements de peine tels que l’admission au régime de 
la semi-liberté, l’autorisation de travailler à l’extérieur ou de s’absenter pour un autre motif, 
l’autorisation de prendre des vacances hors de l’établissement, la préparation à la sortie en 
milieu ouvert. Les magistrats du siège (chambre de l’exécution des peines) n’interviennent 
que dans le cadre d’un recours à l’encontre de la décision de l’administration pénitentiaire, 
excepté dans le domaine de la libération conditionnelle, où ils interviennent ab initio pour le 
prononcé de la mesure. En Roumanie, c’est tout le régime de l’exécution de la peine qui est 
fixé par une commission pénitentiaire, laquelle décide de façon discrétionnaire. A l’instar du 
système allemand, les décisions de la commission pénitentiaire peuvent faire l’objet d’un 
recours devant le juge de l’application des peines.  
 
3-1-3 Magistrat du siège 
 

Dans deux pays, l’exécution des peines est de la compétence exclusive d’une autorité 
juridictionnelle. En Italie il existe, selon les matières, une répartition de compétences entre le 
juge de l’application des peines et le tribunal de l’application des peines, tandis qu’en 
Espagne, c’est le «juge de vigilance pénitentiaire» qui a pleine compétence.  
 

En Italie, les compétences en matière d’aménagement des peines sont partagées entre le juge 
de l’application des peines, «Magistrato di sorveglianza», et le tribunal de l’application des 
peines, «Tribunale di sorveglianza». Le premier exerce des compétences étendues, qui 
regardent aussi bien le domaine de la privation de liberté que celui des alternatives à la 
détention : mise à l’épreuve, semi-liberté, liberté surveillée, mesures de sureté, remises de 
peines. Le tribunal d’application des peines statue en matière de libération conditionnelle, 
report d’exécution de mesure, mais aussi quelques fois en tant que juridiction d’appel des 
décisions qui ont été prises par le juge de l’application des peines.  
 

En Espagne, c’est le juge de vigilance pénitentiaire, «Juez de vigilencia penitenciaria», qui a 
compétence exclusive  pour statuer en matière d’aménagement de peine exécutée en milieu 
fermé22. Cette juridictionnalisation de toutes les mesures d’aménagement en Espagne résulte 
des dispositions de la Constitution en vertu desquelles l’exercice du pouvoir judiciaire est 
défini comme le fait de juger et faire exécuter les décisions de justice.  
 
3-1-4 Parquet 
 

                                                 
22 Avant la mise sous écrou, il s’agit du juge ayant prononcé la peine «Juez sentenciador», lequel est assisté des 

services sociaux de l’administration pénitentiaire.  
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Aux Pays-Bas, l’exécution des peines relève quasi-exclusivement de la compétence du 
ministère public. En pratique, l’exécution des peines est déléguée principalement, sous le 
contrôle du ministère public, à un service spécialisé du ministère de la justice : le CJIB 
«Centraal Justitieel Incasso Bureau» (agence centrale de recouvrement judiciaire), dont les 
prérogatives dépassent largement le recouvrement des seules amendes. Ce service prend 
toutes les décisions d’aménagement des peines exécutées en milieu fermé, après avoir 
sollicité l’avis préalable du ministère public. Celui-ci reste compétent pour octroyer des 
mesures de libération conditionnelle23.  
 
3-2 Principes directeurs d’accessibilité aux mesures d’aménagements 
 

Les délinquants peuvent être admis à bénéficier de mesures d’aménagement, sous réserve de 
ne pas avoir commis d’infraction particulièrement grave (Italie) . Le bénéfice de 
l’aménagement peut aussi dépendre pour une large mesure de la personnalité du délinquant 
(Etats-Unis, Italie, Royaume-Uni) ou de la durée de la peine (Espagne). L’accessibilité aux 
mesures d’aménagement peut encore dépendre essentiellement de la personnalité du détenu  
et de ses antécédents judiciaires (Allemagne, Pays-Bas), ou de la durée de la peine à purger 
(Canada). 
 
3-2-1 Absence d’infraction particulièrement grave ; personnalité et quantum de la peine 
 

En Italie, sont exclues du bénéfice des mesures d’aménagement certaines catégories de 
détenus -à l’exception toutefois des collaborateurs de justice- : les personnes condamnées 
pour des faits de terrorisme, d’association de type mafieux, de traite des êtres humains, et de 
séquestration de personnes aux fins d’extorsion et les personnes ayant déjà fait l’objet d’une 
condamnation pour des faits en récidive. Les autres catégories de détenus sont éligibles à une 
mesure d’aménagement. Cependant aucun aménagement d’une peine de détention ne peut être 
automatique. Chaque décision est individualisée et motivée et prend en compte la personnalité 
du délinquant ainsi que le quantum de la peine. Les personnes atteintes d’une grave déficience 
immunitaire ou qui souffrent d’une maladie présentant une particulière gravité sont admises 
au bénéfice d’une mesure alternative indépendamment du quantum de la peine prononcée.  
 
3-2-2 Peine inférieure à deux ans 
 

En Espagne, toutes les peines de prison inférieures ou égales à deux ans ne font pas l’objet 
d’exécution et sont toutes suspendues, sauf mention expresse du tribunal qui a prononcé la 
peine. La peine de prison est alors remplacée par un travail d’intérêt général, une amende ou 
une géolocalisation de la personne24.  
 
3-2-3 Personnalité du délinquant et gravité de l’infraction 
 

Aux Etats-Unis, il existe une grande variété de peines de probation. Leur contenu dépend de 
chaque infraction et de la personnalité du condamné. Dans certains cas, il s’agit juste d’un 
suivi de certains paiements ; dans d’autres cas il peut s’agir de mesures attentatoires aux 
libertés, comme un couvre feu, des visites inopinées, des tests réguliers de consommation de 

                                                 
23 D’autres services du ministère de la justice conservent la responsabilité de l’exécution des mesures ou de peines 

spécifiques. Ainsi la DJI (Direction de l’administration pénitentiaire) est responsable de l’exécution des internements sous le 
régime TBS (cliniques de psychiatrie légale), l’ISD des internements spécifiques pour les tueurs en série, ou encore la PIJ des 
centres fermés pour les mineurs.  

24 Au Québec et en Ontario, des Commissions de libération conditionnelle statuent sur les demandes formées par les 
personnes condamnées ayant à purger une peine de moins de 2 ans d’emprisonnement.  
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drogue. La durée de la probation est aussi possible d’évoluer. Si cette dernière se déroule sans 
incidents, elle peut être racourcie. Il existe un délai minimum d’un an pour les «felony» 
(crimes et délits graves) mais pas de délai minimum pour les «misdemeanors» (délits les 
moins importants).  
 

Au Royaume-Uni, la décision d’accorder une libération conditionnelle est prise à partir des 
rapports des services de probation. Elle dépend des projets du détenu, de son comportement 
en prison et de ses futures conditions de logement. La remise en liberté est moins 
automatique, lorsque le détenu a été condamné à plus de 4 ans de prison.  
 
3-2-4 Personnalité et antécédents judiciaires 
 

En Allemagne, à l’arrivée d’un condamné dans un établissement pénitentiaire, 
l’administration doit commencer à étudier la personnalité et les conditions de vie du détenu et 
établir un «plan d’application de la peine», comportant notamment d’éventuels aménagements 
de peine, les mesures d’éducation professionnelle ou les études pouvant être suivies, les 
mesures nécessaires à la préparation de la sortie. Ce plan est assorti d’un calendrier 
prévisionnel de mise en œuvre. Il est arrêté et révisé par le directeur d’établissement après 
discussion au sein de la «conférence» composée du personnel pénitentiaire spécialisé chargé 
de suivre le condamné. Les magistrats, qu’ils soient du parquet ou du siège, ne participent pas 
à cette conférence. 
 

En Allemagne et aux Pays-Bas, l’admissibilité à la mesure de libération conditionnelle est 
dépendante, dans une large mesure, des antécédents judiciaires de l’intéressé, lesquels 
commandent une durée minimale de détention.  
 
3-2-5 Durée de la peine à purger 
 

Au Canada, les aménagements de peine -permission de sortir, semi-liberté, place à 
l’extérieur, libération conditionnelle- sont essentiellement accordés en fonction du temps 
passé par le délinquant en détention. Les exigences relatives à une durée minimale de 
détention varient selon le quantum de la peine prononcée par le juge. Mais, l’octroi d’une 
mesure d’aménagement n’est pas automatique et le dossier du détenu est systématiquement 
étudié par la Commission des libérations conditionnelles. Toutefois, il existe un système dit 
de « libération d’office » permettant aux détenus sous responsabilité fédérale d’être 
automatiquement libérés après avoir purgé les deux tiers de leur peine, s’ils n’ont pas déjà 
bénéficié d’une mesure de libération conditionnelle avant cette échéance25.  
 
3-3 Libération conditionnelle 
 

Dans la plupart des pays, le bénéfice de la libération conditionnelle dépend de la durée de la 
peine purgée par le détenu. En Allemagne et en Italie, une large place est accordée à 
l’examen de chaque cas particulier. Au Royaume-Uni, l’examen du dossier du détenu n’entre 
en ligne de compte que lorsque la peine est supérieure à 12 mois. Aux Pays-Bas, au 
Royaume-Uni et aux Etats-Unis, la libération impose au condamné le respect de certaines 
obligations similaires: port du bracelet électronique, couvre feu, suivre un traitement, recevoir 
les visites régulières du «Probation officer»26.  

                                                 
25 Ce système ne s’applique pas aux délinquants condamnés à perpétuité ou pour une durée indéterminée. Sur 

décision du Service correctionnel du Canada, certains condamnés présentant une situation de dangerosité peuvent aussi être 
exclus du bénéfice de la libération d’office.  

26 Sur les autres mesures d’aménagements de peine, voir les rapports des magistrats de liaison.  
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3-3-1 Système mixte 
 

Au Royaume-Uni, la remise en liberté est accordée automatiquement à la moitié de peine, 
lorsque celle-ci est inférieure à 12 mois. Lorsque la peine est supérieure à 12 mois, la décision 
d’accorder la liberté conditionnelle est prise à partir des rapports des services de probation. 
Cette décision dépend des projets futurs du détenu, de son comportement en prison, de ses 
futures conditions de logement, etc… Cependant, s’agissant d’une peine de plus de 15 ans, 
c’est le «Home office» (Ministère chargé de l’immigration et des passeports, de la lutte contre 
la drogue, la criminalité, le terrorisme et la police) qui prend sa décision, sur proposition du 
Parole Board. Pendant sa libération conditionnelle, l’ancien détenu est placé sous 
surveillance du «National Probation Service» et des «Probation Trusts».  
 
3-3-2 Individualisation 
 

En Allemagne, le tribunal prononce une libération conditionnelle lorsque les deux tiers de la 
peine prononcée -représentant au moins deux mois d’emprisonnement- ont été accomplis, que 
cette mesure peut être assumée au regard de l’intérêt de la sécurité de la communauté et que la 
personne concernée a donné son accord.27 Les questions posées par la loi laissent toujours une 
large place à l’examen de chaque cas particulier et impliquent une appréciation in concreto, 
ainsi qu’un pronostic sur le comportement du détenu. On peut considérer le système allemand 
comme de type «discrétionnaire tempéré par l’exigence de motivation au regard des 
conditions posées par la loi»28.  
 

Au Canada, la plupart des détenus peuvent demander une libération conditionnelle totale 
après avoir purgé le tiers de leur peine ou 7 ans. Des durées plus longues sont prévues (de 10 
à 25 ans) pour les délinquants condamnés à l’emprisonnement à perpétuité. Leur demande est 
examinée par la Commission des libérations conditionnelles.  
 

En Italie, la libération conditionnelle suppose que le condamné ait accompli la moitié de sa 
peine et de toute façon pas moins de trente mois de prison, et que le reliquat de peine ne soit 

                                                                                                                                                         
 

On indiquera s’agissant de l’Italie et de l’Allemagne les points suivants : 
En Allemagne, les réductions peine sont accordées aux seuls détenus qui travaillent à proportion d’une journée 
de réduction pour deux mois de travail, soit un maximum de 6 jours par année de travail ; la semi-liberté est 
effectuée avec l’accord du condamné dans un établissement pénitentiaire ouvert ; l’autorisation de travailler à 
l’extérieur et la permission de sortie empruntent au régime de cette précédente mesure ; l’autorisation de prendre 
des vacances hors de la prison pour une durée maximale de 21 jours ne peut en principe être accordée que si le 
prisonnier a déjà exécuté 6 mois d’emprisonnement ; le transfert en établissement ouvert à titre de préparation à 
la sortie est érigé en principe.  
En Italie, existent la mise à l’épreuve auprès d’un service social, mesure alternative à la détention par 
excellence, la détention domiciliaire et la semi-liberté.  
 

27 Il existe deux cas particuliers : 
-s’agissant d’un délinquant primaire, si la peine n’est pas supérieure à deux années d’emprisonnement ou bien si 

l’examen global des faits, de la personnalité du condamné et de son développement pendant l’application de la peine font 
apparaître l’existence  de circonstances particulières, le tribunal peut alors prononcer une libération conditionnelle à condition 
que la moitié de la peine prononcée, représentant au moins 6 mois d’emprisonnement ait été accomplie. 

-cas particulier du condamné à perpétuité : le tribunal prononce une libération conditionnelle lorsque (conditions 
cumulatives) : 15 années d’emprisonnement ont été effectuées, que la gravité de la faute du condamné ne commande pas la 
poursuite de l’emprisonnement et que deux autres conditions sont remplies, cette mesure peut être assumée au regard de 
l’intérêt de la sécurité de la communauté et la personne concernée a donné son accord.  

28S’agissant des mesures d’aménagement de peine, seul le transfert en établissement ouvert à titre de  préparation à la 
sortie et l’octroi de réductions de peines aux condamnés qui travaillent, revêtent un caractère automatique.  
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pas supérieur à 5 ans. Cette mesure est concevable aussi pour les condamnés à perpétuité, une 
fois effectués 26 ans de peine29. La libération conditionnelle ne peut être accordée qu’aux 
personnes ayant effectué des efforts de réhabilitation en détention et veillé au 
dédommagement consécutif à l’infraction. Chaque décision est individualisée et motivée, à 
l’instar des autres aménagements de peine.  
 

Aux Etats-Unis, en général, la loi peut interdire la libération conditionnelle s’agissant de 
certains crimes graves. Elle a été abandonnée purement et simplement dans le système fédéral 
par le «Comprehensive crime Contrôle Act» du 12 octobre 1984. La mesure de probation peut 
être refusée en raison de la personnalité du délinquant ou de la gravité de l’infraction 
commise.  
 

Aux Pays-Bas,  la libération conditionnelle est accordée, soit aux personnes condamnées à un 
an d’emprisonnement après avoir accompli 6 mois de la peine plus un tiers de la peine 
restante, soit aux personnes condamnées à une peine supérieure à un an et qui ont accompli 
les deux tiers de la peine.  
 
3-4 Programmes de suivis spécifiques à certains condamnés 
 

Dans de nombreux pays, il existe des programmes de suivis spécifiques aux détenus 
présentant des addictions alcooliques (Etats-Unis, Roumanie, Royaume-Uni), à la 
toxicomanie (Canada, Etats-Unis, Italie, Roumanie, Royaume-Uni), aux délinquants 
sexuels (Allemagne, Canada, Italie, Roumanie, Royaume-Uni), aux détenus souffrant d’un 
trouble psychique (Allemagne, Canada, Etats-Unis, Italie, Pays-Bas, Roumanie). Au 
Royaume-Uni, il existe aussi des programmes spéciaux pour les détenus devant accomplir 
une peine supérieure ou égale à douze mois, ainsi que pour les jeunes délinquants. Aux Pays-
Bas, chaque établissement pénitentiaire dispose de plusieurs experts comme des médecins, 
des infirmiers, des psychiatres, des psychologues, des éducateurs, des travailleurs sociaux. En 
Italie, la présence importante de détenus souffrant de déficiences immunitaires lourdes a 
justifié l’adoption d’une loi ad hoc (du 12 juillet 1999), qui permet la prise en compte de ce 
type de pathologies en milieu carcéral30.  
C’est au Canada et en Roumanie qu’il existe le plus grand nombre de programmes 
spécifiques. Au Canada, le Service correctionnel du Canada offre une vaste gamme de 
programmes visant à répondre aux besoins des délinquants et à contribuer à leur réinsertion 
sociale. Dès leur arrivée en détention, les délinquants sont évalués et un plan d’intervention 
correctionnel leur est proposé, dont le contenu varie selon les provinces31. Ainsi, chaque 
délinquant bénéficie d’un plan d’intervention correctionnel, lequel s’inscrit dans la continuité, 
avec l’évaluation de sa dangerosité. En Roumanie, il existe des programmes d’aide psycho-
sociale aux personnes âgées, de prévention du risque de suicide, d’aide psychosociale aux 
condamnés agressifs, ainsi que des programmes de prévention primaire de la violence 

                                                 
29 Si l’infraction a été commise en état de récidive aggravée ou réitérée, le condamné devra avoir purgé au moins 4 

ans ou les trois quarts de la peine prononcée.  
30 L’Italie connait aussi certaines mesures de sureté privatives de liberté («misure di sicurezza»), lesquelles peuvent 

s’effectuer dans une colonie agricole ou un centre de soins et de garde. Dans ce dernier cas, l’affectation concerne les 
condamnés pour délits intentionnels dont la peine a été réduite en raison d’une incapacité psychique, une intoxication à 
l’alcool ou aux stupéfiants chroniques. L’exécution en hôpital psychiatrique judiciaire ne peut en principe être inférieure à 2 
années en cas de relaxe pour infirmité psychique, intoxication chronique à l’alcool ou à la drogue.  

31 Certains programmes sont très spécifiques à une catégorie particulière de délinquance et n’existent qu’au Canada. 
On peut citer par exemple : le programme «Alternatives, attitudes et fréquentations» (délinquants commettant des infractions 
contre les biens) ; le programme de «guérison de base» (programme pour  délinquants autochtones ayant des besoins touchant 
la résolution de problèmes interpersonnels, la maîtrise de soi  et l’identité culturelle), les programmes de prévention de la 
violence déclinés eux-mêmes en différents modules selon l’intensité de la violence et le profil des délinquants.  
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conjugale, de développement des relations avec le milieu familial et de soutien, de 
développement des capacités parentales et de développement des capacités décisionnelles par 
rapport aux situations à risque.  
 
3-4-1 Programmes de réhabilitation pour les détenus présentant des addictions 
alcooliques ou à la toxicomanie 
 

Ces programmes sont en vigueur au Canada, aux Etats-Unis, en Roumanie et au Royaume-
Uni.  
 

Au Canada, sont proposés des traitements différents selon le type de délinquant (homme, 
femme, en milieu ouvert ou fermé) et les niveaux de risques encourus. 
 
En Italie, s’agissant des détenus présentant des addictions à la toxicomanie, un décret de 1990 
a confié au Service sanitaire national (SSN) la gestion en milieu carcéral de la 
toxicodépendance. En Roumanie, une nouvelle approche se fait jour pour l’accompagnement 
des condamnés toxicomanes avec la création de trois communautés thérapeutiques.  
 
3-4-2 Programmes de réhabilitation pour les délinquants sexuels  
 

En Allemagne, la loi fédérale relative à l’exécution des peines prévoit pour les délinquants 
sexuels le placement dans un établissement pénitentiaire «sociothérapeutique». Il en existe 63, 
offrant une capacité de 2 351 places. Les programmes mis en œuvre reposent généralement 
sur des séances d’analyse de la personnalité de l’auteur et de prise de parole par celui-ci sur 
les faits et ses motivations profondes, selon des protocoles spécialisés, habituellement utilisés 
par les socio-thérapeutes. Le suivi se prolonge rarement après la libération du condamné, et ne 
peut être imposé, excepté dans l’hypothèse d’une libération conditionnelle.  
 

Au Canada, il existe un programme national pour les délinquants sexuels, décliné en 
plusieurs modalités selon l’intensité du risque et des programmes spécifiques pour les 
délinquantes sexuelles et les délinquants sexuels inuits32. Au Québec, un programme unique à 
destination des délinquants sexuels est mis en place par le centre de santé et des services 
sociaux du Rocher-Percé au sein de l’établissement de détention de Percé.  
 

En Italie, s’agissant des délinquants sexuels, s’il n’existe pas de programme structuré au 
niveau national, on peut noter l’existence de programmes mis en œuvre dans certaines 
régions. Le programme international relatif au Wolf, «Working On Lessening Fear», a été mis 
en place dans la région Toscane à la maison d’arrêt de Prato. Certains des établissements 
pénitentiaires disposent de programmes spécifiques aux fins de réduire le risque de récidive 
des délinquants sexuels, avec le soutien du Service sanitaire national, comprenant des 
programmes d’approfondissement médico-psychiatriques en partenariat avec des groupes 
dirigés par des experts33. 
 

En Roumanie, le programme spécifique d’aide aux délinquants sexuels est élaboré à 
l’attention des psychologues et de l’ensemble du personnel travaillant directement avec les 
personnes privées de liberté.  
 

                                                 
32 La culture inuite et l’inuktitut sont intégrés à toutes les composantes du programme.  
33 Pour un approfondissement de la question, voir les développements consacrés au projet thérapeutique de 

l’établissement milanais de Bollate, rapport du Magistrat de liaison en Italie, 3- Semi-liberté.  
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Au Royaume-Uni, 25 établissements pénitentiaires offrent des programmes spécialisés sur le 
traitement des délinquants sexuels. Ces programmes SOTP, «Sex Offender Treatment 
Programme», proposent, pendant la détention, des traitements non-médicamenteux à plus de 
1.000 délinquants par an34.  
 
3-4-3 Programmes d’aide aux détenus souffrants de problèmes psychiatriques 
 

En Italie, s’agissant des personnes atteintes de troubles psychiatriques, tous les établissements 
pénitentiaires sont dotés d’au moins un spécialiste en psychiatrie. En fonction de la gravité 
des troubles, et s’ils sont de nature à caractériser une dangerosité sociale, le placement en 
hôpital psychiatrique judiciaire ou en centre de soins et de garde pourra être prononcé à titre 
de mesure de sureté.  
 

Aux Pays-Bas, il existe le régime de la TBS «Terbeschikkingstelling», (littéralement, «mise 
sous tutelle judiciaire»), qui est une mesure de sureté -pouvant éventuellement être combinée 
avec une sanction pénale- laquelle concerne les délinquants affectés d’un trouble de la 
personnalité et/ou d’un trouble mental présentant un risque sérieux de récidive.  La TBS peut 
être assortie d’un internement psychiatrique pour une durée minimale de 2 ans, en cas 
d’infractions graves, ou être une TBS sous conditions, pour une même durée minimale de 
deux ans, cette seconde modalité l’assimilant à un sursis avec mise à l’épreuve comportant 
une obligation de soins35. La décision de placement sous le régime de la TBS est prise sur le 
fondement d’une étude de la dangerosité de la personne réalisée par le centre «Pieter Ban» 
basé à Utrecht36.  
 

Au Royaume-Uni, une loi du 22 décembre 2010 sur le placement en établissement 
thérapeutique a créé un régime spécial, applicable tant aux détenus se trouvant encore en 
détention de sureté, qu’à ceux qui ont été libérés à l’issue de leur peine pour certaines 
infractions37. La chambre civile du tribunal de grande instance, après audition de deux 
experts, peut ordonner, pour une période maximale de 18 mois, susceptible de prolongation au 
vu de nouvelles expertises, l’internement dans un établissement fermé approprié d’une 
personne souffrant d’un trouble psychique et au sujet de laquelle l’internement est 
indispensable pour protéger la communauté en raison d’un risque de récidive.  
 
 
4 - Evaluation des facteurs de risque de récidive 
 

Selon les pays, les services dédiés à l’évaluation de la dangerosité et du risque de récidive 
sont variables.   
 

                                                 
34 «The Core Programme» est le programme de base pour tout délinquant sexuel. Il consiste à accroitre la motivation 

du délinquant sexuel à ne pas récidiver. «The Extended Programme» est destiné aux délinquants sexuels les plus dangereux 
et vise à contrôler les émotions négatives des délinquants en utilisant des techniques positives et calmantes plutôt que des 
stratégies visant le comportement. «The Adapted Core Programme» est destiné aux délinquants sexuels au Q.I. peu élevé. Il 
utilise des techniques appelées «non verbal», simples et faciles à comprendre. «The Booster Programme» est destiné aux 
délinquants ayant participé au «Core Programme» et à «l’Extended Core Programme», et qui ont purgé une lourde peine 
d’emprisonnement. Son but est de minimiser le risque de récidive des délinquants pour les préparer à leur remise en liberté. 
«The Rolling Programme» est destiné aux délinquants qui présentent des risques moins élevés. Ce programme est souple et 
se concentre sur différentes tâches telles que celle de savoir reconnaitre une infraction sexuelle, rédiger une lettre à une 
victime et savoir identifier et contrôler des pulsions sexuelles ou des pensées déformées.  

35 En cas de non respect de l’obligation de soins, l’intéressé peut être soumis à une TBS avec internement.  
36 Voir sur ce point nos développements en 4- Evaluation des facteurs de risque de récidive.  
37 Crime contre la vie, l’intégrité corporelle et délits particulièrement graves de même nature.  
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La majorité des systèmes font appel à des services de probation, qui réalisent des évaluations   
pré ou post sentencielles, les agents de probation des «Services correctionnels» (Canada), les 
«Pretrial Services Agencies or Programs» (Etats-Unis)38, les NPS «National Probation 
Service» (Royaume-Uni)39, les services d’exécution pénale en milieu ouvert «Uffici di 
esecuzione penale esterna» (UEPE) en collaboration avec les équipes pluridisciplinaires 
(Italie) , les services de probation de la juridiction en collaboration avec l’administration 
pénitentiaire (Roumanie)40. 
 

En règle générale, l’évaluation de la dangerosité est davantage axée sur une analyse des 
risques pouvant survenir au cours de la détention plutôt que sur ceux pouvant résulter de 
l’élargissement du condamné. Une place particulière est également réservée à l’évaluation au 
stade pré sentenciel.  
 
4-1 Phase pré sentencielle  
 

Au cours de la phase pré sentencielle, l’évaluation du risque de récidive et de la dangerosité 
du délinquant peut être réalisée dans le cadre d’expertises (Allemagne, Pays-Bas), de 
rapports des services de probation (Canada, Italie, Roumanie et Royaume-Uni), ou en 
ayant recours à un outil actuariel d’évaluation (Etats-Unis)41.   
 
4-1-1 Expertises (Allemagne, Pays-Bas) 
 

En Allemagne, l’évaluation des risques de récidive est réalisée dans le cadre des expertises 
psychiatriques ou médico-psychologiques dont le contenu est discuté à l’audience. Les 
conditions exactes dans lesquelles cette évaluation est menée varient selon les Länder. 
 

Aux Pays-Bas, l’évaluation de la dangerosité peut commencer lors de la phase pré 
sentencielle à la demande de l’autorité judiciaire, lorsque la personne est atteinte d’un trouble 
mental. L’expertise est alors réalisée par un organe à compétence nationale extérieur à 
l’administration pénitentiaire, le Pieter Baan Centrum, qui dépend de l’Institut National 
d’Expertise Légale et permet à des experts du comportement d’intervenir dans un cadre 
sécurisé pour réaliser une expertise sur les personnes atteintes d’un trouble mental. Au terme 
d’une période d’observation de 7 semaines, cet organe peut recommander à la juridiction le 
placement dans une clinique TBS42. 
 
4-1-2 Rapports des services de probation (Canada, Italie, Roumanie et Royaume-Uni) 
 

                                                 
38 Ces agences de probation peuvent être, soit un service intégré à un tribunal, soit une autorité indépendante, soit 

encore un service de probation rattaché à la police ou à un centre de détention.  
39 Les NPS comprennent des «qualified probation officers» qui ont un diplôme d’études supérieures et sont assistés 

de simples officiers. Interviennent aussi dans le cadre des missions d’évaluation les différents services impliqués dans 
MAPPA. Voir sur ce dernier point nos développements en 4-2-2-.  

40 Les éléments de l’administration pénitentiaire sont transmis aux services de la Direction de la probation avec 
laquelle l’Administration nationale des prisons a conclu un protocole pour assurer l’accompagnement aux fins de réinsertion 
sociale.  

41 Ce dernier système d’évaluation est également développé au stade post sentenciel et plus approfondi à ce stade.  
42 Les détenus atteints de troubles mentaux, mais dont le placement en clinique TBS n’a pas été jugé opportun sont 

affectés au centre d’observation et de traitement psychiatrique de l’administration pénitentiaire (FOBA) qui compte  une 
soixantaine de places.  
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Au Canada, pour tout type de délinquant, le juge peut confier à un agent de probation la 
charge d’évaluer objectivement le risque de récidive et la capacité de réinsertion sociale du 
délinquant43. 
 

En Italie, les services d’exécution pénale en milieu ouvert «Uffici di esecuzione penale 
esterna» (UEPE) réalisent au stade pré sentenciel des enquêtes sociales utiles au juge pour 
prendre sa décision. En 2011, le nombre des rapports rédigés par les services de probation à la 
demande du ministère public, de la police et du tribunal avant un jugement s’élevait à 9 773. 
 

Au Royaume-Uni, l’évaluation du risque est également réalisée par le service de probation 
dont les éléments recueillis pourront être utilisés ultérieurement en milieu pénitentiaire. Les 
services de poursuites sont invités à repérer très rapidement les sujets dangereux afin de 
pouvoir alimenter le rapport pré sentenciel destiné au juge et rédigé par les services de 
probation. 
 
C’est encore le cas en Roumanie, où les risques sont évalués, parmi d’autres éléments, dans 
les différents documents établis par les travailleurs sociaux et le personnel du service de 
probation. La décision sur la peine peut être précédée d’un rapport d’évaluation sur la 
situation du prévenu rédigé par un conseiller de probation, lequel peut s’adjoindre le concours 
d’un spécialiste (psychologue, sociologue, médecin).  
 
4-2 Phase post-sentencielle  
 

Les différents systèmes étudiés disposent de méthodes d’évaluation des facteurs de risque de 
récidive, applicables soit au milieu fermé, soit au milieu ouvert. Certaines évaluations ne 
concernent que des catégories précises de délinquants.  
 
Au Royaume-Uni, s’agissant des délinquants sexuels, il existe plusieurs programmes 
d’évaluation spécifiques qui sont utilisés aussi bien en milieu ouvert, qu’en milieu fermé. Une 
évaluation dite du «risque statique standard», considérée comme la plus fiable, peut être faite 
par le service de probation grâce à l’outil «Risk Matrix 2000» qui permet de mesurer les 
facteurs de risque de récidive, selon différents paramètres prenant en compte les antécédents 
judiciaires et le mode de vie de l’individu. Une évaluation plus dynamique des facteurs de 
risque de récidive peut être réalisée, par application de l’outil «Structured Assessment of Risk 
and Need» (SARN), qui prend en considération la présence de certaines caractéristiques de la 
personnalité (intérêts sexuels, attitudes déviantes, gestion des relations, gestion de soi), dont la 
recherche a démontré qu’elles sont associées à la récidive. Il existe enfin une évaluation des 
facteurs de risque graves, qui est réalisée par comparaison des éléments contenus dans les 
dossiers des condamnés ayant récidivé et ceux qui n’ont pas commis de nouvelles infractions.  
 
4-2-1 Evaluation des facteurs de risque de récidive en milieu fermé 
 

Dans certains pays (Allemagne, Espagne, Italie, Roumanie), l’évaluation des facteurs de 
risque est réalisée selon une approche interdisciplinaire, sur la base d’expertises juridiques, 
psychologiques, psychiatriques ou sociales. Dans d’autres pays (Pays-Bas et Royaume-Uni), 
l’évaluation est réalisée selon des méthodes davantage standardisées, et empruntant à des 

                                                 
43 De façon résiduelle, à la demande du procureur, le juge peut confier à un expert (psychiatre, psychologue) le soin 

de déterminer si le délinquant présente un profile de délinquant dangereux (ce qui aura des conséquences, dans l’affirmative, 
sur le régime de libération conditionnelle qui sera plus strict).  
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indicateurs spécifiques plus objectifs ou dynamiques. Le Canada44 emprunte aux deux 
systèmes. 
 
4-2-1-1 Evaluations interdisciplinaires (Allemagne, Canada, Espagne, Italie, Roumanie) 
 

Les méthodes d’évaluation empruntent à des disciplines variées et dépendent essentiellement  
de la connaissance des faits reprochés au délinquant (Allemagne), de sa personnalité (Italie), 
ou bien de ces deux paramètres (Canada,  Espagne, Roumanie).  
 

En Allemagne, les investigations sont menées par l’administration pénitentiaire en vue 
d’établir le plan d’application de la peine et d’apprécier l’opportunité de placement dans un 
établissement socio-thérapeutique. Un programme est défini par l’administration pénitentiaire 
en lien avec le condamné et identifie les actions pouvant être mises en œuvre dans tous les 
domaines ayant pu favoriser le passage à l’acte45.  
 

Au Canada, les agents des « Services correctionnels du Canada » réalisent souvent un 
échange d’information avec différents services (police, tribunaux). L’évaluation de la 
personnalité du délinquant et du niveau de risque repose notamment sur une étude des 
rapports pré sentenciels, des pièces du dossier pénal, du casier judiciaire et d’une évaluation 
psychologique de l’intéressé (réalisée sur la base de tests projectifs et de profils de 
personnalité). Différents entretiens sont réalisés avec des psychiatres, des psychologues et des 
sexologues.  
 

En Espagne, la loi pénitentiaire exige que les condamnés soient classifiés en degré (le 
premier degré correspond à un régime au sein duquel les mesures de contrôle et de sécurité 
sont les plus strictes, le second au régime ordinaire et le troisième au régime ouvert, le 
quatrième degré de traitement étant celui de la libération conditionnelle). Afin d’aboutir à 
cette classification, chaque détenu doit faire l’objet d’une évaluation individuelle aboutissant 
à l’application d’un programme de « traitement pénitentiaire ». L’évaluation comporte une 
approche juridique, psychologique et sociale. Le rapport juridique assure l’exactitude de 
toutes les données pénales et pénitentiaires avec pronostic éventuel des risques de récidive au 
regard du passé pénal. Le rapport psychologique se prononce sur l’opportunité d’un suivi. Le 
rapport du travailleur social évalue quant à lui les chances d’intégration sociale du détenu. 
Plusieurs services sont en charge de l’évaluation : les services ou bureaux de traitement en 
charge de la classification des détenus «juntas de tratamiento», un service directeur «Centro 
Directivo», au sein de l’administration pénitentiaire, ainsi que la «Centrale pénitentiaire 
d’observation», cette dernière pouvant notamment réaliser des investigations criminologiques 
et participer à la formation des agents pénitentiaires.  
 

En Italie, l’évaluation de la dangerosité pénitentiaire et le «traitement de réhabilitation» se 
basent sur l’observation scientifique de la personnalité. Lors de l’entrée en prison, des 
examens réalisés par une équipe pluridisciplinaire46 sont effectués pour établir les besoins liés 
à d’éventuelles carences physiques ou psychiques qui ont pu contribuer à la désocialisation du 
délinquant. L’observation se poursuit jusqu’à la fin de la mesure d’incarcération. Les objectifs 
décrits par la loi sont cependant difficilement atteignables au regard de la surpopulation 
                                                 

44 Au Canada, dès leur entrée en détention, les délinquants sont évalués et un plan d’intervention correctionnel leur 
est proposé.  

45 Les condamnés sexuels sont suivis par des psychologues ; les condamnés pour des faits de violence sont pris en 
charge par des travailleurs sociaux.  

46 Composée du directeur de l’établissement, d’un éducateur, d’un assistant social, d’experts (psychologue, 
psychiatre, criminologue,…) et de la police pénitentiaire. Dans le cadre d’un groupe élargi «le groupe d’observation et de 
traitement» collaborent également le personnel médical, les volontaires en détention, l’aumônier et les enseignants.  
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carcérale et du taux de récidivistes en détention. A l’instar de ce qui se pratique en milieu 
ouvert, l’action de l’UEPE «Uffici di esecuzione penale esterna» est au cœur du parcours de 
réinsertion pour parvenir à diminuer les risques de récidive.  
 

En Roumanie, En milieu fermé, les spécialistes en réinsertion sociale de l’établissement 
déploient le programme «réduction du risque de récidive» visant à préparer le retour en 
communauté et à accorder l’assistance spécialisée postérieure à l’exécution de peine.  
 
4-2-1-2 Méthodes spécifiques d’évaluation (Canada, Pays-Bas et Royaume-Uni) 
 

Au Canada, des méthodes actuarielles sont de plus en plus développées, lesquelles se 
révèlent être moins chronophages et permettent de répondre plus vite aux demandes 
d’évaluation. Aux Pays-Bas, sont développées des méthodes objectives d’évaluation prenant 
en compte notamment le trouble à l’ordre public et le degré d’émotion des victimes. Au 
Royaume-Uni, une méthode spécifique d’évaluation est davantage tournée sur la personne du 
délinquant et conduit l’intéressé à déterminer les raisons qui l’ont conduit à commettre une 
infraction.  
 

Au Canada, sont utilisées des échelles actuarielles classiques statiques (type LSCMI et 
SORAG), basées sur l’âge, les antécédents judiciaires, les liens avec la victime, la catégorie 
de risque, ainsi que des outils plus dynamiques élaborés sur la base d’entretiens cliniques. 
L’Université de Laval a mis en place une formation diplômante spécifique à la sexualité 
déviante et le Groupement des intervenants en matière sexuelle (RIMAS) vient d’élaborer un 
guide des normes et standards de pratique pour l’intervention psychosociale auprès des 
agresseurs  sexuels adultes, qui propose notamment une méthodologie de l’évaluation des 
risques en ce domaine.   
 

Aux Pays-Bas, au stade post sentenciel, toute personne condamnée à une peine de prison 
ferme fait systématiquement l’objet d’une évaluation de son «profil de risque» par des 
fonctionnaires spécialisés de l’administration pénitentiaire, dont la tâche est d’affecter les 
détenus dans chacun des 5 types d’établissements que connaît l’administration pénitentiaire 
néerlandaise. La détermination du profil de risque est principalement fondée sur l’évaluation 
du risque social (degré d’émotion et du trouble à l’ordre public causé par l’infraction, 
préjudice causé aux victimes) et du risque d’évasion. Les données relatives au déroulement 
d’une éventuelle détention antérieure sont toutefois également prises en compte.  
 

Au Royaume-Uni, L’administration pénitentiaire a développé un système, «Offender 
Assessment System» (OASys), permettant d’évaluer le niveau de dangerosité du détenu dans le 
cadre de son affectation dans l’un des établissements pénitentiaires (classés selon le niveau de 
sécurité de A à C). La méthode consiste à déterminer les raisons qui ont conduit l’intéressé à 
commettre une infraction en procédant à un examen des éléments de vie du détenu (habitat, 
éducation, formation, état de dépendance, etc…) et permet de conclure à un état de 
dangerosité classifié de 1 à 4, le niveau 4 correspondant au risque imminent de le voir nuire 
gravement à autrui.   
 

Des mesures particulières ont été prises pour les 30 à 40 détenus les plus dangereux purgeant 
leur peine dans l’un des trois «Close supervision Centres». Ces derniers sont soumis à une 
évaluation de 4 mois qui comporte des examens médicaux réalisés par des psychiatres et des 
psychologues et un rapport est réalisé par le personnel pénitentiaire. 
 
4-2-2 Evaluation des facteurs de risque de récidive en milieu ouvert 
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L’évaluation peut être réalisée sous la forme classique d’une expertise (Allemagne), ou de 
façon plus dynamique, sous la forme de méthodes modernes d’analyse, reposant sur un travail 
collectif de suivi et de regroupement d’informations entre différents partenaires 
institutionnels, intitulées «MAPPA» et «ViSOR» (Royaume-Uni), ou sur la base d’un outil 
actuariel, «PCRA» estimant la dangerosité du probationnaire, en fonction des réponses 
données dans le cadre d’entretiens et de paramètres relatifs à sa situation personnelle (Etats-
Unis). Au Canada, on retrouve les outils d’évaluation déjà utilisés dans le cadre du milieu 
fermé. Le plan d’intervention correctionnel suit la personne condamnée tout au long de son 
parcours sentenciel et procède à la réévaluation régulière de sa «côte de sécurité».  
 

En Allemagne, s’agissant de la libération conditionnelle, une expertise sur le point de savoir 
s’il existe un risque que la dangerosité de l’intéressé perdure, doit obligatoirement être 
réalisée pour des condamnés à perpétuité ou à plus de deux ans d’emprisonnement, s’il n’est 
pas à exclure que des raisons de sécurité publique s’opposent à une libération anticipée du 
condamné.  
 

Au Royaume-Uni, l’évaluation et la prise en compte des risques posés par le délinquant 
peuvent aussi être réalisées dans le cadre d’un travail collectif associant la police, 
l’administration pénitentiaire et les services de probation, dénommé «MAPPA» ou «Multi 
Agency Protection Arrangements», et consistant en un partage d’informations sous forme de 
réunions régulières de coordination entre les différentes actions de suivi des délinquants. 
Certaines catégories de délinquant -notamment les délinquants sexuels- doivent 
nécessairement être pris en charge par MAPPA et il existe différents niveaux de prise en 
charge associant un nombre variable d’institutions, selon le niveau de protection souhaité.  
Le fichier des délinquants sexuels «Violent and Sex Offender Register» (ViSOR) assure aussi 
un suivi des délinquants sexuels et des délinquants violents en milieu ouvert. Ce fichier, qui 
est alimenté par les services de police, comporte les identités non seulement des personnes 
condamnées à une peine d’emprisonnement pour des violences sexuelles, mais aussi les 
personnes non condamnées qui présentent un risque pour le public.  
 

Aux Etats-Unis, dans le système fédéral, l’évaluation des facteurs de risque de récidive est 
faite grâce à un outil actuariel : le «Post Conviction Risk Assessment» (PCRA), qui consiste en 
un entretien réalisé tous les trois ans entre le probationnaire et un officier de probation, sous 
forme de questions, chaque question se voyant affecter un point en fonction de la réponse. 
Plus le nombre de points est élevé, plus le risque de récidive est important. Par exemple, le 
risque de récidive est considéré comme étant statistiquement moins important pour une 
personne mariée ; un probationnaire obtiendra zéro point de risque s’il est marié, mais un 
point de risque s’il est célibataire. Le nombre de points obtenus permet de déterminer un 
niveau de risque («low risk», «low moderate risk», «moderate risk», «high risk»), auquel est 
associé un régime plus ou moins contraignant. Au niveau le plus élevé, un nombre important 
de mesures est mis en place et le suivi est très exigeant. Le régime de probation retenu est lui-
même susceptible d’évoluer. Ce modèle est également utilisé dans certains services de 
probation des Etats, mais il est souvent moins complet. Il s’adresse aussi bien aux sortants de 
prison qui doivent effectuer une période de probation à la suite de leur incarcération, qu’aux 
personnes condamnées ab initio à une période de probation.  
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Annexe 7.5.  Prison reform: Prime Minister David Cameron speech 8 feb. 
2016 

 

GOV.UK �  

Speech 

From: 
Prime Minister's Office, 10 Downing Street, The Rt Hon David Cameron MP and 
Ministry of Justice  

Delivered on:8 February 2016 (Transcript of the speech, exactly as it was delivered)  
Location: 

Policy Exchange, Westminster, London 
First published: 

8 February 2016 
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Part of: 
Justice system transparency and Criminal justice reform  

David Cameron spoke at the Policy Exchange on prison reform including plans to give 
governors complete control over the way they run their prisons. 

 

“Let me begin with a pretty extraordinary fact: it’s well over 20 years since a Prime 

Minister made a speech solely about prisons.  

To be frank, it can sometimes be easy for politicians to worry so much that their words 

will be caricatured, that they might just as well avoid this whole area.  

And it can be easy for us all – when these buildings are closed off by high walls and 

barbed wire – to adopt an “out of sight, out of mind” attitude. I want this government to 

be different.  

When I say we will tackle our deepest social problems and extend life chances, I want 

there to be no no-go areas.  

And that must include the 121 prisons in our country, where our social problems are 

most acute and people’s life chances are most absent.  

So today, I want to explain why I believe prison reform should be a great progressive 

cause in British politics, and to set out my vision for a modern, more effective, truly 

twenty-first century prison system.  

My starting point is this: we need prisons.  

Some people – including, of course, rapists, murderers, child abusers, gang leaders – 

belong in prisons. For me, punishment – that deprivation of liberty – is not a dirty word.  

I never want us to forget that it is the victims of crime who should always be our 

principal priority.  

And I am not unrealistic or starry-eyed about what prisons can achieve. Not everyone 

shows remorse, and not everyone seeks redemption. 

But I also strongly believe that we must offer chances to change, that for those trying 

hard to turn themselves around, we should offer hope, that in a compassionate country, 

we should help those who’ve made mistakes to find their way back onto the right path.  

In short: we need a prison system that doesn’t see prisoners as simply liabilities to be 

managed, but instead as potential assets to be harnessed.  

But the failure of our system today is scandalous. 46% of all prisoners will re-offend 

within a year of release. 60% of short-sentenced prisoners will reoffend within the same 

period.  

And current levels of prison violence, drug-taking and self-harm should shame us all. In 

a typical week, there will be almost 600 incidents of self-harm; at least one suicide; and 

350 assaults, including 90 on staff.  
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This failure really matters.  

It matters to the public purse: this cycle of reoffending costs up to £13 billion a year. 

It matters to you: because in the end, who are the victims of this re-offending? It’s the 

mother who gets burgled or the young boy who gets mugged. 

It matters to the prison staff – some of the most deeply committed public servants in our 

country – who have to work in dangerous and often intimidating conditions. 

And yes, it matters to the prisoners themselves, who mustn’t feel that society has totally 

given up on them. 

I’m clear: we need wholesale reform.  

And I am convinced that with the right agenda, we can be world leaders in change just 

like we have been in welfare, just like in education – we can demonstrate that with the 

right reforms, we can make a lasting difference to people in our society. 

Resetting the debate 

Now that begins with resetting the terms of the debate, especially when there are 

unhelpful, but well-worn mantras that I think hold progress back.  

For years, education was set back by the soft bigotry of low expectations – the idea that 

the most disadvantaged children shouldn’t be expected to achieve the best results. 

Likewise, police reform was partly set back by the false notion that the number of 

officers you had mattered, more than how smartly they were actually deployed.  

And welfare reform was set back by the lazy idea that fairness could be judged by the 

size of a cheque, rather than the chances you offered.  

One by one, in this government we’ve taken those arguments on – and we created the 

platform for reform.  

Today, we need to do the same with prisons. 

I think there are 3 views that have held back our progress.  

And together, they’ve helped produce the sterile ‘lock ‘em up’ or ‘let ‘em out’ debate that 

I think has often got in the way of real change.  

The first is the idea that prisons are packed to the rafters with people who don’t deserve 

to be there.  

This is not wholly untrue – there’s a strong case for the severely mentally ill, or women 

with small children, to be dealt with in a different way.  

But this position of some – that we could somehow release tens of thousands of 

prisoners with no adverse consequences – is nonsense.  

It’s simply not borne out by the evidence.  
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Prisons are not full of offenders sentenced for drug possession, licence fee evasion or 

petty, victimless crime.  

It’s actually pretty hard to get into prison in the first place.  

Here are the facts: only 7% of prisoners are sentenced to custody for a first offence – and 

these will inevitably have been very serious crimes.  

70% of prisoners have at least 7 previous offences, and the average prisoner has 16 

previous convictions. 

So you won’t hear me arguing to neuter judges’ sentencing powers or reduce their 

ability to use prison when it is required.  

Of course, there is one group I do want out of prison much more quickly, instead of 

British taxpayers forking out for their bed and breakfast: and that is foreign national 

offenders.  

One of the big barriers here is that we don’t systematically record the nationality of 

offenders early enough – and this can hamper our ability to deport them.  

I know the frustrations of prison governors when they have to try to find out someone’s 

nationality after they’ve already arrived in prison.  

So I can announce today that we will now legislate to give the police new powers to 

require foreign nationals to hand over their passports, and make them declare their 

nationality in court.  

The second view that has held reform back is the idea that the only reliable way of 

cutting crime is to toughen sentencing and substantially increase the prison population.  

Now again, there is some truth in this, and I know that incapacitation – prisoners being 

unable to threaten public safety while they’re behind bars – is absolutely vital.  

I’ve made this point myself about prolific burglars many times. 

That’s why we’ve toughened sentencing, including for the most serious violent and 

sexual offenders, and rightly so.  

But I think politicians from all sides of the political spectrum are starting to realise the 

diminishing returns from ever higher levels of incarceration.  

For a start, under this government we’ve already cut crime by around 23% in the last 5 

years while keeping the prison population largely flat. 

And the truth is that simply warehousing ever more prisoners is not financially 

sustainable, nor is it necessarily the most cost-effective way of cutting crime.  

Worse than that, it lets the other parts of the criminal justice system that are failing off 

the hook. It distracts us from the job of making prisons work better.  

And it fuels prison overcrowding, which hampers efforts to rehabilitate offenders – and 

that just makes us all less safe.  
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So the question must be: wouldn’t we be better to focus our scarce resources on 

preventing crime in the first place and by breaking the cycle of reoffending? 

The third view that has held back reform is the one that says that prisons are too soft – 

that they’re a holiday camp, and we should make them harsher to provide more of a 

deterrent.  

Now, I get hugely frustrated when I see the poor security that, for example, means 

prisoners able to access Facebook, or prisons that appear to be awash with alcohol and 

drugs.  

We are taking more action on drugs, corruption and mobile phones. We’ve legislated to 

criminalise possession of so-called legal highs in prison.  

We’re developing a new Corruption Prevention Strategy to deal with the small number 

of corrupt staff who allow contraband in our prisons. 

And I can announce today that we are going to work with the mobile network operators 

to challenge them to do more, including developing new technological solutions, so we 

can block mobile phones’ signals in prisons.  

But you know what?  

Prisons aren’t a holiday camp – not really. They are often miserable, painful 

environments. Isolation. Mental anguish. Idleness. Bullying. Self-harm. Violence. Suicide. 

These aren’t happy places.  

It’s lazy to subscribe to the idea that prisoners are somehow having the time of their 

lives. These establishments are full of damaged individuals.  

But here’s the point: 99% of them will be released one day, back into our communities.  

So we should ask ourselves: is it a sensible strategy to allow these environments to 

become twisted into places that just compound that damage and make people worse?  

Or should we be making sure that prisons are demanding places of positivity and reform 

– so that we can maximise the chances of people going straight when they come out?  

Think about it this way: being tough on criminals is not always the same thing as being 

tough on crime.  

Principles of reform 

So we need a new approach – one that doesn’t waste too much energy discussing big 

existential questions about the prison population or trap us into often false choices 

between so-called tough or soft approaches.  

We’ve got to move on – and develop a sensible plan for prison reform that will deliver 

better outcomes, improved public safety and lower costs for taxpayers. 

Michael Gove is just the man for the job. 
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And I want to thank Ken Clarke and Chris Grayling for the good start we made in this 

area in government – and Nick Herbert for changing our approach on prisons in 

opposition.  

In reforming prisons, we need to look no further than the approach we’ve taken in 

reforming other public services.  

Our reforms have followed some general rules. 

One: give much greater autonomy to the professionals who work in our public services, 

and allow new providers and new ideas to flourish.  

This is how you institute a culture of excellence – empowering staff, as well as charities 

and businesses, to innovate and try new things.  

It’s exactly what we did in education – with academies, free schools and new freedoms 

for heads and teachers.  

Two: hold these providers and professionals to account with real transparency over 

outcomes. 

Just as we have done in education and policing, we need better data – to allow 

meaningful comparisons to be made between different prisons – so the best performing 

institutions and best performing leaders can be recognised and rewarded.  

Three: intervene decisively and dramatically to deal with persistent failure, or to fix the 

underlying problems people may have.  

This is the lesson from our troubled families programme. We know piecemeal, 

fragmented solutions don’t work. Instead, you need to see how an individual’s problems 

link together, and intervene in the right way.  

So while we’ve got the opportunity that prison presents, we need to be far better at deal 

with and at addressing prisoners’ illiteracy, addiction and mental health problems.  

Four: use the latest behavioural insights evidence and harness new technology to deliver 

better outcomes. 

We’ve done this in welfare, for instance through the introduction of greater 

conditionality – meaning that those who are out of work must show they are taking 

meaningful steps to find employment, in return for getting their benefits.  

And the number of workless households has fallen by an incredible 480,000 since 2010.  

By applying these principles, I believe we really can deliver a modern, more effective 

prisons system that has a far better chance of turning prisoners into productive 

members of society.  

So let me explain more what we will do in each area.  

Greater autonomy 
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The first part of our strategy is to put professionals in the lead and to remove the 

bureaucratic micromanagement that disempowers them. The prisons system today is 

incredibly and uniquely centralised.  

Think about this, and think about it from the perspective of the boss of a prison – the 

prison governor. 

924 prison service instructions and prison service orders are currently in operation. 

These are documents issued from ‘headquarters’ to prescribe the running of our prisons.  

Together, they amount to an incredible 46,000 pages of rules, regulations and guidance. 

Now some of this will be necessary, I accept. Prisons need rules.  

But we’ve reached the point where someone in Whitehall is sitting around deciding how 

many jigsaws a prisoner should be able to keep in his cell, how many sheets of music 

they can have in their possession – 12, in case you’re wondering – and even how many 

pairs of underpants they’re allowed.  

Think about the kind of morale-sapping, initiative-destroying culture this can create in 

an organisation.  

Want to try something new? Ask head office.  

Think you’ve found a better way of organising things? Get back in your box. 

Looking for motivation and inspiration on a Monday morning? Go and look elsewhere.  

There’s a governor I spent some time with this morning who made exactly this point. He 

said it’s almost as if, in doing the things he needs to, to get businesses in to prisons and 

to get workshops going ultimately he said he’d have to break the rules. This is obviously 

the wrong approach. 

Prisons are often accused of infantilising the prisoners, but we’re actually infantilising 

the staff.  

This is one of the toughest environments we ask people to work in.  

And I want the leadership team of a prison to be highly-motivated, to be entrepreneurial 

and to be fired up about their work, to be a team who don’t ask permission from the 

centre every time, but are just empowered to get on and try something new.  

So this is what we are going to do. 

We are going to bring the academies model that has revolutionised our schools to the 

prisons system.  

We are going to give prison governors unprecedented operational and financial 

autonomy, and be trusted to get on and run their jail in the way they see fit. They’ll be 

given a budget and total discretion over how to spend it. 

So, for example, they’ll also be able to opt-out of national contracts and choose their own 

suppliers. 
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Instead of being prevented from transferring money between different pots, they can 

decide what they want to focus resources on. 

And they’ll also be able to tailor their own regimes – including the amount of time spent 

‘out of cell’ doing purposeful activity.  

I can announce today that we will create 6 such reform prisons this year, run by some of 

the most innovative governors from across the prison estate.  

We’ll follow this with a Prisons Bill in the next session that will spread these principles 

across the rest of the prisons system. 

And because we know that state monopolies are often very slow to change themselves, 

and because the involvement of the private and voluntary sectors in prisons has been 

one of the most important drivers of change in this system since the 1990s, we’ll ensure 

there is a strong role for businesses and charities in the operation of these reform 

prisons and the new prisons we will build in this Parliament.  

Together, this will amount to the biggest shake-up in the way our prisons are run since 

the Victorian times.  

And we’ll adopt the same principle in youth justice, too.  

As Charlie Taylor’s interim review will recommend tomorrow, we’ll explore using the 

free school process to set up secure alternative provision academies. 

In short: this will mean turning existing Young Offender Institutions into what will 

effectively be high quality schools that will demand the highest standards. 

And we want to attract the best talent into our prisons. 

I want us to make it even more aspirational for people to work in a prison and to want to 

run a prison.  

So just as we have done with the police, we’ll put rocket boosters under direct entry and 

fast-track schemes to attract the very best into managing the prison system so that it can 

benefit from greater diversity, fresh ideas and new leadership.  

Transparency and accountability 

With freedom and autonomy must come accountability – and that’s why the second part 

of our plan must be to improve transparency.  

Here are some questions for you: 

What is the best performing prison in the country?  

Which is the prison that is achieving the best reoffending results? 

Which is the prison where offenders get the best qualifications to help them get a job 

when they’re released?  

The answer is: we don’t know. Seriously, we have no idea. This just isn’t good enough.  
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Any modern public service has to be able to demonstrate its value. It’s how you can 

make meaningful comparisons between different services.  

But most of all, it’s how the people working inside the system can find out what’s 

working and what isn’t working – and adapt accordingly.  

It can incentivise more of the kind of projects I saw this morning, like the Halfords 

Academy that is getting people the skills they need to find work. 

So I can announce today we will now develop meaningful metrics about prison 

performance.  

We will measure the things that really count: reoffending levels compared to a predicted 

rate; employment outcomes for prisoners; whether or not the offender went into 

permanent accommodation; and what progress was made on basic literacy and key 

skills.  

And I can also announce that we will not only publish this data, we will develop new 

Prison League Tables that allow us to easily compare different institutions.  

This transparency isn’t just a very powerful way to drive culture change, it also allows 

the government to hold those working in the system more easily to account. 

Using this information, we can use other tools – like payment for performance – to drive 

further improvements.  

It’s working in academies, it’s working in troubled families, it’s working in the Civil 

Service - so I can announce today that we will work with prison staff to examine a new 

financial incentive scheme to reward staff in the best-performing prisons.  

Intervention and treatment 

By introducing autonomy and transparency, we can get the structures right to improve 

outcomes. But we often need more direct, and joined up, intervention to help turn 

people’s lives around. 

Consider these facts: 24% of those in prison have been in care as a child.  

49% have an identifiable mental health problem. Nearly half.  

47% almost half, have no qualifications whatsoever. 

And behind these numbers, we have human beings. 

Children who felt the raw pain of abandonment at a young age – pain that never goes 

away.  

Young people who were abused physically by those they trusted most – with violence 

and fear often devastating the sanctuary of home.  

Kids who never had proper discipline and so never learnt the virtues of delayed 

gratification or impulse control.  
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Arriving at school already far behind, and the frustrations of illiteracy or maybe dyslexia 

leading to bravado, misbehaviour and exclusion.  

Exposed to alcohol and drugs too young in life. Kicked out of the house as a teenager and 

learning to survive on the streets. 

I spoke last month about extending life chances. 

But we have to recognise that the prison population draws mostly from the ranks of 

those whose life chances were shot to pieces from the start.  

This doesn’t excuse where they ended up, nor does it say anything about the anguish 

they caused for victims.  

But it does, I believe, help to explain what’s happening.  

This is important: cutting reoffending is just a pipe dream unless we truly understand 

the turmoil and the trauma that define the lives of so many who have ended up in prison.  

This is a golden opportunity to correct some earlier – often catastrophic – state failure.  

I want prisons to be places of care, not just punishment; where the environment is one 

conducive to rehabilitation and mending lives. 

That’s why I’m so passionate about building new prisons. 

I think it’s frankly a disgrace, that for so long we’ve been cramming people into ageing, 

ineffective prisons that are creaking, leaking and coming apart at the seams.  

These are places that were barely fit for human habitation when they were built, and are 

much, much worse today. They design in bullying, intimidation and violence. 

As one staff member told the Chief Inspector of Prisons last year, “I wouldn’t keep a dog 

in there.”  

So I am proud that this this government has made a £1.3 billion commitment to knock 

many of these prisons down and to build 9 new ones, including 5 during this Parliament. 

As Policy Exchange’s work has shown, these new prisons can be far more effective at 

rehabilitating offenders, with modern facilities and smart use of technology such as 

biometric key systems.  

But it isn’t just about new buildings; it’s about what goes on in them. And here we must 

think afresh about prison education.  

Over 50% of prisoners have the English and maths skills of a primary school child. Many 

have learning difficulties.  

But at the moment, governors have almost no control over who their education provider 

is, or what is taught.  

We have only 4 organisations nationally who provide education in prisons, and the way 

these services are organised is not producing anything like the results we need.  
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We’re focusing too much on the number of qualifications – regardless of their usefulness 

– and neglecting basic literacy and good-quality qualifications that are actually going to 

help these people to find work.  

This needs to change.  

Soon Dame Sally Coates will publish her review of prison education. 

It will recommend giving control of education budgets to prison governors, letting them 

bring in new providers – whether further education colleges, academy chains, free 

schools or other specialists. 

I can announce we back that recommendation 100%. And we’ll go further: I can also 

announce we’ll protect those budgets in cash terms, with £130 million a year.  

I also want the best and brightest graduates to want to teach prisoners, even if it’s just 

for a short period in their career.  

So just as we have backed programmes which get graduates teaching in our worst 

schools or working in social services, I can announce that I have asked Brett Wigdortz, 

chief executive of Teach First, to advise on setting up a new social enterprise that will 

work to develop a similar scheme for prisons.  

And I’m pleased to say David Laws has agreed to chair this new organisation. 

Next, we’ve got to sort out mental health treatment and drug treatment.  

This is one area where I believe that we, as a country, really need to ask some searching 

questions. 

There’s been a failure of approach, and a failure of public policy. 

In terms of approach, frankly, we are locking up some severely mentally ill people in 

prison who should not be there. 

And that’s why, as a matter or urgency, I have asked Michael Gove and Jeremy Hunt to 

look at what alternative provision can be made for more humane treatment and care. 

In terms of policy, I worry that at the moment the design of mental health treatment cuts 

out governors and staff. 

So I can announce that for mental health, we will now move towards full co-

commissioning for governors and NHS England – meaning prison leaders can have much 

more say in defining the kind of services their prisoners need and how the available 

budget is used.  

This will begin in reform prisons and, if successful, will apply nationwide from 2017, 

underpinned by new legislation in our Prisons Bill. 

We will also publish healthcare data on a prison-by-prison basis, so there is proper 

transparency about outcomes and performance. 
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And we will also move towards co-commissioning for drug treatment funding, so 

governors have more freedom to set up the therapeutic communities, drug-free wings 

and abstinence-based treatment programmes that their offenders need. 

When it comes to turning prisoners’ lives around though, there is a new front we need to 

open: tackling extremism.  

We have around 1,000 prisoners who have been identified as extremist or vulnerable to 

extremism.  

And we know, through intimidation, violence and grooming, some of these individuals 

are preying on the weak, forcing conversions to Islam and spreading their warped view 

of the world.  

I understand not only what a problem this is causing for prison management who are 

trying to deliver a safe environment, but also what a danger the risk of radicalisation 

poses for public safety when prisoners are released.  

We will not stand by and watch people being radicalised like this while they are in the 

care of the state.  

That’s why Michael Gove has commissioned a review of this issue. 

And I want to be clear: I am prepared to consider major changes: from the imams we 

allow to preach in prison to changing the locations and methods for dealing with 

prisoners convicted of terrorism offences, if that is what is required. 

I look forward to the review’s recommendations. 

But I can announce today 2 things we will definitely do:  

We will develop a new prison-based programme for countering the non-violent 

extremism that can lead to terrorism and violence and this will focus on those at risk of 

radicalisation, regardless of the crime they originally committed – as well as those 

convicted of terrorism offences. 

And to deal with the most serious cases, just as we introduce mandatory de-

radicalisation programmes in the wider community, we will also introduce these in our 

prisons. 

Behaviour change 

Everything I have spoken about today is about what goes on in prison. But rehabilitation 

doesn’t end at the prison gates; it’s about what happens outside them too. 

That’s why Chris Grayling began the Transforming Rehabilitation programme – and it 

means every prisoner now receives support and supervision on release. 

This was a huge landmark reform of the last Parliament that [INAUDIBLE] has the 

potential to make a real impact on reoffending and public safety.  

Outside prison, I believe we should be really creative and much more open to the new 

thinking, the new technology, and the understanding from behavioural insights.  
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For example, Judge Steve Alm in Hawaii has been pioneering the idea of ‘swift and 

certain’ sentencing to deal with drug offenders.  

Instead of just locking them up, they are randomly tested for drugs in the community on 

certain days of the week. If they test positive, they’re instantly jailed for between 24 and 

48 hours.  

And then they come back out, and the process starts over again. And the results are 

fascinating. 

It’s perhaps the most successful community sentence anywhere on the planet.  

Massive reductions in drug use and re-arrest rates.  

Perhaps more effective than even intensive drug treatment in terms of changing 

behaviour.  

Almost 20 US states have now adopted this model, as well as others like it – including 

drug courts and problem-solving courts that adopt a similar tough love approach.  

And why do these programmes work?  

Because instead of an uncertain and often random sentence, delivered months or 

sometimes even years after a crime is committed, this is far more instantaneous and 

much more demanding for the offender.  

And because punishment is less severe but much swifter and more certain, it allows you 

to apply punishments far more frequently.  

More punishments, delivered rapidly. A real, meaningful deterrent.  

That is how to bring about lasting behaviour change.  

That’s why a promise to introduce legislation for a new swift and certain sentence was 

in our manifesto.  

And I can announce today that the Justice Secretary and Lord Chief Justice have set up 

the first joint working group to examine how to deliver problem-solving courts in 

England and Wales.  

We have also got to be much smarter about using new technology. 

We have already pledged to expand the use of alcohol monitoring tags, which enforce 

drinking bans for those offenders convicted of alcohol-related crimes.  

And there is also a huge opportunity presented by new satellite tracking tags.  

Satellite tracking will be ground-breaking for the criminal justice system – meaning that 

the police and probation service can know where an offender is at all times.  

It means we can tightly manage and accurately track someone’s movements – opening 

up radical new sentencing options.  
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Satellite tracking tags could be used so that more prisoners can go out to work in the day 

and return in the evening.  

They could help some offenders with a full-time job to keep it, and just spend weekends 

in custody instead.  

This could revolutionise the way we release prisoners on licence at the end of a 

sentence, and dramatically toughen up community sentences.  

We’ve made too slow progress in getting this technology on-stream, and I want us to go 

faster.  

So I can announce today that major new pilots will begin on satellite tracking later this 

year, and we will have this technology rolled-out right across the country before the end 

of the Parliament.  

I especially want to look at how we use these tags for female offenders.  

A sad but true fact is that last year there were 100 babies in our country living in a 

prison. Yes, actually inside the prison. In the prison’s mother and baby unit, to be 

precise.  

Prison staff do their best to make these environments pleasant.  

Some units even have special sensory rooms, so that babies can see colours, sights and 

sound – even nature – that they wouldn’t otherwise see inside the grey walls of a jail.  

I understand why this happens. But we should ask ourselves: is it right?  

When we know the importance of the early years for child development, how can we 

possibly justify having babies behind bars?  

There are actually women in these prisons who were born in the same prison 20 years 

earlier, and then have ended up there later as criminals themselves.  

Think of the damage done to the life chances of these children. 

I believe we’ve got to try to break this cycle.  

So I want us to find alternative ways of dealing with women offenders with babies, 

including through tagging, problem-solving courts and alternative resettlement units.  

There is one other area where I want us to be bold, and where we can use the latest 

thinking to make a difference – and that is to help prisoners find work on release.  

There’s a simple problem: today, ex-offenders are often rejected for jobs out right 

because of their past. 

I want us to build a country where the shame of prior convictions doesn’t necessarily 

hold them back from working and providing for their families.  

Of course, I want businesses and organisations to know who they are interviewing.  
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If a conviction is ‘unspent’, they need to know about it and make the right decision for 

that business. 

But here’s my question: should offenders have to declare it up-front, before the first sift 

of CVs – before they’ve been able to state their case?  

Or might this be done a bit later, at interview stage or before an actual offer of work is 

made?  

They’ve done it in America – it’s called ‘ban the box’- and I want to work with 

businesses, including the many who’ve already signed up to the Business in the 

Community campaign, to see if we can do this here. 

And because I believe in leading by example, I can announce today that every part of the 

Civil Service will be ‘banning the box’ in these initial recruitment stages.  

Conclusion 

So this is our agenda for a revolution in the prisons system – all centred around those 

powerful public service reform principles.  

This will take time and a lot of hard work to deliver – just as in education and welfare – 

and I’m under no illusions, it won’t be easy.  

This system will be hard to change because it is, in some ways, still stuck in the dark 

ages – with old buildings, old thinking and old ways of doing things.  

So I don’t want to go slow here – I want us to get on with proper, full-on prison reform.  

And the prize is big: if we get this right, we can begin to deliver the lower reoffending 

rates that will protect the poorest who so often bear the brunt of crime.  

If we get it right, we can change the culture so that our brilliant staff can be empowered 

to lead the world with new rehabilitation techniques and smarter ways of managing 

prisoners.  

If we get it right, we can change lives, improve public safety and bring hope to those for 

whom it was in short supply. 

Turning waste and idleness into prisons with purpose. Turning remorse and regret into 

lives with new meaning.  

Finding diamonds in the rough and helping them shine.  

That is our mission. Let’s get to work.  
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L’accès au droit commun dans le champ des politiques sociales pour les personnes placées 
sous main de justice est un enjeu majeur pour l’efficacité des politiques de prévention de la 
récidive. Tous les acteurs rencontrés par la mission conjointe, qu’ils soient personnels 
d’insertion et de probation, directeurs des services pénitentiaires ou partenaires associés de 
l’administration pénitentiaire, établissent le constat que si l’accès des personnes placées sous 
main de justice à leurs droits sociaux s’est sensiblement amélioré au cours de ces vingt 
dernières années, il n’est encore pas pleinement assuré avec la même effectivité selon les 
territoires ou les établissements pénitentiaires. 

Si cette problématique est réelle pour les personnes détenues, elle l’est également pour 
les personnes suivies en milieu ouvert, l’existence d’une mesure judiciaire pouvant emporter 
comme conséquence de les freiner dans leurs démarches d’insertion, certains organismes ou 
certaines collectivités locales les considérant comme des « publics spécifiques » qui ne 
relèveraient pas de leurs compétences. 

En effet, la prise en charge de ces personnes n’incombant ni pleinement aux SPIP, ni 
aux conseils départementaux qui sont pourtant en charge de l’action sociale, ni aux communes 
qui n’ont la responsabilité que de l’aide sociale facultative, la mesure de l’effectivité de leur 
accès aux différents dispositifs ou prestations de droit commun s’avère difficile à établir. 

Ainsi, le premier alinéa de l’article 3 de la loi pénitentiaire de 200947 dispose :  

� « Le service public pénitentiaire est assuré par l’administration pénitentiaire sous 
l’autorité du garde des sceaux, ministre de la justice, avec le concours des autres 
services de l’Etat, des collectivités territoriales, des associations et d’autres 
personnes publiques ou privées […] ». 

 

Les politiques à destination des personnes confiées à l’administration pénitentiaire, 
parmi lesquelles le champ de l’aide sociale et de l’accès aux droits aux personnes placées sous 
main de justice et plus généralement celui des politiques d’insertion, est donc bien une 
compétence partagée entre l’administration pénitentiaire et de nombreux acteurs. 

Cette multiplicité d’acteurs (Etat, départements, communes) nécessite par conséquent 
partenariat, collaboration et coordination entre tous. Par ailleurs, la question du niveau 
pertinent d’intervention se pose également : quel est celui qui permet un maillage fin de la 
prise en compte des besoins et une synergie optimale entre les acteurs en vue de répondre aux 
situations de précarité ? 

Les entretiens menés par la mission conjointe, notamment lors de ses déplacements en 
régions, ont fait apparaître qu’aucune des parties prenantes aux politiques d’accès aux droits 
ou d’insertion des personnes placées sous main de justice (conseils départementaux, caisses 
d’allocations familiales, communes) n’était en capacité de déterminer le niveau d’efficacité ou 
les volumes des populations bénéficiaires des politiques dont elle a pourtant la charge, tant 
pour ce qui relève des publics détenus que des personnes suivies en milieu ouvert. 

A partir de ces premiers constats et après avoir déterminé les droits sociaux qui peuvent 
être considérés comme les bases préalables et indispensables dans l’élaboration de tout 
parcours d’insertion, la mission s’est ensuite attachée à mesurer leur niveau d’effectivité, 
d’identifier les freins éventuels ainsi que les bonnes pratiques, afin de proposer des axes 
d’amélioration. 

                                                 
47 Loi n°2009 – 1436 du 24/11/2009. 
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1. LES DROITS SOCIAUX IDENTIFIES PAR LA MISSION COMME ETANT DES 

BASES PREALABLES ET INDISPENSABLES A TOUT PARCOURS D’ INSERTION 

D’UNE PERSONNE PLACEE SOUS MAIN DE JUSTICE  

Avant même de savoir quels droits peuvent être dits « sociaux », se poser la question de 
l’effectivité de leur accès à certaines catégories de populations revient à considérer qu’une 
privation de ceux-ci peut conduire ou renforcer des situations d’exclusion. 

Les personnes prises en charge par l’administration pénitentiaire, et même si peu de 
statistiques sont disponibles sur le sujet, sont en majorité des populations en situation de 
fragilité économique et sociale, notamment parmi les personnes incarcérées ou sortants de 
détention. 

Selon une étude publiée en 201248, « L’analyse des données sociodémographiques 
concernant l’ensemble des libérés de prison en 2011 relèvent que seuls 30% d’entre eux 
avaient déclaré être employés au moment de leur entrée en prison. Ils étaient 70% à déclarer, 
à leur sortie, un niveau d’instruction inférieur au baccalauréat5. La perte des minima sociaux 
pendant leur incarcération fragilise les ressources de nombre de sortants de prison. Ces 
difficultés se cumulent souvent6. Dans ces conditions, le retour à la vie en liberté génère une 
accumulation de problèmes concrets : trouver un logement avec peu ou pas de moyens, 
subsister financièrement en attendant un emploi ou l’activation de minima sociaux, se 
procurer des biens de première nécessité, accéder à des services et à de l’assistance couvrant 
des besoins spécifiques, renouer des liens avec des membres de la famille ou des 
connaissances qui ont pu être distendus ou perdus en raison de l’incarcération ». 

Par ailleurs, Jean-Paul Delevoye, médiateur de la république en 2007, parle 
« d’exclusion du droit » et d’un « phénomène croissant du non-recours de la part de 
personnes éligibles qui ne sollicitent pas les prestations auxquelles elles pourraient 
prétendre. (…) Les populations touchées par la pauvreté et l’exclusion apparaissent saisies 
par un droit qui ne leur est pas accessible […] »49, tout constat qui peut être appliqué à une 
proportion assez forte (même si difficile à quantifier) de personnes ayant une mesure de 
justice. 

La loi d’orientation relative à la lutte contre les exclusions50  qui tend  à garantir sur 
l’ensemble du territoire « l’accès effectif de tous aux droits fondamentaux » et les travaux de 
la conférence de consensus51 font un état exhaustif des droits et des champs qui sont 
considérés comme essentiels dans la construction d’un parcours d’insertion. 

Ainsi, l’article 1 de la loi de 1998 évoque t’il «les domaines de l’emploi, du logement, 
de la protection de la santé, de la justice, de l’éducation, de la formation et de la culture, de 
la protection de la famille et de l’enfance » et les travaux de la conférence de consensus les 
champs de la perte des minima sociaux, l’absence de logement ou d’hébergement, la difficulté 
de l’accès à l’emploi, le manque de qualification professionnelle, la perte des papiers 
d’identité et une difficulté quant à l’accès aux soins et à une couverture sociale. 

                                                 
48 A. Kensey, « Que sait-on de la situation socioéconomique des sortants de prison ? », Revue du Mauss, La 

Découverte, 2012. 
49 Conseil National des politiques de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale – 18/09/2014. 
50 Loi n°98 – 657 du 29/07/1998 relative à la lutte contre les exclusions. 
51 Fiche 11 – « La préparation à la sortie et l’aménagement de la peine » ; Fiche 15 – « L’accompagnement social 

des sortants de prison ». 
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La présente annexe n’évoque pas les droits particuliers liés à l’emploi et à l’exercice du 
droit au logement, qui font l’objet de développements séparés52 ; une mission conjointe IGAS 
– IGSJ relative à l’évaluation du plan d’actions stratégiques 2010 – 2014 relatif à la politique 
de santé des personnes placées sous main de justice  ayant également examiné la question de 
la couverture sociale des personnes détenues, en conséquence celle-ci ne sera pas évoquée 
ici53. 

La mission conjointe a choisi de retenir et d’étudier les quatre droits suivants pouvant 
être qualifiés de « sociaux », en ce qu’ils constituent un socle minimal à partir duquel des 
démarches d’insertion peuvent être engagées par une personne placée sous main de justice en 
vue de sa réintégration dans le corps social : 

� Le droit à l’information quant à l’étendue de ses droits sociaux et aux 
différentes démarches à effectuer pour en bénéficier ; 

� Le droit à l’obtention de documents d’identité (délivrance ou au 
renouvellement d’une pièce d’identité, carte nationale d’identité ou titre de séjour) ; 

� Le droit à disposer d’une domiciliation administrative ; 

� Le droit à l’accès aux minima sociaux et aux prestations d’aide sociale ; 

Mais en préambule, la question de la compétence du service public pénitentiaire en la 
matière doit être abordée. 

2. INSERTION , ACCES AUX DROITS SOCIAUX ET ACCOMPAGNEMENT 

SOCIAL  DES PERSONNES PLACEES SOUS MAIN DE JUSTICE : UNE 

COMPETENCE DU SERVICE PUBLIC PENITENTIAIRE AVEC LE CONCOURS 

DES AUTRES SERVICES DE L’ETAT  

2.1 Le cadre légal 

L’insertion, ou la réinsertion, des personnes placées sous main de justice est l’une des 
missions confiées à l’administration pénitentiaire. 

Le premier alinéa de l’article 2 de la loi pénitentiaire de 2009 dispose que : 

• « Le service public pénitentiaire participe à l'exécution des décisions pénales. Il 
contribue à l'insertion ou à la réinsertion des personnes qui lui sont confiées par l'autorité 
judiciaire, à la prévention de la récidive et à la sécurité publique dans le respect des intérêts 
de la société, des droits des victimes et des droits des personnes détenues. Il est organisé de 
manière à assurer l'individualisation et l'aménagement des peines des personnes 
condamnées ». 

                                                 
52 Cf. Annexes n°7 et 9.  
53  Rapport IGAS n°2015-050R/IGSJ n°58-15 – Novembre 2015. 
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Ainsi, l’administration pénitentiaire se doit, dans tout parcours d’exécution de peine, de 
poursuivre également l’insertion des personnes qui lui sont confiées, notamment lorsque elles 
sont incarcérées. 

Cette mission d’insertion, même si elle a une dimension naturellement pluridisciplinaire, est 
principalement assurée par les Services Pénitentiaires d’Insertion et de Probation (SPIP). 

2.1.1 Les SPIP : en charge de l’accompagnement social  et maîtres d’œuvre des 
actions d’insertion 

Les différents textes régissant l’action des SPIP54 auprès des personnes qui leur sont 
confiées par l’autorité judiciaire, font très souvent référence aux notions « d’évaluation, 
insertion, resocialisation » comme principes directeurs et comme moyens pour prévenir la 
récidive. 

Ainsi, sur la base d’une évaluation des problématiques et des besoins des personnes en 
lien avec des comportements délinquants, les SPIP, par la prise en charge et 
l’accompagnement social qu’ils proposent, doivent : 

� Art. D.460 CPP : « […] favoriser le maintien des liens sociaux et familiaux 
(des détenus) et les aider à préparer leur réinsertion sociale […] » ; 

� Art. D.573 CPP : « […] favorise(r) l’accès aux droits et aux dispositifs 
d’insertion de droit commun des détenus et des personnes qui lui sont confiées 
par les autorités judiciaires » ; 

� Circulaire DAP 19/03/2008 : « […] ils mettent en place des actions d’accès 
aux droits sociaux, en particulier en matière d’insertion professionnelle […] ; 
[…] assurent un repérage des besoins des personnes […] ; […] Ils évaluent 
leur situation afin de les informer de leurs droits et de les orienter vers les 
structures ou les partenaires adaptés. Tout au long de la prise en charge, ils 
doivent veiller à ce que les difficultés relatives à l’insertion (logement, 
documents administratifs, santé, emploi ou formation, etc.) soient traitées. » ; 

� Art. 13 Loi 24/11/2009 : « […] ils mettent en œuvre les politiques d'insertion et 
de prévention de la récidive ; […] Ils procèdent à l'évaluation régulière de la 
situation matérielle, familiale et sociale des personnes condamnées et 
définissent, au vu de ces évaluations, le contenu et les modalités de leur prise 
en charge. ». 

Pour autant, sous l’effet conjoint de la juridictionnalisation de l’application des peines et 
du fort développement des aménagements de peine, le cœur de métier de ces services s’est 
peu à peu éloigné du champ de l’accompagnement social pour se déplacer vers celui de 
prévention de la récidive et de la criminologie. 

 

 

                                                 
54 Art. D.460 et D.573 du CPP ; Circulaire DAP du 19/03/2008 relative aux missions et aux méthodes d’intervention 

des SPIP ; Art. 13 Loi du 24/11/2009 ;  



198 
 

JUILLET 2016  I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F  
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

2.1.2 Une mission d’insertion et d’accompagnement social de moins en moins 
assurée par des services recentrés vers l’aménagement de la peine et la 
prévention de la récidive 

Tout au long des années 2000, la juridictionnalisation de l’application des peines55 (les 
décisions d’aménagement de peine quittant ainsi le champ des mesures d’administration 
judiciaire pour devenir de véritables jugements, susceptibles d’appels et nécessitant la tenue 
d’un débat contradictoire), l’apparition de nouvelles mesures de justice (placement sous 
surveillance électronique ou suivi socio-judiciaire) ainsi que de nouvelles modalités 
d’aménagement ou d’exécution de peine (Nouvelle Procédure d’Aménagement de Peine, 
Procédure Simplifiée d’Aménagement de Peine, Surveillance Electronique Fin de Peine), ont 
induit de nouvelles pratiques et priorités pour les Conseillers d’Insertion et de Probation (CIP) 
des SPIP. 

En effet, ces différentes réformes ayant très significativement accru le niveau 
d’exigence et le nombre d’écrits à produire par les personnels d’insertion, le temps consacré 
par ces professionnels à la préparation des aménagements de peine et à la rédaction de 
rapports toujours plus nombreux s’est fait au détriment du travail d’accompagnement à visée 
d’insertion sociale ou professionnelle. Cette évolution s’est d’ailleurs traduite par un 
changement sémantique puisqu’en 2010 les conseillers d’insertion et de probation  sont 
devenus conseillers pénitentiaires d’insertion et de probation (CPIP).  

Par ailleurs, en instaurant par exemple les « Programmes de Prévention de la 
Récidive » (PPR) comme nouvelle modalité de prise en charge des personnes sous main de 
justice , la circulaire de 2008 a recentré les missions des CPIP vers la prévention de la 
récidive, en précisant notamment que « […] concernant l'aspect criminologique, la prise en 
charge doit être fortement orientée sur le passage à l'acte, le repérage et le traitement des 
facteurs de risque de récidive et les intérêts de la victime […] ». 

De plus, en visant à une harmonisation des méthodes d’intervention des SPIP et en 
introduisant de nouvelles modalités de prise en charge qui « […] centré(e)s sur le passage à 
l’acte, permettent d’assurer une prise en charge spécifique de certains délinquants au 
regard de l’analyse des faits commis (délinquance sexuelle, violences conjugales, violences 
urbaines […]», les personnels d’insertion et de probation ont ainsi été incités à « […] 
construire, développer et animer des programmes sous forme de groupes de parole dans le 
cadre du parcours d'exécution des peines, tant en milieu fermé qu'en milieu ouvert ». 

En 2010, ces différentes évolutions et le recentrage de leur activité vers la criminologie, 
ont été clairement traduites dans le nouveau statut particulier du corps des CPIP56 qui précise : 
« […] Ils participent à la politique d'individualisation des peines par le développement des 
alternatives à l'incarcération et des aménagements de peine dans les conditions prévues par 
le code de procédure pénale. Ils œuvrent plus particulièrement au travail sur le sens de la 
peine, afin de concourir au maintien ou à la restauration de l'autonomie et à la 
responsabilisation des personnes suivies ».  

                                                 
55 Loi n° 2000 – 516 du 15 juin 2000 renforçant la protection de la présomption d’innocence et les droits des 

victimes. 
56 Décret n°2010-1639 du 23 décembre 2010 portant statut particulier des conseillers pénitentiaires d'insertion et de 

probation.   
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Ainsi, le temps consacré par un CPIP dans la mise en œuvre d’actions d’insertion ou 
d’accès au droit pour une personne dont il assure le suivi, en milieu ouvert comme en milieu 
fermé, s’est progressivement réduit. 

Parallèlement, les règles et conditions relatives à l’entrée dans certains dispositifs 
d’insertion de droit commun ou à l’octroi de prestations sociales légales (Revenu de Solidarité 
Active, Allocation Adulte Handicapé) s’étant complexifiées, les CPIP ont peu à peu perdu de 
la connaissance et de la compétence en la matière. De même, les Assistantes de Service Social 
historiquement présentes dans les SPIP57 et qui étaient rompues à ces tâches, ont été 
progressivement intégrées au corps des CPIP. 

Pour autant, l’insertion et l’accès aux droits sociaux des personnes placées sous main de 
justice n’est pas à la seule charge de l’administration pénitentiaire, celle-ci devant recevoir le 
concours d’autres services de l’Etat et avoir permettre aux personnes dont elle a la garde 
d’accéder aux dispositifs de droit commun. 

2.2 Accès aux droits sociaux et accompagnement social des personnes placées sous 
main de justice : l’inégale et difficile participation des autres services de 
l’Etat, des collectivités territoriales et des organismes sociaux. 

Les débats et travaux issus de la Conférence de consensus ont réaffirmé que la question 
de la prise en charge des personnes placées sous main de justice et de leurs droits, loin de 
relever de la seule administration pénitentiaire au titre de la spécificité de ce public, 
concernait bien l’ensemble de la société et que le temps passé dans le système ne justice 
pénale ne devait pas être source de rupture dans l’accès et le bénéfice de leurs droits.  

2.2.1 Une administration pénitentiaire qui n’a pas seule la charge de permettre 
l’accès aux droits sociaux : un principe sans cesse réaffirmé dans les textes 

Sans remettre en cause la compétence du service public pénitentiaire dans sa mission 
d’insertion des personnes qui lui sont confiées, celle-ci n’est toutefois pas exclusive, la 
collaboration d’autres services de l’Etat, des collectivités territoriales ou d’organismes de 
droit commun étant nécessaire. 

Ainsi, les mêmes textes58 qui définissent le rôle du SPIP dans sa mission d’insertion des 
personnes placées sous main de justice, soulignent néanmoins que celle-ci ne peut s’entendre 
que dans une dimension de partenariat : 

� Art. D. 460 CPP : le SPIP « […] assure les liaisons avec les divers services 
sociaux, éducatifs, médico-sociaux et prend tous contacts qu'il juge 
nécessaires pour la réinsertion des détenus. » ; 

� Art. D. 573 CPP : le SPIP « […] avec la participation, le cas échéant, des 
autres services de l’Etat, des collectivités territoriales et tous organismes 
publics ou privés […] » ; 

                                                 
57 Les SPIP sont issus de la fusion des comités de probation et d’assistance aux libérés et du « service social 

pénitentiaire » créé par la Circulaire du 29 juin 1945 qui se composait d’éducateurs et d’assistants de service social (ASS), 
regroupés sous le terme générique de « travailleurs sociaux ».   

58 Paragraphe 2.1.1 
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� Circ. DAP 19/03/2008 : « afin de faciliter la resocialisation des personnes dont 
ils ont la charge, les SPIP doivent permettre l’accès des personnes placées 
sous main de justice aux politiques publiques avec le concours des autres 
services de l’état et des collectivités territoriales et des organismes publics ou 
privés ». 

Par ailleurs, l’article 30 de la loi du 15 août 201459 a ajouté un article 2-1 à la loi 
pénitentiaire du 24 novembre 2009 qui précise : 

« Le service public pénitentiaire est assuré par l'administration pénitentiaire sous 
l'autorité du garde des sceaux, ministre de la justice, avec le concours des autres services de 
l'Etat, des collectivités territoriales, des associations et d'autres personnes publiques ou 
privées.  

« Chacune de ces autorités et de ces personnes veille, en ce qui la concerne, à ce que 
les personnes condamnées accèdent aux droits et dispositifs de droit commun de nature à 
faciliter leur insertion ou leur réinsertion.  

« Des conventions entre l'administration pénitentiaire et les autres services de l'Etat, 
les collectivités territoriales, les associations et d'autres personnes publiques ou privées 
définissent les conditions et modalités d'accès des personnes condamnées aux droits et 
dispositifs mentionnés au deuxième alinéa en détention. » 

 Cet article marque ainsi la consécration d’une l’idée centrale : la réinsertion des 
personnes prises en charge par l’administration pénitentiaire, loin d’être seulement une 
question de politique pénale, est d’abord une question de politique sociale, et même une 
question qui, au-delà, concerne toute la société. Elle doit par conséquent se traduire par une 
collaboration active et contractualisée de tous les acteurs. 

2.2.2 Une effectivité des droits sociaux très inégalement atteinte sur le territoire 

Ces dix dernières années, la direction de l’administration pénitentiaire a engagé un 
important travail normatif et partenarial à plusieurs niveaux et auprès de différentes instances 
afin que l’accès aux droits sociaux des personnes placées sous main de justice soit, si ce n’est 
garanti, tout au moins facilité, notamment en direction des personnes incarcérées. 

A titre principal, la mission a ainsi relevé : 

� Protocole National de partenariat de 2007 entre la DAP, la Direction Générale 
de la Cohésion Sociale, l’Assemblée des Départements de France et la Caisse 
Nationale des Allocations Familiales pour l’accès aux minimas sociaux des 
personnes détenues ; 

� Circulaire DAP du 17/05/2013 relative à la lutte contre la pauvreté en détention ; 

� Circulaire interministérielle DAP/DGCS du 11/07/2013 relative aux conditions 
d’accès et aux modalités de calcul du revenu de solidarité active au bénéfice des 
personnes détenues ou en aménagements de peine ; 

                                                 
59 Loi n° 2014 – 896 du 15/08/2014 relative à l’individualisation des peines et renforçant l’efficacité des sanctions 

pénales 
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� Circulaire DAP du 23/10/2012 relative à la demande et à la délivrance de la 
carte nationale d’identité aux personnes détenues ; 

� Circulaire interministérielle DAP/INT du 25/03/2013 relative au traitement des 
demandes de première délivrance ou de renouvellement des titres de séjour des 
personnes placées sous main de justice ; 

� Circulaire interministérielle DAP/INT du 05/03/2015 relative à la domiciliation 
en établissement pénitentiaire. 

Ce corpus de textes, qui énonce à la fois des principes de droit et définit des critères et 
modalités d’accès, avait vocation à être décliné localement par la conclusion de partenariats 
opérationnels locaux, tant avec les conseils départementaux qu’avec les centres communaux 
d’action sociale (CCAS), les préfectures ou les caisses d’allocations familiales (CAF). 

Or dans la même période, le mouvement conjoint de rationalisation des moyens de 
l’Etat et de décentralisation, qui a transféré vers les collectivités territoriales certaines 
compétences en matière de droits sociaux (sans que celles-ci ne s’accompagnent toujours des 
sources de financement suffisantes60), a eu pour conséquence que la question des politiques 
sociales à destination des personnes placées sous main de justice a été traitée avec 
d’importantes disparités territoriales. En effet, dans ce contexte global de maîtrise budgétaire, 
la spécificité de ce public a pu être perçue comme une charge indue et le manque de 
convictions, voire le refus, de certains acteurs locaux à l’accompagner vers les dispositifs de 
droit commun a parfois contraint les SPIP à « faire avec les moyens du bord »61. 

De fait, l’accompagnement social et l’accès de ce public aux différents dispositifs ne 
présentent aucune uniformité sur l’ensemble du territoire, les partenariats locaux noués entre 
les services pénitentiaires et d’autres acteurs institutionnels ou associatifs dépendant très 
largement du degré de « réceptivité » de ces derniers aux questions pénitentiaires.  

2.2.3 Un manque patent de suivi des politiques interministérielles d’accès aux 
droits sociaux 

Ni l’administration pénitentiaire ni ses différents partenaires (autres services de l’Etat, 
collectivités territoriales, organismes sociaux) n’ont jamais réellement assuré un suivi pérenne 
des différentes politiques évoquées. 

                                                 
60 Groupe de travail Etat/Association des Départements de France - 2013 
61 CPIP d’un SPIP de région parisienne. 
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Tout d’abord et sur de nombreux champs à dimension sociale, très peu d’outils de 
pilotage conjoints ni comités de suivis n’ont été élaborés ou tenus entre l’administration 
pénitentiaire et ses cosignataires. En effet, les différents entretiens que la mission conjointe a 
eus auprès des services de la DAP et de certains de ses partenaires ont permis d’établir le peu 
de visibilité de part et d’autre quant au degré d’application de telle ou telle disposition. A titre 
d’exemple, le protocole national DAP/ADF/DGCS/CNAF destiné à favoriser l’accès ou le 
maintien des personnes incarcérées aux minima sociaux et qui prévoyait pourtant sa 
déclinaison aux échelons départementaux et la mise en place d’un groupe de suivi au niveau 
national, n’a fait l’objet d’aucun suivi62. Aucun des partenaires n’est ainsi en mesure 
d’évaluer l’implication et le degré de collaboration entre les services et les échelons 
déconcentrés dans la mise en œuvre des politiques nationales et d’identifier à la fois le 
nombre de bénéficiaires, les difficultés et les bonnes pratiques. 

De même et sur beaucoup de sujets, ni la direction de l’administration pénitentiaire, ni 
les directions interrégionales, ni les établissements et les SPIP ne sont organisés pour assurer 
des remontées d’informations pérennes, régulières et systématiques. L’administration centrale 
procède quelque fois à des « Enquêtes Flash » sur de courtes périodes (généralement sur une 
semaine) et sur des sujets ponctuels afin d’avoir une « tendance », mais aucun relevé qui ne 
s’inscrive dans la durée. Ainsi, non seulement la DAP a une vision d’ensemble très 
incomplète, mais les DISP également. 

Préconisation n°1 : Pour le Premier Ministre et tous les acteurs concourant aux politiques 
d’accès aux droits sociaux des personnes placées sous main de justice, prévoir des modalités 
précises de suivi et des indicateurs de résultats à toutes les dispositions légales ou 
réglementaires  relatives à ce domaine.  

3. LE DROIT A L ’ INFORMATION DES PERSONNES PLACEES SOUS MAIN DE 

JUSTICE QUANT A LEURS DROITS SOCIAUX  

Le premier droit que se doit de garantir l’administration pénitentiaire à toute personne 
qui lui est confiée, est celui d’être pleinement informée de ses droits afin de pouvoir les 
exercer tout au long de son incarcération. En effet, l’information que reçoit chaque personne 
détenue quant aux droits sociaux dont elle dispose peut largement conditionner son parcours 
d’exécution de peine et les démarches ultérieures d’aménagement de peine ou de préparation 
à la sortie qu’elle conduira. 

A cette fin, la loi pénitentiaire a prévu deux séries de dispositions, aujourd’hui très 
largement mises en œuvre dans les établissements pénitentiaires. 

3.1 L’information délivrée aux personnes placées sous main de justice lors de la 
phase d’accueil en établissement pénitentiaire  

Au moment de l’écrou et tout au long de la phase d’accueil, l’administration 
pénitentiaire est tenue de garantir aux personnes détenues un accès à une information la plus 

                                                 
62 Confirmé à la fois par la DAP, l’ADF et la DGCS 
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complète possible. Ainsi, au cours de cette phase qui se déroule au sein de quartiers dédiés63, 
l’article 23 dispose : 

� « Lors de son admission dans un établissement pénitentiaire, la personne détenue 
est informée oralement, dans une langue compréhensible par elle, et par la remise 
d’un livret d’accueil, des dispositions relatives à son régime de détention, à ses 
droits et obligations et aux recours et requêtes qu’elle peut former. Les règles 
applicables à l’établissement sont également portées à sa connaissance et lui sont 
rendues accessibles pendant la durée de sa détention ». 

A cette fin, il faut relever que la labellisation du processus d’accueil entrepris par 
l’administration pénitentiaire depuis 2008 a très largement contribué à généraliser et 
uniformiser les modalités d’information aux personnes détenues. 

En effet, l’adoption par le comité des ministres du Conseil de l’Europe le 11 janvier 
2006 des Règles Pénitentiaires Européennes, au nombre de 108, a conduit la France à les 
traduire dans un référentiel d’engagements de service, de pilotage et de pratiques 
professionnelles à mettre en œuvre dans tous les établissements pénitentiaires. Ce référentiel a 
notamment normé toute la phase d’accueil des détenus, toutes les étapes de  ce processus étant 
dorénavant contrôlé et faisant l’objet d’une certification AFNOR et l’information des 
personnes détenues constituant une de ces normes. 

L’information donnée est souvent matérialisée par la remise de différents documents 
écrits. Elle peut également être délivrée par le biais du canal vidéo de l’établissement quand il 
existe, mais elle est surtout orale et dispensée par les différents personnels, pénitentiaires ou 
non, intervenants lors de la phase d’accueil. 

3.1.1 Une information écrite largement mise en œuvre par l’administration 
pénitentiaire et faisant l’objet de déclinaisons locales  

Lors de l’accueil au sein d’un établissement pénitentiaire, trois types de documents 
principaux doivent être remis à la personne détenue : 

- le guide d'accueil, « Je suis en détention », explicitant l'organisation et le 
fonctionnement général de l'établissement ; 

- un extrait du règlement intérieur de l’établissement concerné portant sur les droits et 
les devoirs des personnes détenues ; 

- enfin, un programme d'accueil spécifique présentant notamment les modalités 
d’exercice des relations avec l’extérieur, les entretiens prévus et les conditions d'accès 
aux soins et aux autres droits. 

Si dans son rapport d’information de 201264 relatif à la loi pénitentiaire, le Sénat 
soulignait que ces prescriptions étaient largement appliquées et que le Défenseur Des Droits, 
dans la synthèse qu’il a remise à la mission et élaborée sur la base d’un questionnaire adressé 

                                                 
63 Quartiers Arrivants (QA) 
64 Sénat – Rapport d’information « Loi pénitentiaire : de la loi à la réalité carcérale » - 04/07/2012. 
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à ses délégués locaux65, semble partager ce constat, la mission conjointe porte un regard 
beaucoup plus nuancé s’agissant de la question des droits sociaux.  

En effet, sur les 68 pages que comporte le guide d’accueil « Je suis en détention », deux 
pages seulement sont consacrées aux droits sociaux, ce qui apparaît très largement insuffisant. 

Par ailleurs, si des documents spécifiques relatifs à l’accès aux droits sociaux, souvent 
élaborés par le SPIP ou par certains de ses partenaires, existent parfois localement et ont pour 
objectif de donner des informations pratiques à la personne détenue sur les effets, pour elle-
même ou pour sa famille, de sa situation d’incarcération et les démarches à entreprendre66, la 
mission considère que la rédaction d’un guide pratique à vocation nationale serait de nature à 
permettre une égalité d’information entre tous. 

Préconisation n°2 : Pour la DAP : élaborer avec les principales institutions un guide 
spécifique et pratique dédié à l’information des personnes détenues  quant à leurs droits 
sociaux. Ce guide devrait comporter une partie  adaptée aux informations locales et 
faire l’objet de mises à jour régulières 

3.1.2 Une information par le biais de Canaux Vidéo Intérieurs (C.V.I) largement 
insatisfaisante 

Lors de cette phase d’accueil, non seulement la réalité de ce que vit la personne 
nouvellement écrouée (choc carcéral) induit pour elle une réelle difficulté à comprendre la 
portée générale de tous les documents qui lui sont remis, mais de plus une très grande partie 
de la population pénale appréhende très difficilement les documents écrits. 

Aussi, les canaux vidéo internes (CVI) aux établissements peuvent être utilisés pour 
diffuser des messages informatifs sur les droits sociaux des personnes détenues, modalité 
moderne et touchant nécessairement tous les détenus en phase d’accueil puisque l’accès à la 
TV est gratuit au sein des QA. 

En réalité, cette possibilité est très largement sous-exploitée par l’administration 
pénitentiaire. En effet, une enquête relative aux CVI réalisée par la DAP auprès des 
établissements pénitentiaires à la fin de l’année 201467 montre à la fois que : 

- 46% des établissements pénitentiaires (EP) et seulement 30% des MA 
sont équipés de CVI ; 

- sur ces 30% de CVI en MA, près de la moitié ne fonctionne 
pas (obsolescence ou difficultés techniques, absence d’intervenants 
pour les faire fonctionner, absence de financements pérennes) ; 

                                                 
65 Défenseur Des Droits – Janvier 2016 « Etat des lieux établi par le DDD en réponse à la sollicitation de la mission 

d’évaluation des politiques interministérielles d’insertion des personnes placées sous main de justice », qui fait apparaître 
que 73% des délégués ayant répondu ont constaté un bon niveau d’information des personnes détenues. 

66 Citons à titre d’exemple la plaquette d’information rédigée conjointement par le SPIP et la CAF du Nord 
relativement aux modalités de régularisation de leur situation par les bénéficiaires d’allocations familiales et de minima 
sociaux. Egalement, les deux guides, « Entrants » et « Sortants » relatifs aux droits sociaux et élaborés par le SPIP de la 
Dordogne. 

67 Enquête « CVI – messages de prévention » DAP/PMJ/PMJ2/Pôle santé – 9 avril 2015. 



205 
 

I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F.  JUILLET 2016 
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

De plus, bien que la part des informations relevant du champ de l’accès aux droits ne 
soit pas quantifiée dans cette étude, certains chefs d’établissements et DFSPIP rencontrés par 
la mission ont indiqué que celle-ci leur semblait largement insuffisante. 

En effet, les réalités locales quant à ces canaux sont très variées, tant pour ce qui est de 
la vétusté de certains d’entre eux (technologie analogique dépassée), que pour ce qui est des 
possibilités parfois limitées en termes de modalités de fonctionnement. La remise à niveau des 
équipements existants ou l’installation de nouveaux matériels aurait un coût important et ne 
représentait pas obligatoirement un investissement porteur d’avenir. 

Pour autant, la mission estime urgent et impératif que l’administration pénitentiaire 
élabore et mette en œuvre un plan de modernisation et d’équipement de l’ensemble des 
établissements pénitentiaires de systèmes vidéo internes de diffusion. 

Préconisation n°3 : Pour l’Etat : élaborer un plan d’action national d’investissement 
pour l’équipement des établissements pénitentiaires en matériels modernes de 
communication. 

Préconisation n°4 : Pour l’administration pénitentiaire : mettre en œuvre la diffusion 
d’informations et sensibilisation sur l’accès aux droits sociaux.   

3.1.3 Une information insuffisamment et inégalement délivrée par le SPIP lors des 
entretiens « arrivants » 

Au-delà des informations de portée générale délivrées par les supports précédemment 
évoqués, le parcours d’une personne nouvellement écrouée est jalonné d’entretiens, collectifs 
ou individuels, conduits par différents services (personnels gradé et de direction, SPIP, unité 
sanitaire) et par certains de ses partenaires (partenaire privé chargé de l’emploi, visiteurs de 
prison à titre d’exemple). 

Si les entretiens collectifs sont également une manière de délivrer des informations 
générales sur les différents services de l’établissement et leurs modalités de fonctionnement, 
c’est lors des entretiens individuels, au premier rang desquels ceux du SPIP, que la situation 
de chaque personne détenue va être abordée et que ses éventuelles problématiques (familiales, 
sociales ou professionnelles) vont être relevées et faire ainsi l’objet d’un début de prise en 
compte. 

Cette prise en compte induit nécessairement une information individualisée et adaptée, 
la mission du SPIP au regard de l’information des personnes placées sous main de justice 
quant à leurs droits ayant notamment été rappelée dans la circulaire du 19 mars 200868 qui 
dispose que « […] les personnels d’insertion et de probation assurent un repérage des 
besoins des personnes placées sous contrôle judiciaire, en détention provisoire ou 
condamnées. Ils évaluent leur situation afin de les informer de leurs droits et de les orienter 
vers les structures ou les partenaires adaptés […] ». 

Cette disposition, qui vaut pour toute la durée de la détention, suppose non seulement 
que les personnels d’insertion et de probation soient en capacité de comprendre et d’analyser 
la situation de la personne (ce à quoi doit répondre leur formation à l’Ecole Nationale de 

                                                 
68 Circulaire DAP n°113/PMJ1 du 19/03/2008 relatives aux missions et aux méthodes d’intervention des SPIP 
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l’Administration Pénitentiaire qui prévoit un module d’enseignement relatif aux droits 
sociaux), mais aient également une bonne connaissance préalable des dispositifs légaux 
existants afin d’engager une résolution efficace du problème, soit directement, soit en 
orientant la personne vers le partenaire adéquat. Or, le champ de connaissances majeur des 
CPIP s’étant progressivement déplacé ces 15 dernières années du domaine de l’insertion vers 
celui de la criminologie, nombre de ces professionnels ne s’estiment aujourd’hui plus 
suffisamment compétents pour informer et orienter efficacement les personnes placées sous 
main de justice quant à leurs droits sociaux.  

La direction de l’administration pénitentiaire a donc élaboré un Guide des droits 
sociaux accessibles aux personnes placées sous main de justice69, outil principalement à 
destination des personnels pénitentiaires d’insertion et de probation, qui expose l’ensemble du 
corpus juridique et technique relatif aux prestations sociales (Allocation Personnalisée à 
l’Autonomie, Revenu de Solidarité Active, Allocation Adulte Handicapé, etc.), qui se décline 
en différentes fiches pratiques opérationnelles et dont l’objectif est triple :  

� permettre aux professionnels de mieux appréhender l’ensemble des questions relatives 
aux droits sociaux ; 

� mieux identifier les partenaires ; 

� mieux anticiper les difficultés liées aux handicaps sociaux que cette population est 
susceptible de rencontrer. 

Bien qu’ayant fait l’objet d’une présentation à l’ensemble des directions interrégionales 
et d’une large diffusion aux SPIP par voie dématérialisée, ce document complet, opérationnel 
et disponible en ligne, semble assez méconnu et très peu utilisé par les personnels d’insertion 
et de probation rencontrés par la mission conjointe. A titre d’exemple, dans une même 
antenne 70d’un même SPIP, deux personnels d’insertion entendus par la mission conjointe  
n’ont pas du tout le même degré de connaissance du guide, l’un l’utilisant fréquemment, 
l’autre ignorant jusqu’à son existence. 

En effet, nombre de CPIP considèrent que leur charge de travail globale et la priorité 
donnée aux aménagements de peine, notamment dans les grandes maisons d’arrêt, leur 
permettent peu de traiter eux-mêmes ces questions, renvoyant ainsi vers des partenaires 
conventionnés71, des  assistantes de service social (seuls les SPIP dans le ressort desquels se 
situe une maison d’arrêt de plus de 500 détenus disposent d’une ASS) ou vers le Point 
d’Accès au Droit (PAD) pénitentiaire. 

Préconisation n°5 : Pour la DAP : communiquer de nouveau envers les personnels 
d’insertion et de probation sur l’existence et le contenu du Guide Méthodologique 

 

                                                 
69 Guide des droits sociaux accessibles aux personnes placées sous main de justice à l’usage des personnels 

pénitentiaires  - décembre 2014 et juin 2015 
70 SPIP de la région parisienne 
71 Citons à titre d’exemple, l’association ARIA qui, en lien avec le SPIP,  intervient dans les MA de Corbas et 

Villefranche-sur-Saône pour évaluer la situation des PPSMJ relativement à leurs droits sociaux. 
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3.2 Les Points d’Accès au Droit (PAD) en établissements pénitentiaires : de la 
simple consultation juridique à la dimension de véritables plateaux 
techniques 

Les PAD sont des consultations juridiques gratuites au sein des établissements 
pénitentiaires mis en œuvre au sein des établissements pénitentiaires sous l’égide des 
conseils départementaux de l’accès au Droit (CDAD) et en application de la loi du 18 
décembre 199872. 

Ils ont été consacrés par la loi pénitentiaire qui, dans son article 24, dispose que : 

� « toute personne détenue doit pouvoir connaître ses droits et bénéficier, pour ce 
faire, d'un dispositif de consultations juridiques gratuites mis en place dans chaque 
établissement. ». 

Ces dispositifs, apparus au début des années 2000 et encouragés par la circulaire du 12 
avril 2002 relative à la politique judiciaire de la ville73sont des services publics gratuits, 
permanents, dans lesquels interviennent des professionnels ou des associations, et qui ont 
comme objectif d’apporter aux personnes détenues des réponses à des problèmes personnels 
de nature juridique (problèmes de droit de la famille, de droit du logement, de droit du travail, 
de droit des étrangers…) indépendamment de leur dossier pénal. Ils peuvent : 

- délivrer aux personnes détenues des consultations juridiques ; 

- leur délivrer une information générale sur leurs droits et obligations ; 

- les orienter vers les organismes chargés de la mise en œuvre de ces droits ; 

- les aider et les accompagner dans l'accomplissement de toute démarche en vue de 
l'exercice d'un droit ; 

- les assister dans la rédaction et dans la conclusion d’actes juridiques. 

Au 1er janvier 2015, plus de 90% des CDAD avaient créé des PAD en faveur des 
personnes incarcérées, soit 154 établissements pénitentiaires couverts et 22 794 personnes 
reçues74 sur les exercices 2013 et 2014. 

En revanche, la composition, les modalités de fonctionnement et les fréquences 
d’intervention ne sont pas uniformes d’un PAD à un autre.  

S’agissant de leur composition, le CDAD, le SPIP, l’établissement pénitentiaire et les 
professionnels du droit sont les acteurs concernés en premier chef par ce dispositif et leur 
partenariat fait toujours l’objet d’une convention. 

En revanche l’implication des préfectures, des collectivités territoriales, mais aussi 
parfois des associations ou des organismes à compétence territoriale chargés d’exercer une 
mission de service public (CPAM) ou de délivrer des prestations d’aide sociale (CAF), est 
extrêmement  variable d’un PAD à l’autre. 

                                                 
72 Loi n°98-1163 du 18 décembre 1998 relative à l’accès aux droits et à la résolution amiable des conflits. 
73 Circulaire JUSJ0290001C du 12/04/2002 
74 Conseils Départementaux de l’Accès au Droit – Rapport d’activité 2013/2014 – 8 juillet 2015. 
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Certains PAD restent ainsi dans leur objet initial de consultations juridiques gratuites, 
ne proposant que des permanences d’avocats ou de professionnels du droit,  uand d’autres 
revêtent la dimension de plateaux techniques75 véritablement opérationnels quant aux droits 
sociaux. 

S’agissant de leurs fréquences d’intervention, celles-ci varient beaucoup, pouvant aller 
d’une présence quotidienne à une présence mensuelle. De même, s’agissant de  leurs 
modalités, certains PAD proposent des consultations individuelles sur tous les champs, quand 
d’autres proposent uniquement des séances d’informations collectives. 

Préconisation n°6 : Pour tous les acteurs de l’accès au droit : intégrer de manière 
obligatoire les PAD en établissements pénitentiaires. 

4. LE DROIT A L ’OBTENTION DE DOCUMENTS D ’ IDENTITE  

4.1 Le droit à la délivrance ou au renouvellement d’une carte nationale  d’identité 

Instituée en 195576, la carte nationale d’identité permet non seulement à tout citoyen de 
justifier de son identité et de voyager, mais également, en ce qu’elle permet l’accès à certains 
droits (attribution de minimas sociaux, ouverture d’un compte bancaire, couverture sociale) et 
la réalisation de démarches concrètes (inscription à Pôle Emploi, recherche d’un logement). 
Son obtention constitue souvent une étape préalable, indispensable dans la construction d’un 
parcours d’insertion, notamment pour les personnes détenues dans le cadre de la préparation 
de leur sortie. 

Or, la problématique liée au défaut de pièce d’identité à l’entrée en détention et aux 
difficultés pour faire procéder à sa délivrance, soit dans le cadre d’une première demande ou 
dans celui d’un renouvellement, se pose dans beaucoup d’établissements pénitentiaires depuis 
de nombreuses années, et ce même dans le cas où des procédures à cet effet existent. 

En effet, dans la plupart des établissements pénitentiaires, la charge de cette démarche 
repose essentiellement sur les personnels d’insertion (dont on a vu supra qu’ils avaient 
recentré leurs interventions sur l’évaluation criminologique des personnes qui leur sont 
confiées, parfois au détriment des démarches à caractère social), qui doivent non seulement 
aider la personne à se procurer les pièces nécessaires (acte de naissance, justificatif de 
domicile) à l’établissement du nouveau document, à remplir le formulaire CERFA, voire 
même se charger d’organiser la venue en détention d’un photographe agréé, les normes 
relatives77 aux photographies d’identité ne permettant plus à ce que les appareils des greffes 
pénitentiaires soient utilisés à cette fin. 

Ce constat, établi par le Contrôleur Général des Lieux de Privation de Liberté78 est 
partagé par l’administration pénitentiaire qui, en 2012, a élaboré une circulaire79 s’attachant  à 

                                                 
75 A titre d’exemple, citons le PAD de la MAH de Fleury-Mérogis ou de la MA Lyon – Corbas. 
76 Décret n°55-1397 du 22/10/1955 
77 Art. 104 de la Loi de finances rectificative  n° 2008-1443 du 30/12/2008 et Arrêté du 5 février 2009 relatif à la 

production de photographies d'identité dans le cadre de la délivrance du passeport. 
78 CGLPL – Rapport d’activité 2011, p.123 



209 
 

I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F.  JUILLET 2016 
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 
 

« rappeler les procédures devant être respectées pour favoriser encore davantage l’accès et 
l’utilisation des CNI par les personnes détenues ». Les objectifs poursuivis étaient : 

� de faire de l’établissement pénitentiaire un « guichet de dépôt des demandes de CNI 
et de constitution des dossiers de demande » ; 

� mais également de faciliter le travail conjoint des SPIP et des établissements en 
harmonisant les pratiques en cours et en leur rappelant « […] les différentes 
phases de la procédure […] afin d’éviter toute erreur qui diminuerait d’autant les 
chances de la personne détenue d’obtenir son titre pendant sa détention […] », le 
SPIP ayant toujours le rôle d’aider la personne détenue dans la constitution de son 
dossier de demande, les services de l’établissement étant chargés d’accomplir les 
formalités plus techniques (prise des empreintes, collecte des photos d’identité et du 
timbre fiscal, envoi du dossier complet à la préfecture) ; 

� Enfin, cette circulaire invitait les SPIP et les greffes à systématiser le repérage des 
éventuels demandeurs dès la phase d’accueil « arrivants », à conclure des 
conventions de partenariat avec des photographes agréés et à se rapprocher des 
organismes de domiciliation (voir infra) pour permettre aux personnes sans domicile 
fixe de disposer d’une adresse administrative nécessaire à la délivrance d’un titre 
d’identité. 

Il ressort des constats de la mission que, malgré une mobilisation forte des SPIP et des 
établissements pour la mettre en œuvre et malgré les indéniables avancées qu’elle a permises, 
trois ans après son entrée en vigueur, force est de constater que de nombreuses difficultés 
subsistent dans bon nombre d’établissements pénitentiaires et qu’en 2015, la délivrance d’une 
carte nationale d’identité n’est pas un droit garanti pour chaque personne détenue en faisant la 
demande. 

4.1.1 Un défaut de suivi de la mise en œuvre de la circulaire 

Tout d’abord, il convient de relever un défaut de suivi de la mise en œuvre de cette 
circulaire par l’administration pénitentiaire. 

En effet, sollicitée par la mission pour disposer d’un état des lieux par établissement 
afin de connaître le degré d’application de ce texte, les dispositifs mis en place et les 
éventuelles difficultés80, l’administration pénitentiaire n’a pas été en mesure de répondre, 
indiquant seulement le nombre de CNI établies dans chaque établissement au cours de l’année 
2013 (1630), sans référence avec l’année précédente. De plus, le questionnaire sur la base 
duquel cette donnée est extraite81 ne semble avoir fait l’objet d’aucune exploitation par le 
bureau Mi4 (anciennement PMJ4) ni d’aucun retour aux DISP sollicitées82. 

                                                                                                                                                         
 

79 Circulaire DAP du 23/10/2012 relative à la demande et à la délivrance de la carte nationale d’identité aux 
personnes détenues. 

80 Demande adressée par la mission au bureau PMJ2 à la date du 25/08/2015, réponse transmise le 31/08/2015. 
81 Questionnaire Sphinx adressé par le bureau PMJ4 aux DPIPPR en date du 11 juillet 2014. 
82 Réponse du bureau Mi4 à la mission en date du 10/11/2015. 
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Selon les résultats d’une enquête commandée par la mission, le taux d’établissements 
ayant mis en place des modalités permettant la délivrance d’une CNI atteignait 79% à la date 
du 31/12/201583. 

Pour autant, ce résultat doit être très largement nuancé dès lors qu’il repose sur 
l’existence de procédures écrites de délivrance, établissement par établissement, et ne rend 
absolument pas compte ni de l’opérationnalité ni de la pérennité de celles-ci. En effet, la très 
grande majorité des acteurs  de terrain rencontrés par la mission évoquent la persistance des 
difficultés, souvent importantes et récurrentes, quant à la délivrance effective de pièces 
d’identité en détention. 

Préconisation n°7. Pour la DAP : réaliser un état des lieux exhaustif pour chaque EP 
du degré d’application de la circulaire du 23/10/2012  et des difficultés locales.  

4.1.2 Des difficultés persistantes quant aux photographies d’identité 

La principale de ces difficultés consiste à faire réaliser des photographies d’identité 
pour les personnes détenues, le recours aux services de professionnels agréés, modalité la plus 
communément retenue, n’allant pas sans poser problème. 

Bien qu’une enquête récente menée par SDMi284 indique que ¾ des établissements y 
ayant répondu ont mis en place la possibilité de faire établir des photos d’identité par 
l’intermédiaire d’un photographe, les acteurs rencontrés par la mission conjointe évoquent 
tous les limites de cette modalité. 

En effet, ceux-ci ne se déplacent bien souvent qu’à partir d’un nombre minimum de 
détenus inscrits et selon une fréquence  jugée, dans certains cas, trop faible pour répondre à 
l’urgence de certaines situations et dans des conditions matérielles d’intervention (d’accès en 
détention notamment) les décourageant parfois de poursuivre la collaboration initiée. De plus, 
les tarifs négociés localement présentent des disparités trop importantes pour garantir une 
égalité de traitement réelle des demandeurs. 

Pour lever ces difficultés, des établissements ont fait installer, ou envisagent de le faire, 
des appareils de type Photomatons. Toutefois, l’expérimentation s’avère peu concluante, soit 
pour des raisons de rentabilité insuffisante pour la société prestataire85, soit parce que les 
locaux ne se prêtent pas l’accueil de ce matériel86. 

En conséquence, certains établissements se sont équipés d’un matériel professionnel 
complet permettant la prise et l’impression de photos d’identité répondant aux normes en 
vigueur87. Cependant, cette initiative semble contrevenir aux dispositions législatives qui font 

                                                 
83 Questionnaire SPHINX  « Accès aux Droits Sociaux des PPSMJ » adressé aux DISP et DFSPIP par le bureau 

SDMe en date du 30/09/2015. 
84 Demande relative  à la délivrance de la CNI adressée aux DPIPPR en date du 27/10/2015. 
85 La MA d’Angers a eu un appareil de ce type pendant une année, mais la société prestataire a résilié le contrat au 

bout d’une année seulement, étant très en-deçà du seuil de rentabilité attendu, celui-ci étant évalué à 5000 euros/an, soit la 
réalisation concrète de 3 planches de 5 photos par jour. 

86 La MA de Strasbourg avait contractualisé le dépôt d’un appareil, mais l’ergonomie de celui-ci ne permettait pas 
qu’il soit installé dans une partie de la détention accessible à l’ensemble des détenus. 

87 La MA de Strasbourg s’est doté de ce matériel, pour un coût de 2000 euros, permettant de délivrer  600 planches 
de 4 photographies. 
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obligation d’avoir recours aux services d’un professionnel pour la réalisation de photos 
d’identité88. 

En fin d’année 2015, l’administration pénitentiaire semblait consciente que cette 
question ne pouvait rester plus longtemps une problématique nationale avec des réponses 
locales, aussi un travail de fond était engagé visant à étudier la faisabilité et les coûts de mise 
en œuvre d’une dotation des établissements pénitentiaires en appareils de type photomaton ou 
« station photo ». 

Préconisation n°8. Pour la DAP : procéder à l’équipement de l’ensemble des 
établissements pénitentiaires en matériels de photographie. 

 

4.1.3 Un repérage des besoins effectif mais souvent inefficient et une coordination 
SPIP/greffes défaillante 

La circulaire de 2012 clarifiait non seulement les compétences respectives du SPIP et de 
l’établissement en la matière mais soulignait également la nécessité de leur bonne 
collaboration ainsi qu’un repérage systématique et organisé des demandeurs au plus tôt de 
leur entrée en détention. 

S’agissant du repérage des demandeurs, si l’enquête demandée par la mission conjointe 
(déjà citée en référence 38) indique qu’il semble être assez largement mis en œuvre (72,8% 
des établissements pénitentiaires ayant répondu à l’enquête) et assuré à 63% par le 
SPIP lors de la phase d’accueil, les acteurs pénitentiaires rencontrés par la mission indiquent 
pour autant que les démarches visant à refaire les CNI ne sont pas systématiquement et 
immédiatement engagées.  

Tout d’abord, les peines inférieures à 5 mois peuvent difficilement bénéficier de ces 
dispositions, le processus allant de la collecte de l’ensemble des documents nécessaires 
jusqu’au retour de la pièce d’identité par la Préfecture s’étalant souvent sur une durée de cet 
ordre. 

Ensuite et malgré les procédures mises en place, dans les établissements pénitentiaires 
fonctionnant en mode dégradé89, certaines missions sont mal ou plus assurées faute de 
personnel suffisant, nombre de greffes pénitentiaires, services de l’établissement auxquels il 
revient souvent de finaliser l’instruction des demandes de CNI (par les prises d’empreintes et 
les photos d’identité) et de procéder aux envois en préfecture, n’étant plus en mesure de 
garantir la bonne exécution de cette mission. Aussi, non seulement le travail initié par le SPIP 
quant à la constitution du dossier ne trouve  aucune suite, mais surtout la personne ne peut 
avancer dans ses démarches d’insertion ou faire valoir certains de ses droits. 

                                                 
88 Art. 953 – alinéa 2 du Code Général des Impôts disposant : « Sans préjudice de l’alinéa précédent, les 

photographies destinées à la réalisation des passeports, cartes nationales d’identité et autres titres sécurisés sont, à compter 
de la promulgation de la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011 d’orientation et de programmation pour la performance de la 
sécurité intérieure, réalisées par un professionnel de la photographie dans des conditions fixées par voie réglementaire. ». 

89 Ce qui est assez fréquent, notamment dans les grandes maisons d’arrêt. A titre d’exemple, sur les 21 
établissements pénitentiaires du ressort de la DISP Rhône-Alpes-Auvergne, 18 ont fonctionné en mode dégradé au cours de 
l’année 2014. 
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De même, dans les établissements (souvent les grosses maisons d’arrêt aux flux 
d’entrées et de sorties importants) où les CPIP ont une charge de travail élevée, même si cette 
problématique de défaut de CNI est relevée dès le premier entretien avec la personne et est 
consignée dans le dossier socio-éducatif, elle ne fait pas toujours l’objet d’un traitement 
rapidement initié. Ainsi, c’est bien souvent lors de l’élaboration d’un projet d’aménagement 
de peine ou de sortie, que ce défaut de CNI va se faire jour, quelques fois trop tardivement 
pour que celui-ci puisse être concrétisé. Tous les partenaires des SPIP en matière d’insertion 
professionnelle rencontrés par la mission conjointe au cours de ses déplacements se sont 
montrés unanimes pour établir ce constat. 

Aussi, pour lever cette difficulté, certains magistrats de l’application des peines 
autorisent les permissions de sortir ayant pour objet le renouvellement des CNI, pratique qui 
ne fait toutefois pas l’objet d’un consensus. 

Préconisation n°9. Pour la DAP : dès la phase d’accueil, systématiser la mise en œuvre 
de la procédure CNI avec demande concomitante d’Extrait d’Acte de Naissance par 
voie dématérialisée. 

4.2 Le droit à la délivrance ou au renouvellement d’un titre de séjour. 

4.2.1 Le cadre légal 

Les personnes étrangères incarcérées qui souhaitent préparer leur sortie et s’engager 
dans des démarches d’insertion, doivent justifier d’un droit à rester sur le territoire national et 
à travailler. 

Elles ont donc besoin d’un titre de séjour ou d’un récépissé. Or, le code de l’entrée et du 
séjour des étrangers et du droit d’asile (CESEDA) ne traite pas de la situation particulière du 
droit au séjour des étrangers détenus, la procédure de droit commun impliquant que la 
personne étrangère se présente à la préfecture pour demander ou récupérer sa carte de séjour. 
Cette obligation est difficilement conciliable avec le régime de détention. 

Si depuis plusieurs années des protocoles avaient été conclus entre les préfectures et les 
établissements pénitentiaires pour permettre un éloignement effectif des étrangers détenus à la 
fin de leur peine, la question de la délivrance ou du renouvellement des titres de séjour en 
prison n’avait pas, quant à elle, fait l’objet d’instructions générales.  

La circulaire du 25 mars 201390 a mis fin à ce vide juridique et a constitué une réelle 
avancée même si toutes les catégories de personnes étrangères détenues (notamment les 
personnes placées sous main de justice en détention provisoire et celles condamnées à moins 
de 3 mois) ne peuvent présenter de demandes. 

En effet, elle prévoit la mise en œuvre d’une procédure uniforme et spécifique de dépôt 
et d’examen des demandes de titre de séjour dans les établissements pénitentiaires, avec 
notamment la désignation d’un correspondant pénitentiaire et d’un correspondant 
préfectoral. 

                                                 
90 Circulaire INTV1306710C du 25 mars 2013 relative aux procédures de première délivrance et de renouvellement 

de titres de séjour aux personnes de nationalité étrangère privées de liberté. 
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Le correspondant pénitentiaire centralise les demandes de titre de séjour au sein de la 
prison et les transmet par voie postale au correspondant préfectoral. 

L’instruction du dossier est ensuite réalisée par la préfecture en tenant bien évidemment 
compte de la « menace à l’ordre public » que peut représenter la personne. 

Si le préfet accorde le droit au séjour, elle recevra une décision écrite qu’elle pourra 
présenter au juge d’application des peines dans le cadre d’une demande d’aménagement de 
peine. 

Il lui est également possible de présenter une permission de sortir afin de se présenter à 
la préfecture, notamment pour effectuer les formalités d’identification biométrique 
nécessaires à la délivrance du titre de séjour. Si la demande est rejetée, la décision sera 
notifiée par écrit à la personne et assortie d’une obligation de quitter le territoire français. 

A l’instar des constatations faites précédemment sur la délivrance de la CNI, le degré de 
mise en œuvre de ce texte et ses effets sont largement inégaux selon les établissements et les 
préfectures. De plus, certaines catégories de détenus étrangers sont exclues de son périmètre 
d’application. 

4.2.2 Des détenus étrangers privés de la possibilité de demander un titre de séjour 
en prison 

En effet, s’agissant des personnes étrangères qui sont éligibles à déposer une primo 
demande ou une demande de renouvellement de titre de séjour, la circulaire introduit des 
distinctions qui ne sont pas prévues par la loi. 

Ainsi, la circulaire définit trois catégories de personnes fondées à demander un titre de 
séjour : 

� la personne condamnée à une peine supérieure à trois mois (primo demande) ; 

� la personne condamnée à une peine supérieure à trois mois dont le titre de séjour 
arrive à expiration pendant la détention (renouvellement) ; 

� quelle que soit la nature de la demande, les personnes condamnées et faisant l’objet 
d’une obligation de quitter le territoire français datée de plus d’un an. 

De fait, sont exclues du champ d’application de la loi sans aucune justification, les 
personnes condamnées à une « courte peine » et celles placées en détention provisoire, ces 
dernières bénéficiant pourtant de la présomption d’innocence. 

Or, l’impossibilité pour ces personnes de présenter des demandes alors même qu’elles 
remplissent les conditions légales, peut leur être largement préjudiciable, puisque pouvant les 
déposséder de l’accès à certains droits (aux prestations sociales, aux soins, au logement ou à 
l’emploi), les empêcher de prétendre à l’aménagement de leur peine ou les conduire en centre 
de rétention administrative le jour de leur libération. 
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4.2.3 Un défaut de suivi de la mise en œuvre de la circulaire et des politiques 
préfectorales à géométrie variable 

Lors des auditions menées par la mission conjointe auprès des DFSPIP, des CPIP et des 
partenaires de l’accès aux droits des étrangers, il est apparu qu’une majorité de préfectures ne 
semblait pas avoir désigné de correspondant préfectoral, rendant ainsi difficile le travail de 
dépôt et de suivi des demandes de titres de séjour. L’enquête réalisée par SDMi2 (déjà citée) 
confirme cet état de fait puisque sur les 153 établissements ayant répondu, seuls 49 
indiquent avoir un correspondant clairement identifié à la préfecture et 7 d’entre eux 
ont décliné localement la mise en œuvre de la circulaire par la signature d’une 
convention tripartite SPIP – Préfecture – Etablissement. 

Par ailleurs, une difficulté supplémentaire réside dans le fait que certaines préfectures, 
notamment celles dans le ressort desquelles se situent un établissement pénitentiaire, ne 
s’estiment pas compétentes pour étudier les demandes qui leurs sont faites par un étranger 
incarcéré domicilié à l’établissement et renvoient vers la préfecture où celui-ci avait 
précédemment son dossier, « circuit » qui ralentit, voire empêche, l’examen de la demande. 

Plus globalement, s’agissant des liens entre les services de l’administration pénitentiaire 
et les préfectures, il ressort des entretiens menés par la mission que ceux-ci sont généralement 
très distendus, voire inexistants, la question des personnes placées sous main de justice ne 
faisant pas l’objet d’une politique publique harmonisée, à la différence de l’emploi ou du 
logement. 

Préconisation n°10. Pour l’Etat : rendre obligatoire dans chaque préfecture la 
désignation d’un référent «personnes placées sous main de justice».   

5. LE DROIT A LA DOMICILIATION  

A l’instar de la possession d’une pièce d’identité, pouvoir justifier d’une adresse est un 
préalable indispensable à l’obtention de certains droits ou prestations d’aide sociale. Ainsi, les 
personnes qui n’ont pas de domicile stable ou fixe doivent-elles avoir recours à une 
domiciliation administrative pour faire valoir leurs droits civils, civiques ou sociaux.  

5.1 Le cadre légal 

La domiciliation est un dispositif qui a pour objectif de permettre à des personnes sans 
« domicile stable » d’accéder à une adresse postale, un lieu où récupérer leur courrier. 
Cette identification postale va permettre à ces personnes de pouvoir ouvrir leurs droits à des 
services et à des prestations. 

Celle-ci s’effectue soit auprès d’un Centre Communal d’Action Social (CCAS), d’un 
Centre Intercommunal d’Action Sociale (CIAS) ou d’un organisme, essentiellement des 
structures associatives, bénéficiant d’un agrément préfectoral. 

L’article 30 de la loi pénitentiaire a ouvert la possibilité d’une domiciliation des 
personnes détenues auprès de l’établissement pénitentiaire tout en rappelant que l’élection de 
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domicile pouvait également être faite auprès d’un CCAS, d’un CIAS ou d’un organisme 
agréé. Ainsi : 

� « Les personnes détenues peuvent élire domicile auprès de l'établissement 
pénitentiaire :  

1° Pour l'exercice de leurs droits civiques, lorsqu'elles ne disposent pas d'un domicile 
personnel. Avant chaque scrutin, le chef d'établissement organise avec l'autorité 
administrative compétente une procédure destinée à assurer l'exercice du vote par 
procuration ; 

2° Pour prétendre au bénéfice des droits mentionnés aux articles L. 121-1 et L. 264-
1 du code de l'action sociale et des familles, lorsqu'elles ne disposent pas d'un 
domicile de secours ou d'un domicile personnel au moment de leur incarcération ou 
ne peuvent en justifier ;  

3° Pour faciliter leurs démarches administratives.  

Pour faciliter leurs démarches de préparation à la sortie, les personnes détenues 
peuvent également procéder à l'élection de domicile mentionnée à l'article L. 264-1 du 
même code soit auprès du centre communal ou intercommunal d'action sociale, soit 
auprès de l'organisme agréé à cet effet, le plus proche du lieu où elles recherchent une 
activité en vue de leur insertion ou réinsertion ou le plus proche du lieu d'implantation 
d'un établissement de santé ou médico-social susceptible de les accueillir. » 

Puis, la circulaire interministérielle du 1er février 201391 a précisé les modalités 
d’application de ce droit : l’élection de domicile auprès de l’établissement pénitentiaire doit 
toutefois être subsidiaire et temporaire, c’est-à-dire ne s’exercer que lorsque des solutions 
de droit commun ne peuvent être ouvertes. 

Enfin, l’article 31 de la loi du 15 août 2014 et la note conjointe Justice – Intérieur du 
9 mars 201592 sont venues compléter le dispositif législatif en faisant impossibilité pour un 
CCAS ou un CCIAS de refuser la domiciliation à une personne détenue dès lors qu’elle 
la sollicite dans le cadre de ses démarches de préparation à la sortie en vue de son 
insertion et en précisant la mise en œuvre de la domiciliation en établissement pénitentiaire. 

En effet, obtenir une domiciliation administrative pour ces personnes auprès d’une 
commune qui n’est pas obligatoirement celle sur laquelle la personne était domiciliée avant 
son incarcération, peut s’avérer très difficile, certaines communes mettant régulièrement en 
avant l’absence de relations antérieures de la personne avec elles ou un défaut de « présence 
ininterrompue pendant X mois » pour leur refuser la domiciliation. La personne est alors 
renvoyée vers des structures associatives agréées par la préfecture pour pratiquer la 
domiciliation, celles-ci ne pouvant toutefois pas aller au-delà du nombre de domiciliations 
prévu dans l’agrément préfectoral. 

                                                 
91 Circulaire JUSK1240044C.  
92 Note JUSK1540021N du 9 mars 2015. 
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5.2 Des difficultés persistantes 

Si ces dispositions représentent une réelle avancée pour l’accès aux droits et les 
démarches d’insertion des personnes placées sous main de justice, elles sont trop récentes 
pour que leurs effets puissent être pleinement mesurés, une seule évaluation ayant été menée à 
ce jour par la DAP93 sur l’année 2013 (alors que la circulaire de 2013 prévoyait pourtant une 
évaluation semestrielle). Les acteurs rencontrés par la mission conjointe ont fait état de 
difficultés toujours très présentes. 

Tout d’abord, les CCAS des grands centres urbains, parce déjà qu’en charge d’une 
population en situation d’errance cumulant les problématiques sociales, se montrent très 
réticents à domicilier les personnes placées sous main de justice et développent ainsi des 
stratégies « d’évitement » ou de « renvois » vers des structures domiciliaires atteignant 
souvent elles-mêmes le nombre maximal de domiciliations que leur permet l’agrément 
préfectoral délivré. 

Interrogée par la mission, l’Union Nationale des Centres Communaux d’Action 
Sociale94 n’a que très peu de remontées de ses adhérents sur la question des personnes placées 
sous main de justice ; elle ne mène aucune action précise en direction de ce public et n’est pas 
en capacité d’identifier les problématiques liées à cette catégorie de bénéficiaires. Elle indique 
néanmoins que si depuis la loi sur le droit opposable au logement, dite loi DALO95, la 
domiciliation est une obligation légale pour un CCAS, aucun droit à l’accompagnement social 
n’y est rattaché, celui-ci n’étant que facultatif et laissé à l’appréciation de chaque CCAS. 
Toutefois, comme cette prestation n’est pas financée (pour un coût moyen par CCAS de 
15000 euros/an comprenant locaux, équipements et ETP), il lui semble néanmoins possible 
que certaines structures essaient de contourner cette obligation légale, notamment pour les 
publics en situation d’errance96. 

De fait, le renvoi des « publics justice » vers des associations pratiquant la 
domiciliation, celle-ci n’étant pas financée, engendre des contraintes supplémentaires pour ces 
dernières ; un mouvement assez marqué de « désengagement de ces structures » vis-à-vis de 
la domiciliation des publics en situation d’errance a été observé ces dernières années dans les 
grands centres urbains97. 

Par ailleurs, l’enquête déjà citée (référence 47) montre à la fois une très forte hausse du 
nombre de domiciliations en EP d’un semestre à l’autre pour l’année 2013 (159 au 1er 
semestre, 477 au 2nd semestre, soit + 300%) et une diminution nette du nombre de 
domiciliations établies auprès d’organismes de droit commun (-11% entre les deux 
semestres, la part représentée par les domiciliations en CCAS/CIAS passant dans le 
même temps de 71% à 55% pour ce qui est de ces organismes, ce qui illustre cette 
tendance observée au désengagement des organismes de droit commun. 

                                                 
93 Enquête PMJ2 « Demande de domiciliation pendant la détention » du 13/10/2014 sur les domiciliations établies en 

2013 dans les établissements pénitentiaires. 
94 Rencontre de la mission avec le pôle « Politiques de lutte contre les exclusions et accès aux droits » de l’UNCCAS 

le 07/09/2015. 
95 Loi n°2007-290 du 5 mars 2007 instituant le droit opposable au logement et portant diverses mesures en faveur de 

la cohésion sociale. 
96 Confirmant en cela les constats dressés par la FNARS – Enquêtes et observation sociale – avril 2015. 
97 Réf. 48, entretien de la mission conjointe avec l’UNCCAS. 
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Ainsi, la mission conjointe s’interroge sur le caractère réellement subsidiaire du 
recours à la domiciliation en établissement pénitentiaire. En effet, de par son côté rapidement 
opérationnel pour les démarches d’insertion menées par les personnels d’insertion et de 
probation, celle-ci ne devient-elle pas la « solution de facilité » ? Une solution pratique certes, 
mais contraire à l’esprit de la loi. 

De fait, cette disposition peut avoir pour conséquence de complexifier le suivi 
dedans/dehors des personnes placées sous main de justice  et de les éloigner paradoxalement 
du droit commun en les ramenant toujours vers le « giron » des services de la justice, 
l’enquête montrant également une baisse des conventionnements entre les SPIP et les CCAS. 

En conséquence, la question de la domiciliation des sortants de prison devrait être 
pleinement intégrée aux schémas départementaux de la domiciliation qui ont le statut 
d’annexes aux Plans Départementaux d’Action pour le Logement et l’Hébergement des 
Personnes Défavorisées (PDALHPD). 

Préconisation n°11. Pour les préfets : dans le cadre du contrôle de légalité, instruction 
devrait leur est donnée de veiller à l’application de la loi par les CCAS. 

Préconisation n°12. Pour les préfets : inscrire obligatoirement les personnes placées 
sous main de justice comme public cible des schémas départementaux de la 
domiciliation et intégrer les DFSPIP à leur élaboration. 

6. LE DROIT AUX PRESTATIONS SOCIALES ET FAMILIALES  

La question des ressources et des minimas sociaux au bénéfice des personnes placées 
sous main de justice est également centrale dans la lutte contre la précarité et la prévention de 
la récidive, notamment lors des sorties de détention. En effet, disposer de ressources est non 
seulement une condition indispensable (même si elle est insuffisante en soi) à la subsistance 
mais également nécessaire à l’étayage des parcours d’insertion, en ce que le bénéfice de 
minima sociaux peut donner accès à des dispositifs d’aide liés à l’emploi ou au logement. 

6.1 Une politique territoriale sans visibilité à l’échelon national 

Si le Plan Pluriannuel de Lutte contre la Pauvreté et Pour l’Inclusion Sociale98 fait bien 
de l’accès aux droits un élément central dans la volonté de l’Etat de s’engager vis-à-vis des 
populations les plus démunies, les lois de décentralisation font que celui-ci ne peut plus 
imposer des politiques sociales aux collectivités locales, et de nombreux acteurs rencontrés 
par la mission conjointe constatent la difficulté d’accès des personnes placées sous main de 
justice aux dispositifs de droit commun, plus particulièrement celles qui sont en détention. 

                                                 
98 2013 - 2017 
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L’action sociale relevant très largement des compétences confiées aux collectivités 
territoriales, l’administration pénitentiaire, même si elle a essayé d’impulser une dynamique 
sur ce champs à l’échelon national, est contrainte de s’en remettre aux partenariats locaux 
pour que les personnes placées sous main de justice aient par exemple un réel accès à 
l’Allocation Personnalisée à l’Autonomie (APA) ou au Revenu de Solidarité Active (RSA). 

Ainsi, les rencontres que la mission conjointe a menées avec la Direction Générale de 
la Cohésion Sociale (DGCS, qui pilote les politiques interministérielles d’action sociale en 
direction des personnes ou groupes en difficulté sociale et veille à l’application des règles 
relatives aux minima sociaux), l’Association des Départements de France (ADF, les 
départements mettant en œuvre la politique d’action sociale et finançant le RSA) et la Caisse 
Nationale des Allocations Familiales (CNAF, qui gère la distribution des prestations), 
confirment qu’aucun de ces organismes n’est en capacité d’identifier parmi les bénéficiaires 
des minima sociaux la part des publics relevant d’une mesure de justice, d’une incarcération 
ou d’une sortie de détention. 

Pourtant, leur partenariat avec la DAP existe au moins depuis 2006 avec les mesures 
prises par le Comité Interministériel de Lutte contre l’Exclusion99 pour réduire la pauvreté et 
garantir un accès effectif des plus défavorisés aux droits fondamentaux, mais pâtit d’un défaut 
de pilotage et d’une volonté politique forte. 

A titre d’exemple, le Protocole National DAP/DGCS/CNAF/ADF de 2007100 qui 
avait pour objectif d’améliorer l’information et l’accès concret des personnes placées sous 
main de justice incarcérées aux minima sociaux en incitant notamment à la rencontre directe 
avec un agent de la CAF en détention, ou la Circulaire Interministérielle du 11 juillet 
2013101 qui permet la suspension des droits et non plus la coupure de ceux-ci, ne font l’objet 
d’aucune mesure de leurs déclinaisons locales, chaque département ou organisme prestataire 
appliquant sa propre politique et n’ayant aucunement l’obligation d’en rendre compte à un 
niveau national. 

A la demande de la mission conjointe, la CNAF a adressé en fin d’année 2015 un 
questionnaire à ses caisses départementales afin de recenser celles qui ont noué un partenariat 
avec les services de l’administration pénitentiaire, SPIP et/ou établissements, et pour en 
connaître les modalités102. 

Sur les 43 CAF y ayant répondu, les principaux constats sont les suivants : 

- 50 % d’entre elles seulement indiquent avoir noué un partenariat avec les 
services de l’administration pénitentiaire ; 

- 30 % interviennent directement auprès des personnes détenues. 

Préconisation n°13. Pour la DAP, la DGCS, la CNAF et l’ADF : établir un nouveau 
protocole visant à  répertorier les partenariats locaux et à modéliser les bonnes 
pratiques. 

                                                 
99 CILE 12/05/2OO6 
100 Déjà évoqué 
101 Circulaire DGCS/SD1C/DAP du 11/07/2013 relative aux conditions d’accès et de modalités de calcul du RSA et 

de l’AHH pour les PPSMJ incarcérées ou bénéficiant d’une mesure d’aménagement de peine. 
102 Questionnaire CNAF dont les résultats ont été communiqués à la mission conjointe le 02/03/2016. 
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6.2 Des prestations finalement peu accessibles aux personnes placées sous main de 
justice  

Même si l’administration pénitentiaire et ses partenaires ne disposent d’aucune 
statistique sur la nature ou le volume des prestations sociales dont bénéficient les personnes à 
leur entrée en détention ou qu’elles sollicitent à leur sortie, les entretiens menés par la mission 
conjointe indiquent que l’AAH, le RSA et les allocations logement, à l’image de ce qu’elles 
représentent dans la société, sont les prestations les plus communes. 

Ces différentes prestations, au-delà de leurs conditions légales d’octroi et de leurs 
modalités respectives d’attribution, présentent toutes la caractéristique de pouvoir être 
maintenues à taux plein pendant les premiers temps de l’incarcération (en général 60 jours), 
puis à taux réduit ou suspendues pour la suite, et de pouvoir être reprises dans leur versement 
à la sortie sans que la personne ait à refaire de quelconques démarches. 

Pour que ces dispositions soient effectives, il faut cependant que la personne déclare sa 
situation auprès de l’organisme lui versant habituellement les prestations, et ce dès son entrée 
en détention. Ainsi, sa situation est mise à jour sur la production du bulletin de présence 
fourni par l’établissement pénitentiaire, ses droits étant également repris dans leur intégralité à 
sa sortie, toujours en produisant le « billet de sortie ». La circulaire de juillet 2013 précitée 
prévoyait également, pour faciliter ces démarches aux personnes placées sous main de justice 
, l’utilisation d’une fiche de liaison renseignée par le SPIP afin de faciliter la prise en 
compte des changements de situation concernant les modalités d’hébergement ou de 
participation aux frais d’hébergement, ainsi que l’encouragement fait aux CAF de privilégier 
les interventions directes auprès des publics incarcérés (permanences en EP). 

Si l’enquête commandée par la mission conjointe103 montre localement la très grande 
disparité des niveaux de collaboration et d’intervention des CAF auprès des personnes 
incarcérées (puisque 50,6% d’entre elles semblent avoir désigné un correspondant repéré 
par le SPIP et 27,2% seulement proposer une intervention concrète auprès des 
personnes incarcérées104) et confirme ainsi les résultats du questionnaire adressé par la 
CNAF à ses caisses départementales, il convient de relever également la très grande 
hétérogénéité des pratiques des CPIP relativement à l’établissement de fiches de liaison avec 
les CAF. Peu ont déclaré les utiliser, bien souvent faute de temps et faute d’interlocuteur 
privilégié à la CAF, renvoyant alors les personnes détenues à leur responsabilité de le faire ou 
pas. Par ailleurs et pour pallier cette difficulté, certains SPIP ont conventionné avec des 
associations elles-mêmes subventionnées par le Conseil Départemental pour effectuer des 
ouvertures ou maintiens de droits105. 

6.3 Un partenariat avec la Caf qui gagnerait à être relancé sur trois axes 

Lors de sa rencontre avec la CNAF, la mission conjointe a identifié trois axes de travail 
pour lesquels la direction de l’administration pénitentiaire devrait prêter une attention 
soutenue : 
                                                 

103 Enquête déjà citée en Ref. 34. 
104 Parmi les  partenariats CAF/SPIP jugés performants à la fois  par la DAP et la CNAF et où la CAF tient des 

permanences en détention, citons les expériences de la Roche-sur-Yon et de Nantes. 
105 C’est le cas de l’association ARIA dans le départementaux du Rhône qui est subventionnée par le conseil 

départemental pour intervenir dans les établissements de Corbas et Villefranche-sur-Saône pour réaliser 300 
ouvertures/maintiens de droits.  
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� Le système d’information de la branche famille comporte une application 
métier, « Cristal », qui permet d’élaborer des requêtes visant à extraire des 
données chiffrées détaillant, localement et sur une période donnée, le nombre de 
détenus ou de sortants de prison ayant saisi les CAF sur la base des bulletins de 
présence (pour les demandes de suspension des droits à l’entrée en détention) et 
des billets de sortie (pour réactivation des droits à la sortie), cette application 
gardant trace du changement de situation des personnes incarcérées (code 
« Absent du domicile »). Sur la demande de la mission conjointe, la direction 
des études et des statistiques de la direction générale de la CNAF, a ainsi 
procédé à une exploitation de son logiciel sur le mois de décembre 2015 afin de 
mesurer le nombre de foyers allocataires percevant l’AHH ou le RSA dont le 
titulaire du dossier ou son conjoint est incarcéré : 1541 foyers allocataires de 
l’AHH et 2185 foyers allocataires du RSA dont le titulaire du dossier ou son 
conjoint a été incarcéré en décembre 2015106. 

 

 

                                                 
106 Direction Générale de la CNAF, sous-direction des statistiques, des études et de la recherche, décembre 2015  
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� Dans le cadre du Plan Pluriannuel de Lutte contre la Pauvreté et pour 
l’Inclusion Sociale107 qui s’articule autour des trois axes que sont la prévention 
des ruptures, l’accompagnement social des personnes en difficulté et l’action 
partenariale au plus près des territoires et des personnes, la branche famille de la 
CNAF a mis en œuvre dans sa convention d’objectifs108 une prestation intitulée 
les « rendez-vous des droits » et ayant comme objectif de permettre à chaque 
allocataire d’atteindre la plénitude de ses droits en fonction de sa situation, 
démarche ciblée et proactive quant à la résolution de ses difficultés sociales. Elle 
a identifié un certain nombre de publics, parmi lesquels ceux dont la situation a 
changé au cours de l’année et « des personnes dont le dossier complexe induit 
un traitement attentionné et une vision globale de leur situation (besoin 
d’expertise sur plusieurs prestations, multi intervenants, etc..) »109. Un point 
global est réalisé sur la situation de la personne quant à ses droits aux prestations 
de la branche famille, au FSL, à la Couverture maladie universelle 
complémentaire (Cmu –C), aux tarifs sociaux gaz-électricité, aux aides extra 
légales des CCAS. Les personnes placées sous main de justice pourraient 
parfaitement correspondre à ce cœur de cible, notamment pour celles qui sortent 
de prison ou qui atteindront 25 ans, le bénéfice du RSA socle leur permettant 
également de bénéficier d’un accompagnement social et l’entrée dans des 
dispositifs d’insertion. 

� Enfin et toujours dans le cadre de cette convention d’objectifs, la branche 
famille étant fortement incitée à développer les échanges avec les partenaires 
institutionnels dans une logique d’accès aux droits, l’administration pénitentiaire 
devrait étudier l’opportunité et la faisabilité, pour chaque établissement 
pénitentiaire, d’un envoi systématique de l’état nominatif des entrants et des 
sortants. Ainsi, les droits seraient automatiquement suspendus à l’entrée en 
détention, puis repris à la sortie, ce qui éviterait ainsi les nombreux trop-perçus à 
rembourser dans les premiers mois de la sortie. 

Préconisation n°14. Pour la CNAF : lancer une requête sur la base de l’application « 
Cristal » pour identifier les volumes et la localisation des personnes placées sous main 
de justice  actualisant leur situation à l’entrée/sortie de détention ; ainsi, les résultats 
pourront servir à déterminer localement la modalité d’intervention adaptée en EP pour 
les CAF. 

Préconisation n°15. Pour la CNAF : systématiser les « rendez-vous » des droits pour 
les personnes placées sous main de justice en priorisant les personnes nouvellement 
allocataires (25 ans) et celles signalant un changement de situation (entrée/sortie de 
détention). 

Préconisation n°16. Pour la DAP et la CNAF : sous réserve de l’avis de la CNIL, 
systématiser les échanges d’information entre la CAF et les établissements 
pénitentiaires pour une mise à jour automatique des droits. 

                                                 
107 Déjà cité 
108 Convention d’Objectifs et de Gestion 2013 - 2017 
109 CNAF – Bilan de la mise en place des rendez-vous des droits sur l’année 2014 – p.2 
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1. Formation professionnelle : Une décentralisation poussée. 

1.1. La formation : un élément structurant de la réinsertion. 

La loi du 15 août 2014 a apporté une modification à l’article 2 de la loi du 24 novembre 
2009, concernant les objectifs et les méthodes du service public pénitentiaire. 
La rédaction actuelle indique : « Le service public pénitentiaire est assuré par l'administration 
pénitentiaire sous l'autorité du garde des sceaux, ministre de la justice, avec le concours des 
autres services de l'Etat, des collectivités territoriales, des associations et d'autres personnes 
publiques ou privées. 
Chacune de ces autorités et de ces personnes veille, en ce qui la concerne, à ce que les personnes 
condamnées accèdent aux droits et dispositifs de droit commun de nature à faciliter leur 
insertion ou leur réinsertion. 
Des conventions entre l'administration pénitentiaire et les autres services de l'Etat, les 
collectivités territoriales, les associations et d'autres personnes publiques ou privées définissent 
les conditions et modalités d'accès des personnes condamnées aux droits et dispositifs 
mentionnés au deuxième alinéa en détention. 
Sont associés à ces conventions des objectifs précis, définis en fonction de la finalité d'intérêt 
général mentionnée au même deuxième alinéa, ainsi que des résultats attendus, et faisant 
l'objet d'une évaluation régulière. » 
 
La loi du 24 novembre 2009 a assigné à l’administration pénitentiaire une obligation 
positive : article 27 : « Toute personne condamnée est tenue d'exercer au moins l'une des 
activités qui lui est proposée par le chef d'établissement et le directeur du service 
pénitentiaire d'insertion et de probation dès lors qu'elle a pour finalité la réinsertion de 
l'intéressé et est adaptée à son âge, à ses capacités, à son handicap et à sa personnalité. 
Lorsque la personne condamnée ne maîtrise pas les enseignements fondamentaux, l'activité 
consiste par priorité en l'apprentissage de la lecture, de l'écriture et du calcul. Lorsqu'elle ne 
maîtrise pas la langue française, l'activité consiste par priorité en son apprentissage. 
L'organisation des apprentissages est aménagée lorsqu'elle exerce une activité de travail. » 
Enfin, la loi du 5 mars 2014, tirant les enseignements des expérimentations dans deux 
régions, de la décentralisation des actions de formation professionnelle aux personnes 
détenues a confié aux treize nouvelles régions une compétence pleine et entière en la 
matière. 

Les questions relatives au financement de la formation professionnelle et de 

l’emploi figurent en annexe consacrée au financement des politiques d’insertion. 

 
Sans revenir sur l’absence de connaissance des personnes placées sous main de justice du 
point de vue de leur situation socioprofessionnelle, plusieurs éléments méritent d’être 
soulignés en introduction. 
Tout d’abord, tant en milieu fermé qu’en milieu ouvert, l’âge est un critère connu, qui a 
conduit l’administration pénitentiaire à adosser, pour une large part, les dispositifs 
d’insertion professionnelle sur les politiques en faveur de l’insertion sociale et 
professionnelle des jeunes de 18 à 26 ans.  
 
En second lieu, si des données existent, même de manière parcellaire, s’agissant de la 
situation socioprofessionnelle en milieu fermé, elles ne font pas l’objet d’un recueil ordonné 
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pour le milieu ouvert. Aussi, est présenté ci-après, pour l’essentiel, un état des lieux 
concernant les personnes détenues.  
Enfin, les politiques et programmes d’accès à la formation et à l’emploi sont établis, cela 
résulte des points précédents, davantage en termes d’offre de prestations que du point de 
vue de la demande et des besoins. De ce point de vue, interrogée par la mission, la 
Contrôleure générale des lieux de privation de liberté a établi, dans une note adressée à la 
mission, quels étaient les obstacles, du point de vue des personnes détenues, à l’accès à une 
activité en détention, et particulièrement au travail ou à une formation : « de manière 
générale, les personnes détenues font état d’une insuffisance de postes de travail au sein des 
établissements et de la faible offre de formation professionnelle. Elles relèvent également le 
caractère occupationnel de ces activités. Nombre d’entre elles saisissent le CGLPL en raison du 
délai écoulé depuis la demande de travail ou de formation professionnelle qu’elles ont pu 
formuler (délais de plusieurs mois, en l’espèce). Nous recevons de nombreux témoignages de 
personnes faisant état de l’écart existant entre le salaire qu’elles perçoivent et la 
réglementation ; certaines engagent des recours contre le DAP à ce sujet. »  

1.2. La région, acteur central de la formation professionnelle, selon la loi du 5 
mars 2014.  

La loi du 5 mars  2014 relative à la formation professionnelle apporte des transformations 

profondes à la répartition des compétences entre l’Etat et les régions qui disposent 

désormais de compétences de droit commun en matière de formation professionnelle et 

d’apprentissage. Les nouvelles compétences des régions portent notamment sur la 

formation des publics spécifiques, tels que les demandeurs d’emplois en situation de 

handicap et les personnes détenues.  
Cette nouvelle étape de la décentralisation s’est accompagnée d’une réorganisation du 

service public régional de la formation professionnelle et de l’orientation, qui a pour objectif 

de garantir le droit à l’accès à la formation de tous, en adaptant les qualifications à chaque 

territoire et en mettant en place des programmes dédiés aux personnes en grande difficulté́ 

d’apprentissage et d’insertion. La région est également en charge du service public 
régional d’orientation (SPRO) pour assurer l’orientation des scolaires, des étudiants, des 

chômeurs, des salariés, des cadres, etc. Dans ce cadre, une nouvelle offre de service 

commune aux cinq principaux réseaux (missions locales, OPACIF/FONGECIF, Pôle emploi, 

CAP emploi et l’APEC) de conseils en matière d’orientation et d’insertion, le conseil en 

évolution professionnelle (CEP), sera délivrée.  

Au niveau national, le Conseil national de l’emploi, de la formation et de l’orientation 

professionnelle (CNEFOP)1 élabore une stratégie nationale coordonnée entre tous les acteurs 

qui interviennent en matière d’emploi, de formation et d’orientation professionnelle. La loi 

permet ainsi à l’Etat, qui reste l’autorité́ responsable de la politique nationale de l’emploi, à 

la région et désormais aux partenaires sociaux responsables de la formation des salariés, de 

travailler ensemble pour le partage de diagnostics, le dialogue pour la coordination des 

actions et outils de chacun, la mise en commun de financements et l’évaluation régionale, 

consolidée au niveau national.  

Au niveau régional, le Conseil régional de l’emploi, de la formation et de l’orientation 

professionnelle (CREFOP) - 2 assure la coordination entre les acteurs des politiques 

d’orientation, de formation professionnelle et d’emploi et la cohérence des programmes de 

formation dans la région. Il favorise la définition et la mise en œuvre d’une stratégie 

régionale concertée en matière d’orientation professionnelle, de développement de 

l’alternance. Cette instance qui adopte le contrat de plan régional de développement de la 

formation et de l’orientation professionnelle (CPRDFOP), est  
co-présidée par le préfet de région et le président du Conseil régional.  
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1.3. Le dispositif d’accueil d’information et d’orientation issu de la loi du 5 mars  
2014 relative à la décentralisation de la formation professionnelle 

1.3.1. Les missions locales 

Les missions locales ont été créées il y a plus de trente ans, par une ordonnance n°82-273 
du 26 mars 1982, à la suite du rapport de Bertrand Schwartz en 1982. 
Une instance nationale, le Conseil National des missions locales (CNML), placée auprès du 
ministre en charge du travail et dont les missions ont été modifiées par le décret du 5 août 
2015, est chargée de définir un programme national et anime le réseau des 447 missions 
locales, présentes sur l’ensemble du territoire national avec 5 000 points d’accueil et, selon 
le CNML, 13 000 professionnels qui accompagnent les jeunes de 16 à 25 ans dans leur 
recherche d’emploi, tout en les aidant à dépasser les obstacles à leur insertion 
professionnelle et sociale. Il est chargé de formuler toutes recommandations sur les 
conditions de mise en œuvre par les missions locales et les permanences d’accueil, 
d’information et d’orientation du droit à l’accompagnement vers l’emploi et du contrat 
d’insertion dans la vie sociale. 
 
Exerçant une mission de service public de proximité, le réseau, financé par l’État, le Fonds 
social européen (F.S.E.) et les collectivités locales, est engagé de longue date dans 
l’accompagnement des jeunes sous main de justice.  
Il n’a pas été possible d’obtenir du Conseil National des Missions Locales des éléments de 
bilan, malgré une demande formulée par la mission conjointe le 02 novembre 2015 et à 
laquelle il a été répondu le 12/02/2016 pour prendre acte d’un constat de carence de la part 
de cette instance. 
Le système d’information des missions locales, Parcours 3, rénové en 2013, est mis en œuvre 
dans le cadre d’une délégation de service public, sous la dénomination I-milo. Absents de la 
co-construction, les services de la direction de l’administration pénitentiaire ne peuvent 
disposer des informations sur les parcours qu’il recueille.  

 
Une convention signée en 1986, soit il y a trente ans, entre le Ministre de la justice et la 
délégation interministérielle à l’insertion sociale et professionnelle des jeunes,  prévoyait la 
mise en place d’antennes des missions locales dans les établissements pénitentiaires, 
spécialement les maisons d’arrêt, afin de remplir leur fonction d’accueil, d’information et 
d’orientation des jeunes. Ce protocole a été renouvelé en 19903.  
Ces démarches, expérimentales à l’origine, persistent. Les antennes des missions locales, si 
elles existent encore dans certains établissements pénitentiaires, n’ont fait l’objet d’aucune 
véritable consolidation ni d’aucun financement pérenne. 
Entre 2009 et 2012, les missions locales ont bénéficié d’un appui des programmes pilotés 
par le Haut-commissaire à la Jeunesse, Martin Hirsch, qui fait des missions locales l’axe 
central de l’accompagnement des jeunes quittant l'école à 16 ans sans aucune perspective. A 
cette fin, elles sont  devenues des prescripteurs de contrats aidés. C’est en s’appuyant sur ce 
dispositif, qu’un certain nombre d’entre elles se sont re mobilisées pour l’accueil de jeunes 
sous main de justice en milieu ouvert et en milieu fermé. Une évaluation de l’action des 
missions locales en direction de ce public a été conduite sous l’égide de l’association 
nationale des directeurs de missions locales, visant à recenser le travail conduit par 
l’ensemble du réseau afin d’appuyer une extension du financement des postes de référents 
CIVIS/justice, au-delà du périmètre expérimental défini en 20064.  

Tableau N°1 :  Développement du contrat d’insertion dans la vie sociale (CIVIS). 

•  
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Départements Missions Locales (ML) 

membres de l’expérimentation 

 

Postes de conseillers CIVIS 

 

Rhône (69) 

12 ML 

- ML Lyon Insertion 

- ML Vaulx en Velin  

- ML Plateau Nord Val de 
Saône - Fontaine sur 
Saône 

-  ML Villefranche sur 
Saône 

-  ML Intercommunale 
pour la Formation et 
l’Insertion de  Givors 

- ML Villeurbanne ML 
Intercommunale 
d’Oullins 

-  ML Inter cantonale Bron 
- Décines – Meyzieu 

-  ML Vénissieux 

-  ML Rhône sud est - 
Saint Fons 

-  ML Nord ouest Rhône – 
Tarare 

- ML Mont d’or et Mont du 
Lyonnais - Tassin La 
Demi Lune 

5 postes (financement des 
postes géré par la ML de Lyon) 

 

Seine-Saint-Denis (93) 

8 ML 

- ML de Pantin 

-  ML de Bobigny 

-  ML de Sevran 

-  ML d’Aulnay 

-  ML d’Epinay sur Seine 
ML de Saint-Denis 

-  ML d’Aubervilliers  

- ML de Bondy 

4 postes 

Essonne (91) 

10 ML 

- ML Bretigny sur Orge 

- ML Corbeil Essonne 

- ML Crosnes 

-  ML Etampes 

-  ML Evry 

-  ML Grigny 

-  ML Juvisy sur Orge 

-  ML Les Ulis 

-  ML Massy 

-  ML Saint Michel sur 
Orge 

4 postes 
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Val d’Oise (95) 

3 ML 

- ML Cergy-Pontoise 

-  ML Franconville 

-  ML Sarcelles 

4 postes (2 postes à la ML de 
Sarcelles) 

Bouches du Rhône (13) 

4 ML 

 

- ML de Marseille 

-  ML de Martigues 

-  ML du Golfe de Fos- 
Istres 

-  ML du Pays d’Aix – Aix 
en Provence 

4 postes 

 

Nord (59) 

6 ML 

- ML du Douaisis – Douais 

-   ML de 
Tourcoing/Vallée de la 
Lys 

-  ML de la 
Sambre/Avesnois – 
Maubeuge 

-  ML de Valenciennes 

-  ML de Weppes  

-  ML de Lille 

4 postes 

 

Les Missions Locales ayant 
participé à l’enquête de l’ANDML 
sont notées en rouge 

  

• Source : étude nationale de l’association nationale des directeurs de missions locales 
 
Le tableau qui précède montre que 43 missions locales (sur 447, soit moins de 10 % du 
total) ont conduit des actions en direction des personnes placées sous main de justice. Elles 
ont engagé à cet effet 25 postes (sur un total de 13 000 agents).  
Comme cela a déjà été évoqué, le Conseil national des missions locales a été rendu 
destinataire par la mission d’un questionnaire qu’il lui était demandé d’adresser aux 447 
missions locales. Ce questionnaire visait à disposer d’une cartographie précise des relations 
entre ce réseau territorial et les établissements pénitentiaires. Notamment, il cherchait à 
connaître l’existence au cours des cinq dernières années, d’un partenariat formalisé (par 
exemple par une convention) avec le service pénitentiaire d’insertion et de probation pour 
des actions ponctuelles au bénéfice des personnes placées sous main de justice. Il était en 
outre demandé pour les trois dernières années, action par action, les montants des 
financements et ETP engagés par chaque mission locale ainsi que les montants et la 
provenance des éventuels cofinancements (Etat, région, département, Commune, FSE, OM , 
fondations, autres…). Il était enfin sollicité de définir le niveau de collaboration avec le 
SPIP et les axes éventuels d’amélioration.  
En l’absence d’un tel document, la mission interministérielle n’a donc pu disposer d’éléments 
d’information de la part du réseau ni de sa tutelle, le ministre du travail : elle ne peut porter 
une appréciation sur la qualité des relations existantes entre les services extérieurs de 
l’administration pénitentiaire (établissements et SPIP) et les missions locales. La mission a, 
cependant, eu connaissance d’initiatives et d’expériences qui, si elles sont intéressantes, 
généralement évaluées et doivent être encouragées et soutenues, ne peuvent constituer à 
elles seules une politique.  
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1.3.2. Pôle emploi 

Du point de vue des saisines reçues par le CGLPL6 , les personnes détenues font état de deux 
difficultés majeures : 
- insuffisance des intervenants de pôle emploi dans les établissements et parfois, défaut de 

remplacement pendant plusieurs mois ;-  

- défaut d’information des personnes détenues pour obtenir un rendez-vous avec le 
conseiller de Pôle emploi.  

L’action de Pôle emploi est prévue par une convention nationale signée entre la DAP et la 
direction générale de Pôle Emploi 

1.3.3. Le conseil en évolution professionnelle  

La loi du 5 mars 2014 a créé une nouvelle offre de service commune aux cinq principaux 
réseaux de conseil en orientation professionnelle et en insertion (Pôle emploi, les 
OPACIF/FONGECIF, les missions locales, les CAP emploi, et l’APEC) : le conseil en évolution 
professionnelle (CEP).  
Le CEP sera délivré́ sur la base d’un cahier des charges national dans le cadre du service 
public régional de l’orientation et permettra l’accès à un accompagnement renforcé pour 
l’élaboration d’un projet professionnel individuel, pouvant conduire le cas échéant à la 
validation et au financement d’un parcours de formation.  
Or, des éléments recueillis tant auprès de la direction de l’administration pénitentiaire que 
lors des déplacements sur le terrain, la mission n’a pas constaté que cette nouvelle offre qui 
semble pourtant adaptée, notamment en milieu ouvert, figurait dans les préoccupations des 
acteurs. 

1.3.4. La formation professionnelle des personnes détenues 

Le constat partagé par l’ensemble des acteurs est que l’offre de formation professionnelle est 
faible au regard des besoins des publics concernés.  
Les établissements anciens souffrent d’obstacles structurels au développement de la 
formation professionnelle (insuffisance de surfaces, plateaux techniques inadaptés). Les 
établissements plus récents, à gestion publique ou à gestion déléguée font face à des 
difficultés d’une autre nature : l’offre de formation professionnelle rémunérée n’est pas 
toujours quantitativement suffisante faute de moyens budgétaires. Les orientations pour le 
développement de la formation professionnelle des personnes détenues sont connues et 
s’inscrivent plus généralement dans les orientations générales des pouvoirs publics dans ce 
domaine : favoriser les formations qualifiantes, comme les CAP ou BEP, plutôt que d’investir 
dans des formations « occupationnelles », en vue de l’accès à l’emploi des personnes 
incarcérées, et donc leur réinsertion.  
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1.3.4.1. Bilan de la formation professionnelle en detention8 

Tableau N°2 :   Bilan de la formation professionnelle 

 Gestion publique Gestion déléguée Expérimentation régionalisation 

ACCUEIL DES ENTRANTS ET ACTION DE MOBILISATION SUR PROJET 

Accueil du détenu à son arrivée en 

détention à l’analyse initiale de la 

demande en insertion professionnelle 

avec personnel dédié 

 

Non  
accueil généraliste 

Oui,  
Objectifs à 90% des 

entrants en CD et 80% 

des entrants en MA 

Non 
Pas d’obligation dans le cadre de la 

convention AP/Région 

DEFINITION/EVALUATION D’UN PROJET PROFESSIONNEL INTRA MUROS (EMPLOIS ET FORMATION) 

Plateforme d’orientation parcours en 

détention et mesures de suivi 

individualisé avec personnel dédié 

(conseiller formation, psychologue du 

travail…) 

Non Oui,  
Objectifs à100% des 

besoins et des 

demandes 

Non 
Pas d’obligation dans le cadre de la 

convention AP/Région 

ACCES A UN APPRENTISSAGE METIER PAR LA FORMATION 

Plateau de Formation Professionnelle Oui Oui Oui 

 
Tutorat, accompagnement sur poste de 

travail et renforcement de 

l’employabilité sur les postes de travail 

pénitentiaire 

Non Oui,  
objectifs à 20% des 

postes en CD et 12 % 

des postes en MA 

Non  
Pas d’obligation dans le cadre de la 

convention AP/Région 

DEFINITION/EVALUATION D’UN PROJET PROFESSIONNEL DE SORTIE (EMPLOI/FORMATION) 

Plateforme d’orientation préparation à 

la sortie / définition projet 

professionnel avec personnel dédié 

(Conseiller formation, psychologue du 

travail…) 

 

Partiel  
(actions spécifiques 

sur certains 

établissements sur le 

plateau de 

formation) 

Oui,  
objectifs à 100% des 

besoins et des 

demandes 

Non 
Pas d’obligation dans le cadre de la 

convention AP/Région 

ACCES A L’EMPLOI DURABLE EN FIN DE PEINE 

 
Placement à l’emploi en fin de peine 

avec du personnel dédié : action 

spécifique et directe de l’opérateur hors 

appui de Pôle Emploi dans le cadre de 

sa convention avec le Ministére de la 

justice 

 

Non,  
Pas d’action directe 

du personnel de 

l’Administration 

pénitentiaire. 
Appui de Pôle Emploi 

Partiel, 
Pas d’objectifs 

contractuels  
mais dispositifs 

développés en 

complément des 

missions de Pôle 

Emploi 

Non, 
pas d’action spécifique de la Région 
Appui de Pôle Emploi  

Source : Sodexo 

 
Deux textes réglementaires antérieurs à la loi du 24 novembre 2014 (une circulaire 
interministérielle du 28 avril 1995, complétée par une note interne à la direction de 
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l’administration pénitentiaire du 2 juillet 2003 établissant les grands principes de mise en 
œuvre et d’organisation de la formation professionnelle dans les services déconcentrés) 
définissent les orientations de la formation professionnelle dans les établissements 
pénitentiaires. En revanche, aucun texte n’établit des normes comparables pour le milieu 
ouvert, qui relève du droit commun.  
L’administration pénitentiaire était, jusqu’à la loi du 5 mars 2014, responsable de l’analyse 
des besoins, de la conception et de la mise en œuvre des programmes de formation en milieu 
fermé  ainsi que de leur suivi et de leur évaluation. Cette responsabilité l’avait conduit à 
différencier l’offre de formation selon les types d’établissements : 
- en maison d’arrêt, en initiant des parcours d’insertion ; 
- en établissement pour peines, en favorisant l’accès à la qualification et à la certification pour 
un retour durable à l’emploi.  
 
Sur le fondement de l’article 9 de la loi pénitentiaire9, deux régions (Pays de la Loire et 
Aquitaine) avaient expérimenté un transfert de la compétence en matière de formation 
professionnelle et un rapport conjoint de l’IGAS et de l’IGSJ avait procédé à l’évaluation de 
cette expérimentation en 2013. Ce rapport estimait que cette décentralisation était positive 
et identifiait trois principales conditions du succès pour la généralisation :  
- un délai nécessaire à l’acculturation réciproque entre les conseils régionaux et 

l’administration pénitentiaire ; 
- des ajustements de la gouvernance, en recommandant la mise en place d’un 
accompagnement étroit des équipes de l’administration pénitentiaire pour permettre aux 
professionnels de nourrir un dialogue équilibré avec les équipes du conseil régional ; 
- le transfert de compétence de l’Etat aux régions sur la formation dans les établissements en 
gestion déléguée 

 
Les tableaux suivants retracent le bilan des actions et dispositifs de la formation 
professionnelle  

Tableau N°3 :   Evolution globale des crédits de fonctionnement 2012-2014 

Année  BOP 103 (D 
GEFP¹)  

FSE A P / 
gestion 
publique  

A P /gestion 
déléguée 

Autres  
crédits³  

Marché 
AFPA  

T o t a l  

2012  6 567 126  4 834 880  1 973 466  23 087 466  1 135 267  3 8 0 0 0 0 0  41 398 205  

2013  6 356 467  4 296 092  1 646 406  26 498 965  624 319  3 800 000  43 222 249  

2014  5 762 541  1 890 791  1 907 521  26 7282 47  2 045 243  3 800 000  42 134 343  

1.3.4.2. La décentralisation de la formation professionnelle 

La décentralisation prévue par la loi du 5 mars 2014 s’est réalisée en deux étapes : 
Au 1er  janvier 2015 : pour les établissements pénitentiaires à gestion publique ; 
Au 1er janvier 2016 : pour les établissements à gestion déléguée à l’exclusion de certains 
établissements dont les contrats de marché arriveront à échéance le 31décembre 2017, 
 

1.3.4.2.1. Le dispositif mis en place par la DAP 

Dans le cadre de l’application du 2° du II de l’article 21 de la loi n° 2014-288 du 5 mars 2014 
susvisée relative à la formation professionnelle, à l’emploi et à la démocratie sociale, la 
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région « finance et organise la formation professionnelle des personnes sous-main de justice. 
Une convention conclue avec l’État précise les conditions de fonctionnement du service 
public régional de la formation professionnelle au sein des établissements pénitentiaires ». 
Pour la mise en œuvre et le pilotage des plans régionaux de formation professionnelle et afin 
que les dispositifs de formation professionnelle proposés aux personnes détenues soient 
maintenus et développés pour assurer à la fois la cohérence du parcours d’exécution de 
peine en détention avec les dispositifs de formation proposés dans le cadre du droit commun 
et une insertion socio-professionnelle à la sortie de détention , la convention conclue entre 
les conseils régionaux et les directions interrégionales des services pénitentiaires précise les 
conditions de fonctionnement du service public régional de la formation professionnelle au 
sein des établissements pénitentiaires.. Elle a ainsi pour objet de : 
- préciser les modalités d’exercice de la compétence formation professionnelle ; 
- définir les orientations générales de la politique de formation des personnes détenues et 

les modalités de mise en œuvre des dispositifs de formation et d’insertion 
professionnelles;  

- développer les modalités et les outils de collaboration entre les services de la Région et 
ceux de l’administration pénitentiaire ;  

- prévoir si nécessaire des déclinaisons territoriales spécifiques. 
 
Compte tenu des spécificités des publics détenus et de l’organisation particulière des 
établissements pénitentiaires, l’accompagnement et le déploiement du transfert de 
compétences impliquent que les référents formation professionnelle de la Région et de la 
DISP veillent respectivement à : 
- Pour la Région : 

o intégrer la dimension des enjeux de la formation professionnelle pour une prise 
en charge opportune des publics détenus, dans la construction du plan régional 
de formation professionnelle et ses déclinaisons locales au regard, notamment, 
de la loi pénitentiaire du 24 novembre 2009 et  des dispositions de la loi du 5 
mars 2014, ainsi que de celles de la loi du 15 août 2014 relative à 
l’individualisation des peines et renforçant l’efficacité des sanctions pénales ; 

o mettre en place avec son interlocuteur désigné au sein de la DISP, des 
partenariats formalisés avec les différents services de l’AP : DISP, SPIP, 
établissements… ; 

o piloter, coordonner et animer au niveau du territoire la politique régionale de 
formation professionnelle.  

- Pour la DISP :  
o élaborer l’état des lieux des locaux et des équipements de formation et le 

diagnostic initial qui sera communiqué à la Région lors de la préparation du 
transfert de compétences puis l’actualiser chaque année ; 

o soumettre des propositions d’analyses et d’études et contribuer à leur 
élaboration - accompagner les services de la Région dans la connaissance du 
milieu pénitentiaire, en particulier concernant les orientations prévues en 
matière de prise en charge des publics détenus ; 

o contribuer au suivi de la formation.  
 
Différentes instances sont mises en place pour optimiser les articulations  des différents 
niveaux d’intervention : 
- Le comité local de formation professionnelle (CLFP), présidé par la Région ; il est 
convoqué à l’initiative de cette dernière et composé comme suit :  

o Chef d’établissement ou son représentant ; 
o DFSPIP ou son représentant ;  
o Représentant de la Région en charge de la formation professionnelle ;  
o Responsables de la formation professionnelle et du travail de la DISP ; 
o Responsable local de la formation professionnelle (établissement en gestion 
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publique) ; 
o Représentant de Pôle Emploi et du représentant de la Mission Locale le cas 

échéant ; 
o Responsable local de l’enseignement (Education Nationale) ; 
o Représentant du SEP, si le SEP RIEP est présent sur site 
o Experts ou personnalités extérieures le cas échéant. 

Dans chaque établissement, le CLFP procède à l’analyse des besoins. Il valide le plan local de 
formation, s’assure de sa mise en œuvre et de son organisation matérielle en fonction des 
besoins identifiés, des publics (cohérence des actions de formation proposées en tenant 
compte des parcours d’exécution de peine adaptés aux spécificités et aux besoins des publics 
visés) et des moyens mis à disposition. Pour ce faire, il étudie les possibilités de mise à 
disposition des moyens matériels et humains utiles à l’exécution du plan local de formation  
(PLF), notamment celles relatives à la régulation des mouvements, à la gestion des 
plannings, et à la mise à disposition des locaux.  
Un comité de pilotage régional composé, notamment du Président de la Région ou de son 
représentant et du directeur interrégional des services pénitentiaires ou de son 
représentant. Le comité de pilotage régional est assisté d’un groupe technique régional, 
composé des services techniques de la Région et de la DISP. Ce groupe technique peut inviter 
toute personne utile dans le cadre de ses travaux. Il a pour tâche d’assurer la coordination et 
le bon fonctionnement des dispositifs de formation.  
Le comité de pilotage régional se réunit au moins une fois par an pour assurer le suivi de la 
mise en œuvre du plan régional de formation, conformément aux engagements des 
différents partenaires.  
Il a également pour mission d’apporter des éléments de réflexion, d'analyse et, le cas 
échéant, des propositions, au regard des résultats.  
Chaque année, la DISP et la Région, sur la base de l’inventaire matériel réalisé par 
l’Administration Pénitentiaire, examineront les perspectives et feront le point à cette 
occasion sur les questions d’hygiène et de sécurité.  
Selon les termes de la DAP, pour évaluer le « taux de (ré) insertion des personnes ayant suivi 
une formation », les indicateurs retenus sont les suivants 
- nombre de personnes classées au travail en établissement ; 
- nombre de personnes ayant bénéficié d’un aménagement de peine ; 
- nombre de personnes poursuivant un parcours de formation, en établissement ou à 
l’extérieur ; 
- nombre d’obtention de diplômes ou de titres professionnels en fin de formation ; 
- nombre de personnes embauchées en CDD ou CDI à leur sortie de détention. ».  
Selon les informations recueillies par la mission, ces indicateurs n’ont pas fait l’objet de 
modalités de partage et de diffusion sur l’ensemble du territoire national avec les services 
des conseils régionaux. 

1.3.4.2.2. Le point de vue des opérateurs privés  

Les opérateurs privés exerçant les activités de formation, d’orientation et d’insertion 
professionnelle des personnes détenues sur les établissements à gestion déléguée ont alerté 
le législateur sur le fait que les compétences transférées n’étaient pas exercées selon les 
mêmes modalités selon que l’établissement est en gestion publique ou en gestion déléguée, 
entrainant, selon ces derniers, une distorsion de concurrence. Ils font valoir que les 
prestations visant à l’acquisition de compétences professionnelles et l’émergence d’un projet 
professionnel sont la résultante d’un cahier des charges obligatoire dans sa mise en œuvre 
par les opérateurs privés sur les établissements à gestion déléguée, alors qu’il ne l’est pas 
pour les établissements à gestion publique. 
Le rapport de l’IGAS et de l’IGSJ précité sur les modalités de ce transfert recommandait aux 
acteurs institutionnels de procéder à une évaluation systémique, établissement par 
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établissement, afin de mesurer concrètement les masses de l’ensemble de ces dispositifs 
d’insertion, leur interpénétration les uns dans les autres, leurs contributions et leurs intérêts 
dans la réinsertion des personnes et donc la lutte contre la récidive. Mais il ne résulte pas 
des constatations de la mission que cette recommandation ait été suivie d’effets. Ainsi à 
Strasbourg, le marché évaluation/orientation serait, selon les acteurs interrogés par la 
mission, un « vrai retour en arrière »  puisqu'auparavant, au cours de la phase dite 
« d’accueil », la totalité des personnes étaient vues, alors que le nouveau marché (bloc 1) ne 
prévoit pas un accueil systématique de toutes les personnes écrouées. De plus, selon les 
informations recueillies par la mission, seul l’appel à projet de la DISP de Toulouse prévoit 
explicitement la possibilité de poursuivre à l’extérieur les actions initiées à l’intérieur. 
La mission a également examiné les cahiers des charges de la DISP de Paris qui confirment le 
diagnostic d’un certain désordre, lié, selon les personnes rencontrées au, « saucissonnage » 
et à la multiplication des acteurs et qui fait craindre une certaine inefficience des dispositifs.  
De plus, la préparation du transfert aux régions s’est accompagnée au cours de l’année 2015 
de démarches qui ont été perçues comme discriminatoires  par les opérateurs privés. En 
effet, lors des visites que les services des conseils régionaux ont menées dans les 
établissements pénitentiaires, notamment pour faire un état des plateaux techniques de 
formation, il a été rapporté à la mission que l’ensemble des DISP (à l’exclusion d’une seule) 
n’avait pas autorisé les services de formation des opérateurs privés à présenter l’ensemble 
de leurs dispositifs en cours.  
En outre, les opérateurs privés ont évoqués, faute de mesures transitoires, la nécessité 
d’anticiper un plan social de licenciement qu’ils évaluent entre 250 et 300 personnes à 
l’issue du transfert total aux régions, ne connaissant pas les conditions éventuelles d’une 
reprise des contrats de travail de leurs personnels. 
 
Dans le ressort de la DISP de Toulouse, au 15 décembre 2015, suite à la notification des 
marchés par les deux régions (Midi Pyrénées  et Languedoc Roussillon) aux organismes de 
formation et au co-financement des programmes par le FSE, les programmes suivants ont 
été mis en place : 
- Reconduction des Plans Locaux de Formation sur les trois établissements de Seysses 

(centre pénitentiaire) et Muret (31) et la maison d’arrêt de Foix (09) ;  
- Les actions de formations rémunérées feront l'objet d'une validation des acquis 

(indicateur de performance) soit par titre soit par attestation.  
Dans les établissements disposant d'ateliers de production tels que le centre de détention de 
Muret, des actions de formation devront permettre aux personnes détenues d'acquérir les 
savoirs faire utiles pour entrer en production chez les concessionnaires.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Encadré Le point de vue d’un opérateur privé (Sodexo) sur la décentralisation de la 
formation des personnes détenues  
 
La loi prévoit de transférer aux Régions la compétence formation sur les 145 établissements 
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en gestion publique au 1er Janvier 2015 (50% des places de détention), et sur les 45 
établissements en gestion déléguée dans un délai de 22 mois, soit au 1er janvier 2016 (50% 
des places en détention) 
L’Etat consacre, selon Sodexo, en moyenne 52 millions d’euros pour le financement de 
l’insertion professionnelle des publics sous main de justice. La répartition de ces fonds est la 
suivante : 
- Financement des actions de formation, (gestion publique + gestion déléguée) : 31,2 

millions d’euros (dont 10 millions pour la gestion déléguée et 21,2 millions pour la 
gestion publique) 

- Financement des actions d’orientation professionnelle (uniquement sur les 
établissements à gestion déléguée) : 17 millions d’euros, 

- Financement de la rémunération  des stagiaires : 3,8 millions d’euros (crédits DGEFP). 
Selon les calculs opérés par cet opérateur de gestion déléguée, le ratio « place de détention/ 
formation » a un coût annuel de 350,9 euros, tandis qu’il s’établirait à un coût annuel de 743 
euros dans les établissements sous gestion publique. 
 Le nombre d’heures réalisées par l’ensemble des opérateurs en gestion déléguée s’établissait  à 
1 682 021 heures en 2013 contre  un volume total annuel dans les établissements en gestion 
publique de 3 469 000 heures de stage réalisées.  
Cet opérateur en conclut que le coût horaire moyen de l’heure stagiaire s’établirait à 5,94 euros 
dans les établissements à gestion déléguée au lieu de 11,86 euros dans les établissements à 
gestion publique ; le rapport IGAS IGSJ avançait pour sa part, pour la région Aquitaine, dans le 
cadre de l’expérimentation un coût horaire moyen de l’heure stagiaire de 8,06 euro et de 7,76 
euros pour la région des Pays de Loire.  

 

1.3.5. Protocoles avec des fédérations professionnelles 

1.3.5.1. UIMM 

Les certificats de qualification professionnelle, réactivés par la loi du 5 mars 2014 par le 
compte personnel de formation et les nouvelles formes de Validation des Acquis de 
l’Expérience (VAE)  étaient opérationnels en détention bien avant la loi. En effet, ces 
dispositifs s’inscrivaient déjà dans les grandes orientations de la politique de réinsertion 
professionnelle des personnes placées sous main de justice conduite par l’administration 
pénitentiaire. La loi n’innove donc pas de ce point de vue mais elle réaffirme la nécessité de 
former et de qualifier les personnes afin de sécuriser leur parcours professionnel hors les 
murs. C’est sous cette orientation que la direction de l’administration penitentiaire a 
répondu à une sollicitation de l’Union des industries métallurgiques et minières (UIMM), 
soucieuse de répondre à une demande forte d’emplois de la part de ses adhérents. 
Pour la direction de l’administration pénitentiaire, le bilan du protocole avec l’UIMM  est le 
suivant :  
Sur le ressort de la DISP de Lille, une convention de partenariat a été signée avec l’UIMM 
Nord-Pas-de-Calais et A2I le 30 juin 2011 pour une durée de 3 ans. Elle porte sur la mise en 
place du projet de formation Inser MétalJustice au CD de Longuenesse et vise l’obtention de 
certificats de qualification professionnelle. Des forums emploi sont également organisés avec 
des entreprises adhérentes. Le bilan final est attendu au 1er trimestre 2016. 
Sur le ressort de la DISP de Rennes, le partenariat a été formalisé avec l’UIMM d’Ile et Vilaine 
et du Morbihan et A2I le 4 février 2014 pour une durée de 3 ans. La convention concerne le 
projet de formation Horizon Industrie Lorient-Ploemeur. Ce dernier consiste à préparer les 
personnes détenues du centre de détention de Ploemeur à l’obtention de licences 
professionnelles de soudure. 



234 

JUILLET 2016  I.G.S.J – I.G.A.S. – I.G.F  
Mission d’évaluation des politiques d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire 

par l’autorité judiciaire 

Sur le ressort de la DISP de Strasbourg, le partenariat a été formalisé avec l’UIMM de 
Meurthe et Moselle et A2I, le 3 août 2014 pour une durée de 24 mois. La convention porte 
sur le projet Horizon Industries au CD de Toul. Ce dernier consiste à préparer les personnes 
détenues à l’obtention de licences professionnelles de soudure.  
Sur le ressort de la DISP de Toulouse, une convention de partenariat a été conclue avec 
l’UIMM Midi Pyrénées et A2I le 21 avril 2014 portant sur la mise en place du dispositif 
Actindustrie Justice visant à faciliter l’insertion des personnes détenues vers les métiers de 
la métallurgie (en PJ). Ce dispositif prévoit la mise en place d’une formation qualifiante des 
personnes détenues au sein des ateliers du centre de détention de Muret permettant 
l’obtention de certifications professionnelles en soudure.  
Sur le ressort de la DISP de Paris, des contacts sont en cours avec le nouveau délégué 
départemental de Seine et Marne.  
 
La mission mentionne au titre des partenariats pour l’emploi, la participation de l’Union des 
Industries et des Métiers de la Métallurgie (UIMM) pour favoriser la transition vers le travail 
à l’extérieur des personnes placées sous main de justice à un emploi. Sur trois ans, le budget 
de l’UIMM était de 480 000 € pour 40 actions consacrées aux personnes placées sous main 
de justice. Bien que participant à des actions de réinsertion professionnelle, l’UIMM n’est pas 
en mesure d’évaluer à l’échelle nationale le montant des financements dédiés à l’accès à 
l’emploi des personnes placées sous main de justice. S’il s’agit d’actions de formation, 
l’objectif est de favoriser un retour à l’emploi facilité dans des secteurs marqués par des 
difficultés à l’embauche. Le label apposé par l’UIMM sur les certificats de compétences 
professionnelles doit agir comme une forme de facilitateur dans les processus de 
recrutement. 
 

Encadré : le dispositif A2I au CD de Muret 

Dispositif qualifiant aux métiers de la métallurgie et préparatoire à la sortie  

Action Soudure Industrielle CQPM n° 042 Centre de Détention de Muret 
débouchant sur le certificat de qualification professionnelle de la métallurgie.  

L’évolution constante des activités de production industrielle, de plus en plus 
automatisées voir informatisées, nécessitent des organisations du travail 

toujours plus adaptées. Malgré la modestie du coût de la main d’œuvre pénale, 
les établissements pénitentiaires demeurent exposés à la concurrence des pays 

émergents. 

Face à ce constat, l’industrie régionale peine à trouver la main d’œuvre 
nécessaire à son activité, malgré les 9% de chômage en Midi Pyrénées. Dans le 

cadre du protocole d’accord national, signé le 28 mai 2008, entre le MEDEF et le 

ministère de la Justice et des diverses rencontres opérées pour accompagner le 
développement de l’emploi pénitentiaire, l’Union des Industries et des métiers 

de la Métallurgie et la DISP de Toulouse ont décidé d’unir leurs compétences 

avec pour objectif de faciliter l’insertion professionnelle des personnes placées 
sous mains de justice et de contribuer à résoudre les difficultés de recrutement 

rencontrées par les entreprises des industries technologiques.  

Le dispositif financé par le fond A2I (Agir pour l’Insertion dans l’Industrie) et 
baptisé « Actindustrie Justice » a démarré le 2 Juin 2014 et doit permettre : 
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- de préparer les personnes détenues à leur retour dans la vie active dans un 

secteur porteur d’emplois et ainsi prévenir d’une éventuelle récidive.  

- aux entreprises, confrontées à une pénurie de main d’œuvre, de repérer des 
candidats compétents, ayant fait preuve d’aptitudes et de qualités dans 

l’exercice de leur activité professionnelle en milieu pénitentiaire.  

Sept détenus du Centre de détention de Muret, formés aux métiers de l’industrie 

ont obtenu la certification de soudeur industriel (Certificat de Qualification 
Paritaire de la Métallurgie - CQPM N°42). 

Un taux de réussite de 80%, salué par l’organisation patronale de l’UIMM. La 
remise des certifications s’est effectuée le 22 juillet 2015 

Le plateau technique a été équipé avec le matériel nécessaire, il reste quelques 
aménagements à faire (tables pour chaque cabine, nettoyage). 

Concernant le déroulement de la formation, les formateurs s’adaptent au 
rythme des stagiaires sur la semaine, avec les contraintes de production. Les 

cours de technologie et théorie sont dispensés par courtes périodes (10 minutes 

environ) au sein des ateliers. Un livret de compétences « Passeport Formation » 
a été mis en place pour suivre les évolutions des acquis. Au terme de la 

formation, un examen final est organisé dans les mêmes conditions qu’à 

l’extérieur. 

Les échanges entre le jury de professionnels (qui se rend à l’établissement au 
préalable afin d’appréhender l’environnement de travail des stagiaires) et 

chaque stagiaire durent environ 45 minutes. Les stagiaires n’ayant qu’un accès 

restreint à l’outil informatique, les Compagnons du Devoir proposent de fournir 
une trame papier, pouvant être complétée avec les formateurs tout au long de la 

formation et permettant, le cas échéant une présentation du travail lors de 

l’examen. 

Une attention particulière est accordée aux personnes ayant des difficultés en 
lecture et écriture. Les Compagnons du Devoir ont réalisé un article dans « Le 

Journal des Compagnons du Devoir », mensuel diffusé nationalement auprès de 

tous les salariés de l’association, les entreprises partenaires, les entreprises 
versant la taxe d’apprentissage à cette association, et les partenaires 

institutionnels. 

1.3.5.2. Convention avec le MEDEF 

Le partenariat existant entre l’administration pénitentiaire et le MEDEF a été contractualisé 
le 28 mai 2008. Il a pour objet de faciliter la réinsertion professionnelle des personnes 
détenues. Les signataires se sont engagés notamment à renforcer la préparation à la sortie 
des personnes sous main de justice. Des actions locales ont été mise en place : mise en 
relation de personnes détenues sur des offres d’emploi, organisation de forums 
emploi/métiers en détention, visite des ateliers avec les délégués locaux du MEDEF. Les 
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actions menées étant locales, il n’existe pas, au niveau national, de comptes rendus. Il 
n’existe pas non plus de réunions du comité de pilotage national de ce partenariat, qui 
semble peu investi du côté de la direction de l’administration pénitentiaire.   
Selon la direction de l’administration pénitentiaire, il n’y a pas eu de comité de pilotage 
national ces dernières années avec le MEDEF. Par ailleurs, il n’existe pas de bilans 
disponibles par DISP.  
Ce partenaire de la DAP a fait valoir auprès de la mission les efforts importants qui ont été 
effectués pour sensibiliser, mobiliser et convaincre ses unions départementales. Il est 
regretté l’absence d’interlocuteurs au niveau central, comme l’absence de réunions 
périodiques pour faire part des résultats obtenus  ou des difficultés rencontrées.  
Ont été portés à la connaissance de la mission, quelques exemples de ce partenariat1. Les 
informations recueillies étant trop éparses et insuffisamment mesurées, il est difficile de les 
évaluer. Toutefois, cette convention de partenariat avec la première organisation 
représentative des entreprises, regroupant à la fois des fédérations professionnelles et 
disposant d’un réseau de proximité avec des délégations territoriales, devrait constituer un 
enjeu stratégique pour la DAP, enjeu qui semble avoir été minoré.  

Encadré : l’application de la convention nationale avec le MEDEF à la DISP de 
Toulouse 

Le directeur interrégional des services 
pénitentiaires (DISP) de Toulouse, s’est 
rendu le 1er février 2012, au Club de la 
presse de Montpellier pour la signature 
d’une convention entre la DISP et le 
MEDEF de Languedoc Roussillon 
représenté par son délégué général. 
Cette convention est la déclinaison 
régionale du protocole d’accord national 
signé le 28 mai 2008 entre le MEDEF et le 
ministère de la Justice et des Libertés. 
Le DISP a souligné l’importance d’un tel 
accord qui vise à développer avec 
l’organisation patronale (fédérations 
professionnelles et Unions territoriales), le 
partenariat d’entreprises pour mettre en 
place les relais nécessaire à la sortie sur 
l’emploi des personnes incarcérées et à 
l’implantation d’entreprises 
concessionnaires au sien des 
établissements pénitentiaires. 
  
 

D’une durée de deux ans, la convention régionale 
comprend deux axes majeurs : 

 
• Un axe d’information et de communication : 

intervention en milieu carcéral de chef 
d’entreprises (forums emplois,…), 
organisation de visites d’entreprises, 
information sur les offres d’emploi et de 
formations ; 

• Un axe économique et social : développement 
des activités de productions industrielles, de 
VAE, de parrainage ou de tutorat etc…. 

 
Cette convention a permis, dans le ressort de la région 
Languedoc Roussillon, de sensibiliser les entreprises 
aux missions de l’administration pénitentiaire dans le 
domaine de l’insertion et de soutenir le développement 
de différentes actions :  
 

• L’organisation de forum Emploi/Formation 
au sein des établissements pénitentiaires ; 

• L’élaboration et la diffusion de différents 
supports d’information sur le travail 
pénitentiaire (journaux d’entreprises, pages 
internet etc…). 

 
 
 

1.4. Au Royaume -Uni 

Il existe différents programmes pour former et éduquer les délinquants (offenders), les 
préparer ou les aider à accéder à l'emploi : 

                                                 
1 Par exemple, cf. infra l’application de la convention avec le MEDEF en région Midi-Pyrénées ou la signature le  
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Le Offender Learning and Skills Service propose un service d’éducation dans les prisons, 
cocommandité par la Skills Funding Agency (SFA – une agence du Department for Business, 
Innovation and Skills – BIS – ministère des entreprises, de l'innovation et des compétences) 
et le National Offender Management Service (NOMS – Agence exécutive du ministère de la 
Justice). En 2012, quatre établissements de formation ont été choisis comme fournisseurs de 
ce service d’éducation, dans le cadre d’un appel d’offre ouvert et concurrentiel.  
Le Virtual Campus (Campus Virtuel) : dans les prisons, le Campus Virtuel favorise l’accès à 
des moyens destinés à faciliter la réinsertion des délinquants. Du matériel pédagogique 
(apprentissage et formation en ligne) permet aux détenus de chercher des emplois adaptés 
et de développer leur CV. Les intéressés peuvent être aidés dans leurs démarches et dépôts 
de candidatures par des conseillers du National Careers Service (service national 
d’orientation des carrières). Ce programme opérationnel, disponible dans 95 prisons, en 
Angleterre et au Pays de Galles, fonctionne sur la base d’un partenariat avec le NOMS, la SFA 
et BIS. On le trouve également dans cinq institutions pour jeunes délinquants et trois 
hôpitaux sécurisés. Il est constitué d'un réseau interne d'ordinateurs et de serveurs au sein 
des établissements concernés, connectés à un contenu externe privé et un serveur de 
données, via une connexion Internet sécurisée. La gestion des données est effectuée par des 
utilisateurs habilités, en dehors de la prison via une interface spécialisée (Management 
Information System interface) avec les moyens des télécommunications du ministère de la 
Justice.  
L’un des objectifs clés du Campus Virtuel est d'améliorer les chances de succès pour les 
détenus qui recherchent une formation complémentaire ou souhaitent retrouver un emploi. 
Le Campus Virtuel permet notamment l’acquisition d’un outil essentiel, à savoir d’un CV 
approfondi, pour certains détenus, leur premier CV… 
Un large éventail de contenus et d’outils de réinsertion est disponible. Les détenus utilisent 
le Campus Virtuel pour étudier du niveau élémentaire jusqu’à l’obtention d’un diplôme 
d’études supérieures. Le Campus offre notamment la possibilité d’accéder aux « Open 
University’s introductory level Openings courses », formation s’adressant à des apprenants 
ayant peu de connaissances ou d'expérience dans les études. Par ailleurs, les cours délivrés 
par la City and Guilds of London (C&G) et la majorité des cours de la Oxford, Cambridge and 
Royal Society of the Arts (OCR) sont accessibles par ce biais. Le Offender Learning and Skills 
Service (OLASS) examine et met à jour en permanence ce large éventail d’apprentissages, de 
formations et de matériel éducatif, qui sont contrôlés, mis à jour ou retirés dans un cycle de 
six mois. 
Les délinquants peuvent ainsi développer les compétences dont ils auront besoin et de créer 
des liens avec les employeurs avant leur sortie de prison.  
Le Campus Virtuel fournit aussi des informations concernant quelque 80 000 postes vacants 
et permet aux détenus, via un système de messagerie sécurisé, d’échanger avec les 
conseillers et tuteurs pertinents afin de candidater sur un poste. Un détenu libéré peut 
continuer accéder au Campus Virtuel via un portail intégré dédié intitulé « Bring On 
Potential » (BOP). 
L’interface de gestion des données du Campus Virtuel permet un travail collaboratif sur 
chaque dossier, entre le personnel pénitentiaire et les éducateurs. Le système permet 
également au personnel de faire appel à d'autres partenaires, tels que les agents de 
probation et les associations locales de soutien (community support organizations).  
L’emploi des détenus : le travail en prison offre aux détenus la possibilité d'acquérir une 
expérience et des compétences dans des domaines variés, tels que: textile, ingénierie, 
menuiserie, impression, vente au détail, blanchisserie industrielle, exploitation agricole, 
centres d’appel, services d'assemblage etc. Ces produits et services sont généralement 
fournis à l’échelle industrielle pour répondre à la demande interne, comme par exemple la 
fabrication de vêtements et de literie pour une utilisation au sein de l'administration 
pénitentiaire elle-même. Cependant, grâce à une approche concertée avec d’autres 
administrations, le travail est de plus en plus effectué pour le compte d'autres ministères, 
notamment le ministère de la Défense. Cela comporte des avantages importants, non 
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seulement pour les contribuables, mais aussi pour les détenus qui acquièrent des 
compétences professionnelles fondamentales, gages de réinsertion et donc de prévention 
d’une récidive future. 
La « Temporary release from prison », mise en liberté conditionnelle11, qui permet à un 
détenu de s’absenter de son établissement fermé pendant une courte période (le plus 
souvent en fin de peine ou à l’approche d’une libération conditionnelle), pour rentrer chez 
lui, exercer un emploi rémunéré ou volontaire fait partie des options mises en avant par le 
Collège ; il s’agit de faciliter la réintégration dans la communauté par la reconstruction d’un 
lien social et l’anticipation de mesures pratiques (recherche d’un logement, inscription à une 
formation, constitution d’une épargne etc.). L’action comporte un volet à destination des 
toxicomanes auxquels il est de surcroît proposé un soutien psychologique durant cette 
période de mise en liberté conditionnelle. 
De son côté, le ministère de la Justice veille à ce que, après la remise en liberté des détenus, 
un noyau d'employeurs leur offre des possibilités d'emploi. Ceci est particulièrement 
encouragé par le Employers’ Forum for Reducing Re-offending (EFFRR), une association 
d’employeurs engagés en faveur de l’emploi d’ex-détenus, et comptant parmi ses rangs 
certaines des plus grandes entreprises du Royaume-Uni. Des événements de « networking » 
cherchent à accroitre la visibilité du groupe et à partager les bonnes pratiques parmi ses 
membres. Un avantage clé de l’EFFRR est qu'il s’agit d’un réseau entre pairs (qui permet aux 
entreprises de s’adresser à d’autres entreprises et, par le mentorat et le soutien, 
d’encourager de nouvelles entreprises à les rejoindre). Des précisions peuvent être obtenues 
en cliquant sur le lien ci-dessous2.  
Le NOMS Co-financing Programme offre également une aide aux anciens détenus en 
recherche d’emploi. Financé par l'Union européenne, ce programme vise à accroître les 
possibilités d’emploi, d’éducation ou de formation pour les délinquants au sein de la prison 
où dans la « communauté », à l’extérieur des établissements pénitentiaires. Il vise les 
délinquants auxquels un soutien ciblé serait particulièrement bénéfique et en les aidant à 
accéder aux dispositifs existants. L’accent est mis sur les personnes condamnées à une peine 
inférieure à 12 mois, les femmes, les minorités ethniques, et les personnes souffrant d’un 
handicap.  

2.  Travail et accès à l’emploi : le diagnostic et l’état des lieux 

Une abondante littérature administrative a examiné ces dernières années le thème du travail 
en prison3.  
Parmi celle-ci on peut citer un avis du Conseil économique et social (CES) de 1987 consacré 
au travail en prison qui retenait deux propositions portant plus particulièrement sur le 
travail en détention : 
- améliorer en priorité les conditions de travail et la formation professionnelle (proposition 

                                                 
 
 

3 Sénat :  
19 juin 2002 : prisons : le travail à la peine. (rapport d'information) par M. Paul Loridant au nom De La 

Commission Des Finances. 
juillet 2012 : bilan de l'application de la loi pénitentiaire dressé par Nicole Borvo Cohen-Seat et de Jean-René Lecerf au 
nom de la commission des lois et de la commission sénatoriale pour le contrôle de l'application des lois (rapport n°629 
(2011-2012),). 

Conseil économique et social :  
- Travail et prison Rapporteur/Intervention :Jean TALANDIER Adopté le : 09/12/1986  

- Les conditions de la réinsertion socioprofessionnelle des détenus en France Section des Affaires sociales  
Rapporteur Donat Decisier Adopté le : 22/02/2006 
Cour des comptes 
-  rapport public thématique le service public pénitentiaire : « prévenir la récidive, gérer la vie carcérale » Juillet 
2010 
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n° 3) ; 
- préciser le statut du détenu au travail pour lui redonner une dignité (proposition n° 4). 
Concernant cette dernière proposition, l’avis du Conseil économique et social préconisait un 
rapprochement progressif avec le droit commun pour les conditions de travail, la 
rémunération, l'expression individuelle et collective et l'accès à une instance chargée de 
régler les litiges individuels du travail. En ce qui concerne ce dernier point, la proposition de 
mettre en place une institution paritaire à l'intérieur des murs à l'instar des Conseils de 
prud'hommes était une solution originale qui aurait mérité d’être étudiée. 

2.1. Le droit applicable 

Le travail des personnes placées sous main de justice répond à deux situations différentes : 

- selon que la personne exécute une peine en milieu ouvert : l’accès à un emploi relève des 
dispositifs de droit commun, à charge pour la personne de justifier d’une activité 
professionnelle4 ; 

- selon que la personne est détenue : le travail est alors régi par divers textes, dont 
certains de portée internationale. En particulier, notamment au sens de l’article 4 de la 
convention européenne de sauvegarde des droits de l’Homme, la Cour de Strasbourg a 
pu estimer que : « Le travail obligatoire effectué par le requérant pendant sa détention 
pouvait donc être considéré comme un « travail requis normalement d’une personne 
soumise à la détention » selon les termes de l’article 4 de la Convention. Dès lors, il ne 
constituait pas un « travail forcé ou obligatoire » au sens du même article de la 
Convention »5. 

L’article 27 de la loi du 24 novembre 2009 a assigné à l’administration pénitentiaire une 
obligation positive d’offre d’activité: « Toute personne condamnée est tenue d'exercer au 
moins l'une des activités qui lui est proposée par le chef d'établissement et le directeur du 
service pénitentiaire d'insertion et de probation dès lors qu'elle a pour finalité la réinsertion 
de l'intéressé et est adaptée à son âge, à ses capacités, à son handicap et à sa personnalité. 
Lorsque la personne condamnée ne maîtrise pas les enseignements fondamentaux, l'activité 
consiste par priorité en l'apprentissage de la lecture, de l'écriture et du calcul. Lorsqu'elle ne 
maîtrise pas la langue française, l'activité consiste par priorité en son apprentissage. 
L'organisation des apprentissages est aménagée lorsqu'elle exerce une activité de travail. » 
L'article 33 de la loi du 24 novembre 2009 susvisée dispose: « La participation des personnes 
détenues aux activités professionnelles organisées dans les établissements pénitentiaires donne 
lieu à l'établissement d'un acte d'engagement par l'administration pénitentiaire. Cet acte, signé 
par le chef d'établissement et la personne détenue, énonce les droits et obligations 
professionnels de celle-ci ainsi que ses conditions de travail et sa rémunération. Il précise 
notamment les modalités selon lesquelles la personne détenue, dans les conditions adaptées à 
sa situation et nonobstant l'absence de contrat de travail, bénéficie des dispositions relatives à 
l'insertion par l'activité économique prévues aux articles L. 5132-1 à L. 5132-17 du code du 
travail ». 
« Dans le cadre de l'application du présent article, le chef d'établissement s'assure que les 
mesures appropriées sont prises afin de garantir l'égalité de traitement en matière d'accès et 
de maintien à l'activité professionnelle en faveur des personnes handicapées détenues 6»  
Hormis l’article 33 de la loi pénitentiaire de 2009, les principales dispositions législatives 

                                                 
4  Article 132-45 La juridiction de condamnation ou le juge de l'application des peines peut imposer spécialement au 
condamné l'observation de l'une ou de plusieurs des obligations suivantes : 1º Exercer une activité professionnelle ou suivre 
un enseignement ou une formation professionnelle ;[…] 
5 Voir par exemple CEDH Meier c. Suisse 9 février 2016  

 
6 2 Tribunal des conflits, 14 octobre 2013, O. Vincent, n° 3918 
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relatives au travail des détenus sont les articles 717-3 et 718 du CPP. Outre son troisième 
alinéa aux termes duquel « les relations de travail des personnes incarcérées ne font pas 
l’objet d’un contrat de travail », l’article 717-3 du CPP précise dans son second alinéa qu’« au 
sein des établissements pénitentiaires, toutes dispositions sont prises pour assurer une 
activité professionnelle, une formation professionnelle ou générale aux personnes 
incarcérées qui en font la demande ».  
 
Par ailleurs, la rémunération du travail en prison est régie par les deux derniers alinéas de 
l’article 717-3 du CPP:  

 « Les règles relatives à la répartition des produits du travail des détenus sont fixées par décret. Le 
produit du travail des détenus ne peut faire l’objet d’aucun prélèvement pour frais d’entretien en 
établissement pénitentiaire.  

« La rémunération du travail des personnes détenues ne peut être inférieure à un taux horaire fixé 
par décret et indexé sur le salaire minimum de croissance défini à l’article L. 3231-2 du code du 
travail. Ce taux peut varier en fonction du régime sous lequel les personnes détenues sont 
employées ».  

L’article 718 précise pour sa part que : « Les personnes détenues peuvent travailler pour 
leur propre compte avec l’autorisation du chef d’établissement ».  
 
Plusieurs dispositions réglementaires régissent le travail en détention des personnes 
écrouées et hébergées : l’alinéa 1er de l’article 15 du règlement type des établissements 
pénitentiaires indique : « la personne détenue adresse sa demande écrite [de travail] au chef 
d’établissement ». L’organisation du travail des personnes détenues résulte, depuis 
l’intervention du décret du 23 décembre 2010 précité, des dispositions figurant dans la 
section première « Du travail des personnes détenues » du chapitre X « Des actions de 
préparation à la réinsertion des personnes détenues » du Titre II « De la détention » du livre 
cinquième « Des procédures d’exécution » de la troisième partie « Décrets simples » du CPP.  
L’article D. 433-1 précise que, « outre les modalités prévues à l’article D. 432-3, alinéa 3, le 
travail est effectué dans les établissements pénitentiaires sous le régime du service général, de 
la concession de main d’œuvre pénale ou dans le cadre d’une convention conclue entre les 
établissements pénitentiaires et le service de l’emploi pénitentiaire » (SEP).  
Le troisième alinéa de l’article D. 432-3, auquel renvoie cet article, prévoit que les détenus 
peuvent être autorisés à travailler pour leur propre compte par le chef d’établissement et 
aussi pour le compte d’associations constituées en vue de préparer leur réinsertion sociale 
et professionnelle. Ces associations sont agréées par décision du directeur interrégional des 
services pénitentiaires. Le travail a lieu dans le cadre de la convention conclue entre les 
établissements pénitentiaires et le service de l’emploi pénitentiaire.  
 

2.2. Données quantitatives 

2.2.1. Les données pour les personnes suivies en milieu ouvert ou sortant de 
prison  

Il n’existe pas de données générales permettant de connaitre, y compris pour les sortants de 
prison, de manière exhaustive ou par voie d’échantillonnage, les conditions de l’accès ou du 
retour à l’emploi des personnes sortantes de prison ou suivies en milieu ouvert. (cf. 
proposition N°1)  
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2.2.2. Les données pour les personnes détenues 

 

Tableau N°4 :  INDICATEUR 1.4 : Pourcentage de détenus à l'intérieur des établissements 
bénéficiant d’une activité rémunérée (travail et formation professionnelle)7 

 

 Unité  
 

2013 
Réalisation 
 

2014 
Réalisation 

2015 
Prévision 
PAP 
2015 

2015 
Prévision 
Actualisée 

2016 
Prévision 

2017 
Cible 

Pourcentage de détenus 
bénéficiant d’une 
activité rémunérée 
(travail et formation 
professionnelle) 

%  29,5 28,5 29,5 28,5 28 28 

Indicateur de contexte: 
masse salariale des 
activités de production à 
l'intérieur des 
établissements 
pénitentiaires (en brut) 

M€   37,5 37,5 36 36 35 36 

Indicateur de contexte : 
masse salariale du 
service général (en net) 

M€  24 23,9 nd nd nd nd 

 

Sources de données : RAP 2016 statistique établie par les établissements (moyenne de données mensuelles au 1er jour 
ouvré de chaque mois - RMA) 

Pour les différentes formes de travail (service général, concession, SEP RIEP), le tableau 
récapitulatif suivant peut être établi :  

Tableau N°5 :    Tableau récapitulatif des différentes formes de travail en détention 

2014 Service général SEP/RIEP Concessions  
nombre de détenus classés 
en moyenne annuelle 

8391 
 

983 7132 

salaire moyen versé en € 254  532  408  
nombre d’heures travaillées 
moyennes mensuelle 

 1 082 514 
 

108 388 632 539 

nombre total d’heures 
travaillées  

12 990 173 1 300 592 7 590 470 

Source : chiffres clés de l’administration pénitentiaire 2014  

En 2014, selon les chiffres clés de l’administration pénitentiaire, 23 423 personnes détenues 
ont eu, en moyenne mensuelle, une activité rémunérée que ce soit du travail en détention, du 
travail à l’extérieur pour les personnes écrouées non détenues ou une formation 
professionnelle rémunérée8. Ces activités se répartissent entre le service général (les 
activités liées à la maintenance de l’établissement pénitentiaire, la restauration, l’hygiène et 

                                                 
7 Précisions méthodologiques : 
Mode de calcul : depuis le PLF 2013, le numérateur comptabilise le nombre de personnes écrouées hébergées (et non plus 
personnes écrouées), exerçant une activité de travail en détention, au premier jour ouvré du mois et le dénominateur le 
nombre de personnes écrouées et présentes dans l’établissement au premier jour ouvré du mois. 
L’indicateur est la moyenne des douze relevés au 1er jour du mois des rapports mensuels d’activité (RMA) établis par les 
établissements. L’indicateur est ainsi recentré sur les activités rémunérées (travail et formation professionnelle) à l’intérieur 
des établissements pénitentiaires. 
Les personnes détenues rémunérées visées sont celles qui occupent un poste au service général ou en atelier de production, 
ou qui sont stagiaires rémunérés de la formation professionnelle en établissements pénitentiaires. 

 
8 Le travail en milieu pénitentiaire, Rapport annuel d’activité 2014, Bureau du Travail, de la Formation et de l’Emploi 
(PMJ3) 
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diverses tâches d’intérêt commun, comme la bibliothèque), et le travail au bénéfice d’un 
secteur marchand, (qu’il s’agisse d’un concessionnaire, de la régie industrielle des 
établissements pénitentiaires ou d’une activité d’insertion par l’économique).  
Le taux d’activité global (qui inclut le travail mais aussi la participation à une action de 
formation professionnelle rémunérée) reste très faible par rapport aux besoins. Il a fléchi 
par rapport à l’année 2014 atteignant 34,6 % contre 35,9 % en 2013. Il varie de manière 
substantielle entre les établissements pour peines (51 %) et les maisons d’arrêt (31,5 %)9 au 
sein desquelles la sous activité est la plus forte. 
Au titre du travail (incluant le service général, l’emploi chez les concessionnaires, et le SEP-
RIEP), l’administration pénitentiaire enregistre 59 735 540 € de rémunérations brutes 
versées durant l’année 2014 pour 3 896 885 journées travaillées10. Le tableau ci-dessous 
présente une synthèse de la répartition des emplois et de la masse salariale selon les 
différentes formes de travail en détention.  

Tableau N°6 :  Répartition de la masse salariale entre les différentes formes de travail en détention  

En 2014 
Service 

général 
Concession  SEP-RIEP Total 

  Gestion publique 
Gestion 

déléguée 
  

Masse salariale 

(en €) 

 12 042 429  11 942 470     

24 566 146  23 984 899 6 620 732  55171777 

ETP  

 4 146 3 720   

8 391 (48.6 %) 7866 (45.7 %) 983 (5.7%) 17240 

Rémunération 

mensuelle moyenne 

(en €)  

254  242 267 532   NN 

Source : Le travail en milieu pénitentiaire, Rapport annuel d’activité 2014, Bureau du Travail, de la 
Formation et de l’Emploi (PMJ3).  

  

En moyenne, en 2014, les objectifs fixés par les conventions d’objectifs (C.O.B) pour les 
différentes directions interrégionales (DI) sont atteint à 96 % en termes de masse salariale 
et à 94 % en termes d’ETP. Cependant, une disparité dans le niveau d’atteinte des objectifs 
C.O.B de travail existe selon les directions interrégionales. Par exemple, alors que la DI de 
Strasbourg atteint 100 % de son objectif C.O.B en termes de masse salariale, la DI de 
Marseille atteint 89 % de son objectif. Cette différence n’est pas expliquée. 

Tableau N°7 :  ETP par direction interrégionale comparée aux objectifs C.O.B en 2014 

Métropole (hors 
MOM) 

E.T.P 
2014  

Objectif 
E.T.P 2014 

Écart 
E.T.P/Objectif  

DI de Bordeaux 673 733 92 % 
DI de Dijon  738 785 94 % 
DI de Lille  991 1000 99 % 
DI de Lyon  700 751 93 % 

                                                 
9 Données issues des chiffres c lés de la DAP qui inclut dans le taux d’activité le travail et la form pro rémunérée, ce qui 
entraine des discordances avec les données détaillées de l’emploi et de la formation 
10 Idem 
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Métropole (hors 
MOM) 

E.T.P 
2014  

Objectif 
E.T.P 2014 

Écart 
E.T.P/Objectif  

DI de Marseille 467 506 92 % 
DI de Paris  1190 1304 91 % 
DI de Rennes  747 795 94 % 
DI de Strasbourg 770 812 95 % 
DI de Toulouse  628 638 98 % 
Total métropole  6904 7324 94 % 

Source : Le travail en milieu pénitentiaire, Rapport annuel d’activité 2014, Bureau du Travail, de la Formation et de 
l’Emploi (PMJ3). 

Dans les établissements en gestion déléguée, l’offre de travail est à la charge de l’entreprise 
titulaire du contrat de gestion, selon des objectifs fixés contractuellement en termes 
d’heures de travail selon la capacité et le taux d’occupation des établissements. Le non-
respect des objectifs contractuels par les gestionnaires implique le versement de pénalités 
financières proportionnelles à la différence entre le résultat et l’objectif. 
Le taux d’emploi diffère du taux d’activités (qui correspond à une obligation légale pesant 
sur l’administration pénitentiaire) ; lorsqu’il est rapporté à l’ensemble des personnes 

détenues, il montre en creux que la part de chômage11 est plus importante dans les 
établissements pénitentiaires qu’elle ne l’est dans la population générale. 
La direction de l’administration pénitentiaire ne dispose pas de cet indicateur qui pourrait 
être pondéré par une adaptation de la notion de chômeur selon la définition internationale 
adoptée en 1982 par le Bureau international du travail (BIT)12. La détermination de la part 
de chômage doit être rapportée au nombre de personnes détenues, déduction faite de ceux 
qui ont une activité rémunérée (16502), pondérée de la structure d’âge de la population.  
La mission a ainsi considéré que si le taux de chômage dans l’ensemble des établissements 
pénitentiaires pouvait être estimé au 1er janvier 2015 entre 65%, selon qu’étaient 
comptabilisées les personnes détenues en activité (soit de travail soit d’une formation 
professionnelle rémunérée13), et 75 %, en rapportant le nombre de personnes détenues 
classées au travail en moyenne mensuelle (service général, RIEP-SEP ou concessions)14 , il 
devrait être mis en regard de la structure sociodémographique de la population détenue. 
Certes, il conviendrait de prendre en considération des paramètres spécifiques, tels que la 
part des personnes empêchées pour diverses raisons telles celles qui sont bénéficiaires de 
l’allocation adultes handicapées. Durant la même période, le taux de chômage s’établissait à 
9,9 % de la population générale mais atteignait 23,9 % dans la tranche des 16-24 ans., La 
détermination d’un indicateur national, établi avec l’INSEE pour en assurer la fiabilité, 
permettrait de connaitre avec précision la part de chômage atteinte dans les établissements 
pénitentiaires et ainsi de pouvoir servir d’appui à des stratégies locales convaincantes. (Les 
rapports de visite des établissements pénitentiaires effectués par le contrôleur général des 
lieux de privation de liberté confirment cette tendance, là où elle a été relevée, en la 
nuançant selon le type d’établissements pénitentiaires15. Ainsi, il a été constaté que les ratios 

                                                 
11 Au sens de l’INSEE qui distingue le taux de chômage ( pourcentage de chômeurs dans la population active (actifs occupés 
+ chômeurs), notion différente de la part de chômage qui, elle, mesure la proportion de chômeurs dans la population totale 

12 Selon le BIT, est considéré comme chômeur une personne en âge de travailler (15 ans ou plus) qui répond 
simultanément à trois conditions :- être sans emploi, c'est à dire ne pas avoir travaillé au moins une heure durant une 
semaine de référence ;- être disponible pour prendre un emploi dans les 15 jours ;- avoir cherché activement un emploi 
dans le mois précédent ou en avoir trouvé un qui commence dans moins de trois mois.  
13 En rapportant le nombre de personnes en activité en moyenne mensuelle -23 423 - au nombre de personnes écrouées 
détenues au 1er janvier 2015, soit une part de chômage de 64.6 % 
14 16506 personnes selon la DAP rapportées à 66270 personnes détenues écrouées et hébergées au 1er janvier 2015, soit une 
part de 75.1%. 
15 Rapports de visite des établissements pénitentiaires publiés en ligne sur le site du contrôleur général des lieux de privation 
de liberté 
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travailleurs/inactifs pouvaient même être très inférieurs16 . 
Au centre de détention de Muret (31), les données sont les suivantes. 
 

Tableau N°8 :   Exemple de l’emploi au centre de détention de Muret 

  2013 2014 

Effectif moyen de 
l’établissement 

 589 582 

Nbre de personnes 

détenues classées 

 53% 53.5% 

 concessionnaires 227 (38.5%) 228 (39.1%) 

 RIEP 62(10.5%) 65 (11.1%) 

 Formation 23 (3.9%) 19 (3.2%) 

 autres 1 (0.1%) 1 

 Part de chômeurs 47% 46.5% 

Source (rapport au comité d’évaluation du centre de détention de Muret pour 2014 

Il est cependant relevé, dans les rapports de visite du CGLPL, des exceptions significatives, 
comme à la MC Saint Martin de Ré : “L’offre de travail, exceptionnelle dans un établissement 
pénitentiaire, permettant à près de 80 % des personnes détenues de bénéficier d’un salaire 
(60% en mai 2009, lors de la première visite) constitue un atout pour l’établissement qu’il 
convient de préserver ».  
A la maison d’arrêt de Fleury-Mérogis, en janvier 2010 : “Parmi les 35% de la population 
pénale classée au travail, la majorité (71% d’entre eux) est employée en atelier. Le chômage 
(jusqu’à 56% au CJD) et l’absentéisme (jusqu’à 33% au D5) restreignent très nettement le 
nombre de ceux réellement présents à un poste.” » (cf. proposition N°2 ) 
 
La mise en place d’indicateurs d’emploi permettrait d’avoir une vision précise de la demande 
d’emploi. S’il est illusoire d’utiliser cet indicateur pour ajuster l’offre en temps réel, en 
revanche, la variation de la demande donne des indications assez précises sur les revenus, et 
leur absence ou leur diminution, la difficulté pour les personnes détenues à cantiner, à aider 
leurs familles à l’extérieur et à indemniser les victimes.  
De surcroit, la variation d’emploi peut également être considérée comme un indicateur de 
gestion d’un risque sécuritaire, une hausse sensible de la part de personnes détenues au 
chômage, notamment dans un établissement pour peine, étant de nature à accroitre les 
tensions.  
La connaissance d’un tel indicateur par les partenaires clés de l’administration peut 
permettre, de surcroit, d’anticiper des interventions, par exemple en réunissant plus 
rapidement les CPU dédiées à l’examen des personnes dépourvues de ressources, en 
actionnant les associations qui peuvent abonder les fonds de secours ou en sollicitant par 

                                                 
16 Voir notamment les recommandations sur les visites des établissements suivants : MA Reims novembre 2008, MA Nice 
novembre 2008, CP Mont-de-Marsan octobre 2009, CP Le Havre juillet 2011 
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anticipation les organismes de formation, malgré la rigidité des dispositifs et l’annualisation 
de leur programmation.  

2.3. Le point de vue des personnes détenues  

Le Défenseur des droits relève, de la part de ses délégués intervenant en établissement 
pénitentiaire des difficultés d’accès au travail, « plus particulièrement des difficultés liées à 
un manque de places pour être classé au travail (le temps d’attente est très long pour obtenir 
un travail et l’incompréhension des détenus quant au choix du détenu qui obtient le travail, 
choix qui ne leur parait pas objectif »17. 
 
Selon le Contrôleur général des lieux de privation de liberté, dans une note adressée à la 
mission18 : « De manière générale, les personnes détenues font état d’une insuffisance de 
postes de travail au sein des établissements et de la faible offre de formation professionnelle. 
Elles relèvent également le caractère occupationnel de ces activités. Nombre d’entre elles 
nous saisissent en raison du délai écoulé depuis la demande de travail ou de formation 
professionnelle qu’elles ont pu formuler (délais de plusieurs mois, en l’espèce). Nous 
recevons de nombreux témoignages de personnes faisant état de l’écart existant entre le 
salaire qu’elles perçoivent et la réglementation ; certaines engagent des recours contre le 
DAP à ce sujet. [..] 
S’agissant des procédures de classement au travail, nous sommes vigilants quant aux 
personnes dites « prioritaires » telles que celles dépourvues de ressources suffisantes et 
isolées (sur le plan familial et géographique). Enfin, nous avons déjà saisi des chefs 
d’établissement relativement aux conditions dans lesquelles avaient été prononcés des 
déclassements de poste de travail : le constat global est que l’appréciation du 2° de l’article 
R.57-7-34 du CPP « le déclassement d’un emploi ou d’une formation lorsque la faute a été 
commise au cours ou à l’occasion de l’activité considérée » est très large, la notion de « au 
cours ou à l’occasion » étant utilisée de manière particulièrement extensive par les chefs 
d’établissement. ». 
 
Dans les établissements pénitentiaires, il s’agit très souvent de gérer une pénurie de l’offre 
de travail, qui peut être examinée aussi bien pour le service général (cf. 2.4 infra) que pour 
l’emploi en concession ou celui offert par le service de l’emploi pénitentiaire (cf. 2.5). La 
situation des personnes suivies en milieu ouvert, plus mal connue, n’en mérite pas moins 
une attention soutenue, le travail demeurant l’un des déterminants de la prévention de la 
récidive (cf. infra 2.6). 

2.4. Le service général  

Le service général désigne l’ensemble des emplois occupés par des personnes détenues dans 
des fonctions de maintenance, de restauration et d’entretien des lieux de vie collective en 
détention. L’administration pénitentiaire propose des travaux aux personnes détenues dans 
le cadre des activités de fonctionnement de l’administration pénitentiaire telles que la 
préparation et le service des repas ou l’entretien19. Il est régi par l’article D. 433-3 du CPP. 
Dans chaque établissement, des détenus sont affectés au service général pour maintenir 
propres les locaux de la détention et assurer différents travaux nécessaires au 
fonctionnement des services : nettoyage, maintenance des bâtiments, jardinage, cuisine, 
lingerie, bibliothèque, cantine, coiffure. Toutefois, aucun détenu ne peut être employé aux 

                                                 
17 Etat des lieux établi par le Défenseur des droits pour la mission 
18 Note de la Contrôleure générale des lieux de privation de liberté pour la mission sur les principaux constats du CGLPL en 
matière d’insertion. Voir également le rapport annuel du CGLPL pour 2015.  
19 Le travail en prison : une démarche citoyenne, Direction de l’administration pénitentiaire, 2012 
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écritures de la comptabilité générale, au greffe judiciaire ou dans les services de santé.  
En 2014, 8 637 personnes détenues travaillent au service général quotidiennement et près 
de 24 566 146 € sont versés en salaires . L’emploi au service général représente à lui seul la 
moitié de l’emploi des personnes détenues écrouées et La rémunération mensuelle nette 
moyenne y est de 254 € pour trois à sept heures de travail par jour20. 
Entre 2013 et 2014, le montant d’ETP pour le service général a diminué de - 4 % pour les 
établissements en gestion publique et stagné pour les établissements en gestion privé, alors 
que la population écrouée et hébergée a baissé dans une proportion moindre sur cette 
période. 
Parmi les diverses formes de travail des personnes placées sous main de justice, seul le 
travail au service général représente une dépense pour le programme 107. L’augmentation 
de l’offre de travail « marchand » devrait donc constituer un axe majeur pour la direction de 
l’administration pénitentiaire.  
Sans mésestimer l’importance du travail au service général pour la réinsertion des 
personnes détenues, la faible rémunération servie comme la faible qualification des tâches 
effectuées peuvent être considérées comme moins porteuses dans une perspective de 
préparation d’une sortie.  
Il convient de relativiser là encore cette appréciation au regard des efforts faits par des chefs 
d’établissement comme par des gestionnaires privés pour articuler l’emploi au service 
général avec des processus de qualification. Une évaluation générale de ces efforts localisés 
permettrait d’engager une négociation avec des organismes paritaires collecteurs agréés 
(OPCA) qui collectent les fonds de la formation professionnelle des entreprises, gèrent et 
financent les actions de formation et les contrats de professionnalisation. 
Cette orientation permettrait de qualifier ce travail à grande échelle et ainsi faire baisser la 
dépense pour le programme 107, tout en maintenant le volume global des ETP.  

2.5. Le travail en concession et les activités du service de l’emploi pénitentiaire 
de la régie industrielle des établissements pénitentiaires (SEP-RIEP 

Parmi les autres modalités de travail en détention, deux autres relèvent davantage de 
l’emploi marchand : le travail en concessions et les activités du service de l’emploi 
pénitentiaire (SEP-RIEP). 

2.5.1. Le travail en concession 

Les activités en concessions consistent pour les personnes détenues à travailler dans des 
ateliers installés dans les établissements pénitentiaires pour le compte d’entreprises privées. 
L’administration pénitentiaire prête les locaux et affecte les détenus tandis que les 
concessionnaires apportent le matériel et le savoir-faire.  
 Les conditions de rémunération et d’emploi des personnes détenues sont fixées par une 
convention conclue entre l’administration et l’entreprise «en référence aux conditions 
d’emploi à l’extérieur, en tenant compte des spécificités de la production en milieu carcéral 
et dans le respect du taux horaire minimal fixé à l’article D. 432-1 » (art. D. 433-1).  
 Le travail en concession représente 5 969 ETP. En 2014, dernière année connue, la masse 
salariale en concession est de 29 258 919 € pour une rémunération mensuelle nette 
moyenne de 408 €.  

                                                 
20 Les chiffres clés de l’administration pénitentiaire en 2015, Direction de l’administration pénitentiaire 
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Tableau N°9 :  Répartition du travail en concession entre établissements en gestion publique et 

gestion déléguée en 2014 

Type de gestion Gestion publique Gestion déléguée  Total 

Masse salariale 2014 (en €) 13 634 836 15 487 089 29 258 919 

 salaire moyen mensuel 422.7€, 394.55€. 408 €(moyenne) 

ETP 2014 2 688 3 271 5969 

Source : Le travail en milieu pénitentiaire, Rapport annuel d’activité 2014, Bureau du Travail, de la Formation et de 
l’Emploi (PMJ3).  

2.5.2. Le service de l’emploi pénitentiaire 

Les personnes détenues peuvent également travailler dans des ateliers de la régie 
industrielle des établissements pénitentiaires (RIEP), créée en 1951 pour compenser le 
nombre insuffisant de postes de travail en concession.  
Selon ce schéma, l’État emploie directement les personnes détenues à des travaux de 
production et se charge de l’écoulement des produits. La RIEP, délocalisée à Tulle, est gérée 
depuis 1998 par le service de l’emploi pénitentiaire (SEP), service à compétence nationale 
placé sous l’autorité du directeur de l’administration pénitentiaire. Ce service est chargé en 
particulier d’organiser la production des biens par les personnes détenues, d’en assurer la 
commercialisation et de gérer la RIEP. En 2014, le service de l'emploi pénitentiaire a géré 46 
ateliers de production implantés dans 23 établissements pénitentiaires recevant 
majoritairement des personnes détenues condamnées à de longues peines. Ce service 
intervient dans plus de douze secteurs d'activités différents (confection, menuiserie 
boissellerie, métallerie, mécanique générale, imprimerie, informatique, numérisation 
d'archives audiovisuelles, travail à façon, reliure, cuir, exploitation agricole et diverses 
activités liées aux plans de sauvegarde du patrimoine).  
Les ateliers du service de l’emploi pénitentiaire (SEP) ont employé, au cours de l'année 2014, 
182 agents qui ont encadré 983 personnes détenues en moyenne mensuelle (4,2 % des actifs 
rémunérés écroués) pour un total de 1,3 M d'heures travaillées. La rémunération mensuelle 
moyenne nette par poste de travail, en équivalent temps plein, a été de 532 €. 
La régie produit notamment des primo-équipements pour les ouvertures d’établissements 
pénitentiaires (3,4 M€ en 2015 pour les équipements des établissements de Riom, Valence et 
Fleury) et le mobilier des nouveaux palais de justice.  
Au 1er juillet 2015, 47 ateliers, répartis sur 24 sites pénitentiaires, emploient 1 185 
personnes détenues (1047 en 2014), dans les secteurs du métal, de la menuiserie, de la 
confection, des travaux informatiques, du façonnage, de l’imprimerie et de l’agriculture.  

Tableau N°10 :  Répartition du travail dans les ateliers du SEP- RIEP entre établissements en 

gestion publique et gestion déléguée en 2014  

Type de gestion Gestion publique Gestion déléguée  

Masse salariale 2014 (en €) 6 377 020 311 157 

ETP 2014 995 52 

Source : Le travail en milieu pénitentiaire, Rapport annuel d’activité 2014, Bureau du Travail, de la Formation et de 
l’Emploi (PMJ3).  
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2.6. L’accès à l’emploi des personnes sortant de prison et celles qui sont suivies 
en milieu ouvert 

Comme cela a été indiqué précédemment, les données quantitatives relatives au travail des 
personnes sortantes de prison ou suivies en milieu ouvert sont défaillantes. 
Il n’existe pas de suivi organisé au niveau central ni au niveau des DISP des protocoles mis 
en place pour permettre un accès à l’emploi ou un retour des personnes sortant de prison ou 
suivies en milieu ouvert.  
L’application du droit commun n’exclut pas la mise en place de passerelles particulières pour 
faciliter le retour à l’emploi mais leur organisation relève de l’initiative locale.  
La mission n’a pas disposé des éléments qui auraient permis une collecte nationale et 
systématique de ces initiatives, le recensement ci-dessous relevant d’informations recueillies 
lors de ses déplacements en régions.  
 

Encadré : initiatives menées dans les régions Midi-Pyrénées et 

Languedoc Roussillon en milieu ouvert 

Avec la Direccte Midi Pyrénées, un dispositif d'orientation et de préparation  
à la sortie (DOPS), visant à l’orientation et à l’insertion professionnelle des 
personnes détenues a été mis en place. Le dispositif est mené conjointement par les 
acteurs suivants : DISP/ SPIP 31/ Pôle emploi justice du 31, cofinancé par l’Etat et le 
Conseil Départemental, Pôle Emploi selon le profil de la personne (RSA ou non). Le 
Dispositif d’Orientation et de Préparation à la Sortie (DOPS) qui a fonctionné en 2015 
pour cinq établissements de la région midi Pyrénées se poursuivra en 2016 en 
concernant tous les établissements pénitentiaires.  

Avec l’école nationale vétérinaire de Toulouse : des contrats d'accompagnement 
vers l'emploi de 6 mois renouvelables jusqu'au maximum de 2 ans permettent une 
réinsertion professionnelle durable. A ce jour 7 postes de travail sont proposés à des 
sortants de détention (aménagement de peine ou suivi SME) par convention SPIP, Pôle 
emploi et le conseil départemental. 

 Dans l’Hérault, le projet Puimisson” a été mis en place : la congrégation des Moines 
et Moniales de St Joseph ont signé le 25 septembre 2013 à Puimisson (Hérault) une 
convention avec la DISP de Toulouse (Section travail DPIPPR) visant à faciliter 
l’insertion dans la vie active des publics placés sous-main de justice. Très investie dans 
l’accueil et l’accompagnement des populations en situation de précarité, la 
communauté religieuse St Joseph a accepté en avril 2011 de recevoir sur son site, des 
personnes condamnées par la justice à des peines de travaux d’intérêt général. 

Souhaitant poursuivre cette collaboration, la communauté a répondu favorablement à 
la proposition de l’administration pénitentiaire d’introduire au projet de construction 
du monastère, une clause d’insertion sur le principe des clauses sociales utilisées dans 
les marchés publics. 

Les entreprises retenues dans la réalisation de cette construction se sont engagées à 
réserver un volume d’heures de travail, équivalent à 10% du volume total des heures 
générées par le chantier, à une action d’insertion professionnelle. L’objectif affiché par 
les Moines et Moniales est de répondre à une exigence de solidarité et de cohésion 
sociale en facilitant le recrutement de personnes condamnées. Pour l’administration ce 
type de collaboration permet d’ouvrir de nouvelles opportunités d’exécution de peine 
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pour la personne placée sous-main de justice en mobilisant les mesures et dispositifs 
pour l’emploi et de formation professionnelle. L’expérience s’est avérée concluante. 

Au terme de l’action, les entreprises ont dépassé leurs obligations en réalisant 1 166h 
d’insertion pour un objectif de 450h fixé à la convention La collaboration des services 
SPIP, Maison de l’emploi du grand Biterrois (MDEGB) et Pôle Emploi Justice s’est par 
ailleurs renforcée et étendue à d’autres types d’actions 

Les partenaires impliqués : La DISP de Toulouse 

La DR de Pôle Emploi LR 

La Maison de l’Emploi MDEGB  

La Mission Locale de Béziers 

Le SPIP de l’Hérault 

Dans le ressort de la DISP de Toulouse, des projets innovants ont pu voir le jour avec des 
partenariats multiples :  
- Le Chantier Extérieur en partenariat avec les Voies Navigables de France, le conseil 

régional, Pôle emploi et le CFPPA permet la mise en situation de travail de 8 personnes 
détenues (CAE/CUI) ; 

- Le chantier extérieur Bâti+ sur l'Ariège propose également cette alternative sous forme 
de 6 postes mais aussi des actions non rémunérées mais permettant une remobilisation 
vers l'emploi ; 

- Placement extérieur INSTEP (8 à 12 places) partenariat Direccte/ FSE etc.... Sur cinq 
demi-journées par semaine les personnes suivies en milieu ouvert font l'objet d'un 
accompagnement renforcé avec des professionnels autour du montage d'un projet 
Professionnel individualisé- Retour à l'emploi. 

- ECTI : association avec qui la Fondation FACE a conventionné pour un accompagnement 
individuel ou en groupe portant sur des démarches de retour à l'emploi, création de 
microentreprises .... 

Encadré : dispositif pour les jeunes de moins de 25 ans  

 
 
 

Un partenariat actif du SPIP avec les missions Locales de Toulouse de la Haute 
Garonne mais aussi de l'Ariège notamment dans le cadre de la mise en œuvre du 
dispositif Garantie Jeune: il s’agit d’une garantie à une première expérience 
professionnelle : conclue sous la forme d’un contrat réciproque d’engagements entre 
un jeune bénéficiaire et une mission locale pour une durée d’un an. L’objectif de 
l’accompagnement est de créer des liens directs, immédiats et privilégiés entre les 
jeunes et les employeurs, comme vecteurs du développement de l’autonomie sociale et 
professionnelle des jeunes accompagnés. Le jeune qui intègre le dispositif est rémunéré 
(important pour la pérennisation). L’accompagnement est à la fois vers l’emploi mais 
aussi en accompagnant le jeune dans son emploi.  
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Ces projets, selon les entretiens que la mission a pu avoir sur le terrain, nécessitent une 
bonne connaissance des dispositifs complexes en matière d’aide à l‘emploi. Le secrétariat 
général du comité interministériel pour la prévention de la délinquance (CIPD) a compilé un 
manuel recensant l’ensemble des dispositifs d’insertion des jeunes ; de tels documents sont 
également disponibles au Ministère de l’emploi et du travail. Tout en reconnaissant leur 
importance pour l’insertion des personnes suivies en milieu ouvert, ils sont chronophages 
pour des résultats parfois limités. La mise en place d’une compétence d’ingénierie de projets 
dans les DISP permettrait de limiter ces obstacles. 

2.6.1. La transition vers le travail à l’extérieur 

Depuis 1993, une politique conjointe est engagée entre le ministère de la Justice et le 
ministère du Travail, de l’Emploi, de la Formation Professionnelle et du Dialogue social pour 
permettre aux personnes placées sous main de justice d’accéder aux services de droits 
communs et ainsi de préparer leur réinsertion professionnelle21.  
Ainsi qu’il est indiqué dans la partie dédié au budget et au financement des politiques 
d’insertion, la convention-cadre nationale de collaboration signée en 2010 entre la direction 
de l’administration pénitentiaire a été renouvelée pour la période 2013-2015. La convention 
vise en priorité des interventions en milieu fermé : aucun recensement des partenariats 
locaux existant en milieu ouvert n’est effectué. Des entretiens que la mission a pu conduire 
en région, il ressort que les partenariats sont davantage fondés sur les capacités de 
mobilisation des ressources locales par les CPIP dans leurs secteurs d’intervention que sur 
de réelles relations institutionnelles.  
 

2.6.2. Les contrats uniques d’insertion (CUI)  

Ainsi qu’il est indiqué dans la fiche dédiée au budget et aux financements des politiques 
d’insertion, les personnes placées sous main de justice peuvent bénéficier de contrats aidés. 
En 2015, selon les calculs de la mission, les personnes placées sous main justice bénéficient 
au minimum d’un total de 392 contrats uniques d’insertion sans que le nombre exact puisse 
être connu à défaut de croisements de fichiers.   

Tableau N°11 :   : Répartition des contrats CUI de moins de 6 mois par régions et par nature entre 

2013 et 2015 

 
2013 2014 2015 

CUI 
CAE 

CUI 
CIE 

TOTAL 
CUI  

CUI 
CAE 

CUI 
CIE 

TOTAL 
CUI  

CUI 
CAE 

CUI 
CIE 

TOTAL 
CUI 

 1036 134 1170 802 113 915 239 153 392 
Source : Extraction DGEFP 2015. 

 

2.7. Droits à la retraite 

Le vieillissement de la population détenue pose d’autres questions, notamment celle des 
droits à la retraite. Cette problématique a notamment été soulevée par le CGLPL. Les 
courriers reçus par le Contrôleur général et les rapports de visite des établissements 

                                                 
21 Convention cadre nationale de coopération entre Pôle emploi et l’administration pénitentiaire 2013-2015. 
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pénitentiaires témoignent des difficultés rencontrées par les personnes détenues pour faire 
valoir leurs droits à la retraite, en particulier concernant la prise en compte des périodes de 
travail effectuées en détention22. 
La direction de l’administration pénitentiaire et la direction de la sécurité sociale ont décidé 
d’une information interservices (DISP, CARSAT et établissements pénitentiaires) pour 
appeler leur vigilance sur le traitement des demandes individuelles de reconstitution de 
carrières des personnes détenues.  

2.8. Les outils de suivi et de développement de l’emploi en milieu pénitentiaire 

2.8.1. Le programme « entreprendre » 

Le programme « entreprendre » est un plan national lancé en janvier 2008 par la DAP. 23 
Il avait pour objectif d’augmenter le nombre de détenus ayant accès à une activité 
rémunérée au titre du travail, du service général et de la formation professionnelle. Il 
concernait 168 établissements, comportait 11 cibles et 28 objectifs portant sur l’organisation 
du travail, les infrastructures dédiées au travail, la formation du personnel en relation avec 
les ateliers, l’alternance travail-formation au service général et les relations avec les 
partenaires économiques. Les thématiques de ce plan concernaient les infrastructures liées 
au travail, l’organisation du travail, les relations commerciales avec les entreprises, l’hygiène 
et la sécurité des ateliers et des zones de travail du service général.  
Selon la Cour des comptes24 : « Les premiers bilans de ce plan, qui concerne 168 
établissements, ont mis en évidence des résultats disparates d’une DISP à l’autre. Si les 
mesures consistant à mieux répondre aux attentes des entreprises commanditaires ont eu 
un certain succès, la mise en place de la journée continue, qui semble surtout motivée par la 
nécessité de réduire les mouvements en détention, n’a pas reçu partout le même accueil. 
Ainsi, alors que le plan « Entreprendre » a pu jouer un rôle d’amortisseur aux effets de la 
crise économique, son efficacité reste encore à démontrer. » 
Une seule évaluation a été effectuée pour l’année 2009, montrant notamment que 
l’alternance travail-formation au service général devait encore être améliorée et que le 
niveau d’emplois en établissement pénitentiaire ne pourrait venir que du secteur privé. 
Le rapport annuel d’activité sur le travail pénitentiaire effectué par la DAP mentionne ce 
programme pour en présenter les initiatives les plus marquantes. En réalité, seules deux 
directions interrégionales (Bordeaux et Toulouse) semblent encore s’appuyer  sur ce 
dispositif. 

2.9. Les obstacles au développement de l’emploi 

2.9.1. les obstacles physiques 

En s’appuyant sur l’examen de quatre-vingt-dix des rapports de visite du Contrôleur général 
des lieux de privation de liberté dans des établissements pénitentiaires, il ressort que 

                                                 
22 Cf. note du CGLPL pour la mission 

23 Cf rapport IGF2008-M-087-02 les modalités de partenariat entre l’administration pénitentiaire et le secteur privé avril 
2009 
24 Cour des comptes Rapport public thématique Le service public pénitentiaire : « Prévenir la récidive, gérer la vie 
carcérale » Juillet 2010 
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généralement, les établissements de petite taille ne disposent pas des surfaces nécessaires à 
l’installation d’ateliers25 : « Face à l’absence d’atelier et de locaux disponibles, des personnes 
détenues travaillent en cellule et obtiennent ainsi une rémunération. Leurs conditions de vie 
ne sont cependant pas satisfaisantes, en raison d’un surencombrement de la cellule et de 
conditions d’hygiène dégradées. Des solutions pour améliorer cette situation devraient être 
recherchées. »  
La configuration des locaux fait obstacle aux livraisons : portes d’entrée trop étroites, 
absence de quai de déchargement, etc. De plus, la pénurie engendre des difficultés dans les 
procédures de classement, obligeant les chefs d’établissement à faire des choix qui ne sont 
pas dictés par des critères privilégiant nécessairement les processus de réinsertion. 
 
A l’inverse, certains établissements ont orientés l’ensemble de leur organisation autour du 
travail : “L’établissement dispose d’ateliers qui constituent de véritables unités de 
production gérées par le service de l’emploi pénitentiaire (SEP) de l’administration 
pénitentiaire. Elles permettent la réalisation d’un travail qualifiant qui offre des conditions 
de rémunération supérieures à la moyenne générale des salaires versés aux détenus.” Il est 
souligné26 “L'action menée par le chef d'établissement et son équipe pour développer le 
travail en atelier mérite d'être saluée et encouragée.”. 

2.9.2. Les obstacles tenant à l’organisation des établissements pénitentiaires 

Selon le Contrôleur général des lieux de privation de liberté, dans cette grande maison 
d’arrêt de la région parisienne, il est relevé : « S’agissant des ateliers, du fait des mouvements 
et du planning des occupations, le taux d’absentéisme des travailleurs est important. Les 
concessionnaires s’en plaignent. »27  
S’agissant des procédures de classement au travail, le CGLPL fait le constat global est que 
l’appréciation du 2° de l’article R.57-7-34 du CPP : « le déclassement d’un emploi ou d’une 
formation lorsque la faute a été commise au cours ou à l’occasion de l’activité considérée » 
est très large, la notion de « au cours ou à l’occasion » étant utilisée de manière 
particulièrement extensive par les chefs d’établissement. »  
La situation générale de l’emploi dans les établissements pénitentiaires peut être ainsi 
caractérisée : 
- Une offre de travail faible et insuffisante ;  
- Une activité se caractérisant en général par un travail peu qualifié ;  
- Un travail donnant lieu à une faible rémunération28. 

2.9.3. Les freins et leviers à l’embauche des personnes confiées par l’autorité 

judiciaire à l’administration pénitentiaire29  

 Le secrétariat général à la modernisation de l’action publique (SGMAP) a financé, à la 
demande de la mission, une étude réalisée par l’institut TNS Sofres auprès d’entreprises et 
ayant pour objet d’identifier les freins et leviers à l’embauche des personnes placées sous 
main de justice. Les résultats essentiels de cette enquête d’opinion, réalisée auprès d’un 
échantillon de 600 entreprises, sont les suivants. 

                                                 
25 Voir par exemple, le rapport de visite de la MA Chaumont août 2011 
26 Voir par exemple, le rapport de visite de la MA Belfort février 2009 
27 MA Fleury-Mérogis  janvier 2010 n°11 (Services communs) 
28 Sur ce dernier aspect voir le chapitre du rapport annuel du CGLPL pour 2011 consacré aux rémunérations. 
29 Rapport – Les freins et leviers à l’embauche des personnes confiées par l’autorité judiciaire à l’administration 
pénitentiaire –  TNS Sofres pour SGMAP – Janvier 2016  
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2.9.3.1. Des entreprises qui accordent de l’importance à l’insertion des personnes éloignées 
de l’emploi et sont prêtes à jouer le jeu... mais beaucoup moins lorsqu’il s’agit de 

personnes confiées par l’autorité judiciaire à l’administration pénitentiaire 

 

Près de neuf entreprises sur dix (88%) estiment avoir un rôle à jouer important, voire très 
important (43%) dans l’insertion professionnelle des personnes éloignées de l’emploi 
(seniors, jeunes, personnes handicapées, chômeurs de longue durée…). 
En termes de secteur, seul le BTP se démarque négativement, mais avec un score qui reste 
assez élevé (77%). Cette importance accordée à l’insertion vaut de façon massive pour 
toutes les catégories de personnes éloignées de l’emploi sauf pour celles condamnées, face 
auxquelles les entreprises sont clairement divisées (seulement 47% estiment qu’il est 
important que les entreprises agissent en faveur de leur insertion professionnelle). 
A noter que les entreprises de plus de 50 salariés sont plus positives sur ce point. 
Mais dans un contexte où les perspectives d’embauche pour 2016 semblent modestes pour 
les entreprises interrogées (à peine un tiers envisagent de recruter), celles-ci sont peu 
disposées à embaucher des personnes confiées par l’autorité judiciaire à l’administration 
pénitentiaire (69% n’envisageraient pas d’en embaucher, dont 33% certainement pas). 
Les entreprises de plus de 10 salariés et du secteur de l’industrie affichent toutefois des 
prédispositions plus favorables. Toutes se montrent en revanche plus ouvertes envers les 
autres catégories de personnes éloignées de l’emploi. 

2.9.3.2. Un niveau d’information relativement faible sur les dispositifs pour favoriser 
l’emploi des personnes condamnées 

Un peu moins d’une entreprise sur deux sait que les entreprises ont la possibilité 
d’embaucher des personnes condamnées en contrat d’insertion (45%). Dans le même temps, 
elles se déclarent mal informées sur ce sujet (88% au total, dont 64% très mal informées). 
D’après les entreprises interrogées, celles qui emploient des personnes condamnées le font 
principalement pour favoriser leur insertion. L’intérêt en termes d’image est beaucoup 
moins perçu (42% pour l’ensemble des entreprises). 

2.9.3.3. Des freins assez forts à l’embauche de personnes condamnées  

Même après une explication sur les possibilités offertes par les contrats d’insertion, deux 
entreprises sur trois n’envisagent toujours pas d’embaucher des personnes condamnées 
(66% de réponses négatives). 
Le secteur de l’industrie confirme en revanche sa plus grande ouverture (48% vs 34% pour 
l’ensemble). 
Parmi les entreprises qui n’envisagent pas d’employer des personnes condamnées, une sur 
deux affirme que, même si leurs profils pouvaient correspondre à ses besoins, elle ne 
souhaiterait pas en employer. 
Toutes les mesures proposées pour favoriser l’emploi des personnes condamnées et suivies 
par les services de justice sont jugées utiles par les répondants, en particulier le fait d’être 
informé précisément sur les précautions à prendre lorsqu’on embauche ces personnes 
(89%). Les autres mesures recueillent des scores positifs supérieurs à 75% 
(accompagnement personnalisé pour faciliter le processus d’embauche, allègement de 
charges fiscales ou encore accompagnement sur la procédure de recrutement). 
Mais globalement, les freins à l’embauche restent bien plus forts que les leviers. Le profil 
psychologique des personnes condamnées apparait comme un frein majeur (84% « oui, 
dissuaderait »), suivi du danger que les condamnés représentent pour les salariés (71%) et 
des craintes quant à leur fiabilité (69%). En matière de leviers, la volonté d’agir en faveur de 
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la réinsertion sociale arrive en tête des critères qui pourraient inciter à employer des 
personnes condamnées et suivies par les services de la justice (71%), suivi par le souhait de 
donner une seconde chance (65%). Les autres leviers proposés apparaissent comme moins 
décisifs (bénéficier d’informations sur les précautions à prendre, d’un accompagnement 
personnalisé de la part de l’administration pénitentiaire ou la promotion de l’image de 
l’entreprise). 

2.9.3.4. Les possibilités d’emploi de personnes détenues purgeant actuellement leur peine 
au sein d’un établissement pénitentiaire sont mieux connues…même si les 

entreprises manquent beaucoup d’informations 

On constate une bonne connaissance des entreprises sur la possibilité de faire travailler des 
personnes détenues purgeant actuellement leur peine en mettant en place des ateliers de 
production au sein même des établissements pénitentiaires (58%, dont 37% savent bien de 
quoi il s’agit) – quels que soient le secteur et la taille de l’entreprise. 
Mais les répondants s’estiment là aussi très mal informés sur les démarches à effectuer pour 
mettre en place cet atelier (89% sont mal informés, dont 67% très mal). 
D’après les entreprises interrogées, celles qui ont recours à ce type de solution le font 
surtout pour bénéficier d’une main d’œuvre à bas coût (81%) mais aussi pour favoriser 
l’insertion sociale des détenus (73%). 

2.9.3.5. Des entreprises qui perçoivent un certain nombre d’avantages à la mise en place 

d’ateliers au sein des établissements pénitentiaires 

Près des deux tiers des entreprises interrogées n’envisagent pas de faire travailler des 
détenus en mettant en place un atelier de production au sein d’un établissement 
pénitentiaire (dont 42% « certainement pas »). Elles invoquent très majoritairement le fait 
que l’atelier de production ne correspond pas à leur besoin (88% d’entre elles). Pour les 
autres, l’engagement social en faveur de l’insertion (76% parmi les entreprises pourrait 
avoir besoin d’un atelier) et la valorisation d’une fabrication française (72%) sont les deux 
principaux leviers perçus. En revanche, les opinions sont plus partagées sur les freins, les 
frais de fonctionnement apparaissant comme le principal. 

2.10. L’insertion par l’activité économique : un dispositif pertinent pour une piste 
prometteuse  

L’article 33 de la loi 24 novembre 2009 entendait rapprocher les dispositifs mis en œuvre en 
prison du droit commun, avec notamment la possibilité de création d’entreprises d’insertion 
intra-muros à deux niveaux :  
- Des ateliers chantiers d’insertion (ACI) pour des personnes très éloignées de l’emploi ou 

de l’activité ; 
- Des entreprises d’insertion (EI) par l’économique pour des personnes moins éloignées 

de l’emploi. 
A cet effet, la direction de l’administration pénitentiaire a mis en place depuis mai 2014 un 
dispositif selon ces deux axes. 
L’objectif affiché est, par la localisation d’une structure d’insertion par l’activité économique 
(SIAE) dans un établissement pénitentiaire, de permettre le développement des 
qualifications et l’acquisition d’une expérience professionnelle.  
L’objectif quantifié pour l’année 2015 est de créer70 ETP..  
Les ressources prévisionnelles proviennent conjointement de la DAP et de la DGEFP. Elles 
s’élèvent à 406 252 € pour sept sites pour les entreprises d’insertion et à 1 098 216 € (7 
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sites) pour les ateliers ou chantier d’insertion (ACI) et leur détail figure dans l’encadré 
suivant. 
Le programme étant en phase de démarrage, il est difficile d’en évaluer l’impact. Plusieurs 
facteurs positifs tenant au processus mis en place méritent d’être soulignés : 
- La démarche de projet associe les bailleurs de fonds (DAP et DGEFP) avec des 

opérateurs (FNARS qui a mobilisé son réseau) ; 
- Des comités de pilotage tripartites se réunissent à intervalles réguliers pour énoncer les 

difficultés, mobiliser les opérateurs locaux. 
Toutefois, la montée en charge peut apparaitre faible au regard des besoins (70 emplois 
prévus en 2015). Le dispositif mis en place repose exclusivement sur des engagements et des 
financements de l’Etat et il n’est pas apparu que la recherche de partenariats plus diversifiés 
tant auprès des collectivités locales, par exemple en inscrivant les SIAE dans les conseils 
départementaux de l’insertion par l’activité économique.  

 

Encadré : le développement de structures d’insertion par l’économique à 

la DISP de Toulouse 

Dispositif expérimental 
La Loi pénitentiaire du 24 novembre 
2009 a introduit de nouvelles 
dispositions dans le déroulement des 
activités professionnelles en milieu 
carcéral. L’article 33 de la loi 
pénitentiaire du 24 novembre 2009 
définit la formalisation de la relation 
de travail entre l’administration 
pénitentiaire et la personne détenue 
(création d’un acte d’engagement) et 
ouvre la possibilité pour cette 
dernière dans les conditions 
adaptées à sa situation et nonobstant 
l’absence de contrat de travail de 
bénéficier des dispositions relatives 
à l’insertion par l’activité 
économique (L.5132-1 à L.5132-17 
du code du travail) 
Dans la perspective de la 
déclinaison de cet article, un groupe 
de travail (GT IAE) a été installé au 
niveau national le 23 mai 2014 
réunissant la DGEFP, les têtes de 
réseau de l’IAE (FNARS, Fédération 
des entreprises d’insertion et 
Chantier Ecole), Pôle emploi et 
l’administration pénitentiaire.  
Les travaux ont permis de finaliser le 
cadre juridique et les modalités 
d’intervention de la SIAE en milieu 
pénitentiaire (organisation du 
dispositif). 
 
LE CADRE JURIDIQUE 

• L’acte 
d’engagement ; 

• Le contrat d’implantation ; 
• La charte 

d’accompagnement 
 
ORGANISATION DU DISPOSITIF 

Phase expérimentale 
2015-2017 
 
Le projet vise à 
développer en milieu 
pénitentiaire les principes 
mis en œuvre par les 
SIAE, pour augmenter 
l’employabilité des 
personnes détenues et 
faciliter leur retour à la 
vie civile. Ce type de 
collaboration dans la 
prise en charge des 
personnes placées sous-
main de justice doit 
permettre le 
développement des 
qualifications et 
l’acquisition d’une 
expérience professionnelle 
des personnes détenues et 
le renforcement du lien 
« dedans dehors ». 
En instaurant une 
continuité dans la prise en 
charge globale de ses 
publics, à la sortie de 
détention, le ? SIAE 
participe au 
développement des 
mesures d’aménagements 
de peines et à la lutte 
contre la récidive. La 
section travail s'est portée 
candidate auprès de la 
DAP pour conduire 
l’expérimentation 
LES FINANCEMENTS 
DGEFP :  
Aide au démarrage au 
titre du FDI  
60% de l’aide au poste 

Public 
Les personnes détenues condamnées dont le quantum 
de peine restant à purger est compris entre 6 mois 
minimum et 12 mois maximum de la sortie de détention 
avec ou sans expérience professionnelle, éloignées de 
l’emploi ou rencontrant des difficultés particulières 
d’insertion sociale et professionnelle.  
Les personnes détenues visées sont donc celles dont le 
cumul des insuffisances de qualification/formation et 
des problématiques sociales ne permet pas un 
classement au service général ou auprès d’un 
concessionnaire « classique » en établissement 
pénitentiaire.  
La démarche implique également que le détenu soit en 
capacité de poursuivre son travail de réinsertion hors 
les murs par le biais des mécanismes (bracelet 
électronique, contrainte pénale) prévus à cet effet. 
 
LE PROJET D’ACTIVITÉ  
A l’étude, projet d’implantation d’une activité de 
fabrication de jus de fruits et de légumes sur le CP 
Perpignan (Pyrénées Orientales) avec l’entreprise 
d'insertion A.N.D.R.E.S., association nationale de 
développement des épiceries solidaires 
L’entreprise développe des coopérations en circuits 
courts entre les structures d’aides alimentaires et les 
petites exploitations agricoles locales 
 
Site pilote : le CP Perpignan  
 
Nombre prévisionnel de postes en insertion : 10 
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• Les modalités 
d’intervention ; 

• Le pilotage du dispositif ; 
• Le cahier des charges – 

propositions 
 
LES MODALITES DE 

FINANCEMENT 

• Participation financière 
DAP et DGEFP 

socle + 5% de modulation  
DAP :    
- Aide au démarrage de 3 
000€ par projet  
- Mise à disposition 
gracieuse d’un espace de 
production et de bureaux  
- Non facturation des 
fluides  
- Cotisations sociales 
prises en charge par 
l’administration (non 
facturées aux ACI) 
- Formation des 
intervenants SIAE 
 

 

 

Encadré Expériences d’entreprises 

La mission a contribué à la réalisation d’un échantillon d’entreprises ayant une 
expérience des embauches de personnes placées sous main de justice sur la base 
d’informations communiquées par la DAP et différentes fondations ou fédérations. 

/ Guilbert Propreté : plusieurs embauches de sortants de prison, dont certaines 
d’anciens salariés entrés en détention soit pendant leur contrat, soit après avoir quitté 
l’entreprise ; le PDG a notamment permis à des personnes détenues de bénéficier d’un 
aménagement de peine grâce à l’emploi proposé. 

/ Groupe M6 : deux embauches, un recrutement en cours actuellement 

/ Stream Global Services, devenu Convergys : embauche en début d’année d’un ancien 
détenu. 

/ Bocca-sacs : embauche d’un chauffeur-livreur il y a plusieurs années 

/ Rungis Groupement d’Employeurs : reçoit et traite les candidatures de sortants de 
prison avant de les orienter auprès des employeurs du marché de Rungis (notamment 
Bocca-sacs) 

/ SIA Habitat : plusieurs embauches de sortants de prison 

/ Transport Challenger : n’embauche que des sortants de prison. 

/ Moët & Chandon : plusieurs embauches, notamment pendant la période des 
vendanges 
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/ Humando: une entreprise de travail temporaire d'insertion ( ETTI ) filiale du groupe 
ADECCO.. Les missions temporaires représentent un sas très important pour que nos 
candidats reprennent pied dans la vie sociale et le monde du travail et ses contraintes. 

VINCI a créé une structure d'insertion qui s'appelle "VIE" et embauche des personnes 
sortants de prison.  

 
 

Lors des déplacements en région, la mission a pu constater que des initiatives locales 
conduites dans le champ de l’insertion par l’activité économique, avec une implication des 
SPIP pour que des personnes sous main de justice en bénéficient, pouvaient être parfois 
sollicitées dans le cadre de partenariats européens . La caractéristique de ces projets est 
fréquemment que les acteurs français en sont partenaires sans en être les moteurs. Il 
n’existe pas à ce jour de recensement ou d’identification consolidée au niveau national de ces 
programmes européens financés par la DG justice. 
L’absence de bilan de ces expériences, en raison d’une difficulté matérielle de collecte 
d’informations  auprès des tous les services déconcentrés, en DISP comme en DIRRECTE, 
pour croiser les données disponibles dans les différents réseaux de compétence ne permet 
pas de disposer d’une visibilité sur ces programmes. L’intérêt en serait pourtant évident 
pour devenir promoteurs d’actions et mobiliser des ressources supplémentaires.  

 

  

2.11. Les facteurs de progrès 

2.11.1. La commande publique 

Dans un rapport de 2006, le Conseil économique et social préconisait : « accroître l’offre de 
travail pénitentiaire en dotant la RIEP, dans le cadre du statut d’établissement public, de la 
personnalité juridique et de l’autonomie financière et renforcer l’attractivité du travail 
pénitentiaire, enfin faciliter l’accès à la commande publique, actuellement limitée, notamment 
dans le cadre de l’attribution des marchés publics ; »30 
Les acheteurs publics sont donc incités à envisager leurs marchés comme facteur d’insertion 
et à les rédiger en incluant des clauses sociales pouvant cibler les personnes sous-main de 
justice comme public bénéficiaire de l’action d’insertion.  
Le rapport précité de l’IGAS et de l’IGF sur le financement de l’insertion par l’activité 
économique préconisait d’accroitre cette approche de manière significative. 
Le guide « Commande publique et accès à l’emploi des personnes qui en sont éloignées »31 de 
l’observatoire économique de l’achat public précise (p.6) : « Sont également susceptibles 
d’être visés par une clause sociale les personnes placées sous mains de justice employées en 
régie, dans le cadre du service de l’emploi pénitentiaire / régie des établissements 
pénitentiaires (SEP / RIEP) ou affecté à un emploi auprès d’un concessionnaire de 
l’administration pénitentiaire. ». En pratique, cette forme de reconnaissance de la vocation 
d’insertion du SEP-RIEP lui permet soit de répondre directement aux marchés publics 
comportant des clauses sociales, soit d’intervenir comme sous-traitant du titulaire du 

                                                 
30 Voir le rapport du CES précité 
31 Guide élaboré par l’Atelier de réflexion sur les aspects sociaux de la commande publique des ministères économiques et 
financiers Version 2.1 - Octobre 2015 
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marché (les heures de production du SEP-RIEP sont alors valorisées en tant qu’heures 
d’insertion).  
. 

2.11.2. Mettre en place des stratégies territoriales de développement de l’emploi, 

concomitamment à des stratégies de filières ou de niches 

Au Royaume Uni, les établissements pénitentiaires ont développé ces dernières années une 
stratégie très offensive pour accroitre l’offre de travail en détention. La philosophie sous-
jacente de ce réseau d’entreprises, appuyé sur une structure rattachée au ministère de la 
justice (One to One solutions) est résumée dans cette citation de Sir Richard Branson, le 
président et fondateur de Virgin : « plus vous pouvez rendre productives les personnes pendant 
qu'elles sont en prison, plus elles peuvent apprendre et meilleures sont leurs chances de réussir 
une fois qu'elles sont libérées ».  
 

Au Canada, CORCAN est un programme de réadaptation clé du Service correctionnel du 
Canada (SCC)32. Il offre aux personnes détenues des possibilités d'emploi et une formation 
portant sur les compétences relatives à l'employabilité pendant leur incarcération dans des 
pénitenciers fédéraux et, pendant de brèves périodes, après leur mise en liberté. Cela se fait 
grâce aux formations professionnelles en cours d'emploi et certifiées par des tierces parties 
qui sont axées sur quatre secteurs d'activité : 

- la fabrication ;  
- les textiles ; 
- la construction ;  
- les services.  

 
En moyenne, chaque jour, 2 000 personnes détenues travaillent dans les ateliers de CORCAN, 
et, au cours d'une année, plus de 4 000 suivent des formations en cours d'emploi de 
CORCAN. Les ateliers de fabrication de CORCAN sont dotés d'équipement de pointe, et les 
instructeurs sont très compétents. CORCAN fournit également aux clients des plans 
d'aménagement ainsi que d'autres services de conception, de dessin ou d'architecture. Il 
s’appuie sur un technocentre interne, le Centre national d'ingénierie et de soutien technique 
(CNIST) qui joue un rôle essentiel dans l'emploi des personnes détenues en leur offrant de 
l'enseignement et de la formation aux personnes détenues, qui peuvent se servir de leurs 
nouvelles compétences et expertise pour appuyer les représentants des ventes de CORCAN 
en répondant aux besoins et exigences du client en matière de conception. Les personnes 
détenues qui ont terminé avec succès leur stage avec CORCAN au CNIST ont un taux d'emploi 
de 100 % après leur mise en liberté. 

                                                 
32 CORCAN est un organisme de service spécial (OSS) au sein du Service correctionnel du Canada, ce qui lui permet de 
fonctionner comme une entreprise tout en respectant les politiques et les règlements du gouvernement. Tous les revenus 
générés sont utilisés pour financer le programme, c'est à dire pour acheter le matériel et l'équipement dont les personnes 
détenues ont besoin pour travailler et pour apprendre ainsi que pour payer leur formation. 
CORCAN est issu d’une série de rapports qui préconisaient l'augmentation de l'utilisation des produits pénitentiaires par le 
gouvernement, l'augmentation du volume d'activités de relations publiques concernant les ateliers industriels dans les 
prisons, et des conditions de travail plus réalistes au sein des ateliers dans les prisons. En 1980, la marque de fabrique 
CORCAN voit le jour et devient un OSS en 1992, ce qui entraine : 
- une comptabilité analytique plus transparente ; 
- une gestion financière proche de celle d'une entreprise ; 
- un moyen de former des coentreprises avec le secteur privé 
- une plus grande capacité de répondre aux exigences et aux besoins du marché ; 
- la possibilité de faire acquérir aux personnes détenues des compétences répondant mieux aux normes 
du secteur privé. 
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L’action pilote « éliminer le flou » par CORCAN au Canada 

CORCAN a mis en valeur une action pilote « Éliminer le flou »: les personnes détenues à 
l'Établissement Fenbrook en Ontario acquièrent des compétences en lunetterie. Le service a créé 
en 2012 le seul laboratoire d'optique à la pointe de la technologie au Canada qui soit dirigé par 
des personnes détenues et construit par elles, en s’inspirant d’un programme semblable aux 
États-Unis. Il offre actuellement des verres correcteurs à l'ensemble de la région de l'Ontario. Ce 
laboratoire utilise la technologie de commande numérique par ordinateur, la même qui est 
utilisée dans les principaux laboratoires au monde, ce qui permet aux personnes détenues de 
tailler des verres d'une manière rapide et précise. Après avoir reçu une formation sur 
l'utilisation des dernières technologies, les personnes détenues pourront travailler dans 
n'importe quel autre laboratoire à la suite de leur mise en liberté et auront les connaissances 
pour accomplir efficacement les tâches liées à la production de verres correcteurs. 

 
L’exemple de la zone industrielle installée sur l’emprise du CD de Muret mérite un examen 
attentif : placée dans l’orbite de croissance de la métropole toulousaine, l’établissement qui 
dispose de surfaces conséquentes dédiées au travail a su, de longue date, affermir des 
partenariats structurés avec le cluster local en place autour de l’industrie aéronautique : 
réalisation de pièces pour Airbus Industries, sous-traitance pour des fabricants de machines-
outils, etc.  
Cette démarche peut être analysée comme une expérience positive mais isolée et non 
reproductible en raison du contexte économique local particulièrement favorable. Il serait 
cependant intéressant d’examiner plus en détail les facteurs endogènes et exogènes qui 
expliquent cette réussite.  
Le traitement des données, la logistique par exemple, sont des secteurs créateurs nets 
d’emploi à l’extérieur ne nécessitant pas de prérequis en termes de qualifications 
professionnelles, souvent tentés par la délocalisation de leur activité et qui pourraient par 
une démarche pro active conduite en lien avec les services qualifiés de l’Etat (Dirrecte) ou 
des Conseils régionaux, chefs de file du développement économique territorial, être explorés 
pour développer l’offre d’emploi dans les établissements pénitentiaires.  
 
Depuis plusieurs années, se développent également dans les établissements pénitentiaires, 
des centres d’appels (voir encadré ci-dessous).  

 

 

Encadré° L’exemple des « centres d’appels » : 

 

Les difficultés économiques et l’évolution des 
tendances sectorielles du travail ont amené 
l’administration pénitentiaire à revoir le 
positionnement des activités professionnelles 
proposées en milieu pénitentiaire. Des actions 
innovantes sont notamment menées pour 
élargir au secteur tertiaire les possibilités de 
concession. 

En juin 2012, la section travail a 
organisé l’implantation de l’institut de 
sondage BVA sur le CD de Muret. 

Une gestion centralisée et sécurisée des 
enquêtes téléphoniques réalisées à partir 
de la plateforme. 
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L’activité de centre d’appels est un secteur 
porteur que l’administration pénitentiaire 
entend privilégier et développer 

Deux chefs d'équipes BVA supervise les 
différentes opérations. 

Un plan de charge de 2500 heures de 
travail en moyenne par mois.  

Deux équipes de 12 télé-enquêteurs 
intervenant en journée et en soirées 
(jusqu’à 21h) travaillent à la réalisation 
d’enquêtes et de sondage pour le compte 
de cette société 

 
S’agissant des centres d’appels, la direction de l’administration penitentiaire a transmis les 
éléments suivants : 
Sur les trois centres d’appel en détention identifiés par la mission, le centre d’appel porté par 
l’entreprise MAD Marketing au sein de la Maison d’arrêt des femmes  de Versailles, a cessé 
son activité le 6 juin 2012.  
 
Le CD de Muret a conservé son centre d’appels. Ce dernier est en activité depuis le mois de 
mai 2012. Il appartient à l’entreprise BVA sondages. Depuis septembre 2015, une équipe 
d’une quinzaine de personnes détenues exercent le métier de téléopérateur. Auparavant, 
deux équipes se partageaient le travail. Cette activité se déroule sur quatre jours à raison de 
6 heures par jour. Les personnes détenues recrutées bénéficient d’une formation de 15 jours 
avant d’intégrer leur poste. 
Le CD de BAPAUME sur le ressort de la DISP de Lille disposait également d’un centre d’appel 
porté par l’entreprise MKT qui a mis fin à son activité en juillet 2012. 
Le CD de Nantes sur le ressort de la DISP de Rennes détient un centre d’appels créé en 2009 
et porté par le SEP/RIEP. 4 personnes détenues occupent des postes de téléopérateurs. 
L’activité concerne la téléprospection (environ 500 à 1000 appels sortants). Le service 
commercial du SEP/RIEP est le client principal du centre d’appels notamment afin de 
développer l’activité des ateliers. Viennent ensuite les DISP de Dijon, Lille et Paris. Le 
SEP/RIEP envisage de proposer cette prestation aux entreprises du secteur privé. 
Le  CD de Rennes pour femmes dispose également d’un centre d’appels installé en 2008 et 
porté par une entreprise privée. 10 femmes détenues travaillent en qualité de téléopératrice. 
L’activité porte sur la téléprospection et la sous-traitance pour la société Bouygues. 
Cependant, cette administration ne dispose pas actuellement de bilans d’activité pour 
l’ensemble des centres d’appels. 
 
D’une manière générale, la direction de l’administration pénitentiaire a indiqué à la mission 
que le travail prospectif sur les filières d’emploi en détention n’était pas effectué. 
L’administration pénitentiaire propose aux personnes détenues volontaires classées des 
emplois au  Service Général, en Production ou au sein des ateliers de la RIEP en fonction des 
opportunités.  
Les concessionnaires installés en détention proposent essentiellement du travail de 
façonnage dans les établissements pénitentiaires, donc des emplois peu qualifiés.  
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2.11.3. Mieux reconnaitre l’expérience de travail en détention à l’extérieur, 
articuler et étayer le lien travail et formation 

Au terme de la mission, il n’est pas ressorti que le lien entre travail et formation tels qu’ils 
sont développés à l’intérieur des établissements pénitentiaires répondaient principalement 
à une finalité de préparation à la sortie et visaient à favoriser un retour à l’emploi ou à une 
formation professionnelle qualifiante. Les objectifs poursuivis répondent davantage à des 
préoccupations internes, telles que celle de pouvoir assurer un revenu aux personnes 
détenues pour subvenir à leurs besoins en détention, assister leurs familles à l’extérieur ou 
dédommager les victimes, voire à assurer l’ordre intérieur. Si ces objectifs ne sont pas 
contestables, ils mériteraient d’être prioritairement complétés par cette dimension liée à 
une préparation efficace de la sortie et au final de prévention de la récidive. Des initiatives 
existent en ce sens, qui méritent d’être valorisées  autour du partenariat avec l’UIMM), mais 
elles ne peuvent à elles seules constituer une véritable orientation structurelle.  

Atelier de réparation de Velibs par JC Decaux à la MA de Villepinte : une formation 
qualifiante tournée vers l’emploi  

Dans le cadre de son action au sein de la structure SPILE, Sortir de Prison Intégrer 
l'Entreprise, JCDecaux a organisé la formation professionnelle de détenus à la maison 
d'arrêt de Villepinte depuis Janvier 2014. L'objectif était de faciliter le retour à l'emploi 
de sortants de prison. 

Sept postes de réparation de vélib' ont ainsi été installés par l'intermédiaire de Sodexo 
Justice Services sous le contrôle et l'autorité de l'administration pénitentiaire.  

En deux ans, 40 détenus ont successivement été formés à la mécanique cycle. 2000 
vélib' par an ont été remis à neuf sur les 55000 réparés en atelier par an. Sur cette 
même période, deux détenus ont été recrutés en CDI et un en CDD par Cyclocity, filiale 
de JCDecaux. Leur accueil dans l'entreprise a été basé sur le droit à l'oubli. Le suivi 
social a été pris en charge par les associations. A ce jour, un des ex détenus est toujours 
en poste et deux nouvelles embauches sont planifiées en 2016. Concernant les autres 
sortants de prison, aucune information n’est disponible sur leur activité une fois sortis : 
il n’est ainsi pas possible de connaitre  l'utilité de leur expérience acquise à l’atelier. 

En 2016, l’entreprise souhaite renforcer l'aspect formation en organisant un titre 
professionnel de mécanicien réparateur cycle, reconnu par le Ministère chargé de 
l'emploi, plus dense en termes de contenu que le CQP « Mécanicien Cycles ». Par 
définition, le Certificat de Qualification Professionnelles (CQP) est une certification 
créée et délivrée par les branches professionnelles et il n’a pas de niveau reconnu par 
l'Etat qui lui permette d'être pris en compte à l'extérieur de la branche. 

Néanmoins, certaines branches professionnelles ont souhaité que le niveau de leur 
certification soit officiellement reconnu. Le « titre professionnel Mécanicien(ne) 
réparateur (trice) de cycles et motocycles », est inscrit au niveau national et enregistré 
au RNCP en tant que titre au niveau V (comparable à un CAP). Cette démarche est 
envisageable sur des temps de détention plus long. Dans cet objectif, l’entreprise 
prépare le transfert de l'atelier de Villepinte au centre de détention de Liancourt.  
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2.11.4. Développer un programme d’ampleur appuyé sur le recours au service 
civique 

L’ambition du Service civique, créé en 2010 et piloté par l’Agence du service civique, est 
d’offrir aux jeunes l’opportunité de s’engager, de donner de son temps à la collectivité et aux 
autres. Il vise également, selon ses promoteurs, à renforcer la cohésion nationale et la mixité 
sociale, en apportant à des jeunes de 16 à 25 ans, la possibilité, pour une période de 6 à 12 
mois, pour une durée hebdomadaire de mission minimale de 24 heures hebdomadaires 
d’accomplir une mission d’intérêt général reconnue prioritaire pour la Nation, donnant lieu 
au versement d’une indemnité prise en charge par l’État et ouvrant droit à un régime 
complet de protection sociale financé par l’État.  
La direction de l’administration pénitentiaire bénéficie depuis le 20 novembre 2015 d’un 
agrément (cf. pièce jointe in fine) qui autorise des missions pour accompagner des 
personnes détenues sous trois thématiques:  

- La solidarité; 
- Le sport ; 
- La culture et les loisirs.  

 
Cet agrément couvre le périmètre des services déconcentrés. 
Un dispositif a été mis en place au ministère de la Justice depuis la mi-2015. Les services 
centraux de l’administration pénitentiaire ont désigné des correspondants qui ont organisé 
dans les directions interrégionales des services pénitentiaires un réseau de référents 
chargés d’assurer la promotion de ce dispositif. Mais le « portage » politique ne semble pas 
avoir été défini au niveau approprié. En outre, les objectifs quantitatifs de ce programme 
demeurent modestes, alors même que des expérimentations prometteuses ont été mises en 
place (cf. infra) 
De plus, en se limitant aux actions en détention, le dispositif se prive d’un vivier qui 
permettrait à des personnes jeune suivies ne milieu ouvert de pouvoir ne bénéficier.  

Le Président de la République a souhaité qu’en 2016, 150 000 jeunes soient accueillis en 
Service civique chaque année. Le Ministère de la Justice devrait apporter une réponse plus 
conséquente à cette volonté.  

Le volontaire du service civique perçoit une indemnité de 467 euros net par mois (573 en 
fonction de critères sociaux) versée par l'agence du service civique (ASC), et une 
prestation de 106 euros correspondant aux frais de nourriture et de transport versée par les 
DISP. Les missions sont d’une durée de huit mois, pour une durée minimale de 24h 
hebdomadaire. Un engagement de Service Civique n'est pas incompatible avec une poursuite 
d'études ou un emploi à temps partiel. Les volontaires qui travailleraient auprès des personnes 
prises en charge par l’administration pénitentiaire pourront avoir accès au dispositif de 
formation continue de la DAP, ainsi qu’à des formations dispensées par les partenaires de 
l’Agence du service civique (formation à la citoyenneté, premiers secours…etc). Les 
volontaires seront accompagnés par des professionnels de la DAP pour construire leur projet 
d’avenir. Il peut être effectué dans 9 grands domaines: culture et loisirs, développement 
international et action humanitaire, éducation pour tous, environnement, intervention 
d'urgence en cas de crise, mémoire et citoyenneté, santé, solidarité, sport. La DAP a proposé 
des missions en établissement auprès des services pénitentiaires d’insertion et de 
probation dans les domaines de la culture, le sport et l’insertion, vecteurs essentiels 
d’insertion et de socialisation 

 

Développement de missions de service civique à la Maison d’arrêt du Val d’Oise 
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Objectifs de l’expérimentation 

Dans le Val d’Oise comme en Gironde, des expérimentations sont en cours pour que des jeunes 
sous main de justice réalisent une mission de Service Civique. Le Service Civique apparaît en effet 
comme un outil pertinent pour la lutte contre la récidive au travers d'une insertion sociale des 
jeunes, tremplin vers une insertion sociale et professionnelle durable. 

L’objectif est de favoriser la réinsertion sociale et permettre à des jeunes sortant de prison en 
aménagement de peine (port d’un bracelet de surveillance électronique) d'effectuer une mission 
de Service Civique. Il doit permettre d’assurer un retour travaillé et progressif à la vie civile et 
citoyenne. 

Sur l'ensemble de la population carcérale de la Maison d'Arrêt du Val d'Oise (MAVO), environ 
42% des détenus ont entre 18 et 25 ans, et sont de nationalité française.  

L'expérimentation porte sur une dizaine de jeunes détenus volontaires par an, pour des contrats 
d’engagement de Service Civique d'une durée de 8 à 10 mois. 

Une dizaine de jeunes ont pu en bénéficier depuis 2012 dans 5 structures d’accueil différentes, 
dont les Enfants du Canal et Unis Cité. Cette expérimentation pourrait utilement s’élargir aux 
personnes condamnées mais non incarcérées afin que la totalité de leur temps d’incarcération 
soit rendu constructif par ce dispositif lié à l’aménagement de la peine sous la forme du bracelet 
électronique. 

L’expérimentation mise en place 

Les personnes incarcérées peuvent sortir de détention en aménageant leur peine au profit d’un 
PSE (description ci-dessous). Cet aménagement de peine est prononcé réaliser un contrat de 
Service Civique. Un organisme d’accueil agréé pour accueillir des volontaires en Service Civique 
reçoivent la personne placée permettant ainsi la réalisation d’un parcours d’aménagement de 
peine. 

Description du placement sous surveillance électronique (PSE) 

Cet aménagement de peine est possible pour des personnes détenues condamnées à une peine 
d'emprisonnement inférieure ou égale à deux ans, ou dont le reliquat de peine est inférieur ou 
égale à deux ans (un an en cas de récidive). Cette mesure soumet le placé à des horaires fixes 
d'assignation à domicile, établis à l'avance par le magistrat en fonction de son activité (horaires 
de travail et temps de trajet). Le premier critère de sélection est donc celui de l'hébergement. 

Les critères de sélection des personnes placées sur ce dispositif 

Les critères de sélection sont examinés à la lumière de la mission de Service Civique proposée : 
infraction commise, compétences, investissement et bon comportement en détention (respect du 
règlement et des personnels et non commission d’infractions pendant la détention), et 
motivation pour le projet. Le logement est une condition nécessaire du PSE. 

Procédure : 
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   Une fois la présélection effectuée par la maison d’arrêt, 3 à 5 candidatures par mission de 
Service Civique sont proposées à l’organisme d’accueil agréé. Suite à un entretien au sein de la 
Maison d'Arrêt, cette dernière recrute le candidat qui lui convient le mieux, comme pour le 
recrutement de n’importe quel autre volontaire en Service Civique. 

Dès lors que l'intéressé débute sa mission de Service Civique, le SPIP assure un suivi régulier 
d'environ un entretien par mois. Le suivi consiste en la vérification du respect des obligations 
liées à la mesure de placement sous surveillance électronique, et à l'évaluation de l'apport du 
dispositif du Service Civique (évolution du comportement, apport du Service Civique sur la 
qualité de vie, vie sociale et familiale et professionnelle, apport de nouvelles compétences, 
évaluation origine sociale, géographique, critères financiers). Un lien régulier est opéré avec 
l’organisme qui reçoit la personne placée. 

Premier bilan et critères d’évaluation de l’expérimentation 

Les premiers retours depuis un an sont très positifs de la part de la DDCS comme de la maison 
d’arrêt. L’engagement de Service Civique s’inscrit ainsi dans le parcours de réinsertion des 
jeunes, le temps de mission permet un tremplin vers l’autonomie dans un cadre bienveillant. 

Pour la première fois en 2014, deux volontaires ont été réincarcérés pendant leur mission de 
Service Civique. La mission a donc pris fin. Le SPIP comme la juge d’application des peines 
participant au projet ne considèrent pas ces deux réincarcérations comme des échecs pour 
autant : il faudra envisager les bénéfices apportés par le Service Civique pendant la suite du 
parcours du jeune. Cet aléa sera de toute manière toujours présent pour ce type de public. 

Tous les jeunes ont manifesté du stress lié au bracelet électronique (fortes contraintes de respect 
des horaires) ainsi que des difficultés à se projeter et à envisager l’avenir. Un accompagnement 
renforcé reste par conséquent indispensable pour ces jeunes pendant toute la durée de la 
mission, notamment pour accompagner les jeunes dans leur projet d’avenir – les organismes 
d’accueil ne sont pas outillés pour l’accompagnement de ce type de public.  

Des contrats d’un an pourraient être nécessaires : il faut au moins 3 mois au jeune pour trouver 
ses marques dans la structure. L’objectif serait de permettre aux jeunes de poursuivre leur 
mission à la fin de la mesure de bracelet électronique – à l’heure actuelle, la mission a été calée 
sur la durée du bracelet. L’intérêt serait de pousser les jeunes à poursuivre leur mission y 
compris une fois le bracelet retiré. Des jeunes en remise de peine pourraient également 
bénéficier du Service Civique dans ce cadre. 

Un partenariat avec l’Ecole de la deuxième chance est envisagé pour la poursuite du 
programme, afin de permettre aux jeunes d’avoir une remise à niveau, indispensable à leur 
future recherche d’emploi. Un modèle de formule combinée comme cela a pu être fait avec 
l’Education nationale semble néanmoins trop complexe dans un premier temps pour des jeunes 
qui ne sont pas en mesure de gérer trop d’interlocuteurs en même temps (la structure d’accueil, 
le SPIP, l’E2C). 

Il est trop tôt néanmoins pour déterminer si le Service Civique a un effet sur la récidive. 

 

La DAP propose d’accueillir 150 jeunes de décembre 2015 à décembre 2016. Un suivi étroit a 
été mis en place au sein de l’administration centrale mais les objectifs quantitatifs semblent 
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faibles. D’autant plus que les premières semaines de déploiement du dispositif ont mis en 
évidence un dispositif solide de correspondants mobilisés dans les directions interrégionales. 
Une révision à la hausse de l’objectif fixé devrait être envisagée et les ressources humaines 
mobilisées au niveau central renforcées.   

2.12. Les questions pendantes : nature de la relation de travail et passage à la 

rémunération horaire 

2.12.1. la nature de la relation de travail 

En l’absence de contrat de travail, les détenus exerçant une activité professionnelle ne 
bénéficient pas des protections liées à l’existence d’un tel contrat. L’action collective est 
prohibée et il n’existe pas non plus de liberté syndicale, ni de participation à la détermination 
des conditions de travail33.  

Le travail des détenus relève donc d’un régime dérogatoire.  

Dans son rapport de 2006, le Conseil économique et social indiquait vouloir : « rapprocher le 
statut du détenu-travailleur du droit commun du travail. A cet effet, le Conseil économique et 
social, dans le droit fil de son avis rendu en 1987, préconise l’instauration d’un contrat 
d’engagement comparable au contrat de travail et auquel serait associé un certain nombre de 
garanties sociales. De même, en cas de litige relatif au travail, des procédures de recours 
devraient être mises en place. Il importe enfin de relever significativement le niveau du seuil 
minimum de rémunération (SMR) et de l’harmoniser»34. 

Comme le notait le Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL) dans son 
rapport pour l’année 2011, « le caractère dérogatoire au droit commun du travail pénitentiaire 
transparaît également dans le terme utilisé pour l’accès à l’emploi en détention : le " 
classement ". Effectivement, une personne détenue qui souhaite travailler doit en faire la 
demande, être " classée " au travail par la commission pluridisciplinaire unique (CPU) et être 
affectée à un poste. Le classement repose sur des critères prévus par les dispositions de 
l’article D. 432-3 du code de procédure pénale (…).  

Cette situation, entérinée à deux reprises par le Conseil Constitutionnel, n’apparait pas 
universelle. Tous les pays ne disposent pas de la même approche, s’agissant de la politique 
générale pénitentiaire à adopter en matière de travail des détenus. On peut citer, à titre 
préliminaire plusieurs exemples, traduisant des conceptions différentes.  

Premier exemple, celui de l’Italie, où le travail est considéré comme l'élément central du 
traitement pénitentiaire et n'a pas   de connotation répressive. Les droits sociaux conférés 
aux détenus sont très nombreux : le détenu qui travaille devient une personne avec des 
droits identiques à ceux des travailleurs libres : droit à un salaire, aux congés, aux 
contributions sociales, aux indemnités en cas d'accident du travail ou de maladie, aux 
allocations familiales. Les détenus sont affiliés dès leur incarcération aux assurances maladie 
et maternité du régime général de la sécurité sociale.  
 

                                                 
33 Lola Isidro, « Droit du travail en détention : Les détenus, des travailleurs libres ? », in Lettre « Actualités Droits-Libertés 
» du CREDOF, 14 mars 2013. 
34 ?? 
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Second exemple, celui de l’Allemagne. En Allemagne, la loi pénitentiaire, en son article 41, 
oblige les détenus condamnés au travail, ce qui traduit une conception différente du travail 
en détention, davantage orientée sur la contrainte et qui participe à l’idée de peine. On ne 
retrouve pas autant de droits sociaux qu’en Italie, et ce alors même que le dispositif de 
protection sociale est loin d’être négligeable. Une assurance spécifique à l'activité réalisée 
couvre le risque d'accidents du travail ou de maladies professionnelles. Les détenus au 
chômage technique gardent 33% de leur salaire.  
 
Troisième exemple, l’Espagne. Il existe dans ce pays, à l’instar de l’Italie, de nombreux 
droits sociaux, lesquels empruntent à la réglementation de droit commun. Cependant, cette 
réglementation fait quelques fois l’objet d’adaptations liées aux exigences du monde 
pénitentiaire. L’Ente Publico par el Empleo y la formacion (EPEF) fixe les taux de 
rémunération horaires, lesquels sont proches du salaire minimum interprofessionnel. La 
durée du travail doit être conforme aux règles de droit commun. Les détenus bénéficient en 
principe, d’un repos hebdomadaire d’une durée d’un jour et demi sans interruption, du droit 
aux jours fériés, ainsi que du droit à congés de 30 jours ouvrables rémunérés. Le directeur de 
l’établissement pénitentiaire dispose d’une certaine marge de manœuvre pour établir le 
calendrier de travail de chaque détenu. Autre spécificité du droit du travail en matière 
carcérale : l’organisme gestionnaire du travail en prison ainsi que le détenu travailleur 
bénéficient de réductions de cotisations à l’assurance chômage.  
 
Quatrième exemple, au Royaume-Uni, les détenus disposent d’un système de prestations 
sociales assez diversifié. Il tourne essentiellement autour d’un système d’assurance : 
assurance maladie, chômage etc … Tout détenu demandant à travailler et n’accédant pas à 
un travail bénéficie d’une indemnité spécifique de chômage versée par les pouvoirs publics 
d’un minimum de 2,5 livres par semaine.  
 
En matière d’expression collective, en Italie, il existe quelques dispositions sur la 
représentation des détenus dans quelques matières particulières. Au Royaume-Uni et en 

Espagne, certaines revendications collectives peuvent, en pratique, être mises en place dans 
le cadre d’associations ou de commissions. C’est en Allemagne, que les droits d’association 
et de réunion sont les mieux reconnus. En Italie, la loi pénitentiaire prévoit des dispositions 
sur la représentation des détenus pour certaines activités bien délimitées. Par exemple, des 
représentants des détenus sont prévus pour contrôler la préparation de la nourriture (art. 9 
alinéa 6 loi pénitentiaire n°354/1975 par tirage au sort tous les mois), ou pour la gestion des 
bibliothèques (art. 12). Au Royaume-Uni, aucun syndicat particulier ne représente les 
travailleurs, mais des revendications collectives peuvent être exprimées au sein de la prison 
et des associations de détenus peuvent être créées. En Espagne, en l’absence de 
réglementation sur la représentation des travailleurs, les détenus peuvent en pratique 
participer à des commissions au sein desquels ils expriment leurs avis (notamment en 
matière de rémunération). En Allemagne, les droits d'association et de réunion sont 
reconnus. En mai 2014 a été créé un syndicat de détenus (GG/BO), qui compte environ 600 
adhérents répartis dans 45 établissements pénitentiaires.  
 

2.12.2. Le passage à la rémunération horaire  

2.12.2.1. Le constat  

Prévue par la loi pénitentiaire du 24 novembre 2009, le passage à la rémunération horaire 
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constitue un volet de la réinsertion par l’activité professionnelle. La mise en œuvre de la 
rémunération horaire doit être incluse dans les marchés en gestion déléguée lors de leur 
renouvellement. À cet effet, 56 M€ en autorisation d’engagement sont prévus dans l’action n° 
2 du programme 107 en 2015 pour les marchés arrivant à échéance le 31 décembre 2015.  
  
L’article 717-3 du code de procédure pénale est complété par un alinéa « La rémunération 
du travail des personnes détenues ne peut être inférieure à un taux horaire fixé par décret et 
indexé sur le salaire minimum de croissance défini à l’article L.3231-2 du code du travail. Ce 
taux peut varier en fonction du régime sous lequel les personnes détenues sont employées ». 
Depuis le décret 2010-163 du 23 décembre 2010, un seuil minimum de rémunération (SMR) 
applicable au travail pénitentiaire est déterminé par la direction de l’administration 
pénitentiaire et revalorisé en fonction des évolutions du SMIC. Il fixe ainsi à un pourcentage 
du SMIC le montant de cette rémunération. Le seuil minimum de rémunération  a été porté à 
4,32 € au 1er janvier 2015.  

Tableau N°12 :   Le seuil minimum de rémunération (SMR) 

Type de travail % du SMIC applicable  
ateliers de production 45 %  
service général  
 

classe 1 33 % 
classe 2 25 % 
classe 3 20 % 

 
  
Au début 2014, une expérimentation de l’application de la rémunération horaire individuelle 
a été engagée au sein d’un panel représentatif d’établissements. L’objectif était de mettre en 
œuvre « en conditions réelles » les attendus de la loi pénitentiaire en matière de 
rémunération des activités de production afin de pouvoir diffuser les bonnes pratiques lors 
de la généralisation du dispositif.  
Six établissements pénitentiaires ont été retenus.  

 

 : Expérimentation 2014 relative à la rémunération horaire en 

production  
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Expérimentation 2014 relative à la rémunération horaire en production  

Au début 2014, la mise au point d’une expérimentation du passage à la rémunération horaire est menée 
sur 6 établissements pénitentiaires par l’administration pénitentiaire.  

Au vu des différents plans d’actions présentés par les établissements, deux sites se distinguent par leur 
méthode : le centre pénitentiaire de Bordeaux Gradignan (grille de rémunération progressive fondée sur 
la cadence) et la maison d’arrêt du Mans-le-Croisettes (principe d’un bon travail intérimaire en lieu et 
place de l’acte d’engagement). 

Centre Pénitentiaire de Bordeaux - Gradignan  

L’expérimentation a débuté en janvier 2014 au sein des ateliers. À la différence des autres sites pilotes, 
Bordeaux a décidé de communiquer de manière officielle auprès des détenus et du personnel de 
surveillance, mais aucun déclassement n’a été prononcé. En revanche, la direction de l’administration 
pénitentiaire n’a pas souhaité communiquer à l’égard du concessionnaire. Des tableaux de suivi des 
horaires effectifs sont saisis par un contremaitre détenu et alimentent, après contrôle par le responsable 
local du travail, les fiches de paie. Ces tableaux au format Excel sont ensuite transmis au régisseur. 
Globalement, le nombre d’heures effectives réalisées par les opérateurs aux mois d’août et septembre 
2014, a augmenté suite à une demande plus importante du donneur d’ordres. L’établissement a mis en 

place un barème progressif de rémunération fondé sur la cadence qui est incitatif, notamment 

pour les opérateurs qui n’atteignent pas le seuil minimum de rémunération.  

Maison d’Arrêt Le Mans-les Croisettes  

Après une réflexion globale sur l’organisation de l’établissement, l’établissement pénitentiaire et GESPA 
ont remis en service les badgeuses pour le pointage des heures en juillet 2014. 

Les premières analyses montrent un écart de 12 % entre les heures effectives et les heures de présences 
aux ateliers. L’établissement a donc instauré avec GEPSA deux temps de pauses fixes durant la séquence 
de travail. Sur les 68 opérateurs classés au cours des 15 premiers jours de décembre 2014, 15 à 30 % sont 
en dessous du seuil minimum horaire, cette tranche d’opérateur est considérée comme pouvant être re-
modélisés. En revanche, 30 % des opérateurs sont nettement en dessous du seuil minimum horaire 

(environ 2,9 €/heure, soit 30 % du SMIC). Pour ces détenus, GESPA propose une nouvelle 

orientation en CPU. 

Le chef d’établissement et GEPSA veulent poursuivre en phase réelle jusqu’à la fin du marché en 
décembre 2015, leur plan d’action étant fondé sur une autre idée du management des opérateurs 
notamment grâce à un accompagnement individualisé et un acte d’engagement à durée déterminée. Les 
opérateurs sont classés à la mission avec une productivité attendue et un revenu garanti respectant le 
seuil minimum horaire. S’ils ne suivent pas les cadences demandées de manière répétées (3 missions), ils 
ne sont pas reclassés mais orientés vers d’autres activités. 

Source : Synthèse concernant l’expérimentation 2O14 « rémunération horaire en production », Administration 
pénitentiaire.  

Plusieurs hypothèses d’évolution sont envisagées par la DAP, l’ensemble des coûts liés à ces 
différentes hypothèses n’ayant pas été transmis à la mission: 

- Moratoire sur le service général et la production ; 

- Moratoire sur la production et mise en œuvre pour le service général ; 

- Mise en œuvre pour le service général et la production dans les établissements en 
gestion déléguée MGD015, contrats dans lesquels le principe de la 
rémunération horaire avait été inscrit. 

S’agissant de la RIEP, pour le passage à la rémunération horaire, la problématique attachée à 
la RIEP est liée à la nature très particulière de son activité commerciale. En pratique, le 
passage est effectif dans les ateliers du service de l’emploi pénitentiaire.  
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2.12.2.2. Les contentieux relatifs aux rémunérations 

Selon la direction de l’administration pénitentiaire, les cas de contentieux en matière de 
rémunération du travail se sont multipliés ces dernières années. En effet, depuis la parution 
de la loi du 24 novembre 2009 pénitentiaire, des modifications substantielles ont été 
apportées concernant la rémunération des personnes détenues. Afin de limiter le nombre de 
recours contentieux, l’administration a pris le parti de traiter par voie transactionnelle les 
demandes préalables indemnitaires de rattrapage de rémunération qui sont présentées par 
les personnes incarcérées 
Si le montant des transactions était nul en 2012, il s’élève à 24 690 € en 2013, 33 259 € en 
2014 et 16 289 e au 30 juin 2015.  
Les sommes totales  ainsi versées ont été les suivantes (précontentieux et contentieux): 

Tableau N°13 :  Sommes versées par la DAP: 

  
2012 2 298,97 € 
2013 53044,94 € 
2014 55 218 € 
au 30 juin 2015  24052€ 
TOTAL 134613.61€ 

Ces montants sont évidemment à mettre en regard de l’ensemble des rémunérations 
versées.  

2.12.2.3. les questions à résoudre 

Deux approches ont été mises en œuvre pour la comptabilisation du travail effectif :  

- le décompte individualisé (manuel ou automatisé – et les coûts afférents) ; 

- la déduction d’un temps forfaitaire (pause) par ateliers à partir du moment où les 
opérateurs sont au travail (avec un ajustement à la marge pour les détenus qui 
quittent l’atelier durant la séquence de travail). 

2.12.2.3.1. Offre de travail versus niveau de rémunération 

L’expérimentation a montré qu’une partie non négligeable des personnes détenues classées 
au travail était très éloignée d’une productivité égale à 45% du SMIC. L’application stricte 
des dispositions de la loi pénitentiaire les excluraient du champ. L’administration envisage 
aussi de développer une solution alternative consistant à moduler le seuil de rémunération 
au regard de l’ancienneté dans le poste (35% du SMIC pour moins de 6 mois de classement). 
 Finalement, six ans après l’adoption de la loi pénitentiaire, cette disposition n’est 
toujours pas à l’œuvre.  
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« clients » pour identifier les effets de causalité sur les entrées de ceux ci dans 
le marché du travail et la récidive. L’étude montre que, bien que dans une 
mesure moindre que le sens commun pourrait le suggérer, les agents de 
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leurs clients aux programmes de transferts sociaux (environ 10 points de 
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Annexe 12. Rapport TNS Sofres sur les freins et leviers à l’embauche des 
personnes confiées par l’autorité judiciaire à l’administration 
pénitentiaire-SGMAP-Janvier 2016 
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